
RAPPORT

DE LA

COMMISSION DU DROIT

IN TERNATIONAL

sur les travaux de sa trente-quatrième session

J mai-23 juillet 1982

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DOCUMENTS OFFICIELS: TRENTE-SEPTIÈME SESSION

SUPPLÉMENT N° 10 (A/37/10)

NATIONS UNIES
New York, 1982

,1

i '
i:.i

~tii22t.",~;;><;-..p·~~"""'V'f'l'~j"""'J-""i'''''''''''''~"''If.;, n',~.."" '~':="""'; .•



NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majUltules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un ttlxte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'OrganiJation.



I. ORGANISATION DE LA SESSION ••••••••••••••••••••••••••••

TABLE DES l'lATIEHES

QUESTION DES TRAITES CONCLUS ENTRE ETATS ET
ORGANISATIONS INTERNATIONALES OU ENTRE DEUX OU
PLUSIEURS ORGANISATIONS INTERNATIONALES ••••••••••••••• 12 - 63 6

Paran;raphes Page

l - 11 l

3 ~ 4 l

5 - 6 :>
7 3

8 3

9 !l·

10 - 11 4

. .Bureau

A. Composition de la Commission •••••••••••••••••••••

[Ori~inal : anGlais/espagnoll
fr:mçais Irusse]

[4 août 1982]

B.

E. Secrétariat ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

F. Ordre du jour .•••.•••••••••••••••••••••••••••••••

c. Comité de rédaction •••••••••••••••••••••••••• G •••

D. Groupe de travail sur le projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité ••••••

II.

Chapitre

A. Introduction •••••••••••••••••.••••••••••••••••••• 12 - 55 6

1. Aperçu historique des travaux de la Commission 12 - '3
2. Remarques d'ordre p,énéral relatives au projet

d'articles .•••.•.•.••.•••••.•••••••••••.•.•••

a) Forme du projet ••••••••••••••••••••••••••

b) Rapports avec la Convention de Vienne ••••

6

15
15

15

18

34 - 55

35 ~ 44

45 - 55..................Approche méthodologiquec)

B. Recommandation de la Commission 56 - 61 23

C. Résolution adoptée pal" la Commission ••••••••••••• 62 26

26

26 .~
26

27 1
:1

37
40

63

Article 4. Non-rétroactivité des présents articles •••••••••

Article 5. Traités constitutifs d'organisations inter-
nationales et traités adoptés au sein d'une
or~anisation internationale ••••••••••••••••••••• 41

Article 2. Expressions employées •••••••••••••••••••••••••••

Article 3. Accords internationaux n'entrant pas dans le
cadre des présents articles •••••••••••••••••••••

::-A~\TIE 1. r:T!" 'IUCTI ": .......••.••••••..•••••••.•••.•..•.•

Article premier. Portée des présents articles ••••••••••••••

Projet d'articles sur le droit des traités entre
Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales ••••••••••••••••••••

D.

- Hi -



TABLE DES MATIERES (suite)

Chapitre Page

PARTIE II. CONCLUSIOH ET Ei'ITREE Ei'i VIGUEUR DES
TRAITES •••••••••••.•••••••••••••••.•••••••••••••••• 42

Section l.

Art.icle 6.

Article 1.
Article /je

Article 9.
ArticlE' 10.

A.~ticle lI.

Article 12.

Article 13.

Article 14.

Conclusion des ;raités ••••••••••••••••••••••••••••• 12
Capacité des organisations internationales de
conclure des traités ••••••••••••••••••••••••••••••• 42

Pleins pouvoirs et pouvoirs •••••••••••••••••••••••• 45

Confirmation ultérieure d'un acte accompli sans
autorisation •.•.••.••••....•••••••••••••••••.•.•••. 52
Adoption du texte •••••••••••••••••••••••••••••••••• 52
Authentification du texte •••••••••••••••••••••••••• 55

Modes d'expression du consentement à être lié par
un traité •••...••.••••.•••••••••••••••.•••••••••••• 55
Expression, par la signature, du consentement à être
lié par un traité .••••••••.•••••••••••••••••••••••• 57
Expression, par l'échange d'instruments constituant
un traité, du consentement à être lié par un traité 58

Expression, par la ratification, un acte de
confirmation formelle, l'acceptation ou
l'approbation, du consentement à être lié par un
traité . 59

Article 15. Expression, par l'adhésion, du consentement à être
lié par un traité ••••.•.•••••••••••.•••.••••..••••• 60

Article 16. Echange ou dépôt des instruments de ratification, de
confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation
ou ct' adhésion u •••••••••••••••••••••••••• 61

Article 25. Application ~ titre ?rovisoire

,
rcserves .•••.••.••.••••••••••••.••••••.••••••••••••

Procédure relative aux réserves ••••••••••••••••••••

Retrait des réserves et des objections aux réserves

63

63

70

11

74
15
75

62

76

76

•••• 1 ••••••••••••••••••••••

R~serves .•••...•••••••.•.••.•••••••••••••••••••••••

Consenteffient à être lié par une partie d'un traité
et choix entre des dispositions différentes ••••••••

Obligation de ne pas priver un traité de son objet
et de son but avant son entrée en vigueur ••••••••••

Acceptation des réserves et objections aux réserves

Effets juridiques des réserves et des objections aux

Formulation des réserves

Entrtie en vigueur .

.u;ntr~c cn ·\I-i,~1.:<;'.lr rcc; tr"it 's c~t &.:xplicc.ticn
'.: ti tr'O' ~)1'ovisoir(' .

Article 11.

Article 18.

Section 2.

Article 19.
Article 20.

Article 21.

Article 22.

Article 23.

Sect icn 3.

Article 24.

- iv -



84

88

77
77

77

89

136

86

i37

91

77
82

82

82

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRETATIOJ DES TRAITES

TABLE DES MATIERES (suite)

Respect des traités

Pacta sunt servanda

Droit interne des Etats, règles des organisations
internationales et respect des traités •••••••••••

Application des traités ••••••••••••••••••••••••••

Non-rétroactivité des traités ••••••••••••••••••••

Application terri~oriale àes traités •••••••••••••

Application de traités successifs port~nt sur la
mime mati~re •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Traités et Etats tiers ou organisations tierces •• 83

R~gle générale concernant les Etats tiers ou les
organisations tierces ••••••••••••••••••••••••••••

Interprétation des traités •••••••••••••••••••••••

R~~le générale d'interprétation ••••••••••••••••••

Moyens complémentaires d'interprétation ••••••••••

Interprétation de traités authentifiés en deux
ou plusieurs langues •••••••••••••••••••••••••••••

Traités prévoyant des obligations pour des Etats
tiers ou des organisations tierces •••••••••••••••

Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers
ou des organisations tierces ••••••••••••••••••••• 39

Article 36 bis. Obligations et droits découlant pour les Etats
membres d'~ne organisation internationale d'un
traité auquel elle est partie ••••••••••••••••

Chapitre

PARTIE III.

Section l.

Article 26.
Article 27.

Section 2.
Article 28.

Article 29.
Article 30.

Section 3.
Article 3l.

Article 32.
Article 33.

Section 4.
Article 34.

Article 35.

Article 36.

57

58

55

59

52
52
55

42

1~2

42

45

60

61

62

63

63

10

11

14
15
75

Article 37.

Article 38.

PARTIE IV.

Article 39.

Article 40.

Article 41.

Révocation ou modification d'obli~ations ou de
droits d'Etats tiers ou d'organisations tierces ••

Règles d'un traité devenant obligatoires pour des
Etats tiers ou des organisations tierces par la
formation d'une coutume internationale •••••••••••

AMENDEMENT ET MODIFICATION DES TRAITES

Règle ~énérale relative à l'amendement des traités

Amendement des traités multilatéraux •••••••••••••

Accords ayant pour objet de modifier des traités
multilatéraux dans les relations entre certaines
parties seulement ••••••••••••••••••••••••••••••••

100

100

102

102

103

104

1
.1

16
76

- v -



TAiJLE DES rlATIEaES (suite)

Chapitre

PAllTI8 If. NULLITE, EXTI!'!CTIOrJ GT 3USPL:iJSIOiJ DE L' APPLICATIQiI!
D~S ïnAITE8 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 10~

Section 1. Dispositions ~énérales ••••••••••••••••••••••••••• 10Lf

Article 42. Validité et maintien en vi-:;ueur des traités •••••• 104

Article '!-3. Obli;~a tions imposées par le droit international
indépendamment d'un trait6 ••••••••••••••••••••••• 105

Article 44. DiviGibilitci des dispositions d'un trait~ •••••••• 105

Article 45. Perte du droit d'invoquer une cause de nullitci
d'un traité ou un motif d'y jilettl~e fin, de s'en
retirer ou d'en suspendre l'application .••••••••• 106

Section 2. Nullit6 des traités •••••••••• ,................... 110

lll.f

117

llG

115
116

122

119

Erreur "

Dol .

force " .

Corruption du représentant d'un Gtat ou d'une
or~ani3ation internationale ••••••••.•••••••••••••

Contrainte exercée sur le représentnne d'un Etat
ou d'une or~anisation internationale •••••••••••••

Contrainte exercée par la menace ou l'emploi de la

Traités en conflit avec une norme Ïli1l)6rative du
droit international ~énéral (ju~ co[;e~) •••••••••

Arcicle 46. Dinpositions du droit interne d'un 8cat ct rè~leG

d'une ore~nisation internationale concernant la
comp8tence pour conclure des trait~3 ••••••••••.•• 110

Re.:;triction particulière du pouvoir ct 1 expl~iïo1ei~ le
consentement d'un Etat ou d 'une orr;a:1irJntJ.o~l

internationale ••••••••••••••••••••••••••••••••••.

Article If?

àrticb 1!.8.

Article I~~ •

Ai~Ucle 50.

Article )1-

Article 32.

Article 53.

Section J. Extinction des trJités et suspension de leur
application ..•••••.••.••.......•...•.......•..•.. 123

Al'''ticlc )/f. Sxt.inction d'un traité ou retré1it en vereu den
di.:mo.'}Î tiOI1'3 du traité ou pal~ consentem,mt deo
parties . 123

Article ~j. Hombre des parties à un trait~ multilatéral
tOI,111::1I1t au-dessous du nor,1bre néce:J'3aÏ1~e fJOUi~ son
entr,§e en vi0ueur •••••••••••••••••••••••••••••••• 12L}

Article 55. Dénonciation ou retrqit dans le C~3 d'un traité ne
contenant pan de dispositions rel&tives ~

l'extinction, à la d6nonciation ou au retr~it •••• 125

Article 57. Suspension de l'application rt'un trait6 e~ ve~tu

de saa dispositionn ou par consentament ûeD
parties ••••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••• 126

- vi -



i\l~ticle ')3. Suspen:üon de l'élpplication d'Ull traité ;müti··
lacéral par accord entre ccrt2lnes pa~tic8

seulement ••.•••.••••••••••.•••••.•••••.•••.•••.•.

139

142

147

145

138

139

129

131

137

127

128

12'7

TABLE DES ['1A TIERES (sL:ite)

7rocédure

Article 59. Extinction d'un traité ou suspenGion de son
application implicites du fait de la conclusion
d'un traité postérieur •••••••••••••••••••••••••••

Extinction d'un trait~ ou suspension de son
application comme conséquence de sa violation ••••

Survenance d'une situRtion rendant l'ex8cution
impossible •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Chan~ement fondamental de circonstancen ••••••••••

Rupture des relations diplomatiques ou consulaires

Survenance d'une nouvelle norme impérative du
droit international général (jus cogens) •••••••••

Article 60.

Article 6l.

Article 62.
Al~ticle 63.
Article 64.

Section 4.
Article 65.

Article 66.
Article 67.

Procédure à suivre concernant la nullité d'un
traité, son extinction, le retrait d'une partie ou
la suspension de l'application du traité •••••••••

Procédures d'arbitrage et de conciliation ••••••••

Instruments ayant pour objet de déclarer la
nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser
le retrait ou de suspendl"'e l'application du traité

Article 68. Révocation des notifications et des instruments
prévus aux articles 65 et 67 .

C~apitre

lO~l

10if

104

110

105

105

110

106

114

115
116

117

Conséquences de l'extinction d'un traité ••••••••• 149

Conséquences de la nullité d'un traité en conflit
avec une norme impérat.ive du droit intel~national

llG

122

Section 5.

Article 69.
Article 70.
Article 71.

Conséquences de la nullité, de l'extinction ou de
la suspension de l'application d'un traité •••••••

Conséquences de la nullité d'un traité •••••••••••

148

Article 72. Conséquences de la suspension de l'application
d'un traité •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 150

123
général ... e _ ••• ...~ ••••••••••••••••••••••••••••••••• 149

123 PARTIE VI. DISPOSITIONS DIVERSES •••••••••••••••••••••••••••• 151

l2L~

125

Article 73. Cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un
Etat ou d'une organisation internationale,
d'ouverture d'hostilités, de terminaison de
l'existence d'une ore;anisation ou de terminaison
de la participation d'un Eeat en qualité de membre
d'une organisation ••••••••••••••••••••••••••••••• 151

Article 74. Relations diplomatiques ou connulaires et
conclusiop de traités •••••••••••••••••••••••••••• 156

125 Article 75. Can d'un Etat agresseur

- vii -

157



159

165

169

159
160

166

176

176

167

105

61.]. ,- 78

Enre,,:istr';llient et publica tion eles tl~ai t~s

Dlposit~ires des trait6s •..•.•.••••.....•....•...

Fanc t ions des deposi taires .•..••......•..••..•.••

l'ratifications et communications

Correction des erreurs dans les textes ou les
copies certifiées conformes des traités ••.••••...

Procédures d'arbitra~e et de conciliation
insti tuées en application de l' :::i,ticle 66

Al'ticle orS.
Article 77.
Article 7i~ .

,Irticle '(') .

Ad.JEXE.

Introduction •••.•••••••••••••••••••••••••••••••

..rticlc 00.

A.

;:> i\:lTrr: VII. DEPOSIT!\IRES, t10TH'ICA nOLIS, CO;LL':CTIOIS ET
E,lREGISTREI iEi·IT •....•.•••.•••.•••.•••.•••.••.•..•.

HESPOl'ISABILITE DES [TATS ••••••••.•••••••••••.•••••••

T~~LE OSS lillTIEnES (suite)

III.

J. Examen du suj e t ,~ li, présente sessioll •••••••••• 79 103 181

104 - 156 187

104 - 107 187

108 - 156 188

110 - 128 195
110 - 113 195

IH - 121 197

122 - 128 200

129 - 156 203

129 od 138 203

1j9 - 156 207

157 - 19/3 214
Ij7 .. 193 2llj.

157 ~ 170 214

1'(1 - 193 220

nues tians diversesb)

Introduction

Comnli33ion •....••..•.••.••..•..••.•••••.•.•
1. Aperl)U :üstoriqu" ùes tl~avaux de la

2. examen du sujet à la présente session

A.

a) Les ar3;uülent3 B pour et contl~e" la pour
poursuite de l'étude du sujet ••••.•.•••

B. Examen du sujet à la présente session ••••••••••

1. Points s2illants du troisième rapport et de
l'ébauche de plan ••••••••••••••.•••••••••••

a) Cr.nmp d' applica tior. •••••••.•.•••.•••••.

a) Contenu ..••••.•••.••••.•••••••.•••..•••

c) Lien de causalit~ et responsabilité
objective ..•.•••••..••••..•••...••••.••

2. Débats de la Commission ..•..•••••••••.•••••

A. Introduction •••••••••••.••.•.••••••••••••••••••

IdrlUdITES JURIDICn0I1Ir;:;LLE3 D8S 8T.'\T3 ET DE L8Ul"lS
JI EI'f,S ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.

"J •

IV. nESPOtlSADILITE INTERHATIO~ALE POUR LES CONSEQUENCES
PREJUDICIABLES DECOULAI'IT D'ACTIVITES nUI i'JE SOdT PAS
INTERDITES PAR LE DROIT INTERNATIONAL •••••••••••••••

B. Projet Ù'3.I~ticles sur les ülmunités
juridictionnelles des Etats et de leurs biens •••••••••••••••••

- viii -
231



1\r"ticle pccrüer. Portée des rr,('~sents :lr'~·,ir.lc8 .•..•••••••••••.

2])

2))

23)

2)1

2)1

2:52

2}1 - 249 277

2)2 277

2) 2)6 2'7[3 8..
2)r( 279

2)G - 2!fO 2JO

2!1l .. 2~·9 230

250 .. 209 234

250 " 251 28L!.

252 256 2of1,

257 272 2'k.. _u)

199 .- 2/}9 261

10 (1 .. 205 :'61//

206 - 2/]'9 267

210 2)0 26d

211 219 269

220 - 225 272

226 .- 230 275

lI'iTRODUCTI01!

Expressions emDloyée-: .•....•..•...•••..••.•••.••.

PRIl~CIPCS GCo1i;;nAU):

Imi'luni té des Etats

i'lod:lli tés pour" donner efret :; 11 jmldulli té des Eta ts

Consentement expr6s à l'exercice de la juridiction

Effet de la pa~ticipation à une procédure ctevant
un ti'ibunal ., ..••.••..•..•••••.•...••....•.••.•••

Ar"tic12 2.

a) r.hamp d'application du projet d'articles

b) Expressions employ~' •••••••••••••••••••

c) Principes c;énéraux •.••••••••••••••.•••••

2. Deuxi2me partie "Statut du courrier' diplo
matique, du courrier diplomatique ad hoc et
du commandant d'un aéronef commercial ou d'un
navire transportant une valise diploli1atiqu~l.

a) Preuve de la qualité ••••••••••••••••••••

t) Nomination du courrier diplomatique •••••

c) Nationalité du courl"ier dip10:-JQ tique •••.

d) Fonctions du courrier diplomatique •.•.••

e) Durée des fonctions ••••.•.•••..••.....••

Article 6.

P.'\.RTIE II.

Article 7.
Article 3.

I\rticle 9.

TABL8 DES t'!,'\ TIt~:1E:S (suite)

A. Introduction •••••••••.••••••.••••••.•••••.••••••

C~ Proc;ramme et 1I1éthodes de travail cie la Commission

B. Examen du sujet â la présente session •••.•••••••

1. Pl"erllière partie "Dispositions c;énéi"ales ll
••••

3. Projet de code des cri~es contre la paix et la
sécuri té de l' hUlllani té •••.•••.••••••••••.••.•.•.

STATUT DU COURRIER DIPLOHATIQUC ET DE LA V1\LISE
DIPLOiffiTIQUE NON ACCOMPAG~EE PAR UN COURDIE]
DIPLOl'1ATIQUE •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1\. Le droit relatif aux utilisations des cours dle~u

internationaux à des fins autres que la
navi[Sation •••••••••.••••••••••••.•....•••...•...

VI.

Chapitr"e

VII. 1\UT[11":3 DECISIOHS ET C01:!CLUSIQIlJS DE L1\ COdi nSSIOl'J

lphes Pc";e

159

159

160

165

166

167

169

105 176

78 176

103 181

156 187

107 187

156 188

128 195

113 195

121 197

128 200

156 20)

l~n 203)0

156 207

19d 214

198 21tf

170 214

193 220

- ix -

::...:.,,'t'::"'j..



:~

1. Cowit~ juridique intcram~rlcain ••••••••••••••• 273 - 27U

2. CO'ilité GU1'opéen de coopéca tion juridique 279

~ .
~f Ch~pit('e
r .

fi' ,
D.

E.

P.

Coopération aVÇc d'autr'e~ or:;aniGloleS

Oate~ et lieu de la trente-cinquième session

Représentation à la trente-septième session de
l'l\ssel,1blée r;én~r'alc ••••••••••••••••••••••••••••••

279

280

2ul

292

294

294

la Cornr.ü,

r";;~()lution 17,

tenu sa tr0nt

i Genève, du

de la trente

2. Le préseJ

G. Séminaire de droit international

I\NiJCXE

282 ~ 239 294 cette session

Etats et org

international

CQI'fiIS!ITAIRES ET ODSERVATIOHS DES GOUVERi'1E1'1EI'ITS ET DES
PlUNCIPI\LES ORGANISATIONS HITERNATIOilALES C01,ICER1'JA1~T LES ARTICLES 61
A 80 ET L'ANNE~8 DU PROJET D'I\RTICLES SUR LES TRAITES CONCLUS ENTRE
ETATS ET O~GANISATIOUS I~TEn0ATIO~AL~S OU ENTRE OnGA0ISI\TIONS
Il'lTERd'\TIOi'IALES, I\DOPTES PI\R LA COl'hUSSIOtT DU DROIT IiJTL:Ri'IATIOIJAL A
SA TREI.f'fE-DEUXIEdE SESSIOi'l •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

- x -

297

que le texte

projet d'arti

nationales ou

que la Commis

des Etats ct

quences préju

droit interna

de ·;es sujets

des Etats et

contient le t

soire par la

statut du cou

un courrier

sujet à sa pl'

utilisations

le projet de

programme et

nombre de que

3. Par sa

notamment, de

international



CHfù?IThE .I:'Hr:I'UNt

Uh~ANISATTON DE LA SESSION

1. l,a Comr.ü~';-iOll riu rlruit ilJt"t'I\:'.tinl1o.J, cré{o" en ill'pl icatioll Ùl' la

r0'=.'olution 174 (II) :tttUl-L(l; pal' l'AsG(-mlJlpp. gén6rale le?l novembre 1')47,:l, confor

mt'!T.,'nt il ~'Oll stéètl,t ;joillL l:Il ;Ji:l1PX,! il J é\,Jj 1,(0 r,;:::olllticm et modifié ult(rieurcmont,

tenu sa trr:ntt:'-quettrième se:::sion :'.1 Gon si;'€~e l.JE::rrn::ment, il l'Office des Na,,_ons Unies

il Genève, du 3 meti etU 23 juillGt 198? La session a été ouverte par le Président

de la trente-troisième session, N. Thiam.

2. Le présent rapport rend compte des travaux accolJJplis par la Commission durant

cette session. Le chapitre II, qui porte eur lé\. question des traités conclus entre

Etats et organisDtions inten1ationalp.s ou entre deux ou plusieurs organisations

internationales, contient un exposé des travaux de la Commission sur le sujet, ainsi

que le texte des 81 projets d'articles et de l'annexe qui constituent l'ensemble du

proj et d' articles sur le droit des traités cmtre Etats et organisations inter

nationales ou entre orgClnisations internationales et du commentaire de ces articles

que la Commission a définitivement approuvés. Le chapitre III, sur la responsabilité

des Etats ct le chapitre IV, sur la responsabilité internationale pour les consé

quences préjudiciables découlant d' activi tés qui ne sont pas interdit"s par le

droit inten1ational, contiennent un exposé des travaux de la Commission sur chacun

de .;es sujets à sa présente session. Le chapitre V, sur l' immtmi té juridictirnnelle

des Etats et de leurs biens, eJ~ose les travaux de la Commission sur le sujet et

contient le texte des cinq Clrticles et de leur c'Jmmentaire, adoptés à titre provi

soire par la Commission il sa trente-quatrième session. Le chapitre VI, sur le

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par

un courrier diplomatique, contient un exposé des travau,'C de la Commission sur le

sujet à sa présente session. Enfin~ le chapitre VII porte sur le droit relatif aux

utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigatjon, sur

le projet de code des crimes contre la. p8.ix et la sécurité de l'humanité et sur le

programme et les méthodes de travail de la Commission, ainsi que sur un certain

nombre de questions administratives e-L outres.

A. Composition de la Commission

3. Par sa résolution 36/39 du 18 novembre 1981, l'Assemblée générale a décidé,

notamment, de modifier les arb.cles 2 et 9 du Statut de la Commission du droit

international afin de porter le nombre des membres de la Commüsion de 25 8. 34.

- l -
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A sa 69ème spance plénièr0, 10 23 novembre 1981, l'Assemblée générale a élu

34 membres de la Commission pour une puriode de cinq ans, 3. compter du

1er janvier 1982. La COll1!r.1.s::lion est "umlJùsée des membres suivants:

Chef Richard Osuolale A. AKHI, l l1Jlo.; (Nigéri:J.)

M. Riyad AL-Q,AYSI (Iraq)

M. Mikuin Leliel BALA}IDA (Zaïre)

M. Julio BARBOZA (Argentin0)

M. Boutros BOUTROS-GHALI (EeJTte)

M. Carlos CALERO rtODRIGUES (Brésil)

M. Jorge CASTAlŒDA (Mexique)

M. Leonardo DIAZ-GONZALEZ (Venezuela)

M. Khalafalla EL RASHEED MOHAITED-A.HHED (Soudan)

M. Jens EVENSEN (Norvège)

M. Constantin FLITAN (Roumanie)

M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque)

M. Jorge E. ILLUECA (Panama)

M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre)

M. S.P. JAGOTA (Inde)

M. Abdu~ G. KOROr1A (Sierra Leone)

M. José M. LACLETA-lmNOZ (Espagne)

M. Ahmed MARlOU (Algérie)

M. Chafic MALEK (Liban)

M. Stephen C. McCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique)

M. ~hengyu NI (Chine)

M. Frank X. NJENGA (Kenya)

M. Motoo OGISO (Japon)

M. Nikolaï A. OUCH1~OV (Union des Républiques socialistes sGviétiques)

M. Syed Sharifuddin PIRZADA (Pakiotan)

M. Robert Quentin QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande)

M. Edilbert RAZAFnmRALA11I30 (r'hdagascar)

M. Paul REUTER (l''rance)

M. 1rlillem RIPHAGEN (Pays-Bas)

Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nard)

M. Constantin A. STAVROPOULOS (Grèce)

M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlande)

M. Doudou THIA11 (Sénégal)

M. Alexander YAm(OV (Bulgario)

- 2 -

· ..,"1

nati

5.

6.
memb

rapp

sion

Bure

d'ex

son

élar

M. L

M. S

M. C

7.
réda

Chef

Cale

M. J

A.

M.

de l

ont

8.

Gro

pai



..~

4. Le 6 mai 1982, la Commission a élu M. Ahmed M~ùou (ft~gérie) au siège laissé

v~cant par la démission de M. Mohammed Bedjaoui, élu membre de Ja r.our inter

nationale de Justice.

B. Bureau

5. A sa 1698ème séance, le 3 mai 1982, la Commission a élu le Bureau suivant

Président : M. Paul Reuter

Fremier Vice-Président : M. Leonardo ~iaz-Gonzalez

Deuxième Vice-Président: M. Constantin Flitan

Président du Comité de rédaction: M. Sompong Sucharitlcul

Rapporteur : M. Frank X. Njenga

6. A la présente session de la Commission, le Bureau élargi était composé des

membres du Bureau, des membres d'anciens présidents de la Commission et des

rapporteurs spéciaux. Il était présidé par le Président en exercice de la Commis

sion. A sa 1706ème séance, le 13 mai 1982, la Commission, sur recommandation du

Bureau élargi, a constitué pour la session un groupe de planification chargé

d'examiner les questions concernant l'organisation des travaux de la Commission,

son programme et ses méthodes de travail, et de faire rapport à ce sujet au Bureau

élargi. Le Groupe de planification se composait des membres suivants

M. Leonardo Diaz-Gonzalez (Président), M. Jorge Castaneda, M. Andreas J. Jacovides,

M. S.P. Jagota, M. Abdul G. Koroma, M. Nikol~ï A. Ouchakov, Sir Ian Sinclair,

M. Constantin Stavropoulos et M. Doudou Thiam.

C. Comité de rédaction

7. A sa 1704ème séance, le Il mai 1982, la Commission a nommé un Comité de

rédaction composé des membres suivants: M. Sompong Sucharitkul (Président),

Chef Richard Osuolale A. Akinjide, M. Riyadh Al-Qaysi, M. Julio Barboza, M. Carlos

Calero Rodrigues, M. Khalafalla El Rasheed Mohamed-Ahmed, M. Constantin FIHan"j

M. José Lacleta Mufioz, M. Stephen C. McCaffrey, M. Zhengyu Ni, M. Nikolai j

A. Ouchakov, M. Robert Quentin Quentin-Baxter et N. Edilbert Razafindralambo.

M. Frank X. Njenga a participé aussi aux travaux du Comité en ~ualité de Rapporteur

de la Commission. Les membres de la Commission qui n'étaient pas membres du Comité

ont été invités à assister à ces réunions et plusieurs d'entre eux y ont participé.

D. Groupe de travail sur le pro~et de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'hum~~té

8. A sa 1745ème séance, le 14 juillet 1981, la Commission a décidé de créer un

Groupe de travail chargé d'examiner le sujet "Projet de code des crimes contre la

paix et la sécurité de l'humanité", présidé par le Rapporteur spécial désigné pour

- 3 -
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lo ::lltjEét, H. Dourluu Thiam (voir le chapitI'e Vll.B l'i-après). Le GI'ouJ:.le Je travail

se compLJ::lai t ries membres suivants : l'f. Mikuin Leliel Bal anda, :fiT. Boutros

Boutros-Ghali, 1'1. Jens Evensen, M. Laurel B. Francis, .1. Jorge B. Illueca,

H. Abmed Mahiou, N. Chafjc l1a18k, N. Frank X. Njenga, fer JI'1otno 015i80, IL Syed

Sharifuddin Pirzada, H. Hillem Riphagen et H. Alexander Yankov.

E. Secrétariat

9. l'f. Erik ~uy, Secrétaire général adjoint, Conseiller juridique, a représenté

le Secrétaire général à la session et a fait f' à l'ouverture de la session, une

déclaration qui a été distribuée comme document de la Commission (A/CN.4/L.340),

conformément à une dp.cision prise par la Commission à sa 1700ème séance.

M. Valentin A. Romanov, Directeur de la Division de la codification du Bureau des

affaires juridiques, a rempli les fonctions de Secrétaire de la Commission et a

représenté le Secrétaire général en l'absence du Conseiller juridique. M. Eduardo

Valencia-Ospina, juriste hors classe, a rempli les fonctions de Secrétaire adjoint

de la Commission et M. Andronico O. Adede, juriste hors classe, M. Larry D. Johnson

et Mlle Mahnoush Arsanjani, juristes, celles de sous-secrétaires.

F. Ordre du ~our

10. A sa 1698ème séance, le 3 mai 1982, la Commission a adopté l'ordre du jour

ci-après pour sa trente-quatrième session

1. Nomination à des sièges devenus vacants après élection (art. 11 du statut)

2. Question des traités conclus entre Etats et organisations internationales

ou entre deux ou plusieurs organisations internationales

Responsabilité des Etats

Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables

découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit

internat~onal

Le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des

fins autres que la navigation

Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens

Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non

accompagnée par un courrier diplomatique

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité

(par. l et 2 de la résolution 36/106 de l'Assemblée générale, en date

du 10 décembre 1981)

Relations entre les Etats et les organisations internationales

(de~~ième partie du sujet)

- 4 -



·'1· ~><,~~,:-,c.~._~~:,~:},:;:~3::::.;';~:::::i::c·~';~-:'.:::;,~;_~ ·~';~.~.:::~~~'="-::..:;2':':::':=;::2~~liO··:;;;''''3il)j!ilSeiili-MiI!lIiIil-__IIlIIll�RIlIiEi .. -.'!"..
ki
~i

J.O. l'.t:'og:t'éillJI\le et méthodes tle travail de la CUI1Jmi ssion, y compris la q1lf'!stinn

de la doc:wllp.ntation

11. Coopération avec tl'autres organismes

12. Date et lieu de la trent(;-~1.nqlljp.ui8 38ss1.on

13. (mestions diverses

11. la Commission a examiné tous les points de son ordre du jour à l'exception du

point 9 (Relations entre les Etats et les organisations internationales (deuxième

partie du sujet)). Durant la session, elle a tenu 55 séances publiques (de la

1698ème à la 1752ème séance) et deux séances privées. En outre, le Comité de

rédaction a tenu 23 séances, le Bureau élargi de la Commission quatre séances, le

Groupe de planification deux séances, et le Groupe de travail sur le projet de

code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, une séance.

- 5 -



CHAPITRE II

QUESTION DES TRAITES CONCLUS ENTRE ETATS ET ORGANISATIONS

INTERN~TIONALES OU ENTRE DEUX OU PLUSIEURS

ORGANISATIONS INTERNATIONALES

i-\. Introduction

1. Âperçu historique des travaux de la Commission

12. Au cours de l'élaboration, de 1950 à 1966, du prujet d'articles sur le droit

des traités, la CDI a examiné a plusieurs reprises la questiun de savoir si le

projet d\Jvait s'appliquer non sc;u10ffient :lUX traités I3ntre Etots mais :lussi aux

tr;li tés conclus par d '3.utre s vnti tés, 8 t notam:no nt p;lr de s urgnnisa tions inte l'-

II
nationales-. La solutiun fi~Gmont rotenuo fut du limiter l'étude Gntreprise aux

•
neuls traités entre Etats. En conséquence, la Commission in3éra dans 10 projet

déf1nitif~1 un article premi8r' 3.insi conçu: "Les présents articlcs se réfèrent..
ilU:l{ traités conclus entre Etatn ll • Ce projet fut transmis.2.1 pnr la suite cummu

prop<1sition dc bose à la CunféroncLl des Nn.tions Unius sur le druit des trclités,

qui, après siStre réunio à Vienne; en 1968 ot 1969, 3.dopti"l, 18 22 li12.i 1969, ln

C ti d V· l d it d . ,'~I L' t" 1 . d . t d
onvcn on 0 ~ennü sur 0 ro cn tr~~tes-. nr ~c 13 prem~er u pruJ8 G

ln Commission devint l'articlo premier du 1'1 Cunvl..lntiun, :l.VCC le libellé suivnnt

"Ln présento convention s'oppliquc nux tr:ütés entro Etots". Cepündont, outre les

dispusi tions do l' orticle premil3 r, ln Cunf...:rence ::ldopta la résolution suivante

};/ Vuir le prumil.1r rapport du Rapp()rteur spécial (Annuaire ••• 1972, vu!. II,

p. 187, doc. ù/CN.4/258) , Rinsi quu l'étudu historique dJ.ns le document dG travail

publié p:lr le Sùcrétori::lt (A/CN.IUL.161 ut Add.l ct 2).

~I Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 193, duc A/6309/R8v.l, d0uxième ;Xtrti8,

char. II.

31 Cette tronnmissinn fut f:-tite pJ.r 10 S8crétniru générol 8n '1pplicotiun du

p,ngr:l.phe 7 du 1'1 résulutiun 2166 (XXI) de l' Assumblée générn.l", 8 n ct:l. tu du

5 décembre 1966 •

.:1/ Ci-:-tprèn dénommée "CunVr~ntiun de Viunne". Puur le texte de 1:1 Cunvuntiun,

vuir Ducuments \Jfficiels de 10 Cunférence des Notiuns Uni-.:s sur 10 droit d0s

trclit~s, Docur.J8nt de 1:1 Cunférence (fJublic:-ttion dos N'ltions Unic1s, numoru d"

v,lOte : F.70.V.5), p. 309, ducuncnt ù/CONF.39/27. Lo Cunventiun do Vienne 8st

8ntrée en vigu(Jur 10 27 j:mvior 1980.

- 6 -



L~ C,mférenco deG i~atiuns Unies sur le droit des tr:litGs,

IIRésolutiun ro13tive à l'article premier de la Conventiun
de Viann..: sur le druit des tr'aitéG

N'ltant quo le projet d'articles de la CommiGsion nc;: concerne que les
traités conclus entre Etats).

Rappelant que l'Assemblée générale deG N3tionG UniOG, par 133. résu
lutiun 2166 (XXI), en date du 5 décembre 1966, a Goumis à la Conférence le
projet cl 'nrticles figurant au chapitre II du rapport de ln Commission du
droi t into l'natiunal Gur le s travaux de sa dix-huitièr.1e se sGion,

Sachant que les organisatiuns internationales unt des pratiquus divernes
à cet égard, et

RGcunnaissnnt l'importance de la question des traitéo conclus cntre
des Et:"lts ot des organisations internaticnaleo uu entre deux ou plusie:urs
urgo.nisnti,ms internntiuna1es,

lX

Souhaitant que la vaste Gxpérience des urganisations internatiunales
dans ce domaine soit utilisée au mieux,

Rocummande à l' Assl;lmb1ée générale des Nntions Unies de rünvuycr à ln
CUDr.lission du droit international pour étude, en cunsu1tation av~c les
principales urganisatiuns internationales, la question dcs traités cunc1us
entre des Etats et des organisations internationales ou entre doux uu
plusieurs urganisations internationales 2/."

, 'j
l

13. Après avoir oXar.:J.iné la résolution précitée, l'Assemblée générale y cunsacr::t

le paragraphe 5 èe sa résulutiun 2501 (XXIV), du 12 novembre 1969, par lequel

elle

:I,
il

m,

IIRecornmandE' à la COr.lmission du druit internatiunal d'étudier, en
consultation avec les principales organisations internationales, oelon qu'elle
le jugera appruprié compte tenu de sa pratique, la question des traités conclus
entre les Etats et les urganioations internaticn;;;.les ou entre deux uu
plusieurs organisatiuns inte l'nationales, en tant que questiun ir.lpurtante. 1I

14. En 1970, à sa vingt-deuxième session, la CDI déciclait d'inscrire à sun

prugrn.r.lme :.sunéral la question visée au paragraphe 5 de la résulution 2501 (XXIV) et

~to.blisso.it, puur un8 étude préliminaire, UnG sUUs-cl)ffir.lissiun de 13 r.Jornbrus.§.~
La Suus-CumrnissÎl.m dGpusn. d0UX rappurto, le premier1.! à 10. vin.:<;t-deuxiènu 38ssion

2/ Ibid., p. 307.

61 Vuir Annuaire

11 !lli.
1970, vo!. II, p. 331, duc. A/8010/Rev.l, po.r. 98.
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de la CIJr.1mÜ.lsion \olt le secon~/ à la vingt-truisièru. Sur la basa du secund

rap[lort, la COI dosii3na un 1971 M. Paul Reuter rapporteur op6cial puur ln qucotion

dos tr::litus cunclus untro Etats et organisations internationales uu entre deux

I;U plusi.-Jurs ur:;::misatiuns internatiunalo::;2.! Elle cunfiroa on outre une: ducisiun

rriso en 1970 par laquelle 0110 avait prié le Secrétniru général d'établir plusieur::;

docuoents, et nutamment un exposé do la pr::ltiqu8 du l'ONU et 003 princip:lles

orgnnis,ïtiuns internationales en la mntière, "étant untA:ndu quu lel Secrét~ürc

génural uchelunnur~üt et séluctiunnor::tit, un consultnthm avec 10 R::liJpurt0ur

sp6ci.'\1, lûs études qU'L:xiE~ la préparatiun de eus documento"l-.9.!

15. Pour faciliter la mise ûnœuvre du cotte dernière: ,16ci3iun, 10 RaV[Jurwur

sp6ci:1.1 a ndres36, prœ l' intormédiairu du Socrutairo r;6néral, un queJtiunnairL:

aux principales organisationo internatiunaloo on VU8 ù"JbtoJnir des rcnsûi·-;ncmont.J

sur leur pratique un la natièrell.! Do sun cJté, lu S<:lcr6tarin.t a 6tabli dl.: 1970

à 1'17,1 les études üt ducuments suivants :

n) Un ducuœnt du trav:lil cor.lprennnt uro cuurtJ bi~lü)!jraphLJ, un histurique

dû la quuotiun et uoo lisw préliminaire Jus traités ,m cauS3 publiüs dans lu

, U 12/
Rucueil clos Traites dos Natiuns nios-j

b) Unù bibl1ur;ra~hie s61üctivù (J\/CN.4/277).ll{ at

c) Unu étude our 10s ;:Jussibilités de participatiun Jo l'ONU dilns des

:lccords intA:rnatiunaux puur lu cUr:1pte d'un tùrritlJire (A/CN .4/2SU
14!

16. Entre-tempo, lJar 100 résulutiuns 2634 (XXV) du 12 novumbru 1970 et

2780 (XXVI) 11u 3 rJocombre 1971, l' /\sscmblé~ '.s6nér::l.lc rec;)oman.lait à la Cllmmission

do poursuivrû 1 'oxamun cle la question des traités conclus untre Etats Gt ur';llni

eatiuns intcrnationalen uu \)ntre deux ou plusieurs ur~anisatiuns internatiunales.

Elle ~ par la suit~ renuuvGlé cotte rocommqnd~tion Jans ll)o rosulutions 2926 (XXVII)

(lu 28 nuvembrc 1972 ut 3071 (XXVIII) du 30 novembre 1973.

8/ Annuaire ••• 1971, v, Il. II (làr:] ;:>o.rtie), r·. 368 à 370,

(Illc. 'i\/S'llO/Rev.l, chnp. IV, annexe.

1/ ~., p. 368, duc. /\/3/j.10/Rov.l, p~r. 113.

10/ Ibid.

11/ V,)ir ;\nnu~ire ••• 1973, Vlll. II, p. Jl, doc. Jl/CN •.~/271, 'l.nnuxu.

EJ ù/CN.4/L.161 0t Adc.l.1 ut 2.

131 :mnuaire ••• 1974, vol. II (2ème partie), p. 3, doc. /\/CN.4/277.

LU ~., p. 7, d'IC. i\/CN.·U281.
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17. En 1972, 10 R::lPI)urteur DP0Ci:11 dépUGi1.it Dun premier ral'pdrt Dur 10. question
, ,15/Ct' 1·lunt il uto.it ch:lr;c-. e rapI)(Jl' cunton.:lit un hist(,riqu<; des debats que a

C()[:Jr.lissiun ot, '1lJr~s ello, ln Cunf0l"ence t-lur lu Jrllit Jes traités aVi1.Ümt

cun~ncl"6s, L>rD du luur QXo.l"Jen ùu druit Jes traités, il 1.:1 quustiun des tro.ituD

des urc;anisatiuns internation:lloo. A 1.:1 lumière ,le cet histurique, le rappurt

i,rocéù.:lit à un 0X.:lffiCn préliri1inairc ,je plusieurs prub181i!eS ussontiels, comme

celui de lA. forme Jans laquelle les ur<,~nnisatiuns intornati()nalQs expriment leur

cunD-Jntüment 2t 8tro liées pnr un trnit0, leur cnpncit6 do conclure.; des traités,

la quustion Jo la rerrésentatiun, les effuts des traités cunclus par Jes dr[;ani

sations internatiun.:lles et 10. si,;nificnti\'l1 dG ln réserve relative n "tuutu

rè.;le pertinente do l'urr;nnisatiun", qui fi ..~ro 0. l'articlo 5 do 1:1. Convüntiun

do Vienm.

18. En 1973, le RC'lp;-Jorteur spécial souri1ettait à la COr.lmissiun pour sa
16/

vini"~t-cinquième sossion un deuxième rap[Jort-, qui complétait 10 IJremior à 10.

lUr.lièro, notamm(;nt, dos informatiuns subatantielles que les or'.)anisatiuns inter

nationales nvaient fait parvenir cntre-temps en réponse au questionnairG qui leur
, , ,17/

aV::lit etc adresse--.

19. L0s Jeux promiero rapports de M. Reuter furent diGcutés par la CDr à sa

vinGt-cinquièri1e sOGGion (1973). Les opiniono oxprir.lGeG par lUG r.lembrùs n leur

uujet ount ruflétéCG dano lG rapi)Ort de la Commissiun sur les tr::lvaux lia cette
. 18/SC::SSl.un--.

20. De 1974 n 198oJ-9~ le Rapportour spécial a ;Jréoc;nté oùo troisièmu n
nc:uvième rapportG cunten!lnt la taxto ùos articles propoous. Cos rappurts unt étu

oxaminés par ln Commission à ses vingt-sixième, vinBt-septiùmo ct vini3t-ncuvicme

à trenw-deuxiène sessions. Sur l::l basa de cet examen et dos rappurts du

Cumité de rédaction, la Cummissiun, n sa trente-deuxième oGssion, a tcrr.liné

.!2./ Annuaire ...-1972 , vul. II, p. 187, doc. ,'l/CN.4/25G.

16/ Annuaire ••• lC)13, vol. II, p. 73, duc. AlCN.Lf/27l.

J:.71 .!.2..!.2.., annexe.

Hl/ ,'\.nnuaire 1973, vul. II, p. 220 ct 22;;, doc. ,l/')OlO/l1üv.l, par. 127
.~ 133:-

19/ AnnuCtiro 1974, vol. II (lè:re partie), p. 139, doc. MCN .4/279
(trolGIoDcrnppurt)j J'lnnuairo ••• 1')75, vol. II, p. 27, duc. Ü/Cbl.ij./2ü5
(quatrior.lO rapport); Ànnuaire ... 1976, vol. II (lère partie), p. 145, ;~uc.
A/CN.4/2)O et Ildd.l (cinqui~me rapport); i'Lnnuairc ... 1')77, vol. II (lère partie),
p. 127, duc. A/CN.4/290 (sixiomc rapport)j llnnuaire ••• 1978, vul. II (1ère partie),
p. 243, duc. MCN.4/312 (septième rapport); Annuaire ... '19'1''), vul. II
(l~re partie), p. 133, duc. A/CN.4/319 (huitiùme rapport); et J./CN.4/327 et Corr.l
(an[';laiG seulement) (21 paraître d:ms l'Annuaire ••• 1930, vul. II (1ère partie»
(neuviùme rappurt).
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l'nr1optiun, on pror.Jièro 10cLùi·'~. ,Pun projot d'articlen sur los traités cunclus

;)ntrc Et::lto et or";anlcati"no inh,rnrttiuna18s uu antre ur.'~anlsntiuns

internntilJnnlCJ~!

21. Llu cuura rI,;: cottu période, l'1\socmbléu ;;énéralu a rocummnndé à. ln Commission

:lu druit inturn::ltiuOc'ü : ,le puursuivre ln \'ré[Jnréltiun d'un prujùt d'a.rticlun sur

l",n trnitéo cunclus -.:ntrc ;los Etats ct rlcs ur:~anisationG intornatiunnlon uu Gntre

'~i.JS uri:;anisatiuno inturnatiunales (réoolutiuns 3315 (XXIX) (lu 14 dé:cümbro 1)74 wt

3'~~5 (XXX) ju 15 (l~combre 1)75); d'en [)oursuivro l'élaboratiun un priorité

(résulutiuns 31/97 du 15 ù~combr8 1976 et 32/151 du 19 décembre 1')77); JI,,) puursuivre

cùttu élnburatiun on vuo ù'achuvur dès quo pussiblo l'examen en promiùrl.l 1.;:ctur0

(lu prlJjet ct 'nrtic10o (r~:Julutiun 33/13-) ,-lu 1') décom'Jro lnG) ; ot :10 puursuivre

l'élaburntion élù cc prujot d'articlco on vue: d'0n achùvor la promi0re l(;;cturu à.

sa truntu-duuxièoo sasoion (r~oolutiun 34/l,~1 du 17 déccmbru 1979).

22. En 1979, à. Da trente et unième nessiun, la Commissiun ost parv~nu0 il ln

cuncluoiun qu'il convunait de solliciter, :wo.nt l'a.doption on prumioro locturu

de l'.::noor.Jble ùu projet, ùes ubservntiuns 0t cumGlontaires sur lOG articlos qu'ülll:!

avait déjà. exar.Jinén jusque-là (nrt. 1 n 4, 6 à 1), 19~, 1/ ~, 20, 20 ~,

21 à. 23, 23.!?!:E!., 24, 24~, 25, 25.!2..!E., 26 à. 36 lli et 37 0. 60). Cett.e prucédure,

a-t-elle connidoro, lui permettrait d'entreprendre san3 trop tarder la douxième

locture du texte. Cunfurr.Joœnt aux articles 16 ct 21 de son Statut, les articles

on questiun ont donc été communiqués aux Gouvernements pour qu'ils fassent

connaftro leurs obncrvatiuns et cUGlmcntaircs. En IJutre, l' 1\s30mblée cénGralo lui

nyant rocommnndé, nu parnr;raphc 5 de sa rosolutLm 2501 (XXIV) du 12 novembre 1969,

(l'étudier le sujet lien consultatiun avec los principales orgnnisations intcr

nntiunnloEl, selon qu'clIo le ju,~ern npprorrié COFlptc tenu dG s~ pratiquu ll , let

COr.JMissiun :l décidé do communiluor o";Cl10r.Je nt le texte; d!:l ces articles auxdites

urr,,;nni:Y1tillns, pour ()hservat1onc ..:t cUr.Jmentaire~~ Il a été incliqué R 1'6poque

qu'une fuis Clchcv.Jo la première lecture du projet, la COr.Jmission solliciterait

l~.; ub~urvntiumJ ct cOr.Jl!1Lmtairus ~jes Etntn Mom~)r03 ùt de cun orGanisations inwr

natiunales sur les articlos restants qu'ello aurnit adopt.Js, on leur fixant une

Jntu limite pour fairu pnrvenir cen ./)survations ct cummentaires.

, 201 P()ur 10 texto Jo ces articbu, vuir i\.nnuairu ••• 1)<30, vul. II

(2em3~~rtie), p. 63, duc. 1\135/10, chap. Iv.H;l.

211 Solon la pratique Je 10. CUlamissiun cuncornant sos trnvnux ;Jur 10 I:lujct,

100 or1anioationn on quostion étaient l'Or;:;anisati(Jn dos Natiuno Unies et les

ur;~anioations interf3uuverromentales qui sont invitocG à. ùnvoyer 10S observnteurs

aux cunférunces de cudificntiun do l'ONU.
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23. Compte tem' de ce qui pl~écède, la Commission, à sa trente-deuxième session

en 1930, a décidé de prier le Secrétaire général d'inviter à nouveau les ~ouver

nements et les or~anisations internationales en question à présenter leurs obser

vations et commentaires sur les articles du projet relatif aux traités conclus

entre Etats et or~anisations internationales ou entre organisations internationales

qui leur avaient été communiqués pl~écédemmel.t, en leur demandant de les lui faire

parvenir jusqu'au 1er février 1981.

24. En outre, conformément aux al~ticles 16 et 21 de son Statut, la COlnmission

a décidé de communiquer aux Gouvernements et aux or~anisations internationales

concernées, par l'intermédiaire du Secrétaire général, le texte des articles 61

à 80 et de l'annexe adoptés en première lecture à cette session en leur demanGant

d'adresser leurs observations et commentaires au Secrétaire eénéral avant le

1er février 1982.

25. Cette façon de procéder devrait, pensait-on, laisser aux gouvernements et

aux or~anisations le temps de préparer leurs observations et commentaires sur tous

les articles du projet et, d'autre part, permettre à la Commission de commencer

à examiner le projet en seconde lecture sans trop tarder, sur la base des rapports

qu'aurait établis le Rapporteur spécial et à la lumière des observations et

commentaires que les gouvernements et les organisations internationales auraient

fait parvenir.

26. Par sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980, l'Assemblée générale a

recommandé à la Commission du droit international d'entamer, lors de sa

trente troisieme session et en tenant compte des observations écrites des gouver

nements et des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée générale, la deuxième

lecture du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations

internationales ou entre organisations internationales.

27. Comme suite à cette recommandation, la Commission a entamé, à sa

trente-troisième session, en 1981, cette deuxième lecture du projet d'articles

l b d d · .' t 22/ , t' l ' .sur a ase u 1X1eme rappor --- presen e par e Rapporteur spec1al. Ce rapport

contenait des observations ~énérales et un examen des articles 1 à 41 du projet

d'articles adoptés en première lecture, à la lumière des observations et

commentaires écrits reçus en réponse à l'invitation visée ci-dessus aux

paragraphes 22 et 23, ainsi que des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée

221 A/Crl.4/34l et Add.l (à paraître dans l'Annuaire ••• 1931, Vol. II,
(P~emière pa~tie».
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La Commission était é~alement saisie du texte des observations" 23/genera le---.

et commentaires écrits soumis par les ~ouvernements et les principales organi

sations internationales24~ Enfin, la Commission était saisie d'une Note d'un

commun pour les produits de base (TD/IPC/CF/CONF/24).

lnembre indiquant les dispositions du projet de convention sur le droit de la mer

28. La Commission a examiné le dixième rapport du Rapporteur spécial de sa

l644ème à sa 1652ème et de sa 1673ème à sa l679ème séance, et a renvoyé les

articles 1 à 41 au Comité de rédaction. A ses l68lème et 1692ème séances, la

Commission a adopté le texte des articles l, 2 (paragraphe 1 a), b), b ~),

b ter), cl, c bis), dl, el, f), ~), i) et j) et paragraphe 2) et 3 à 26, sur la

base du rapport du Comité de rédaction25~

29. Le texte des articles 1 à 26 du projet d'articles sur les traités conclus entre

(texte officieux) (A/COI-JF.62/llP.1O/Rev.) et de l'accord portant création du fonds

Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales et

les cornmentaires y relatifs, tels qu'ils ont été finalement adoptés à la

trente-troisième session, ont été reproduits dans le rapport de la Commission sur

les travaux de cette session26 / pour l'information de l'Assemblée générale. La

Commission s'est réservé à l'époque la possibilité, une fois achevée la deuxième

23/ Voir : le résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats tenus

à la Sixième Commission de l'Assemblée générale durant sa trente-cinquième session

(1980) (A/CN.4/L.326); le résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats

tenus à la Sixième Commission de l'Assemblée générale durant sa trente-quatrième

session (1979) : , '/, D0cuments officiels de l'Assemblée générale,

trente-quatrième session, Annexes, point 108 de l'ordre du jour, rapport de la

Sixième Commission (1979), document A/34/785; ibid., trente-troisième session,

Annexes, point 114 de l'ordre du jour, rapport~la Sixième Commission (1978),

document A/33/419; ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 112 de l'ordre

du jour, rapport de-ra-Sixième Commission (1977), document A/32/433; ibid.,

trente et unième session, Annexes, point 106 de l'ordre du jour, rapport de la

Sixiàme Commission (1976), document A/3l/370; ibid., trentième session, Annexes,

point 108 de l'ordre du jour, rapport de la Sixième Commission (1975),

document A/10393; et ibid., vingt-neuvième session, Annexes, point 87 de l'ordre

du jour, rapport de la-sIxième Commission (1974), document A/9897.

24/ Voir ibid., trente-sixième session, Supplément No 10 (A/36/l0) et Corr.l

(an~lais et français seulement), Annexe II.

25/ Faute de temps, le Comité de rédaction n'a pas été en ~esure d'examiner,

entre autres, les autres articles de ce sujet qui lui ont été renvoyés au cours

de la trente-troisième session de la Commission. Voir ibid., par. 12.

26/ Ibid., chap. III.S.

1,
i
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i

i
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lecture de l'ensemble du projet d'articles, d'y apporter des modifications mineures

d'ordre rédactionnel, si des considérations de clarté et de logique l'exigeaient.

30. Pour pouvoir mener à bien la deuxième lecture du projet d'articles dans les

meilleurs délais, la Commission, à cette session également, a décidé de rappeler

aux ~ouvernements et aux principales organisations internationales, par l'inter~

médiaire du Secrétaire général, son invitation27 / à présenter au Secrétaire

général, avant le 1er février 1982, leurs commentaires et observations sur les

articles 61 à 80 et sur l'annexe du projet d'articles relatif aux traités conclus

entre Etats et organisations internationales ou entre organisations inter~

nationales, tels qu'ils ont été adoptés én première lecture p~r la Commission

en 1980.

31. Par sa résolution 36/114 du la décembre 1981, l'Assemblée générale a

recommandé que la Commission du droit international, tenant compte des obser

vations écrites des gouvernements ainsi que des vues exprimées lors des débats

à l'Assemblée générale, achève à sa trente-quatrième session la de~xième lecture

du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations inter

nationales ou entre organisations internationales, adopté à ses vingt-sixième,

vingt~septieme et de sa vingt~neuvième à trente-deuxième sessions, en tenant compte

également des observations écrites des principales organisations internationales.

32. En conséquence, la Commission a achevé, à sa présente session, la deuxième

lecture du projet d'articles en question sur la base du onzième rapport

(A/CN.4/353) présenté par le Rapporteur spécial. Dans son rapport, le Rapporteur

spécial a soumis à nouveau à la Commission les articles 27 à 41, déjà examinés

par la Commission à sa session précédente sur la base du dixième rapport,

mentionné ci-dessus,du Rapporteur spécial, mais que le Comité de rédaction

n'avait pas été en mesure d'examiner faute de temps28~ En outre, le rapport

contenait un examen des articles restants - articles 42 à 80 - et de l'annexe,

tels qu'ils avaient été adoptés en première lecture, à la lumière des obser

vations et commentaires écrits reçus en réponse à l'invitation visée ci-dessus

aux paragraphes 22, 23, 24 et 30, ainsi que des vues exprimées lors des débats à

27/ Voir ci·-dessus, paragraphe 24.

28/ On se rappellera que dans son rapport sur les travaux de sa
trente-troisième session, la Commission a indiqué que le Comité de rédaction
restait saisi de ces articles et les examinerait au cours de la présente session
mais il était également précisé que la Commission pourrait, à la présente session,
en décider autrement. Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente~sixième session, Supplément No la (A/36/10) et Corr.l (anglais et
français seulement), par. 12.
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l'Assemblée générale29! La Commission était également saisie des observations

et commentaires écrits soumis par les gouvernements et les principales or~anisations

internationales en réponse à l'invitation visée ci~dessu3 aux paragraphes 22, 23,

24 et 3a2Q~

33. La Commission a examiné le onzièGle rapport du Rapporteur spécial de sa

l699ème à sa l707ème et de na 1719ème à 1728ème séances, et a renvoyé les

articles 27 à 80 ainsi qU8 l'annexe au Comité de rédaction. Elle a é~alement

renvoyé au Comité de rédaction l'alinéa l h) de l'article 2, l'article 5 et

un nouveau paragraphe de l'article 20. A ses l740èGle ct l74lème séances, la

Commission a examiné le rapport du Comité de rédaction contenant le texte des

articles qui lui avaient été renvoyés, ainsi que les modifications apportées

en conséquence à l'alinéa c ~) du paragraphe l de l'article 2 et au paragraphe 4

de l'article 7, ~ui avaient été précédemment adoptés par la Commission à sa

dernière session. Sur la base de ce rapport, la Commission a, à cette séance,

adopté le texte des articles 2 (alinéas c bis) et h) du paragraphe 1), 5, 7

(paragraphe 4), 20 (paragraphe 3), 27 à 36, 36 bis et 37 à 80 ainsi que celui

de l'annexe. En outre, conformément à sa pratique habituelle et ainsi qu'il est

précisé dans le rapport da la Commission sur les travaux de sa session précédent2

(voir paragraphe 29 ci-dessus), la Commission a approuvé des modifications

mineures d'ordre rédactionnel apportées à certains articles qui avaient été

définitivement adoptés à la trente-troisième session, dans un souci de clarté et

de lo~ique. Enfin, la Commission, sur la recommandation du Comité de rédaction,

a adopté le titre à donner à l'ensemble du projet d'articles en question.

A sa l750eme séance, la Commission a adopté le texte définitif de l'ensemble

de son projet d'articles sur le droit des traités conclus entre Etats et

or3anisations internationales ou entre organisations internationales. Confor

mément à son Statut, elle soumet ce texte définitif à l'Assemblée générale,

accompa~né d'une recommandation (voir paragrapheb5S à 61 ci-dessous).

291 Voir note 23 ci-dessus, ainsi que le résumé thématique, établi par le

Secrétariat, des débats tenus à la Sixième Commission de l'Assemblée générale durant

sa trente-:Jixième (1981) session (A/Ci'I.L!'/L.339).

301 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,

SUDp1ément rlo 10 (A/36/l0) et Corr.l (anglais et français seulement), annexe II

et documents A/CÎ'l.4/350 et Add.l à 6, Add.6/Corr.l et Add.7 à 11, repl~oduits

dans l'annexe au présent rapport.
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2. Remarques d'ordre g'énéral relatives au pro,iet d'articles

a) Forme du pro~et

)':. Comme pour les autres travaux entrepris clans le passé par la CDI, la forme

retenue pour la codification entreprise a ôté celle d'w1 pro~et d'articles,

susceptible de constituer le moment venu la substance d'une convention. La forme

d'un projet d'articles, par la rigueur qu'elle imr se dffi1S la préparation et la

rédaction du projet, a ét6 considérée comme la plu~ indiquée pour traiLer des

questions relatives aux traités entre Etats et organisations internationales ou

entre organisations internationale::. A sa présente session, J a Commission a estimé

que le projet d'articles sur le droit ies traités entre Etats et organisations

internationales ou entre organisations internationales devrait servir de document

de base pour la conclusion d'~ne convention et elle a adopté, cOlrnne il est indiqué

ci-après (voir paragraphes )6 à 61 ci-dessous), une recommandation en ce sens,

conformément à son statut.

b) Rapports avec la Convention de Vienne

35. Ce travail de codification présente, si on le compare à d'autres, des

caractères très particuliers en raison des rapports très étroits que le projet

entretient avec la Convention de Vienne.

36. Historiquement, les dispositions qui constituent le projet d'articles

auraient trouvé leur place dans la Convention de Vienne si la Conférence des

Nations Unies sur le droit des traités n'avait pas décidé de s'en tenir au droit

des traités entre Etats. La nouvelle étape de la codification du droit des traités

que représente l'élaboration d'un projet d'articles sur le droit des traités

conclus entre Etats et organisations internationales ou entre organisations inter

nationales ne peut donc être détachée de cette oeuvre fondamentale qu'est la

Convention de Vienne.

37. Cette dernière a fourni le cadre général du projet. Cela veut dire d'abord

que le projet examine les mêmes questions que celles qui ont constitué la

substance de la Convention de Vienne. La Commission n'a pas eu de meilleur guide

que de reprendre un à un le texte de chacun des articles de cette convention et

d'examineL quelles modifications de rédaction ou de substance appelle l'élaboration

d'lm article similaire traitant du même problème lorsqu'il s'agit de traités

conclus entre Etats et organisations internationales ou entre orgffi1isations

internationales.

)8. Cette tâche, telle que la CDI l'a conçue, devait suivre des directives très

souples. En examinant les trancformations que doit subir un article de la

ConveJ:1tion de Vienne pour prendre la forme d'un article applicable aux traités

entre Etats et organisations internationales, la Commission a vu s'offrir à elle

- 15 -



la possibilité dl élaborer lille disposition contenallt, par rapport 3. la Convention

de Vienne, des compléments ou des perfectionnements qui seraient éventuellement

applicables également aux traicés entre I.:tats - par exemple en CG qui concerne une

définition des traités conclu:.; par -Jcrit ou les conséquences de la connexité entre

un traité et d'autres traités ou é1ccorcls. En principe, dans lm tel cas, la

Commission n'a pas retenu cette possibilité et ne poursuivra pas une élaboration

qui tendrait à donner sur certains points au projet d'articles la structure d'un

texte différent de celui de la Convention de Vienne. Il n'en est pas de même

lorsque la matière envisagée, c'est-à-dire les traités entre Etats et organisations

internationales ou entre organisations internationales, imposera des dispositions

originales répondant à des problèmes ou à des situations qu'ignorent les traités

entre Etats.

39. Ces ';c"8i clf~rations n r épuisent malheureusement pas les difficultés soulevées

par les rapports entre le projet d'articles et la Convention de Vienne. En effet,

l'élaboration d'un projet d'articles dont il est recommandé qu'il serve de base

pour une convention pose, en ce qui concerne ses rapports futurs avec la

Convention de Vienne, certains autres problèmes.

40. Le traité est basé par essence sur l'égalité des parties contractantes, et

cette remarque fondamentale conduirait à assimiler autant que possible la

situation conventionnelle des organisations internationales à celle des Etats.

La Commission a fait largement droit à ce principe en décidant d'une manière

générale de suivre autant que possible les articles de la Convention de Vienne sur

les traités entre Etats pour les traités entre Etats et organisations inter

nationales, et pour les traités entre organisations internationales. La multipli

cation des conventions auxquelles participent des org~1isations internationales

est d'ailleurs un témoignage de l'utilité que le traité présente pour les

organisations internationales autant que pour les Etats.

41. Cependant, même en la limitant au domaine du droit des traités, l'assimi

lation des organisations internationales aux Etats devient assez rapidement

inexacte. ~n effet, alors que tous les Etats sont égaux devant le droit inter

national, les organisations internationales sont le résultat d'un acte de volonté

des Etats, acte qui modèle leur figure juridique en conférant à chacune d'elles

des caractères individuels fortement marqués qui limitent sa ressemblance avec

toute autre organisation internationale. ~tructure composée, l'organisation reste

unie par des liens étroits avec les Etats qui en sont membres; elle s'en "détache",

certes, par l'analyse qui distingue en elle lille personnalité distincte, mais elle
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reste encore unie d'une manière étroite aux Etats qui la composent. Dotée d'une

compétence plus limitée que celle d'un Etat, et souvent (surtout en matière de

relations extérieures) définie peu clairement, l'organisation internationale,

pour les traités auxquels elle est partie, oblige parfois à un réaménagement de

certaines des règles posées pour les traités entre Etats.

42, La source de bien des problèmes de fond qui se sont posés au cours de

l'examen de ce sujet réside dans la contradiction qui risque d'apparaître entre

le consensualisme à base d'égalité entre les parties contrQctantes et les diffé

rences qui existent entre les Etats et les organisations internationales. Ayant,

comme la Convention de Vienne elle-même, souvent pour objet d'élaborer des règles

supplétives, donnant des solutions à défaut d'un accord des parties, le projet

d'articles doit élaborer des règles générales pour des situations qui risquent de

présenter des variations plus grandes que celles qui n'intéressent que des Etats.

En effet, les organisations internationales diffèrent non seulement des Etats, mais

encore entre elles. La figure juridique de chaque organisation, ses fonctions,

ses pouvoirs et sa structure changent d'une organisation à une autre; il en est

surtout ainsi de sa compétence en matière de conclusion de traités: la règle

énoncée à l'article 6, en rappelant cette vérité fondamentale, marque nettement

la différence qui sépare les organisations internationales et les Etats. Par

ailleurs, si le nombre et la variété des accords internationaux auxquels une ou

plusieurs organisations internationales sont parties ont continué à se développer,

la pratique internationale reste, sur certaines questions essentielles - telles

que la participation des organisations internationales à des traités multilatéraux

ouverts et la formulation de réserves par les organisations internationales 

limitée.

43. Cela ne veut pas dire qu'il faille prendre une position systématiquement

négative au sujet du statut des organisations internationales au regard du droit

des traités, ni qu'il faille en ignorer les problèmes. La Commission a cherché au

contraire une position équilibrée en écartant pour les organisations certaines

facilités que la Convention de Vienne accorde aux Etats~ et en précisant pour les

organisations certaines règles dont la flexibilité n'était de mise que pour les

Etats. Toutefois, elle a maintenu au bénéfice des organisations internationales

les règles générales du consensualisme chaque fois que cela ne présentait pas

d'inconvénients et semblait correspondre à certaines tendances qui apparaissent

dans le monde contemporain.

- 17 -
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44. La Commission s'est donc efforc~e d~ le d~part de tenir un juste ~quilibre,

respectu0uX de la r~alit~, entre d'une part l'égalité ùntr~ Etats et organisations

internationales qui doit l'emporter dans tous les article" qui ne sont gUé.:

l'expression dus princip~s g6n~raux du consunsualismé.:, ct d'autre part un~ necus

s~iru différunci~tion qui doit marquer non s0ulement l~ substancé.: dé.: certains

~ 1 /

articles ~"is m3me le voc~bul~ire·~.~, second~ lucture du projet d'~rticl~s,

outre lus 3mélior:1tions réd:1ctionnelles que l'on ex,minüra plus loin, :1 permis de

r~soudru dus opposition~ ut du dissiper d~s doutus et des r~sürvüs quiprovcnniunt

de la difficulté d~ faire leur part ex~cte à deS considérations à l, fois 16gi

tim~s mais OPPOSUeS. En t'~~olvlnt d~s difficult~s qui subsistlient sur curtnins

articles fondlment,ux (nrticle 7, pnr,graphe 4, 36 bis, 45, 65 notnmmünt), la

l~o;l,~1ssion pout présenter un projet d':1rticlu3 qui, à l'cxc(;ption de l':1rticlo 66

consncru à ln solution de3 diff~runds, :1 flit l'un,nimit~ de ses mcmbr~s.

c) Approche méthodologique

45. Du momunt que l, CommisJion, commo indiqu~ plus haut, voul,it él:1borcr un

tuxtu qui pourr:1it éVentuellement 3tre cului d'unu convention, ulle voy,it

s'ouvrir pour ulle, dans le c,drc de II d~cision priSe, une option: elle pcuvnit

~lnborl)r un projet compl ètem..mt ,utonorile en 1:1 form~ J" l, Conv~ntion de Vié.:nne

- ou bien un projet en relnti0n plus ou nains étroite sur lu plan fnrmul 3vec

cüttü convention. Ln CC>lr.Jission :1 choisi 1:1 prumière 'lption, c'ust·-à-dir.... celle

d'un projet [,)rmellu"lunt 'luton;)p.hJ p,r r,pport à L, Ccnventi-,n du Vienne. Lü prC'jct

cl' ~rticliJs, tel qu'il Su prés0ntu ,ujl.mrd' hui, est c;)r.Jpl ètcr.l"nt :1utcnoi~l(; on 1.'l

fLJrr.Jü 'Je 1:1 Convention Je Vienne, ct 0st-à··dire qu 1 il en ~st inè-Jp,;D<..!:1nt ~ùus eJuux

nsp0ct.3 qu'il ['lut soign0user:Jent distingu0r.

46. En pr0miür liuu, lü pr'Jj0t u'article3 est :1utnn~1D0 p:1r r~ppûrt à 1::1 Convention

du Vienna an co s~ns que ltunsumble du SQn tuxte constituu un t0Ut cOr:Jplut,

Susceptibh: de recevJir un;.; form0 qui lui fer"1 pr,)Juire des effets du JL'it indli~

pend,:H.l['lent düs ufflJts uu druit prxluits p:1r 1'1 ConvL:ntLm clu Vianne. Si, Cùiilr:Je

il ùst rec·.Jmr:J::tnù,s, 10 pr )jet li 1nrticlus Jevient une c mvuntLm, c-.:;ll~-ci lLJr'1

l.\ ',utr~s \J,l'tics que lus ;nrtius à 1"1 G.mvuntL;nL) Vi~nne, elle proJuir:c sus

.dl/ Ainsi, p'_ur ,\cs lCt0S juridiqu\ès :1y,nt UC;lU n'l tur.o, ..,3r.1ü e ff0t .:;t r.Jêël(;

ubj0t, 1:1 COl.1missüm '1 L:;.1pl,)y~ un voc:lbul,ira ':iff~r,mt suiv"nt quo ces .'1etes

u,lnn;:lient .\ 1 Et:J ts oU '.\ r orglnis::l tinns interna ti 1O:,les; p."1r ;.;x-::,lpL.: "pl ùins [l,IUV -,irs Il

ct II p,-'uw,irs'' (:1rticle 7) _'u bi~n "r,tific,ti n" ct ".,ct~ 10 c-.'nfirr.J:1tLm fJ,T1Cllc"

(;:,rticllJ 14).

- 18 ..
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effets quels que soient les avat~rs de la Convention de Vienne. Le projet

d'articles est rédigé do tell~ manière qu'il ~st destiné dans sa rédaction

actu011~, à rest~r total~ment indépendant de la Convention de Vienn0. Si le

projet d'articlos devenait un~ convention, il y aurait des Etats qui seraient

simultanément pGrties aux deux conventions. Dans c~tte perspective, il y aurait

peut-0tre à résoudre quelques problèmes Guxquels la Commission faisGit sommni

rement allusion dans son rapport sur les travaux de sn vingt-sixième session :

ilLe projet doit être rédigé et consti tué de telle mani ère qu 1 il forme un
ensemble autonome par rapport à la Convention de Vienne; devenu plus tard
à son tour une convention, il pourra entrer en vigueur à l'égard do parties
qui no serai,mt pas pnrties à 1:1 Convention de Vienno - co qui pourrait
éventuellemont être le cas, il ne faut pau l'oublier, de toutes les org~ni

Dations internationales. On aurait pu songer toutefois à harmoniser à
l' :1V:mce av[~c la Convention de Vienne la terminologie du projet d' articlos
ct sa rédactiJn de manière à permettre de constitUer un tout homogèno avec
cette convention. L, cor n'a p~s renoncé définitivement à cette dernière
foroule et n'a pas exclu l'éventualité d'une révision ultérieure del'ensemble
du projet d'articles visant à réaliser, à l'intention des Etats qui seraient
parties à la Convention d[~ Vienne et à la convention pouvant naître du projet,
l'ensemble le plus homogène possible, notamment sur le plan de la
terr.1inologie." 2l:..1

47. En Gecond lieu, le prJjot d'articles est autonome cn cc sens qu'il énonce

compl èteï.1Cnt les règles qu'il propose, sans renvoyer lU texte des nrticlüs de la

Convùntion do Vienne, l;Jême 10rsque cos règles sont formulées en terDes idontiques

a ceux de la Conventi~n de Vionne.

48. A un moment, le sentiment a uté exprimé qu'il serait souhaitable d'alléger

au DaximuD un projet d'articles qui apparaissait comne une annexe tardive do la

Convention de Vienne et ctont la philosophie générale utnit de consacrer l'idée

fort sinple que les principes incorporés d~ns cette convention sont ég~lement

vnlables pour les trnit6s auxquels des orgnnisntions internntion~lcs sont parties.

Il a été .,réconisé de réviser l'npproche m~thodologique suivie jusque-là ~t

suggéré ue combiner les projets d'nrticles avec les dispositi~ns pertinûntes de

la Cùnv~ntion do Vienne de nnnière à simplifier le texte prlposu, notamment en

Dul tipli:mt 1,18 "rt.lnv,ü.;" nux articles de ln Convention de Vienne. Si l~ C:mvontion

aVL1i t ac1opt~ cctt-:l derni èro !;J6th(xle, on ~ur~it pu en 0~n6r:1liser l' applicn tion à

321 Annuaire ••• 1974, vol. II (preDièru po.rtid, p. 304, dOCUDent
A/96lOïRev.l, par. 141.
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un noobr\..· c·)nsiJ::r'1bl\.l:!' nrticlcs du pr ,jet qui nlJ diffèrent è-:: 1'l Conv...:nti:m r:"

Vionnc quv par l, r.l..:;ntionles ·::-rg:mis:1tLms intcrn:-ttir)nnL:s qui îp;nrnisscmt

COnr.1C p.:-trtic..J :n.ns les trn.i t~s :1Uxqucls su r,ppc::'te le :;r,jct .:' '1rticlus. M'11.;r~

1-.:0 sinplificntL'ns r~::-tctionncll(;s qu',ur'1it ,pTnrt6es unu tell" r:l::th r \-,), ln.

C:mi"Jissiun lu lroi t internati ,netl nc 1':1 p.tS suivic p"ur plusi.:;urs rnis::ms. T;)ut

l'abord, l'::labJrntL)n l'un texte; cr)mplet, S'1ns ;)rcnvai" à ln CÎnv...:nti')n 'u VümnlJ,

'lvrli t un int::rôt ~c cl'1rté in.:iscut'1b10 ct per1l0tt:ü t ,!o r.Jesuror le ;,:!rnll::lisl:lo

3VOC ln Convcnti,)O lu VLmne. Ensuit...:, ln CJmmissi()n lu :r;~i t intorn:1 tion:ll 'l

::vit~ jusqu'ici toutes los frlrClulos :0 "renvoi"; il suffit '0 pl:1cùr à. CLlt ::g'1r. l

cSta à. c3t" ln C-mv-.:ntLm ,lu Vi...:nnlJ sur los rob tions Jiplor.1n tiqU0S :0 196122./.

ln Conv"nti)n ':0 Vienno sur l(;s rcl'1tilns c2nsul,ires '\~ 196~/, l, C,)Oventi,n

sur lus uissirJns sp::ci:1L.:s :v 196922/ (;t ln C;mventi()nle: Vienne.: sur 1:1 r0pr.Json-

tnti\'n :~es Et.'1ts lnns 10urs rul:1.tLms .".v...:c lcs nrg:1nis:1tLms int...:rnntion'1l...:s :'"

c.:lrnctèrc univwrso1 .:" 197536 / il.)ur c':mst'lt,:r, nl )rs qu...: los Occ:1si.Jns .Je sv

r.Jf~rer d'un toxto à un .'lutro n0 o'1nqu''.i0nt ;ns, qU0 l' nn n' y ~:":c:)Uvrc p'1S un swul

"renv.Ji". Au surplus, un tlJl "ronv.';i" ::tClit susco;)tiblo :" f:irc n'litre cort:1ins

[1r'b1èr.los juri.liques : ch'1quo c.mv...:ntim pout c0r.Jpter C·J;Jffi...: p.,rtL..Js 'lcs cercles

li Et:1ts .liff.Jrunts; -,r, :.1es Etnts qui n...: s.mt Ins linrti.:Js à 1'1 CI)nvontiun 21 lr1queEe

il u:Jt f.:li t "renvoi" süraient-ils t-.Jnus ;)n1" l' intor;)r":t:1 ti ,n ·::-,nn::.:J p:1r les Etnts

pnrtiüs 2t cottu lorni èr0 ? Lw "1"lJnvcli" .~ un(; c_'nvonticn .>,i t-il :)t1"G (mtvn~u

CUhJ[";l-.; 13'nI)'11iqu.:lnt :::lU t-.;xt" l0 c...:1l...:-ci t...:l Cjt.:'il 0xistc .:U i.JxJwntlu llre:nv)i ll .:U

'1ussi ::vontu...:llcl.lcnt- i1 sem t(;xtü Ll)lifi~ ?

49. Il nîussi ::t~ jUG~ util!,] l' cX:1r.üne:r uno r1utr.:J :1;lpr )ch...: Ll::th0'.lologiquo

i'_,ssib10, qui n ''lv'1i t ;):113 ":tu :lr _\1 .ISUC r.Jnis n'en o::ri t:1i t ;''13 1uins ':e retenir

1''1 t tenti,in. EI1-.J vis.:li t il 1"eSSl.Jrrcr sur un ;J1în f Jrocl lLls lions qui unissent

1.., ;11"ojotl'nrticlcs .1 1;:] G.mvlJntim ;\13 Vil.Jnn...: IJt c,msist,it h consiclurcr le

~lrujct l'articles cot:Jlile clmstitu::mt, .:lU sens tc:chniqui..l ,~u t-.Jrmo, uno ;Jr-;;J')3ition

33/ Nati0ns Unies, Ri..lcueil 10s Trait::s, VJ1. 500, ;J. 95.

34/ ~., V81. 596, ;'. 261-

35/ Rus"lluti m 2530 (XXIV) :e l' ASS()r,lblu" Gunér:::lli..l ,.JO lC1to lu

8''':CL)~lbro 1969, '1nnOXL:.

)~/ [;ésib~lé".,:);:;i ':l~rès sous le titre "Convention sur la représentation des

Eta ts-;;-:- Pour le texte de cette convention, voir Documents officiels de la Confé·.

ronce des Nations Unies sur la représentation d~~ts dans lours relations a~Jc

les organisations internationales, vol. II, Docum-.;nts du la Conférence (publi

cntion dus Nations Uni.:Js, No de vont~ : F.75.V.12), p. 201, documL:nt A/CONF.67/l6.
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d'amcnd~illent de la Convention d~ Vienne. Cctt~ hypothès~ n'3 pu être retenue par

1:>. Comillission pour plusieurs raisons. L3 plus siriple est que la Convuntion dc

Vienne n'ayant pas posé d~ règles spéci31es pour sa révision, cc ser~ient les

règles de son ~rticle 40 qui s'3ppliquer~ient ct la révision s~rait d8cidéu dans

son principe et dans sa substance par les seuls Etats contractants. Tout Etat

contractant peut, bien ~ntendu, prendre l'initiative d'une révision sur la base

qu'il ~stime opportune, mais la CODmission du droit international est étrangère

à un tel mécanism~ et elle ne pouvait orienter ses travaux cn ce sens. Au surplus,

revenant au point d~ départ, il faut garder présent à l'esprit que le projet

d'articl~s est nrticulé de D~nière à convenir à ln solution finale qui sera

décidée p~r l'Assemblée g~nérale, quelle qu'elle soit: il n'était pas possible

à la Commission du droit intornotion:l1 d~ fnire de sa seule nutori té un choix

qui nc conviendr::l.i t qu' à un~ hypoth èse nus3i pnrticuli ère qu~ celle d'un o.:J:.m

dament à 13 Convention de Vionno. Il fnut ajouter, au surplus, quo l'incorpo

ration du projet d'articles, par voie d'amendement, à la Ccnvention de Vienne

conduirait à définir dans des condition3 difficiles le rôle des organisations

internatiGnales dans la prépnrntion ùu texte et la mécanisme par lequel elles

~ccepteraient d'ôtre liées par les dispositions les concernant. Par ailleurs,

l'insertion dans 13 Convention de Vicnno de ln substance du projet d'articlos

présenter3it quelques difficultés rédactionnelles sur losquellcs il n'est pas

nécessaire d'in3ister.

50. Ln COl;lmission a élaboré un pr.Jjet cl' :l.rticles complet, a~)l1(:lé à raster juricli~

qucment indépendant de la Convention ùe Vienne. Ce texte recevrn S:l. force jUl~i

clique de son incorpor3tion s,)i t dans une convention comrl1e il us t r~coGlm3.nd5, SlÜt

G~ns un autre instruGlent, selon cc que l'Assemblée gunérnle déciderQ. Mûme s'il

est très s:)uh,üt.'1bll.,) d'alléger 11.,) texte du projet d''1rticles, c~13 iJeut être fait,

nu moins jU3qu'à un certnin p:)int, p~r d'3utres voies que des ruf6rences Ù la

C,mv..:ntion du Vienne.

51. Dès que les travaux de ln Curo1rili3Si(;r. :mt progressu, des v0ix sa s :mt '::luvéos

p0ur dire que la rudaction ~doptu" en prülili ère l~cturc utai t trJp lourù. et trüp

c'')li1plexo. En f3i t, presquu t,JUtLJS ces cri tiques n(\ross-Jes nux pr'Jjets cl' :1rticles

r:1ett:ü~l1t ùn cause une ·.''"luble i)<)si tiun de ~)rincipe, qui étni t à l' origin~ du

car:lctère do c,-,rt3ins '1rticles

.~ Selen ln prumi ère , il y Q entr~ un Et3t ct uno ')rganisnti ,n intern::ltic'nnle

uno Jiffur(Jnc~ suffisantu ·)OU1' interdire (bns cert"lins cns do les s;ulilettr,-,

~ uno disr ;sitiJn uniqu~;
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- Selon 10. aecom1o, il f.J.ut disti!\.,ouer et soumettre ù ùe:J ùispositions ùiffc:

rentes les traités entre L'tats et orcarUso.tions intorncètion.lles et le:..:

traités entre oreaniso.tions internation.lles.

Il n'est en e':fet p.:lO douteux que c' éto..iont ces deux principes qui (it::Lient 21

l'origine des complicationo de r(idc.ction Clue l'on relevait Llcilement do.n" le

projet d'articles tel qu'il o..vait cité adopté en première lecture.

52. Pendant toute 1::'. deuxième lecture ùu projet ll' .:'rticles, à 1::: trente-troisièI:1':

session et ù so. présente session, la ComrJission s'est det:lanù(ie s'il 6t::tit possible,

dans les cas concrets, de combiner certains articles qui tr::Lito.ient dll t:lêmc sujet

ainoi que divers éléments du texte d'un mêt:le articJc, comr.lO celo.·w.J.it été sUGc;ér0

dano certo.ines des observationo écrites re0ues et dans les dixi~me et onzième

rapports du Rapporteur spécial. Ch.J.crue fois que les car:'ctéristirrues deo c.:'t6Gories

de traités visées lui oemblaient le justifier, 10.. Commission.J. ù6cidé ùe préoerver

les distinctions étClblios dans le texte deo c-,rticleo o.doptC::s en première lecture

o.fin d'en ai30urer 10. cl.J.rtô ot lCi. précioion et, par connéquent, de fClciliter l'o.ppli

cation et l'interprétation des rèGles contenues (12.ns ceG .:'rticloo. Dl revanche,

lornqu'ellc eotimo.it Clue leo r(~pétitions ou les distinctions ne s'imposaient p.:'.s,

la C'ommiEJsion a simplifié le texte do.ns 10. mesure du poosible en fondant dell::

paraGraphes en un seml applico.ble ù tous les traités visés p<U' le prusent projet

(c'est ce qu'elle 0. fait dans le cas des articles 13, 15, 18, 34, 42 et 47). Il

s'est éealement révélé possible d.J.ns quelques cas de réunir dell:: p2raer~phes

visant b. même catégorie de tro.it6s en un seul (<U't . .55 et jG). 8n outre, 1"

Commission a, dans certnins cas, regroupé doux articles en un seul 2rticle

simplifié (art. 19 et 19 bin, 200t 20 bis, 2) et 23 bis, 24 et 24 bic nt 25 ct

25 bis). D~o un cas, l'article 19 tor, un articlo adopté en première lecture

a été supprimé à la suite de son roexnmen on deuxième lecture.

53. D'une manière eénérale, l~ Commission s'est efforcée de rester très sensible

à. la qualité de l~. rédaction et de l'alléeer dans toute la mesure où cel:1-

n' entraîno.i t ni mnbicuïté, ni modification d'une position de fond [ruc 1::; Commission

f)l1tenùCl.it confirmer. Au couro de 1.:, deuxième lecture, des modific2.tionc rédac

tionnelles mineures ont p2rfoin été c.pportées au to::te dcc articlcs adoptes en

première lecture, (12.ns le souci de simplifier ou üe clarifier le te:de de ccc

articles, sans sacrifier l'indispensable précicion, ot d'uniformiser la présen-

tation et la terminolOGie.
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une nUrl01'oL;·t i,'n lle~: :'xt icIl':' i\l l'lltil::"':: :l (,'cllc ('0 L\ COllve;ltion '.c Vienna.

rOUI' 1 c:· llj ~llO;.i tj on:i d1.1 l'l'Ojl't l:l1j ne corrccpom1L:nt ])[l:~ :\ 11l1L: c1icl1osition ùe ln

Convent ion dl' Vic'nne, OH :1 11 tilü-;,~ (:l':: nun(.ro:.:; bi~ ou tal'} d.e o~i (?re il ne lins

rompre L~ L'orrenpondnncc' CllLl'l' L' Ccl1wention ct ll' présent projet ll.'c>rticle:J.

~j5. Ehi'in, };\ C01:ll:1.Î:;sioll voudrc>it '1\,:ique1" ll'l'elle estiLle C;UC C;l'C trav.:'.ux :~ur

ni:JaLionD init.'rn.:'.tion:,le::: reIùvant ,'( L\ foie tIC Ü. coùificntion ct tlu dC::veloppement

proGressif dt! ch-oit intern:\Lion~(], au :;ons 011 l';lrticle 1) lIe con :;t:ttut définit

ces notions. Les ;:rticle:J (lU' elle 0. fornulés contiennent nu:.:;::i bien c:(JS (~lé11cnt:J

<le ùévelollpement pr(1:TI'f~sif ùu cIroi t qne (les éléments cIe c'odific:::tion ct, comme

dnns le ('['.r.; cIe plllGieurr. projets o.ntCrieurs, il ect difficile ùe (lire Cc cluelle

l~. llecommanclctt ion (10 10. COr:mllGcion

Cje;. L'nrtil'le ;)) (hl :-:;t:'hlt clc: L: Cocu:ü::sion prévoit Clue celle-ci pellt. [[cIres, 'T

i\ l' ASGemblc;o gc)n6r~ll' une rel.'ommQJ1do.tion concernnnt ln suite 'lU 1 il conviencIr.:U t

c1e donner nux trnv;:m~: (:u' elle a entrepric et terminés sur un Gujet IhJt(~rmin6.

Cette recommU1clo.tion ne Ile-dt prendre en consiùuro.,tion Clue les ùonnueG ù 1 orùre

juridique qui relèvent ùe lu compétence de ln Commission. C'est:1 l' /,Gcembl(~e

générale seule qu'il ::ppa.rtient non seulc!C1ent Ù' o.l)précier d'une mnniùre l:f~finitive

ces données, mnis de premlI'e en consic1(;rc:tion toutec les o.utres c10nnuec qui

l' :lideront :1 il):r0te~' sn ù(~cision finale.

57. 00US le bénéfice ùe cetto i~IJortcnte rése~~e la Com~ission 0. ùéciùé, ù so.

1728ème séance, de rc'cor.J~c.nùer Ù l' L:Jce~blée gônuro.le l;:l solution susceptible

de conférer nu:: articlec projeté:.:; la plus h~~ute Ll.utori tci juriclic:ue possible,

c' est-21-clire conforr:Jt'!ment rm )c>raGI'::,:phe d) (le l' nrticle 2) <11.1 ~]tahlt de

le. Commission :

"ùe convoquer 1111e conl'r:'rence :pour conclure l'ne convention."

')0. La rr'i::;on '~cr}C'ntielle (le: cet te ù,~terminntion rusiùe ù:l.ns 1 ... citu: tion :\ctuelle

<le 1<:1 codification on cc qui CClncerne t;lnt le cIrait des trnitus crue le IIroit ùes

orgo.niso.tionf' internat ion['~es. C(\nformé~ent ':lUX r1.ucisions ,~rrêtécs p2I' l' AssemlJlGe

gén<5ralc le ùl'oit deG tr;ü t.us 0. L,i t l' OfJ,jet (l(]jà. Ge (leu;;~ conventions, celle (h,
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23 m2i 1'-)69 GUI' le CIToit ùes traitéo et celle du 23 août 1978 our la Guccesoion

d'Et~t3 en matière do traité3 ll!; il semble donc logique que soit élnborée

une troisième convention (~li complètera la constl~ction d'ensemble él~borée p~

les Nationo Unies. Cette conclusion est d'aut~t plus justifiée que les nTticleG

en cause ont essentiellement pour obj et d' étendre auX traités auxquels une ou

plusieurs orgQnisations internationales sont parties, les rèGles posées p~ la

ConventiJn de Vienne pour les traités a~~quels sont p~ties seulement les Etats.

lIais si l'on considère lec articles projetés non seulement comme relevant d'une

manière générale du "droit des traités", mnis comme constitunnt une partie de

ce que Iron peut appeler "le c"!.roi t des organisations internationales", la même

conclusion en découle. En effet, les traValuc que la Commission a pOlITsuivis

dans ce domaine ont déjà. ôté COy.sacrés par ln Convention sur la représentation des

Etots du 14 mars 1975.

59. Il est donc dans la ligne des décisions déjà prises par l'Assemblée générale

de donner aU projet d'articles sous e:i~amen la forme d'une convention générale.

...,..,.-.

12 restitutio

Convention du

causés par ùe

nisations int

sans ùevenir

problème pos

Conférence q

considératio

responsables

difficile de

ou d'une aut

posera donc

la Conférenc

61. A part

n'aurait à :r

L

l

60. L'élaboration et l'adoption d'une convention sur les traités alu~quels des

organisations internationales sont parties n'ont en l'espèce de sens ~le si les

règles que cette convention énonce peuvent devenir obligatoires pOlIT des orga

nisations internationales. Dès l'origine la Commission a envisagé certains

aspects de cette questionlQ/. Il est possible que la Conférence décide d'ouvrir

la future convention à la participation des orgnnisations internationales sur un

un pied d'égalité avec les ECats. lIais d'autres solutions peuvent être envisagées

et la pratique internationale a déjà eu recours à d'autres mécanismes; les orga

nis2tions internationales pourraient se voir reconnaître un statut diffèrent de

celui des Etats et la future convention p01ITrait ne pas donner al~~ organisations

internationales la quclité de "parties à la Convention" tout en permettant aux

ore2_nisations de s'obliger en ce qui concerne les règles prévues par la Convention;

des solutions en ce sens ont été prévues par la Convention du 21 novembre 1947

sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées 22/, l'Accord du

19 nécembre 1967 sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronnutes et

IL! Pour le texte de cette conveation, voir Documenta _officiels de_ la Q.o]1fé
rence des Nations Unies SlIT la succession d'Etats en matière de traités, vol. III
Documents de la Conf8rence (Publication des Nation; Unies, Ho de vente :
F. 79. V.10), p. 197,- tlocu~nt A/COI-II'.80/3l.

.:tl! lUmuai:r:e ••.••• 1.9...71, vol. II, p. 209 et suiv., document A/CN.4/258.

211 Nrtions Unies, TIecueil dea trptés, vol. 33, p. 261.
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1<::. restitution L1GS objG-ts IMcés <lans l'espace extra-atmoophérirIue AQ/, Ol~ por 1<:,

Convention du 29 mars 1972 our 10- rOslJonsabilité internationdG pOllr leo lloomo.ces

ca.usés par cles objets spc.tiau::..41I; ces traités permettent cl' offrir 1:1 cles orc::,-

nisations internationales la possibilité ùe se lier ~nr les rèGles ù'un traité

sans ùevenir parties à CG trQité. LeG possibilités teclUlic~~es ùe résouùrG le

problème posé existent donc et ce sera d'abord à l'Assemblée générale puis Q ln

Conférence qu'il appO-rtiendra d'adoptGr llne solution en fonction <lG toutes les

considérations qu'il nPP2rtient seulement O-ltx représentants des gouvernements

responsables d'apprécier. L la lumière cles consiclorations précédentes, il ost

difficile de concevoir que ces organisations ne soient pae associées d'unG malllère

01..1 d'une autre à l' élal)oration cle cette convention. La convocO-tion d'une conférence

posera donc la question de la pO-rticipation ùes orgO-nisations internationales à

la Conférence, qu'il appartient à l'LsseQblée gé~Érale de résoudre.

61. A part la question de la p2I'ticipdion à la future convention une conférence

n'aurait à :résoudre, en dehors de l'examen des règleo de fond énoncées ùans le

projet d'article, que les problèmes attachés norm<:llement aux clauseo finalGs. A

ce sujet il reste seulement à souligner que si la Commission a truité dans le

projet d'articles la question du règlGment deR différends qu'elle n'~ po-s toujoure

traitée dans ses projets d'O-rticles~, c'est avant tout parce qU8 <lane la

Convention de Vienne de 1969, la question ùu règlement de certains différends

(que la Commission n'avait pas traitée ùnns son projet dl article) a été étroitement

liée par la Conférence à des quootiOllS de fond. La Commission a estimé (~ue

puisqu'elle suivait d'aussi près que possible les solutions adoptées en 1969,

elle devait faire l'effort de tenter J'adopter les solutions arrêtées p01œ les

traités entre Etats aux traités auxqwlls une ou plusieurs organisations inter

nationales sont parties.

M2I :Résolution 2345 (XXII) de l'Assemblée génér<:lle, annexe •

.4.l! nésolution 2777 (X1-'VI) de l'Assemblée génércle, annexe.

!J1J Par e:Œmple, faute de temps lu Commission n'a pus proposé de dispooitions

relatives à la solution des différcnds dans oon projet d'nrticleo sur la succession

d'Etats en matière de traités, mais elle l'a fait en ce qui concerne le projet

relatif à la représentation des :etato dans les relations avec les org<:misations

internationales de caractère universel. Voir I\11]1}lUi~._.-1.2I4, vol. II

(1ère partie)l p. 177 Q 178; document A/9610/:Rev.l, par. 79 à 81; AlE1uaire ••.• 1271,

vol. II (1ère partie), p. 352 ~ 354, document fI./8410/:RGv.l, chap. II.D., art. 82.
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C. Résolution adoptfte p~~ ~a Commission

62. Le 21 juillet 1982, à sa l750ème séance, la Commission, après avoir adoDtG

le texte des articles sur le droit des trait~G entre Etats et organisations inter·.

nationales ou entre orr,anisations internationales, a adopté à l'unanimité lG

rér.olution suivante

"La COi,lmission du droit international,

~yant adopté le projet d'articles sur le droit des traités entre Etats
8t orŒanisations internationales ou entre or~anisations internationales,

Tient à exprimer au Rapporteur spécial, M. Paul Reuter, sa orofonde
appréciation Dour la contribution inestimable qu'au cours de toutes ces
années il a apPOl,tée à l'élaboration du sujet par son inlassable dévouement
et son travail incessant, qui ont permis à la Commission de ~ener à bien
cette importante tâche. 1l

o. Projet d'articles sur le droit des traités entre Etats et orsanisations
internationales ou entre orp,anisations internationales

6}. Le texte des articles 1 à 80 et de l'annexe et de leur commentaire, adopté

par la Commission du droit international à ses trente-troisième ~t

trente-quatrième sessions, est reproduit ci-après

INTRODUCTION

Article premier

Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent

a) aux traités entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
or:~anisntions internationales, et

b) aux traités entre des organisations internationales.

Commentair'e

Le titre du projet d'articles a été modifié en deuxièmé lecture pour être

aliŒné de plus près sur celui de la Convention de Vienne : on a précisé que la

codification pOi'tait sur le nroit des traités auxquels des or~anisations inter

nationalc3 sont parties. Les titres de la première partie et de l'article premier

~ont Dubstantiellement les mêmes que dans ln Convention de Vienne. La de8criptio~

de la portée du projet est 6nonc6e dans le corps même de l'article premier d'une

i~nnièrc plus précise que dans le titre, afin d'éviter tout8 ambi~uité. Par
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ailleurs, on a présenté en deux alin0as distincts les deux caté~ori3s de traités

en cause parc~ que, d~ns l~ ré~i~e des traités auxquels slappliqu~ l~ projet

d'articles, cette distinction Si imposera p3rfois. La distinction enti~8 lc'}

alinéas a) ~t b) ne méconn3it pas le fait que de no,ubreux articles du projet sont

fOl~h1Ulés en termes ~énél~aux et sc réfp.rent 8. un "traité';, cel qu' J.l 2'3t dôfini il

l'alinéa a) du para2:rap l1G l de l 'al~ticle 2, sanG di:1tin:;uer enti~c 128 deu~c typc':;;

de traités.

l\rticle 2

Expressions employées

1. i~X fins des présents articles :

a) l'expression "traité" s'entend d 1 un accord intcl~national ré«;i par
le droit incernational et conclu par écrit :

i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs or~ani3é~tions

internationales; ou

ii) entre des or~anisations internationales,

que cet accord soit consi~né dans un instrument unique ou dans deux ou
plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination
particulière;

b) l' exp..ncssion "ratification" Si entend de l'acte international ainsi
dénommé par lequel un Etat établit sur le plan international son consentement
à être lié par un traité;

b) bis l'expression ilacte de confirmation formelle il s'entend d'un ncte
inter'national corl~espondant à celui de la ratification pal~ un Etat et par
lequel une organisation internationale établit sur le plan international son
consentement à être liée par un traité;

b) ter les expressions "acceptation ll
, ilapPl'o1)ation" et "adhésionil

n'entendent, selon le cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel
un Etat ou une organisation internationale établit Gur le plan international
son consentement à être lié par un traité;

c) li expression 'ipleins pouvoirs il s'entend d'un document émanant de
l'autorité compétente d'un Etat et déGi~nant une ou plusicui"D personnes
pour représenter l'Etat pour la né~ociation, 11 ndoption ou l'authentification
du texte d'un traité, pour exprimer le consentement de l'Et3.t à êtl~8 lié
rar un traité ou pour accomplir tout autre acte à l'éjard du traité;

c) bis l'expr0ssion "pouvoirs'! o:'entend d'un dOCUi.".:mC émanant de
liorGanc~mpétentd'une or~anioation internntional~ Gt dé'~i~nant un8 ou
plusieurs personnes pour représenter 1ior~~nisation pour la né~ociation,

11 adoption ou l'authentification du texte cl' un tr'aité, pour cxpf'imer le
con3cntcment de l'or~anisation à être li&2 ryal" un traité ou pour acco'TIplir
tout autre ,cte \ l'6~al"d du trait~.

- 27 -
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d) l'expression "réserve" s'entend d'une déclaration unilatérale, quel
que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat ou par une or~ani

sation internationale à la si~nature, à la ratification, à l'acte da confir~

mation formelle, à l'acceptation ou à llapprobation d'un traité ou à
l'adhésion à celui-ci, par laquelle cet Etat ou cett3 or8anisation vise à
exclure ou à ltlodifier l'effet juridique de certaines dispositions du trait~

dans leur application à cet Etat ou à cette or8anisation.

e) l'expression "Etat ayant participé à la néGociation" et l'expression
"organisation ~yant participé à la né,<;ociation" s'ent.enctent respect.ivement :

i) d'un Etat, ou

ii) d'une organisation internationale,

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité;

f) l'expression "Etat. contractant" et l'expression "or~anisation

contractante" s'entendent respectivement

i) d'un Etat, ou

ii) d'une organisation internationale,

ayant consenti à êt.re lié par le traité, que le traité soit entré en vi~ueur

ou nonj

G) l'expression "partie" s'entend d'un Etat ou d'une ol'ganisation
internationale qui a consenti à être lié par le traité et n l'éGard duquel
le traité est en vigueur;

h) l'expression "Etélt tiers" ct l'expression "organisation tierce"
s'entendent respectiveQent

•
i) d'un Etat, ou

ii) d'une organisation internationale,

qui n'est pan partie au traité;

i) l'expression "organisation internationale" s'entend d'une or~ani

sation int.er~ouvernementale;

j) l'expression "règles de l' or.~anisationll s'entend notamment des act-:,)::::
constitutifs de l'or~unisation, de ses décisions et résolutions pertinentes
et de la pratique bien établie de l'or~anisation.

2. Les rtispositions du para~raphe l concernant les expressions employées
dans les présents articles ne préjvdiciant pas à l'cillploi de CCB exp~essionG

ni au sens qui peut 1eu~ être donné dans le droit interne d'un Etat ou dans
le.J rè:<;le8 d'une organisation internationale.
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1) J.La)_i_n_é...?-_~u .E?-_r~_s)J1_~.1, définissant le terme IItraité", oui t la dispo

sition correspondante de la Convention de Vienne, en tenant compte de l'article

premier du ~rojet. Il n'a été ajouté aucune précision complémentaire au texte

de la Convention.

2) la définition de l'expression "traité" apporte un élément fondamental en

Gpucifiant qu'il s'agit d'un accord "r égi par le droit international'l. On a sUGgéré

qu'il conviendrait d'introduire une autre distinction Guivant qU'lm Etat lié

par un accord à une organisation internationale est ou non membre de cette

organisation. la Commission reconnaît volontiers que le fait que sont parties

au même traité lme organisation et tous ou certains de seG Etats membres soulève

des problèmes particuliers, notamment en cc qui concerne des questions telles

que les réserves, ~u en ce qui concerne les effets des traités à l'égard des

Etats tiers ou des organisations tierces, mais le projet d'articleo ne peut avoir

pour objet de prendre en charge d'une manière exhaustive tous les problèmes et

on peut remarquer aussi que si cette distinction présente un intérêt en cc qui

concerne les organisations régionales, elle perd une partie de sa portée en cc

qui concerne les organisations lmiverselles. Aussi la Commission l'a, non sans

regret, laissée de côté, sauf pour les questions particulièrement importantes

traitées ci-après à propos de l'article 36) bi$.

3) 1 1 idée mentionnée plus haut est intéressante dans la mesure où elle

permettrait d'examiner si certains accords présentent par rapport à une organi

sation internationale un caractère "interne", c'est-à-dire sont soumis à des règleo

particulières propres à une organisation déterminée. 1e Rapporteur spécial avait

interrogé sur ce point diverses organisations internationales sans obtenir des

indications très convaincante~ lIais le projet d'articles, en se référant aux

accords "r égis par le droit international", a établi un critère simple et clair.

Il ne rentre pas dans l'objet du projet d'articles de dire oi des accords conclus

entre organisations internationales, entre Etats et organisations internatiollaleo,

ou même entre organes d'une même organisation internationale, peuvent être régis

par un autre système que le droit international général, qu'il s'agisse du droit

propre à une organisation, d'un droit national déterminé, ou même, pour certains,

des principes généraux du droit. Etant admis que cette poosibilité existe,

Guivant les caG, dano certaineo limiteG, les présents articles n'ont pas pour

!JJ Voir le deuxième rapport du TIapl)Orteur opécial, ~nn.:u.air..e_.'_'_'_}..9JJ.,
vol. II, document A/ClT'lt/271, par. 83 à 87.
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obje:t d'inùiqw;l.' )J"Lm fl\.wl:J l:riL.~.c,,:; ,)n p:~U'~ l1f)teminer CJ.\'l'un accorù entre orcani-

ré{;i par le droit intnrnationo.l I:(n'Jral. ;)-] effat, c'est là lme CJ.uC?3tion Clui,

dans les limites de la ce.. paciV dc; chaq'.lr: '::to.t et c10 char;ue orcanisation, d6lxmd

esse~,tiellcmont de' la v.Jlon tr~ de:; pe'1rLi(~'3 et doit être rJocidCr; cas par Co.s.

administratives c·t financi('rr;s ::lC- !:lul :i.pliont con.-:;idCrablomont dan;; le::; relations

entre ~tatD c'L orr;anisacions ù\.l e:ntrr:.rc'anisations, rr.l'ils sont conclus suivant des

procr)durp.s souven L simpl il iCes e: t (lue la pro. tiqur; pout hr)3i ter parfoi3 sur la

question de ::lavoir a rlue-l SystL'!:lü .iul'idiquc ils sont sourlis. Ji ces accord3

30nt conclus par dc;:; orL~ar:isa tilln~ auxqul: llr;s es t de: j2l. reconnue: la capaci tC de

n't;!1cacer :Jur le plan du droit intr:rnational et s'ils ne se trouvent pas placés

par leur objet e:t lelITr; CQI}di tionD r}' C'J:(~cution dan:.: lm système jlITidique parti

culir!r (cnlui d' un Etat ou celui r}'l.U,(~ ()l'.::-anisa tion lll~teminéc), il serait 2l.

présumer flue lc:s parties ;\ cet accord ont voulu qu 1 il soit réei par le droit

international t:·6nC,ralW. C'est ~t~o. lumière ÙG la pratique: qu'il faut trancher

cos cao dont ln. sollltion ne rnF·vc} rü8 <1c~ l'objet du projr,t d'articles.

.111 Ln ce qui concernc· l' applica tion Ù 'lm accord ,v:Jil' c1.- après la commen
taire de l' aJ'ticle 27. Il COI1vir}I1 t aLlS3i d'appeler l'attention sur les accords
qualifius d' "interservices" sur la natLITe jlITidique desquels se r.Janifeste
quolquefoio lU1C: cnrtaine h(;si ta ~ion. Cc flui semble certain, c'est quo certains
accordo importo.nL8 C')l1clun (entre .1 ":J orcanisationn inv~rnationalc's no peuvent êtn)
sow::ùo ni au Jroit national d'un Btat ni aux rècles d'lme des orGanisationo
parLloo ~t cos accorJo et rell:vont par consCqucmt du droit international public
cunéraL On c~n indiflllora l'exemple: suivant. la Caisse commune des pensions
du personnel dos Ha tions Unir:s est '..U1 arcane subsidiaire de: l'OrGanisation des
Ha tians Unics créé par la ré:801u tion 21).0 (III) de l'Assembl'Je Générale du
'7 d(;cembre l'),~J (plusieurs fois mo,lifiée); son principal orcane est un Comité
mixte (o.rt. !J- des :;taLuts, J:.;rn/G.~/Ilev.10);envertu de l'article 13 dG
ona SLatuts :

":;ous réserve de l'assentiment de l'Assemblée générale, le Comité mixte
peut approuver düs o.ccords avec dos Gouvernements membres d'une orGanisation
affili(1e ct avec des orGanisations intergouvernementales en vue d'assurer aux
po.rticipanLs la continuité de leurs droits à pension entre lesdits gouver
ncmrm to O'.l orco.nisn tions ct la Caisso."

De Lols accords onL (~tC- conclus SlIT la base de cet article avec plusieurs :etats
(Canada, Il:''>:':; de :Gi:brlssio, .:.~,~I'TJ1crainc ct UliS:";) e:t orcanisations inter
f,'ouvornemcmtale'c (Commlmautés olITop6rmnes, Acence spatiale européenne, Association
européenne de librc-uclwn::;e, DLJJ, [01 il, OCD;'; et Centre ClITopéen pour les
prévisions météoroloCir,"lOs). l'mIT les te:defl dfJ certains de ces accords, voir
Doc.llF!.en.t.s..O.f_(i.C):.e()_"r .cl'fo .l.'j\_3,s.0.!.J1.b.l<~o . .c:5.nfF.a).:-.,__tF.e.n..t.e.-.c}.n.Clu.i.èpl,e..s.o.s.sJ.911,
~UlJl.l.é~e.n.t.)~o_.:2 ;,/)5) et AdJ.l); l'accord ne devient ddinitii que par la
"souscription Il do l';\ssenbl·':e c'~n'Jralc (pour un oxonplo, voir r6s0111Uon 35/215 A IV
du 17 décembre 1980).
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5) Le texte; des p.}.iJJ.C:a.s..bJ _8:L. }.J} .i.e;}': .ùY. J~m·p.!s:r'~'l:.h.o.l rq1rer,ù la d6fini tion ùes

termes en question dOl1n':O à l'alin6'1. 1.;) Ù'.l pn.rrl,=-r;:lpllC' l de l'article 2 de la

Convention de Vir;nnc pour cc qui I)st oe l' C:tc.bli::;:J(;I:l.Ol~t par un :::ta t de son consen

terlent ù être lié par '.lYJ trait6. L'alinf:a 1)) .I:S__l~ du p:'.l'a::'Tapllo l applir:ue (~GaleI:lent

la définition ~o le. Convention Llo Vienne C01,CC'l'n2n', lll'accr:rta'cion", l'la11probation"

rt l' lo.dh6sion" ù. l'établissement pal' illlC ()l.'cal,üm tion intr.:rna Lionalo de son

consentemEnt à être liCe par un traité.

Four mieux poser les éléments du problème, il convient de rappeler qu'il ne

le consenteacmt d'u.ne organisation intcrnO-tionalc ~l êtrr; li<Je: par lin traité

a donné lieu à un long débat au sein de la Commission Jans 10 conte;,te deJ l' r;xamen

ùe l'article 11 relatif aux moùes d,cxprossion ùu consentement ~L être liée par lln

trai té (voir plus loin) •

,tians

.vant des

.2.

de

.acés

~ti-

6) Toutefois, l'em~loi du terme I ratificatirJl1" l'Cl'.,r dCsié.,lwr un moyen d'établjr

lcher

1en
)rds

tins
lt être

Lic

les

mixte
mtion
~er aux
rer-

tats

~iation

)il'

/215 A IV

s'agit pas ÙU sens qui peut être donna alŒ expressions en question dans le droit

interne d'un Etat ou dans les rècles d'une orcanisation internationale (l~raeraphe 2

de l'article 2). Il ne s'agit donc p~s de savoir si lIDe orcanisation internationale

peut dans sa constitution üU môme dans sa pratirJue employer le terme "ratification"

pour désicner un certain mode d'établir son consentement Q être liée par un traité.

Ln fait, les organisations internationales n'emploient pas cette tel~inologie, sauf

dans des cas e;,ceptionnels, qui semblent ôtre des anomalies.:t2/. IIais il est

évident que le projet d'articles ne prétend pas interdire à une orGanisation inter

nationale l'emploi d'un vocabulaire ùéterminé dans son ordre juridique propre.

S) En revanche, le projet d'articles emploie, comme la Convention de Vienne, lIDO

terminoloGie rcç:ue " sur le plan international Il (art. 2, par. l, alinéa b) de la

Convention). fi. cet égard, il a semblé à la COIDrJ.ission que le terne "ratificatiun"

était réservé aux Etats, car il vise toujours, selon une loneue tradition histo

ri_que, un acte émanant des orGanes les plus élevés dG l'Ltat, Généralement le chef

d ':etat, am,quels ne correspond aucun orGan r; analOGUe ùes orGalJisations

internationales.

9) Cependant, si l'on considère non plllS les orGanes dont émane la ratification,

mais son m!sanisme technique, on constate qu'elle s'analyse en une confil~ation

définitive d'une volonté de se lier. Un tel mécanisme peut être parfois nécessaire

dans le cas des organisations internationales, et il n'y ~ aUClIDe raison de lui

refuser une place dans les modes d'établir leur consenteIllemt à être liées

!ri! Voir Ann~_a_i_l~e_~~_._)..9.1.2, velo II, p. )5, document A/ClT.4/285, par. 4) du

commentaire à l'article 11 et note 31.
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par un L.L'ait6. 'l'ollt<lfojR, étHmme dUllulllüldoti.on C'C:n pra10ment re<;ue sur lm plan

international ne dûsigne actuellement un tel mécanisme qlmnd il s'aGit d'une orGani

sation internationale. Faute d'lme expression reçue, la Commission s'est bornée à

décrire ce mécanisme par la formule "un ac te de confirmE!.tion formelle", comme

l'indique l'alip.é.a_p)_)_i.s_.È-t.l.-...J??.r~.?-·,l}1..e_l. Ainsi, avec t.me terminoloGie différente,

les oreanisations internationales peuvent, ~uand c'est nécessaire, établir sur un

plan international leur consentement à être liées par lm traité par un procédé

symétrique à celui des I;tats.

10) A l J alj.._n.é_a. _cl_d~ .P:.a.I:..agril...Phe.l, l'expression "pleins pouvoirs" est réservoc au:;{

documents proclui ta par les représentants des I;tats et, à l' ~l_i_n_éa .EJ__b.i.s_d,2l;, 'p.a_r.§:

,iIl:a.E,h.e.l., le terme "pouvoirs" aux docunents produits par les représentants des

or~nisations internationales. La Commission n'ignore pas combien, dans la pratique,

la terminolocie est fluctuante (et la Convention de 1975 sur la représentantion

des I;tats en donne un exemple dans ses articles 12 et 44), mais il lui a semblé

que la terminoloGie qu'elle propose marquait une distinction qui mérite d'être

retenue. Il a somblé peu indiqué d'employer l'expression "pleins pouvoirs" pour

une organisation dont la capacité de s'engager internationalement n'est jamals

sans Imites.

11) La Commission a estimé en première lecture que le verbe Il exprimer Il , appliqué

dans cc contexte ("exprimer le consentement ••• à être lié par un traité") au

représentant d'une organisation internationale pourrait présenter une certaine

ambiguïté; cc terme pourrait être entendu dans certains cas comme laissant au

représentant d'une organisation internationale le lJouvolr d" clé LeI.'lJl5l1er J'..1Ï-lùême,

en tant quo représentant, si l'organisation doit ou non être liée par un traité.

Thur éviter une telle ambiguïté dans des cas de ce genre, le verbe "communiquer"

a été employé au lieu du verbe "exprimer". En s8conde lecture la Commission avait

d'abord mnintenu l'expression "communiquer le consentement de l'orGanisation à être

1. :. 'ü par t.m trai té" mais elle a renoncé à employer le terme "communiquer" et l'a

remplacé par celui d'"exprimer" qui vaut déjà pour le consentement des :etats. Les

raisons de cette mdofication sont expliquées ci-après dans le commentaire à

l'article 7 (paragTaphes 11) à l~)).

12) I;n dehors cles modifications exigées par l'incorporation des organisations

in terna tionalcs au toxteA-G}, l J .D.l~nAa_ .d].•d.U;. ~a.E,h_e.l, consacré au terme

"réserve", suit la disposition correspondante de la Convention de Viünne et

n'appelle pas de commentaires particuliers.

1S/ Ainsi que des léGères modifications d'ordre rédactionnel qui en ont
résulté dano le texte français seulement.
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13) On se souviendra que la définition du tel~me "réserve l
; de l'alinéa d) du

para~raphe l qui fi~urait dans le texte adopté en premi~re lecture a été adoptée

par la Commission 2n 1975 avant l'examen des articles Il et 19. La Commission a

alors décidé, sans attendre, d'adopter provisoirement le texte fi~urant ùans le

projet é1dopté en première lecture, qui comprenait le membr'~ de phrase "faite par

un Etat ou par une or~anisation internationale quand ils si~nent un traité ou

consentent [par un moyen convenu] à être liés par un traité". La Commission a en

effet estimé que ce texte offrait liavanta3e d'être plus simple que la disposition

correspondante de la Convention de Vienne et de renvoy~r à plus tard la question de

savoir ~i les termes ilratification", "acceptation", "approbation" et "adhésion"

pourraient être é3alement employés à propos d'actes oar lesquels une or~anisation

exprime son consentement à être liée par un traité. La Commission a néanmoins

souli~né que le libellé ainsi adopté était provisoire, et elle a placé

l'expression "par un moyen convenu ôi entre crochets pour indiquer son intention

d'examiner plus ta~d si cette expression était adéquate.

14) Ayant adopté l'article Il et l'alinéa b bi~) du parap,raphe l de l'article 2

qui établit qu'un lIacte de confirmation formelle" pour les or'3anisations inter

nationales équivaut à la ratification pour les Etats, la Commission a estimé, en

seconde lecture, qu'il n'y avait aucune raison de maintenir le texte adopté en

première lecture et de ne pas revenir à un texte qui pourrait suivre maintenant de

plus près celui de la définition correspondante donnée dans la Convention de Vienne.

15) L'alinéa e) du paragraphe l définit les expressions "Etat ayant participé à

la nér:~ociation" et "organisation ayant participé à la négociation". Il suit la

disposition correspondante de la Convention de Vienne, en tenant toutefois compte

de l'article premier du projet. Comme le terme lltraité Il vise ici une caté~orie

d'actes conventionnels différente de celle qui est comprise sous le même terme dans

la Convention, il n'y a pas lieu de prendre en considération, dans la rédaction,

le fait que les organisations internationales jouent parfois un rôle particulier

dans la négociation des traités entre Etats, en participant par leurs or~anes à

l'élaboration, et parfois même à l'établissement du texte de certains traités.

16) L'alinp.a f) du para~raphe l suit aussi la disposition correspondante de

la Convention de Vienne, en tenant compte de l'article premier du projet.

11> La définition donnée à l'alinéa ~) du parar;r:,apl1e l suit exactement, sauf

l'adjonction des mots "ou d'une or~anisation internationale", le texte de la

Convention de Vienne. Elle laisse donc de côté certains probl~mes propres aux
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or~anisations internationales. Hais il faut entendre ici les terme!'3 "être lié par

le traité" dans leur sens le plus précis, c'est-à-dire être lié par le traité

lui-même,comme acte juridique, et non pas seulement "être lié par les règles du

traité". En effet, il peut arriv~r qu'une or~anisation soit liée par des règles

juridiques contenues dans un traité sans être partie à ce traité, soit Que ces

r~Jles aient par rapport à l'orGanisation un caract~re coutumier, soit que

l'or~aniBation se soit enga~ée par voie de déclaration unilatérale (si l'on admet

cette Possibilité)47/, 80it que l'organisation ait conclu avec les parties à

un traité X un traité collatéral en vertu duquel elle s'en~age à respecter les

règles contenues dans le traité X, sans pour autant devenir partie à ce traité.

Au surplus, il doit être entendu que la définition relativement simple donnée

ci-dessus ne saurait couvrir l~ cas des orGanisations internationales qui, à

l'occanion de l'élabor~tion, prêtent leur assistance technique à la préparation

du texte d'un traité, sans ~tre jamai9 destinées à y devenir parties.

18) La définition donnée à l'alinéa h) sc bor~c à étendre aux or~anisations

tierces la définition donnée par la Convention de Vienne pour les Etats tiers.

19) ~~ alinéa i) du para,,,;raphe.2:. donne de l' expression "or,~anisation internationale Il

une définition identique à celle de la Convention de Vienne. Cette définition

doit être entendue dans le sens que lui donne la pratique, à savoir celui d'une

or1anisation formée à titre principal d'Etats et, à titre exceptionn8l, d'une ou

deux orp,anis~tions intcrnationale~~ et comprenant éventuellement des membres

associés qui ne sont pas encore des Etats, ou peuvent même être d'autres or~ani

sations internationales. On a pu évoquer à ce sujet les situations pat·ticulières

que sont celles de l'OHU au sein dc l'UIT, de la Communauté économique européenne

au sein du GATT ou d'autres organisl~es intèrnationaux, ou même de l'ONU a~issant.

par l'LntcrŒédiaire du Censail pour la Namihie, au nom de cette darni~re au sein

d l'O'ISd i 1 f 'b' td b "d 't ,. /1·9/.e 1 epu s que a l'aml le es evenue mem re assocl.e e CCG e oi~n:3nl.~atl.on·~

47/ Voir les exemples donnés ci-dessus au para~raphe 60.

43/ Cette conception peut être comparée à celle adoptée au para~raphe 2 de
l'article 9 ci-dessous en cc qui concerne l'adoption du texte d'un traité à une
conférence internationnle. Voir aussi ci-dessous le commentaire de l'article 5
adopté en deuxième lecture.

49/ A propos des situations dans lesquelles une or~anisation est amenée à agir
MU titre particulier d'un territoire, voir l'étude du Secrétariat sur les
"Possibilités OUV.3rtes à l'OrGanisation des Nations Unies de participer à des
accords internationaux pour le compte d'un territoire", Annuaire ••• 1974,vol. II
(2ème partie), p. 7, document A/CN.4/281.
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20) Il convient toutefois de souligner que l'adoption, pour l'expression

"organisation internationale", d'une définition identique à celle qui a été

r~tenue pour la Convention de Vienne entraine des conséquences beaucoup plus

sensibles dans le présent projet que dans cette convention.

21) Le projet d'articles, par cette définition très souple, n'entend pas

préjuger du régime auquel peuvent être soumises dans chaque or~anisation des

entités qui, dans le cadre de l'or~anisation et suivant les rè~les en vigueur

dans celle-ci, bénéficient d'une certaine autonomie (or~anes sUbsidiaires

ou rattachés). On a é~alement évité de préjuger de l'étendue de la capacité

juridique nécessaire pour qu'une entité soit considérée comme une orr-anisation

internationale au sens du présent projet. En effet, et l'on reviendra sur

ce point dans le commentaire de l'article 6, le projet d'articles n'a pas

pour objet principal de ré~ler le statut des or~anisationJ internationales,

mais le régime des traités auxquels une ou plusieurs or~anisations inter

nationales sont parties. Le projet est destiné à s'appliquer à de tels

traités quel que soit par ailleurs le statut des organisations intéressées.

22) Une autre conséquence extrêmement importante de la définition proposée

doit être mise en lumière. Le projet est destiné à s'appliquer RUX traités

auxquels sont parties des organisations internationales que celles-ci aient

un objet plus ou moins général ou plus ou moins spécial, qu'elles aient une

vocation universelle ou régionale, et que leur accès soit relativement ouvert

ou fermé: il vise à s'appliquer aux traités de l'ensemble des organisations

internationales.

23} La Commission s'est toutefois demandé s'il ne conviendrait pas de

préciser la notion d'organisation internationale par autre chose que son

caractère "intergouvernemental". A l'occasion de l'examen de l'article en

deuxième lecture, plusieurs gouvernements ont également suggéré de définir

l'expression "organisation internationale" par d' autl'es indications que ce

caractère intergouvernemental 501 • Après avoir rediscuté cette question, la

Commission a maintenu sa définition antérieure, empruntée à la Convention de

Vienne sur le droit des traités, car elle est suffisante aux fins du projet

501 Voir A/CN.4/L.311, par. 171 et A/CN.4/339/Add.7, section IV, par. 1.

- 35 -



...~

- 36 •.

511 Voir, par exemple, document A/CN.4/339/Add.7.

capacité suffisante pour conclure ~u moin~ un t~aité et les règles énoncées dans

le projet sont appelées à s'appliquer à elle, ou bien elle nia pas cette

capacité, cn dépit de sa dénomination, et il est inutile de spécifier que le

projet d'articles ne s'applique pas à elle.

2/~) La disposition figurant à l'alinéa j) du ~arap'raphe 1 e~t nouvelle par

rapport à la Convention de Vienne. Etant donné que le présent projet rl'articles

contient plusieurs références aux règles d'une or~anisation internationale, on

Cl jugé utile de donner 110e définition de l' expressj.on "rè['~le8 de l' o1"'3aoi ":::. tion i: •

On s'est référé notamment à celle qui venait d'être donnée à l'article premier,

pal~agraphe l, alinéa 34, de la Con'rention de 1975 sur la représentation des

Etats. C'est dans ces conditions que la Commission a adopté le présent projet

d'articles, qui reproduit eXact~ment la définition donnée par ce~te convention.

25) [1ais une question qui a retenu longuement l' at tention de la Commissj.on est

celle des termeo qui se réfèrent au droit propre de l'organisation, à ce

droit que, lorsqu'il s'agit d'un Etat, on appelle le "droit interne'1 de l'Etat

et que la Commission a appelé "les i~ègles" de l'organis:'.tion intei~nationale.

Elle ~ finalement maintenu les termes de sa définition. Il aurait été

difficile de se référer au "droit interne" d'une organisation, parce que si

r.0 draie a un aspect interne, par d/autres côtés, il a un aspect int8rnational.

()uant :l la définition, elle se devait de mentionnei~ "les actes constitutifs

de l'organisation lJ ; elle devait également mentionner les actes posés par

l'or~anisation elle-même; tcatefois, la terminologie qui désigne ces act~s varie

selon les orGanisations; pour les désigner par une formule générale on aurait

pu employer une expression abstraite théorique. La Commission a préféré

procéder d'une manière descriptive en mentionnant les "décisions" el; les

"résolutions lJ ; l'adverbe "notamment H montre qu'il ne s'agit que d'ex~mplcs et qU3

d'autres actes peuvent être la source de "règles de l'organisation". ()uant à

l'adjectif "pertinentes" il a pour effet d'attirer l'attention sur le félit que

toute3 les "décisions" et les "résolutions i' n'engendrent pas des l~ègles mRis

seulement celles qui sont pertinentes à cet effet. Enfin, référence a été faite

à la pratique bien établie. Ce point a suscité à nouveau des observations de

gouvernements et d'organisations internationales51 : La 91upart des organisations

internationales connaissent en effet au bout de quelques années une pratique qui
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Tt

fait partie inté~rante des rè~les de l'organisation52~ Mais la mention ici faite

n'entend nullement affirmer que la pratique tient dans toutes les organisations une

place identique; bien au contraire chaque organisation présente à cet égard 3es

caractères propres. De même, en exi~eant une pratique "bien établie" on entend

seulement écarter une pratique hésitante ou discutée, mais sans prétendre immobi

liser la pratique à un moment quelconque de l'histoire de l'organisation. Les

organisations, au moment des conférences des Nations Unies sur ie droit des

traités (1969) et sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les

orgonisations internationales (1975) ont insisté Dur cet aspect53~

26) Le para~raphe 2 de l'article 2 étend au cas des organisations internationales

les dispositions du paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention de Vienne,

modifiées compte tenu de l'adoption de l'expression "l~ègles de l'Ol~r:;anisation!l,

selon l'explication donnée plus haut.

-'\.rticle 3

Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre
des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent

i) ni aux accords internationaux auxquals sont parties un ou plusieurs
Etate, une ou plusieurs organisations internationales et un ou
plusieurs sujets du droit international autres que des Etats ou
des organisations;

ii) ni a~x accords internationaux auxquels sont parties une ou plusieurs
organisations internationales et un ou plusieurs sujets du droit
international autres que des Etats ou des organisations;

iii) ni aux accords internationaux non écrits entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales, ou entre
des organisations internationales;

ne porte pas atteinte :

a) à la valeur juridique de tels accords;

52/ Ainsi en a jugé la Cour internationale de Justice à propos de la portée
de l'abstention des membres permanents du Conseil de sécurité dans les votes au
sein de cet organe, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue
de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 27~
Tï9fO) du Conseil de sécurité, aviSë"ôi'1'Sultatif, C.I.J. Recueil 1971, p. 22,
par. 22.

53/ Voir Annuaire~~972, vol. II, p. 203 ct 204, document A/CN.4/253,
par. 51.
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b)

présents
national

à l'application à ces accords de toutes r~gles énoncées dans los

articl~s auxquelleJ ils seraient soumis en vertu du droit inter

indépendamment des présents articles;

cela e

parfoi

dans c

1)

c) à l'application des présents articles aux relations entre Etats

et organisations internationales ou aux relations entre organisations,

lorsque lesdites relations sont régies par des accords int0rnationaux

auxquels sont également parties d'autres sujets du droit int~rnational.

Commentaire

La nécessité de sauvegarder, par une disposition analogue à l'article 3 de

de con

à l'ar

3)

la Convention de Vienne, la situation au regard du droit international de cortains

accords internationaux n'entrant pas dans le cadre des présents articlos n'est

guère discutable. Il suffira pour s'en convaincre de rappeler que cc n'est point

une chose extraordinaire que soient conclus des accords internationaux entre une

organisation internationale et une entité autre que des Etats ou des organisations

internationales. On pourrait mentionner ici (si l'on refuse à la Cité du Vatican

les caractères d'un Etat) les accords conclus entre le Saint~Si~ge et des organi

sations internationales. De même, il n'est gu~re douteux que des accords conclus

entre le Comité international de la Croix-Rouge et une organisation inter~

nationale (comme ceux qui ont été conclus en application du Programme alimentaire

mondial avec la Communauté économique européenne) sont bien régis par le droit

internati.onal. Le développement du droit humanitaire mondial et son extension

au bénéfice d'entités qui ne sont pas encore constituées en un Etat multipliera

des exemples de ce genre, et l'on Verra mêmG apparaître des accords entre une ou

plusieurs organisations internationales, un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

entités qui ne sont pas des Etats ni des organisations internationales.

2) D'un autre côté, il n'est pas nécessaire d'insister longuement sur la

fréquence et l'importance des accords non écrits entre un ou plusieurs Etats et

une ou plusieurs organisations internationales. On peut douter en effet que

constituent des accords écrits les accords résultant d'une offre faite par un

Etat et acceptée par une organisation internationale au cours d'une réunion

dont il sera seulement dressé un compte rendu sommaire. On doit également

tenir compte du fait que beaucoup d'accords entre organisations sont, par exemple,

consignés dans des procès-verbaux de conférences ou de commissions de coordination.

Enfin, le développement des télécommunications conduit nécessairement, dans

des domaines variés (qui vont du maintien de la paix aux interventions sur les

marchés économiques), à la multiplication d'accords internationaux non écrits -
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cela est tellement vrai que des voix se sont élevées contre un recours estimé

parfois abusif à de tels accords. Mais même si cette observation peut apparaître

dans certains cas comme justifiée, elle ne saurait porter atteinte à la nécessité

de conclure de tels accords. C'est à chaque organisation, suivant ~~ ~~s~- posée

à l'article 6, d'orBaniser le réBime des accords non écrits de ~~~i~~~ ~ ce qu'aucun

orBane ne dépasse les limites des compétences qui lui sont assignées par les règles

3) AU3si il a semblé à la Cowmizsion que certains accords devaient bénéficier

de dispositions analOGues à celles qui fiBurent aux alinéas ~, ~ et ~ de

l'article 3 de la Convention de Vienne. Le texte de ces alinéas a été retenu pour

l'article 3 du projet d'articles, seul l'alinéa ~ étant l'objet, par rapport

à la Convention de Vienne, d'une modification allant de soi et imposée par la

ficiant des règles énoncées aux alinéas ~, ~ et~. La CDI a estimé qu'elle devait,

dans un souci de clarté, énumérer ces accords, et elle a écarté des formules

Blobales, d'une rédaction plus simple, mais moins précise; elle a donc énuméré par

catégories distinctes ces accords aux alinéas i, ii et iii - les catégories i et ii,

comme l'implique le sens général du terme "accord", comprennent tant les accords

écrits que les accords non écrits.

5) En considérant les trois catégories visées aux alinéas i, ii et iii, on

constatera que la Commission a écarté les accords entre Etats, écrits ou non, ainsi

que les accords entre des entités autres que des Etats ou des organisations inter

nationales, écrits ou non. Il lui a semblé, en effet, qu'il n'était pas nécessaire

de rappeler, après la Convention de Vienne, que les accords entre Etats, quelle que

soit leur forme, étaient soumis au droit international. Quant aux accords entre

des entités autres que des Etats ou des organisations internationales, ils semblent

former un ensemble trop hétéroclite pour constituer une catégorie générale, dont

les traits seraient encore impossibles à déga3er d'une pratique internationale

pour le moment très mince.

6) En seconde lecture, après avoir examiné des rédactions plus brèves de cet

article, la Commission a décidé de maintenir pour des raisons de clarté la

rédaction actuelle en dépit de sa lourdeur. Elle a décidé de remplacer l'expression

Hune ou plusieur's entités autres que des Etats ou des organisations internationales Il

par celle "un ou plusieurs sujetn de droit international autres que des Etats ou des
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organisations ll • L'expression II sujet de droit international" est employée par la

Convention de Vienne où elle s'applique notamment aux or~anisations inter

nationales. En première lecture, la Commission avait évité cc terme pour

écarter toute discussion sur la question de savoir s'il y a actuellement des

sujets de droit international autres que des Etats ou des organisations inter~·

nationales. f"lais, en deuxième lecture, il est apparu que le terme lIentit2 ô1

était, trop vague et pouvait·:~couvr·.i.r·coue ) personne de droit privé et notamment

des associations ou des sociétés et qu'une telle extension pouvait soulever

des difficultés de toute nature. La référence à des sujets de droit international

est, à l'heure actuelle, beaucoup plus étroite et le champ de discussions qu'elle

ouvre très limité.

Article Ll

Mon-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les

présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs Etats et une

ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations inter~

nationales seraient soumis en vertu du droit international indépendamment

des présents articles, les présents articles s'appliquent uniquement

à de tels traités conclus après l'entrée en vigueur des présents articles

à l'égard de ces Etats et de ces organisations.

Commentaire

Sauf la mention des traités qui sont l'objet du présent projet d'articles,

ce texte est conforme à celui de l'article 4 de la Convention de Vienne. En se

référant a "l'entrée en vigueur Il à l'égard d'Etats et dtorganisations inter

nationales déterminés, le projet d'article implique qu'un traité sera conclu

pour assurer la force obligatoire des articles. La Commission a (voir ci-dessus

les paragraphes 56 à 61) présenté dans son rapport une recommandation à

l'Assemblée générale en ce sens; mais comme elle l'a souligné, elle n'entend

nullement procéder à une anticipation de la décision que l'Assemblée générale

prendra sur ce point. Si celle-ci prend une décision dans un autre sens,

il suffira de modifier la teneur de l'article 4. En revanche, comme la Commission

l'a déjà indiqué, même si l'Assemblée générale décide de confier le projet

d'articles à une conférence chargée d'élaborer un traité, ceci n'implique pas

nécessairement que les organisations internationales deviendront "parties ll à ce

traité, les règles du traité pouvant entrer en vigueur à leur égard sans qu'elles

n'acqUièrent la qualité de parties.
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l\rticle 5

Traités constitutifs d'or~anisations internationales
et traités adopt~s au sein d'une orp~nisation internationale

Les présents articles s'appliquent à tout traité qui est l'acte
constitutif d'une or~anisation internationale et à tout traité adopté au
sein d'une or~anisation internationale, sous réserve de toute règle
pertinente de l'or~anisation.

Commentaire

1) Lors de sa première lecture du projet d'articles, la Commission avait adopté

le point de vue du Rapporteur spécial selon lequel il n'était pas nécessaire de

prévoir une disposition symétrique à celle de l'article 5 de la Convention de

Vienne.

2) En réexaminant à nouveau cette question, la Commission a estimé qu'une

telle disposition n'était peut-~tre pas inutile, bien que sa portée concrète

réponde encore à des hypothèses plutôt exceptionnelles; elle a donc adopté un

projet d'article 5 qui suit exactement le texte de l'article 5 de la Convention

de Vienne. Toutefois, il convient de préciser et d'appréCier les différences

qui résultent du sens différent dans les deux textes du terme IItraité ll •

3) En premier lieu, le projet d'article 5 conduit à envisager lUhypothèse

d'une application du projet d'article à l'acte constitutif d'une organisation

auquel une autre organisation serait également partie. Ce cas semble pour

le moment rare sinon inconnu, si l'on met à part les statuts particuliers

dont une organisation peut bénéficier au sein d'une autre organisation comme

membre associé54~ i"Jais il n' y a pas de raison de ne pas envisager cette

hypothèse à l'avenir. Il y a d'ailleurs dès à présent des accords portant

sur des produits de base qui admettent comme membres certaines organisations

possédant des caractéristiques particulières55~ Toutefois, il n'a pas semblé

nécessaire à la Commission d'en tirer la conséquence qu'il conviendrait de

modifier en fonction de ce cas la définition de l'expression "organisation

internationale Il , en effet, il ne s'agira toujours que d'une organisation

essentiellement intergouvernementale admettant de surcroît une ou deux autres

54/ Voir ci-dessus paragraphe 19) du commentaire de l'article 2.

25.1 l\ccord international sur le blé de 1971 (TD/UHEL\T/5/9); Accord inter
national sur le cacao, 1975 (TD/COCOA.4/10); Accord international de 1976 sur
le café (Organisation internationale du café, Londres, 1976); Accord inter
national de 1977 sur le sucre (TD/SUGAH.9/12)i l\ccord international de 1979
sur le caoutchouc naturel (TD/RUBBEn.15/Rev.l et Rev.l/Corr.l); l\ccord inter
national de 1979 sur l'huile d'olive (TD/OLIVE OIL.7/7/Rev.l)i et Sixième Accord
international sur l'étain [1981J {TD/TIN.6/14}.
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l'hypothèse d'une organisation internationale dont tous 1eR memhI'es seraient de3

organisations internationales. Un membro de la Commission a cependant considéré

que, pour le moment, on aurait pu se contenter d'envisager à l'article 5

l'hypothèse qui fait l'objet du paragraphe 4 qui suit.

4> En second lieu, l'article 5 étant l'application du projet d'articles aux

traités adoptés au sein d'organisations internationales. Cette situation se

trouve réalisée principalement lorsqu'un traité est adopté par une organisation

internationale dont une autre organisation internationale est membre. liais on peut

concevoir aussi qu'une organisation internationale dont tous les membres sont des

Etats adopte un traité destiné à être conclu par des organisations internationales

ou par une ou plusieurs organisations internationales et un ou plusieurs Etats.

En effet, l'article 5, en visant "l'adoption d'un traité", semble se réfél~cr à

l'adoption du texte d'un traité et l'on peut imaginer que le texte d'un traité

soit adopté par exemple au sein de l'Assemblée générale des Nations Unies, même si

certaines oraanisations sont invitées par la suite à y devenir parties.

PARTIE II

CONCLUSION ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES

Section 1. Conclusion des traités

Article 6

Capacité des organisations internationales de conclure des traités

La capacité d'une organisation internationale de conclure des traités

est régie par les règles pertinentes de c~tte organisation.

Commentaire

1) Lorsque la Commission a abordé la question d'un article consacré à la

capacité des organisations internationales de conclure de3 traités~ les avis de

ses membres, en la matière, étaient partaGés. Des opinions diverses et nuancées

ont été e:cprimées à ce sujet : on peut, en les simplifiant un peu, les ramener à

deux tendances Générales. Selon la première, un tel article est d'une utilité

douteuse, ou au moins il doit se ramener à énoncer que la capacité d'une orGani

sation de conclure des traités ne dépend que des rèGles de l'organisation. Selon

~I La situation est comparable à celle qu'envisaGe l'article 9 à propos des

IIconférences internationales d'Etats".
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la deuxi~~c tendance, cet article doit avoir, au minimum, pour objet de rappeler

que c'est le droit international qui pose le principe de cette capacité; de là

découle, au hloins pour certains membl~es de la Coml,lission, qu' en r.latièl~e de traités

la capacité des or~anisations inGernationales est la règle de droit commun, qui

ne cède que devant des dispositlons restrictives expr~sses des chartc3

constitutives.

2) La formule finalement retenue par 12 Commission pour l'article 6 est le

résultat d'un compromis basé e~senticllernent sur la conDt~tation que cet article

ne doit nullement être considéré comme ayant pour objet ou pour effet de décider

de la question du statut des organisations internationales en droit international.

Cette question demeure réservée, et la rédactiGn proposée est compa~ible tant

avec une conception aux termes de laquelle le droit international Général est

le fondement de la capacit5 des organisations internationales qu'avec une

conception contraire. L'objet de l'article 6 est simplement de poser une règle

relative au droit des traités; l'article indique, uux seules fins du régime

des traités auxquels des organisations internationales sont parties, selon quelles

règles leur capacité de conclure des traités doit être appréciée.

3) L'article 6 étant ainsi placé dans son cadre, il n'en conserve pas moins une

grande importance. Il consacre le fait que chaque organisation présente une

physionomie juridique qui lui est propre et qui se traduit notamment par une

capacité individualisée, pour chaque organisation, de conclure des traités inter

nationaux. L'article met donc en oeuvre la notion fondamentale de "rèc;les d'une

o~ganisation internationale" posée déjà au paragraphe 2 de l'article 2 du projet.

L'adjonction d,:ms l' al~ticle 6 de 11 adjectif "pertinentes" à l'expression

IIrèc;le:: de l'organisation" s'explique simplement pal~ le fait que le paragraphe 2

de l'article 2 vise Pensemble des "r~[!;le3 d'une orB;anisation ll alors que

l'article 6 ne concerne qu'une partie de ces r~[!;les, à savoir celles qui sont

pertinentes pour résoudre la question de D3 capacité.

4) Il est normal que l'on siinterroB;e sur la nature et les caractères âes

IIrè[5lcs pertinentes Il au regard ct;:) la capacité d'une organisation; et l'on

pourrait être tenté de répondre à cette question en termes ~énéraux, nota~llent

en ce qui concerne le rôle de la pratique. Ce serait manifestement une erreur,

contre laquelle le texte du projet d'article 6 met en Garde en précisant que

"la capacité d'une orGanisation internationale de conclure des traités est r~[!;ie

par les règles pertinentes de~ or[!;anisation ll •
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5) En effet, il faut bien comprendre que la question de savoir dans quelle

mesura l.a pracique peut jouer, en ce qui concern3 notamment la capacité des

or3anisations internationale3 de conclure des craités, un rôle créateur n'est

pas susceptible de recevoir une réponse uniforme pour toutes les organisations

internationales. C'est en effet une question qui dépend elle aussi des "règles

d~ l'orsanisation" • Elle d~pend mêQe de la partie la plus élevée de ces règles

celle qui ~onstitue en quel~ue sorte le droit consticutionnel de l'organisation et

qui ré3it notamment les sources des règles de l'organisation. En principe, on

pourrait concevoir une organisation qui, adoptant un cadre juridique rigide,

exclurait la pratique comme source des règles de l'organisation. ~lais, même sans

aller jusque-là, on est bien obligé de reconnaître que les organisations

internationales présentent de l'une à l'autre de grandes différences quant au

rôle et à la forme que prend la pratique, nota~nent en ce qui concerne leur

capacicé da conclure des accords internationaux. Rien n'est plus normal: il est

impossible de comparer la place qu'a tenue à cet égard la pratique dans une

or~anisation comme l'ONU, qui doit dans tous les domaines faire face à des

problènles fondamentaux pour l'avenir de l'ensemble de l'humanité, ec une organi

sation technique assurant une modeste activité opérationnelle dans un secteur

délimité. C'est pour ces raisons que la pratique en tant que telle n'a pas à être

expressément mentionnée dans le corps de l'article G : c'est dans et par les

"règles de l'organisation", telles qu'elles sont définies à l'alinéa j) du

paragraphe 1 de l'article 2 que la pratique trouve sa place dans le développement

de chaque organisation, et cette place varie d'une or~anisation à une autre.

6) Ces considérations doivent permettre d'éclaircir un autre point qui a

préoccupé vivement les organisations internationales dans d'autres dOillaines21~

mais qui ne peue donner lieu à aucun malentendu en ce qui concerne le présent

projot d'article0. Il ne saurait être question, en ce qui concerne les matières

(àont la capacité de conclure des traités) qui ~elèvent des règles de chaque

or~anisaeion, de fi~er ces rè~les au momenL où la codification entreprise

deviendrait opposable à chaque or~anisationr En ruservant ln pratique de chaque

orGanü;ation dans la mesure oLl celle-ci l'admet elle-même, ce n'est pas de ln

pratique établie au mO~lent de l'entrée en vigueur de la codification dont il est

fait réserve, mais de la faculté même de modifier ou de compléter par la pratiqu~

211 Voir Annuaire ••• 1972, Vol. II, p. 203 ct 204, doc. A/CH.4/258, par. 51.
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les rdgles de l'organisation, dans la mesure même ou cclles~ci le permettent.

ninsi l'article 6, sans imposer aux organisations la contrainte d'une rè~le

uniforme pour laquolle elles ne sont point faites, consacre pour elles 18 droit

d'avoir chacune sa figure juridique propre.

7) Finalement, d'un point de vue forlllei on aurait pu concevoir que dans un

pre~ier para0raphe l'article 6 énonce à nouveau la r83le de l'article 6 de la

Convention de Vienne : "Tout Etat a la c2pacité de conclure des traités". ["Jais

il a semblé que ce rappel était inutile et que tout l'intérêt de l'article 6

pouvait être concentré sur le cas des organisations internationales.

Article 7

Pleins pouvoirs et pouvoirs

1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour l'adoption
ou l'authentification du texte d'un traité ou pour exprimer le consenteQent
de l'Etat à être lié par un traité:

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'Etat à ces fins nans
présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs,
.es sont considérés comme représentant leur Etat :

)ppement

a

es57 ~
sent

atières

que

e

chaque

,e la

. il est

pratiqulJ

}, par. 51.

a) les chefs d' Etat, les chefs de gouvernement et les minist.'es des
affaires étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales;

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale
d'Etats à laquelle participent des organisations internationales, pour
l'adoption du texte d'un traité entre des Etats et des organisations
internationales;

c) les chefs de délégation àes ~tats auprès d'un organe d'une
organisation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité au sein
de cette organisation;

d} les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter
nationale, pour l'adoption du texte d'un trai té entl~e les Etats accréditantfJ
et cette organisation;

e) les chefs de missions permanentes auprès d'une or0anisation
internationale, pour la signature ou la si~nature ad referendum, d'un traité
entre les Etats accréditants et cette organisation, s'il ressort de la
pratique ou d'autres circonstances que ces chefs de mission3 permanentes
sont considérés comme représentant leurs Etats à ceG fins sans présentation
d~ pleins pouvoirs.
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traité. Toutefois, cette règle comporte des exceptions. En préwier lieu, comme

a) si elle produit des pouvolrs appropriés; o~

si elle produit des pouvoirs appropriés; oua)

4. Jne personne est considérée ~ümme représentant une organisation inter

nationale pour exprimer le consentement de cette organisation à être liée

par un trai té i

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette

pers'Jnne est considér.~e comme représentant l'organisation à ces fins sans

présentation de pouvoirs.

3. ", personne est considérée comme représentant une organisation inter-

nationale pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité

b) s'il ressort de la pratique des organes compétents de l'organisation

ou d'autres circonstances que cette perso~x,e est considérée comme représentant

l'organisation À, ce' 'e fin sans présentation de pouvoirs.

Commentaire

1) Cet drticle du projet traite en ses deux premiers paragraphes des représentants

des Etats et en ses deux derniers des représentants des organisations inter

nationales. Dans le premier cas sont implicitement visés seulement les traités

entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales;

dans le second cas sont visés les traités au sens du paragraphe l, alinéa ~), de

l'article 2 du projet, c'est-à-dire à la fois les traités 8ntre un ou plusieurs

Etats et une ou plusieurs organisations internationales et les ~raités entre

plusieurs organisations internationales.

2) Pour les représentants des Etats, on a suivi dans ses lignes générales

l'article 7 de la Convention de Vienne: en principe ceux-ci sont appelés à

présenter des "pleins pouvoirs" appropriés pour l'adoption, l'authentification

du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ,-';; plusieurs organisatior:,

internationales ou pour exprimer le consentement de l'Etat a être lié par un tel

dans la Convention de Vienne, la pratique ou d'autres circonstances peuvent

conduire à considérer, malgré l'absence de présentation de pleins pouvoirs, une

personne comme représentant un Etat.

3) En second lieu, comme ùans la Convention de Vienne, certaines personnes sont,

en vertu de leurs fonctions, consiùérées comme représentant un Etat. La liste de

ces personnes donnée par la Convention de Vienne a dû être partiellement modifiée.

11

- 46 -



-1

Sont maintenus sans changement les chefs d'Etat et les ministres des affaires

étrangères (par. 2, alinéa .§:)), mCtis pour les autres représentants certaines

modifications ont été introduites. Tout d'abord, l'alinéa b) du paragraphe 2 de

l'article 7 de la Convention de Vienne, visant "les chefs de mission diplomatique,

pour l'adoption du texte d'un traité entre l'~tat accréditant et l'Etat

accréditaire" , devait disparaître, faute d'objet dans le présent article du

projet. On a dû d'autre part tenir compte à la fois de certains progrès opérés,

par rapport à la Convention de Vienne, par la Convention [ur la représentation des

Etats et des limites, tcmaJ' t Ù l(lrS fonctions, de certains représentants des Etats.

4) On a ainsi, dans l'alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, traité d'une

manière symétrique à celle de l'alinéa c) du paragraphe 2 de l'article 7 de la

Convention de Vienne le cas des conférences internationales en substituant

toutefois à l'expression "les représentants accrédités des Etats à une conférence

internationale", omployée dans la Convention de Vienne, celle, plus précise de

"les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale" qui est

inspirée de la Convention sur la représentation des Etats. En spécifiant sur le

modèle de l'article 9, que le cas envisagé est celui d'lme conférence "d'Etats q,

laquelle participent des organisations", on a encore ajouté à la précision de cet

alinéa.

5) On a traité à l'alinéa c) du paragraphe 2 du cas des chefs de délégation des

Etats auprès d'un organe d'une organisation internationale, en limitant leur

compétence à adopter le texte d'un traité sans produire de pleins pouvoirs au seul

cas d'un traité conclu entre un ou plusieurs Etats et l'organisation de laguelle

relève l'organe auprès duquel ils sont délégués. En effet, leurs fonctions ne

dépassent pas le cadre de cette organisation.

6) Enfin, en ce qui concerne les missions auprès des organisations internationales,

on a non seulement abandonné la terminologie de la Convention de Vienne ("les

représentants accrédités des Etats [ .•• ] auprès d'une organisation internationale")

pour celle de la Convention sur la représentation des Etats: "le chef de mission",

mais on s'est inspiré, pour les alinéas d) et e) du paragraphe 2, des paragraphes l

et 2 de l'article 12 de cette dernière convention qui constituent l'expression de

la règle la plus récente rédigée par des représentants d'Etats en la matière.

Les chefs de mission permanente auprès d'une organisation internationale sont

r·······_·····
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compétents pour l'adoption du texte d'un traité entre des Etats accréditants et

l'organisation,de plein droit en vertu de leurs fonctions. Ils peuvent également

être compétents mais seulement en vertu de la pratique ou d'autres circonstances

pour la signature ou pour la signature ad referendum du texte d'un traité entre

des Etats accréditants et cette organisation.

7) La question des représentants des organisations internationales soulève des

questions nouvelles, et d'abord une question de principe. Est-il normal de poser

la règle que le représentant d'une organisation est astreint, comme celui d'un

Etat, à établir par un document approprié qu'il a compétence pour représenter une

organisation déterminée au...x fins d'accomplir certains actes relatifs à la

conclusion d'un traité (adoption et authentification du texte, consentement à être

lié par un traité, etc.)? La Commission a répondu affirmativement à cette

question, car il n'y a aucune raison, bien au contraire, de ne pas soumettre les

organisations internationales à 1111 principe déjà fermement et généralement établi

pour le cas des traités entre Etats. Il est certes exact que dans la pratique des

organisations internationales on ne recourt pas habituellement à cet effet à des

documents formels. Les traités actuellement conclus par des organisations inter

nationales sont dans une large mesure des traités bilatéraux ou restreints à un

très petit nombre de parties; ils sont précédés par des échances de correspondance

qui dét0rminent généralement sans doute possible l'identité des personnes physiques

appelé(~s à poser, au nom de l'organisation, certains actes relatifs à la procédure

de conclusion (au sens large) d'un traité. Dans d'autres cas, il existe dans les

organisations un chef hiérarchique suprême des fonctionnaires de l'organisation

("le plus haut fonctionnaire de l'organisation", au sens du ppragraphe :; de

l'article 85 de la Convention sur la représentation des Etats), que l'on considère

en général dans la pratique, avec ses adjoints immédiats, comme représentant

l'organisation sans autre preuve docl~entaire.

8) Mais ces faits ne sauraient faire méconnaître que dès que les organisations

présentent une structure institutionnelle plus complexe, le recours à des documents

formels aux fins sus-indiquées s'impose. Par ailleurs, le projet d'articles

envisage la possibilité, si les Etats y consentent, d'un accès des organisations

internationales à des traités élaborés dans une conférence internationale comprenant

principalement des Etats (art. 9), et il semble tout à fait normal que dans de tels

cas les organisations soient soumises aux mêmes règles que les Etats. Ce qui
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r~ste vrai, c'est qu'il est nécessaire de donner le plus de souplesse possible à

l'obligation de principe imposée aux organisations internationales et de permettre

une pratique, acceptée par tous les intéressés, qui consiste à recourir à tous

les accommodements souhaitables; c'esc ce que l'on a f~it par les alinéas b) des

paragraphes 3 et Li, dans des termes qui transposent au cas des représentants des

organisations internationales la rèe,-le admise pour les représenta.l1ts ùes Etats.

En revanche, il n'a pas semblé possible à la rommission d'établir une liste de cas

dans lesquels, à raison de ses fonctions au sein d'une organisation internationale,

une personne serait dispensée de plein droit d'apporter la preuve documentaire de

sa compétence pour représenter une organisation pour un acte relatif à la

conclusion (au sens large) d'un traité. En effet, sous peine de complications

inextricables, le présent article du projet doit, à la différence de la Convention

sur la représentation des Etats, s'appliquer à toutes les organisations, et les

organisations internationales prises dans leur ensemble présentent des différences

de structure telles que l'on ne peut poser à leur sujet de règles générales.

9) D'autres considérations renforcent ce point de vue. Comme on l'a laissé

entendre, aucune organisation n'a, en matière de conclusion de traités inter

nationaux, une compétence comparable à celle d'un Etat : toute organisation a une

capacité limitée, comme il résulte de l'article 6 du projet. Une terminologie

appropriée assure le maintien de ces différences et il est précisé, plus que pour

les Etats, que la compétence des représentants des organisations internationales

est limitée. Ainsi, COmme il a été indiqué dans le commentair_ relatif à

l'article 2, l'alinéa c) ùu paragraphe l de cet article établit que l'expression

"pleins pouvoirs" est réservée aux documents produits par les représentants

d'Etats, et l'alinéa c bis) du même paragraphe que le terme "pouvoirs" est réservé

uux documents produits par les représentants d'organisations internationales.

10) De plus, il a semblé à la Commission nécessaire de distinguer, en ce qui

con0erne les représentants des organisations internationales, l'adoption ou

l' é.uthE:r~tific::tion du texte d'un traité, d'une part, et le consentement à être lié

par un traité, d'autre part, les deux hypothèses font respectivement l'objet des

paragraphes 3 et 4 du présent article. En ce qui concerne l;adoption ou

l'authentification du texte d'un traité, il est proposé une formule qui correspond

à celle qui résulte de l'alinéa a) du paragraphe l pour les représentants des Etats.

Toutefois, en ce qui concerne le consentement à être lié par un traité, la

Convention de Vienne et le paragraphe l du présent article prévoient le cas
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où "une personne est considérée comme représentant un Ltat .. , pour exprimer le

consen temen t ùe l' Btat h ô tre li(~ par un tel trai té" . Peut-on introduire la même

clispositio:l en ce qui concerne le consentement ùes organisations internatiollales

" ,
' .. \

. ?

11) La T0ponse sembl:1iL en gL:né-ral de 'air être affirmative. Cependant, comme on

l'a dit précédemment, dans la pratique les reprc,sentants des organisations sont

rarement munis de pouvoirs; souvent le reprusentant de l'organisation est le même

chef du secrétariat de cette organisation et il n'est pas possible de concevoir

qu'il se déliVre il lui-même ùes pouvoirs. Dès lors l'exception prévue pour les

représentants des Etats il la règle de la production des pouvoirs et se référant

à la pratique ou à d'autres circonstances conduisant à considérer une personne

comme repré: -entant un Etat sans production Lie pouvoirs, prenait pour les organi

sations une très grande importancé. La crainte s'est exprimée, au sein de la

Commission et en dehors, que les représentants des organisations qui sont le plus

souvent des membres des secrétariats internationaux fnssent état d'un consentement

qui n'a jamais été formulé par les or~anes compétents de l'organisation. Pour

éviter cet inconvénient, la Commission, en première lecture, avait opéré par

rapport à la terminologie employée pour les Etats un changement. Alors que le

représentant d'un Etat "exprime" le consentement d'un Etat à être lié par un

traité, celui d'une organisation se borne à "communiquer" ce consentement, l'emploi

de ce terme suggérant que ce consentement a été donné par un autre organe que

l'organe qui en fait état. La Commission a maintenu, e,- deuxième lecture,

le texte approuvé à sa trente-troisième session.

12) Cependant cette solution présentait de sérieux inconvénients qui avaient été

signalés, notamment par des organisations internationales. Si "communiquer" doit

toujours être pris dans le sens de "transmettre", son emploi ne correspond pas

toujours à la réalité, car dans bien des caS ce consentement est bien élaboré au

niveau de l'organe qui assure la représentation. Si "communiquer" veut dire selon

le cas "transmettre" ou "élaborer", son emploi n'apporte pas les garanties

recherchées. Au surplus l'emploi de ce terme dans un sens ambigu ne correspond

guère à l'usage; une confusion va ainsi apparaître dans le langage du projet

d'articles. En effet, l'article G7 emploie le terme "communication", dans le sens

normal de "transmission".

13) Lors de la deuxième lecture des articles 27 et suivw1ts, la Commission a

décidé, il sa trente-quatrième session, d'employer le même vocabulaire pour les

représentants de l'organisation que pour ceux des Etats et a donc remplacé le

terme "communiquer" par celui d'''exprimer'' non seulement dans l'article 7,

paragraphe 4, mais aussi dans les articles 2, paragraFhe 1 c bis) et dans
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l'arLic:le /17; J"j}'l.j('lo C( .L,;::;LH 8:'1nS "h''lni',<'JJ1t-'ni,. I)ClJl~ lE" tE"x.i.e du llrùjet

d'articles, le verbe "exp.L'.LJJl"'.L'''L'''''''llV.L'I', "plon le c:a8 ",t ;ll(l;i'("::.L'eJllment~

l'hypothèst:= d'un ('nnH\~llL<::JJlclll: renàu publiC' llFlT' qui l'a élallùré Juridiquement et

l'hypothèse <t'un cnnscntemclli rendu public pélr un auLre qui (orpme cOI!l1-'étent

quel qu'il soi t) l' Cl 01 abClr(~ juri cHquemeIlt.

M) Par ailleurs la Commis:'lÏün a apporté au tex Le du paragraphe if un léger

changement qui tient compte et d'une maniè.L'e plu::: satisfaisante que le recours au

terme "communilluer", des préoccupations qui ont été à l'origine de l'emploi du

terme "communiquer". La Commission au lieu de se référer dans le paragTaphe à la

"pratique" sans la qualifier a précisé dans le texte final qu'il devait s'agir de

"la pratique des organes compétents de l'organisation". Ainsi est levée une

ambiguïté. C'est un fait que dans les traités constitutifs de beaucoup d'organi

sations parmi les plus importantes, aucune disposition ne précise à quel organe

appartient la compétence pour engager l'organisation. Er! fait, la "pratique" y a

pourvu, par des solutions nuancées qui admettent que dans beaucoup de cas le chef

du secrétariat de l'organisation (quel que soit son titre) est compétent pour

exprimer le consentement de l'organisation sans avoir à en référer à un autre

organe. Cette solution découle des nécessités de la vie internationale. ~fuis si

l'on recherche comment cette pratique s'est établie, il faut reconnaître qu'au

début cette compétence n'était pas "établie" et elle n'a pas été "établie" par les

seules initiatives du chef du secrétariat, mais tout autant par l'attitude prise

par tous les autres organes qui auraient eu des titres à revendig~er cette

compétence et ne l'ont pas fait. Par leur conduite ils ont accepté gue cette

pratique se développe, s!établisse et devienne ainsi une "règle de l'organisation".

C'est l'acquiescement de ces organes qui constitue la pratique. Si plus tard un

nouveau développement des compétences appartenant au chef du secrétariat devient

utile, il ne sera pas suffisant que celui-ci exerce en fait cette compétence, les

autres organes de l'organisation pouvant discuter cette solution et chercher à la

soumettre à des conditions et à des limites; s'ils ne le font pas ce sera leur

acceptation, même tacite, qui aura permis à la pratique d'acquérir une valeur

juridique.

15) Bien que cette suggestion ait été reprise dans certaines observation;2!}./, la

Commission n'a pas estimé qu'il était possible de prévoir que le "chef exécutif"

("executive head") d'une organisation possédait, comme les chefs d'Etat, les chefs

.2V A/CN.4/339, p. 12.
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de gouvernement ou les mini:Jtros des affaires étrGllc,,"re:.:; pOlir les ELats, un droit

général de représenter une orl~ani:Jation am: fills de la COll<' l U~;iOll li' un trai Cl~.

Il est certain qu'on ne St: lléli.vre pas dL' "pouvoir:J" a ::loi-même cL qu'en felit il

existe dans les organisations une personne appelée :\ Llonner aux au t:res des

"pouvoirs" sans s'en donner ù. elle-mêm~. riais il faut maintenir fermement. le

principe que chaque org8'lù,a Li on POsst',le IUle ,l truc turc propre, for tOIllen L indivi

dualisée et; détermine selon ses r0gles propres <;Ill'1:] sont la llualitt~, le l,taLut

et la dénomination de la parsonne <:lppel,"e ~l L.1 l'qJl";lWn ter sans pouvoirs eL il

délivrer quand cela est rH~cas[1[lire (lcs pouvoir:: aux autn's.

Article tI

Confinna tion ul tc~ricU.l'e d 'lUl nc te aCl~ompl.L "am; ::nt torÜla tion

Un acte rel:ltif ù la conclusLon <l'un trai!.r" accompli p<:lr lma porsonne
tl1li tl(, l'l'Id., en vertu de l'<:lrticle 7, être cowü'16rl:'L' comme autorü,ée :l
représenter un ~tat ou lUle or(~anisation intern«t,ionale ù cette fin est sans
effet ,juridique, il moirl:J qu'il l1e s<HL cnl1rir!lll~ ultt~riellremel1L p<:lr ccl. Et<:lt
ou cette organisatinn.

CommenLaire

i\rticle "

AJoR tion (lu Lex te

;, ,-, ~ ... "., Il '~\t.i " jll"' ...1~'~

1. L'adoption du texte ù'un trait6 ,'j'effectue par le consentement ùe tous
les Etats et de touLes les oreaIlisations internationaleD ou, selon le cas,
de toutes les orGanisations participanL il son élaboration, sauf dans los cas
prévus au para[,rraphe 2.

Cet arti',:"

2. L'adoption du texte d'un traité enLro dos Etat::; cL des organisations
internationales iL lUle conférence internationale d'Etats È.1 laquelle participent
des organisations s'effoctue iL la majorité des deux tien; des ~;taLs et
des org<:'.nülaLions pr\~c;c'IlC') et votants, il moins que coux-ci ne ü0cic1cnt, h la
même majorité, d'appliquer une rOGle différente.

pr,;,;,:;;, l''X~,., .: l' 1"l.PPCl'L :'t l'arLiclL1 ,,;,'.ll:üspondant ,le la Convention de Vienne.du

Commentaire

1
"

1) L'article correspondan t Llo la Convon tion (le Vienne étallii t une r0g1e

l'adoption du texte du traité Li l'un8lümiLé de tous les Et<:lts participant il son

élaboration, et une exception pour l'aüoption ùu texLe tlu traité 2L une "confr'rence

internationale" - mais sans d(~finir auLremenL ce qu'est une "conf(~rence inter

nationale". Toutefois, le sentiment CLJnunun <:l L()uJours éLé que co Lerme vis<:lit
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une conf,;rence relntivement ouverte eL r:6nérale et èt laquelle les Etats parti

cipaient sans quo le consentement final ù être lié par le trait6 de l'un ou de

plusieurs d'on tre eux élpparaif)~.w, il l'écard des au Lr,'s t;ta tG, comme une condi tion

dl~ la mise en vigueur du trai t,;.

?) Le présent article pr6scnLe lU! l'ertain nombre J'aspects particuliers qui

'li ennen L'lU carac tl'ro propre des orc;ani:r tions in ternationales. Tout d' abord,

l'article l) de la Convention de Vienne viso, dans son parat.,'Taphe l, il propos du

trai té "tous leo Etats p~lI·ticipant il son élaboration" - sans définir autrement

cetLe expression, liont la portée eot assez claire quand souls sont en cause des

Etats. Quand det:; organisntiolls l'wnt en cau:.>o, il ne faut considérer comme

"organisations" participant i\ l' ,;laboration du texte que les organisations qui

participent ù l'élaboration sur le même pied que los Etats, en excluant le cas tIe

l'organisation qui se bornerai t dans l' 61aboration du texte :l jouo":.' un rôle de

préparation ou de consRil.

3) 1'11 examinant quelle pouvait être dans le développement de la communauté

interna tionale la place des organisations internationales, la Commissicn a dû

résoudre la question de savoir si l'on pourrait concevoir une conférence qui ne

r6unirait que des organisations internationales. L'hypothèse, pour être

exceptionnelle, ne saurnit être exclue, et l'on pourrait imaginer, par exemple,

que par la voie d'une conférence internationale des organisations internationales

cherchent à. résoudre certains problèmes, ou au moins à harmoniser certaines

solutions concernant la fonction publique internationale. Mais il a semblé que,

même dans une hypothèse de ce genre, chaque organisation présente des caractères

tellement spécifiques par rapport aux autres organisations qu'il serait peu

indiqué cl' étendre à lffie telle "conférence" la règle du paragTaphe 2 de l'article 9.

Dans l'article proposé ci-dessus, une "conférence" qui ne réunirait que des

organisations internationales tomberait, en ce qui concerne l'adoption du texte

d'illl traité, sous le coup du paragraphe l : le texte devrait être adopté par tous

les participants, à moins que, du consentement ùe tous, une autre rècle ne soit

établie.

~) La seule hypothèse cOllcrète qui appelle l' applicatioll d'une rè{':le symétrique

à celle du paragraphe 2 do l'article <) do la Convention de Vienne est colle d'une

"conférence" entre EtaLs au sellS de cette convonl:;ion, il. laquelle participeraient

en outre une ou plusieurs organisations internationales en vue de l'adoption du

texte d'un traité entre ces l;tatiJ el:; cette ou ces orcaniiJations internationales.

Dans cette h,ypothl'se, il semblerai t raisonnable de présumer le maintien de

- ')) -
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l' applica tian de la règle de 1<1 majori tC des deu.."'< tiers s ti pu10u dans le texte de

la Convf:ntion de Vienne en appliquant la rl~gle de la majori Ll' des de1..L",< tiers :\

l'ensemtle des participants, Etats et ore;anis<1Lions intuL'n<1tionales. Tel est

l'objet du paragTaphe ~' Liu présent ::trticle. ii'aute d'une telle llisposition, si des

Etats rétmis en conférence décidaient d' invi ter une ou Jeux organisations inter

nationales à participer à la conférence sur le même pied que des Etats, 10 r~gle

posée par le paragTaphe .> de l'article ,) de la Conven tion de Vienne Sl~ra i t

inapplicable, et l'on en serai t r6üuit il employer tUle règle Lie consentement

unanime, peut-être pour l'aLioption du texte d'un traité, et en tout cas pour

l'adoption de la rl:tile f]uivallt laquelle le texte du trait:, cerait adoptl~. En

proposant le paragraphe " Liu présent article, la Commissi~-,n n'<1 p,w entendu

recommander la participation d'une ou de plusieurs llrgallisations iI!ternationall~s

él l'{olaboration d'un traité au sein Li'une conf6rence internationale: c'est 1:\

une question qui doit être examinée CaS par CilS et qui relèvl' des L;tatc. ~11e:1

simplement voulu prévoir cette éventualité. DallS certains cas tout au moins, üeD

unions douanières ou économiques peuvent être aIllen6e'3 en tant que tellefJ :1

participer Il l'élaboratlon de certaines conventions UallS des conférences inter

nationales. Il n'était pas non plus dan:, l'intention de Ll t.:onlll1ission que les

disposi tions du paragTaphe :l soient interpré tues comme limi Lant l'autonomie ues

conférences internationales lorsqu'elles adoptent leur rL'8'lement intérieuT - lequel

peut prévoir une règle différente pour l'adoption du texte J' tm traité - ou

lorsqu'elles comblenl une lacune Je leur règlement intériettr Il cet égarlL

5) E.'n deuxième lecture, sans porter atteinte à aucune disposition substantielle,

la Commission a modifié la rédaction de l'article <) en la rendant plus expl.i:üte.

Il est rappelé au paragraphe l qu'il s'agit de "l'adoption un texte rl'tm traité"

(comme dans l'article') de la Convention de Vienne). D'autre part, on a précisé

la qualité des "participants" à l'élaboration Ju texte d'un traité en distinGuant

les deux catégories de traités qui sont l'objet du projet d'articles:

"L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement

de tous les Etats et de toutes les orGanisations internationales ou,

selon le cas, de toutes les organisations participant à son élaboration
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2. Le cunountumunt d'une urL;3nis:ltiun intorn:ltiun:'lle n Jtre liéo p3r un
trnité puut ûtre <3 xprimu pnr ln si!'.:n:lture, l' échnnL~ d' i ns trumo ntD cunstitunnt
un traité, un 3eto de clmfirmatiun furme11e, l 'neccptati,m, l 'npprobntiun vU
l 'ndhusiun, lJU par tuut ::lUtrc muyen eunvùnu.

Article 10

Jluthentificatiun du texte

2. Lù tuXtLl d'un tr<lité ontrü dQS org,mis;ltions intdrm.ti(lnalos ost al"rGté
comme :luthentique ùt Mfinitif

1. Le texte dlun tr.aité entre un oU plusieurs Etats et un...: oU plusi8urs
urganiséttiun'J intùrnntionalos ~Gt arrSté comme authcntiquü et définit,if :

Artielù 11

a) suiv;lnt 1:1 prucédure établie dnns cu tùxtu (lU CllDv...:nu...: pnr 113:J
Et:1t8 ùt par 188 ;ir/.z;nnis;ltions pnr~icipnnt à l'élnbot"ntiun du trétité j ou

Cl Immo nt:1irù

:1) suiv:1nt la prucéduru ét:1blie dan:J co toxtu (lU cunvunuo pnr lus
urr~:mi3ntions p:1rticipant à son élnbnrnti(lnj (lU

b) n défaut d'une tollù procédure, par ln Dign~turu, 1:1 signnturù
nd rofl1mndum uu 10 pnrnphl1, pnr les rùpréscntnnts ùo Cu3 Et:lt:J ut dù cus
~)rgani:3éttiuns, du to xte du tr:li tt: ou do l' actù fin~l1 d'une cunfurù ncù d:ms
loquel le tùxtu ùst cunsigné.

b) il tlGfnut d'UOl-l telle procéduru, par lél 3ignnturu, ln signntum
nel rofurùndum (lU 10 pnrnphLl, p:1r lù:J roprésontnnts de CùB (lr;];nni:J:ltil1':1S 1 du
tûxtw 1u tr.":lTté \)U (h:~ l' actù final d'uno conférence ùnns L...:quol 1" toxto
\.lst con31.1;nC:.

1. W Clms..mtomnt lI'un Etat à Strù lié par un traité lXJut L;'tru uxprimé pnr
l" si~nnturu, l'.]ch:mf!p d'inntrumonto cunstitunnt un traité, 13 rntifieatiun,
l'ncceptntilm, l"llpr()b,tiun uu l'ndhésiun, uU par tout :lutrù fTluyon cunvùnu.

Cut nrticl,,' du prujut nu cumpurtc. pnr rapport 3U tùfi\u eurruupond:1nt de ln

Cunvùntiun ju Vienne, quù ùus mudific,-,l:.iuns de préDontnti.on, c"rroopunn:1nt :lUX

dJUX v::triét~s p3rticulièrù3 Ju trait.]o nuxquullus 11 ùot cunsneré. L:1 br~vù

nlluni()n, à ln fin du pnrngrnpho 2, n unu cunférenc13 no réunisunnt quo dùf:l

,Jr".:r:minntiuns intu rn:1tiunn113:J Jui t 3trc L) nto ndue cumm-.l visnnt unù hypoth0:JU

uxeoJ pt1unno 110 , ainsi qu'un l' n étahli n propus do l'article ') (vuir ci-ùossus

10 paragrnphù 3> du eummont:l1ro relntif à cot nrtielù).

"

5rieur - lequel

té - ou

ltG. l';lle:1

)0 que les

tonomie ües

c'est 1;\

lces in to1'-

lU moino, llOO

'P t(~. En

;11 tenùu

ao pour

Loment

ions inteI:-

L'l'ni t

ition, si. des

le texte de

Tel cd

lC tiers :\

gourd.

subs Lnn tielle,

us expl10i te.

d'1.U1 traité"

on n précisé

n distinGLwnt

ement
'S ou,
.bùratioo



,1

1
1
'1

:[
;\
~-i

CO!i1fi1cntalre

1) Le p;"\rî ;rnph~ l 'io c<.;t :1rt1cle re;Jruduit, puur le cunsentement des Etats il

-?trc 11013 ;131" un traité qui ù:Jt ir:1"licitornent entre un (lU plulJieurs Etats ùt une

dU IJlusieurs ur,jan1sation:J int:.:rnatiuna1os, la liste Jes différents modùlJ

d 'e xprussion Ju cunsentement donnée pLlr l'article Il de la Convunti\ >n de Vienne

pour ll;:ls trait~:.. entra Etats.

2) Unw l~turr.linCltion do la 1iuto clou diff~rento moduo d'ütab11ssom.:mt du conoen-

turJunt d'une (lr,sanisatiun internationalu à êtru lié0 par un trLlité Lluquol ul1~

ontand <Iovunir partiu ...:st plus délicate. Il n'y a aucune ctifficult6 È!::ldmottre

.Il)ur lù:3 llr,~:1ni3ntion.J inte rnntionnleo la sic;nature, l'échange ci' instrumunts

cunotitunnt un tr:litü, 1 'acccptLltion , l'QPprub3tiun ou l'Cldhésiun. Lî CommiO:3iun

:1 û,plùmunt ...:f1tinJ(5 qU8 l'lm puuv:l1t admettra pour IGS orf;nnis3ti'ln.J intornatiun:llus

le mc;r.Jl; ;~rlnclpc qU8 puur les EtClto et :ljoutor èt cotta liste lItuut ::lUtre I71uyun

cunvenu". Cotte furI71ule, qui a été aduptéo à 1:1 Cunféronœ Ù0S lhtiunG UniU8

sur 10 droit ::11.:::3 traités, a une portée cunsiclérnble, C:lr ùllo intruduit unI.; extrêmù

[)\Juplcsm.: dan'] los moùco d'expressiun du cunoentoI71ent ,J. être lié P:U' un traité.

C0ttc lib..::rté letissée aux Etato, et qu'il est pr(Jpus6 d'utendre aux ()r~::miDatiuns

intcrnatiunaluo, rorte é,;aleI718nt sur la tcrminulu;~i\.:, pui:Jquc ln Cunvüntiu:1 du

Vicnne 6nunèru, l'lais ne c10finit pas, lus modes d'exprcooiun du cuns8ntoncnt à

ôtre li": par un traité. Mais la prntique a démuntré quo l'cxpnnsiun cunsiclérable

~0S en.';3 :amonts cunventiunnels requérait cette ouuplusoo, ut il n'y n auc:une

rnisun 1 'I.m ro fuser lu bénéfice aux urganisatiuns internatiunale3.

3) L':lrticlc 11 ref18tc la Jucisiun, expliquée ci-dessus dans li) CUI71r.18ntaire

relîtif à l'article 2, de réserver aux Etats 10 terme "ratificatiunl! cunme r.Jude

1'uxpretlsion rlu cunsenteI71ent il Gtre lié par un traité, et ù 'empluyer une nouvelle

ùx\.ressi'Jn, "actt.: ùe cunfirmatiun furmelle", pour désigner le I71udu analuJUc

'~'0x\Jress!un, pnr une or[pnisatiun internntlon:::l1e, du consontemont h âtre liée

l'îr un trnité (vuir l.:w alinéas b) et b ~) du paragraphe l de l'article 2

ci-dl.!;)ouo) •

4) Au cuuro,:e la deuxi~mu lecture de cet nrtic18 èt 1:1 trunto-troisi8ffi8 session

lu 1:1 CI lI7lIDissiun, celle-ci n nbouti èt ln conclusiun qu'il n' y avait pas cJ-.:: r:l.isons

cunv:1incantes r18 r.Jaintunir la <.1istinctiun qui avait étu faite, dans 10 texte él~J\);1té

un ;1runi0re lccture, c:ntrc 1..; cunoentet:Junt "exprir.1é" rj 'un Etnt èt êtl"-3 lit; ï):lr un

tr:üt.j ct celui ù 'une ur;anisatiun internationale, qui était "établi". La

terminul'l~ic aduptü~ on deuxième lccture est maintenant unifurme à cet é:;:1r<.1. Cett<J

r;}ulifi(';}tiun i1})p::lratt 6:;nlcmmt dans IGS nrticleo qui suivemt.
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Artic10 12

Exprossi,m, par la sir~naturo, ùu cuntlontamont

.0 être lié pnr un trait{

1. Le cIJmJonwlTIcnt (l'un Etat à être? lié par un tr'1it0 J'exprimo [al" la

siGnature Ju re~réscnt3nt de cet Etat

a) urnqu0 le tr'lité prévoit que 1:1 niijnaturt.: a.ura. cet cffot;

b) lors::ju 'il ent par ailleurs établi que les Etats et les urpniGntionn

aY'lnt ;>:1rticipé à 1':1 né[j\Jcintion étaient convcnun que la sil~nature nurait CGt

effl.Jt; oU

c) lorsque l' int(;) ntion de l' Etat de dunno r co t G ffa t il la Di. ;nnturc

l"0GGdrt dùn plein3 1'uuvoirs de sun représcntcmt ou a ~té <.;;x;;rim6o au cuurs de

la n6L;ùcia.tiun.

2. Le consGntement d'une organisatiun internationale à êtr~ li~G ~)ar un

traité s'exprime par la signaturo du représ..mtant ùe cutw ur~;a.ni3Cttiun

a) 'ursqull 10 traité prévoit quo la si;<;nCltuY'ù ::lUra c8t effwt;

b) lursqu' il est par' aillùurs éto.'oli qUIJ les Etats IJt 1-=:<.; or;;;1nisCLtiunrJ

uu, SG lon 10 cas, les urganisa.tions ayant participa à la n6.~uciatiun étCLient

cUnv.:mUD que la. signature aurait cet offGt; ou

c) lorsque l'intcntiun ,13 l'orc;anisation de dunnor eut ,-,ffut à la

signature rüssort des ruuvoirs de son représl:ntant ou a été exprimue au cuurn

de la. négociatiun.

3. Aux fins dos para.graphes l ct 2 :

n) -~...:. pClrapha rlu texte vaut si[~nature lorsqu'il est étnbli que le:.J

Etats et les urr·;anisations ou, selun le cas, les or(~anisatiun3 ayant participu

:J. la nlJ';uciatiun en 6tnicnt ninsi convenus;

b) la siGnature ad referendum d'un traité par le représGntant d'un Etat

uu d'un13 orGanisatiun internatiunale, si 8lle Got confirmée par cet Etrt ou

cutte ur!~anisntion, vaut signa.ture définitive du traité.

CUr.1mentaire

1) L'article 12 currespond Go l'a.rtic18 12 de la Cunvl3ntion de Vionn0 ut pr6vlJit

essentiellümunt 10 mGme rér,ime pour les Etats et les ùrgnnisntions internntiun3.10s.

On n jU[;é ùpiJdrtun d\3 maintenir dl;;!s paraGraphes c1iotincts pour 18s Etnts et 10tJ

urf~ô-n1sati.)OD ün rFlison de la distinctiun importnntlJ entru "plc;inG puuvuirs"

(:111néa c) du parFln;rnphe 1) 8t "puuvoirs" (:11inéa c) du imrar,raphé3 2).
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que l'un refusait nux ur ;::misatiuns intcrnCltiun:1l08 la filculté Ci1<,.;ntiunl1,~8 ['Ullr

les Etnts n J.' alinun b) du parar;raphe 1. La CUlùmio::3iUI1 :1 ilbuuti n 13 cunclusiun

lU'11 n'y avait nucun0 raisun valablù pllur qU8 10 cUl1sùntoml.lnt c!'unL: l)r~::lOinatilln

intarnatlun::llù ?t âtrE: liuu par un traité 11L: puisse pas êtru Gxprü16 pnr um

sl,\nature luroquù, en l'absence LI 'unG:lispositi(Jn pertinente .Jans lu trait:', il

.,;st établi quo 1... 0 Etats ~t lùn urr:anisatiuns <.lU, so1<"m lG cas, 1\38 ur"::miontiuns

nYcmt participa i1 la né,\\lciatinn étaient cunvl.!nus (jue la sir:n::1turo aurait cet

offùt. fi. cü prup,)s, un puut 8Iluli:"'I1\3r quo 1'0[;1[110i de ll(:x~'rùssiun i1 lir ;'1nis:ltiCln

:1y::mt partlcipé ft la l1u';\Jciatiun" duit Stru inturprété cufi1PtA.: b:mu du f::'.it 'lue

le cunsenteoont d 'uou ur'~nni[J~tinn à être liéu [Klr une ni';m.turo no llt.mt âtre ,lunn6

quu cllnforr"éfi1ent nux r~';~les portinentos do l' l)r'~anisatLm.

3) Enfin, la Commission a Jucidé en c\Guxième lecture, do rumlJlacor l'ùxpresslun

amhl'~ë "pnrtlcipnnts 21 la né r,liclntion" par un<=: formule r-.lus procis-.: inspirée du

tcxw de l'artIcle correspondant dG 1:1 Cunvonti,;O cio Vlcnnu : les Et'1ts ùt los

urr;anll.1ationo uu, sulun lù can, les uriènnisatl<Jl1n ayant pnrticipu à la né":llciation.

2) L'LlUtro distinctiun 'lui ~ été faito nu Dtnd," ~...; la ['ror.1iJr0 lecture iP.1pliqunit or'-::1n1

nLlt1:'n

réunis

traité

~icle 13

Expl'\J13siun, par l'échan'-;o d'instrumonts cunstituant un tr::lit.s,
du cunsentement à 5tre li6 par un ~raité~-

w cunsentur.Junt dos Etats ot des ur-:anisations int0rno.tL,nalù3 uu, Gelon
10 cas, ,Jes ur,\<:mlontiuns n être lion pLlr un tr<1ité cunstituu V::J.r ks
lnstruments échanr,és cntre GUX s'exprime par cùt écha.n:~ :

a) lDrsquo les instrufi10nts pruvoient quo leur Cchan'P aura eut
effet; ou

b) },ursCju' il 0St par aillùul"s établi quo œs Etats et cus ur~anis::J.t1uns

ou, seilln le CClS, ces or:ranisatiDns éta.ient conVOnUD quo l'6ch:1O:ù ;ioo
lnstruronts nurait cet effet.

CUfi1fi1entaire

1) Cet Llrtlcle no cOr.JportN pnr rapport èt l' nrticll.! 13 Jo 1::1 C,mv·..mt1pn c1u Viùnne

~lW les chanr;cmcnts nocessités [Jar l'objet prDpro du prujot rl'articlus. Ln

ré,inctiun de ce prujet rapi1elle, bien que cette hYiJuthèso suit (]Gv<:;nu8 '1ujuurd 'hui

nssùz rnr\;l, quo le mécnnisme dG l'échan'':8 (j'instruo-..:nts cunstitunnt un trrtit6 pout

juuer nussi puur dùs traités cUfi1ptant plus cie duux parties contrnctnnt..ls.

2) Lo tGxtc ndupté •.)11 proP.1ièro lucture com[Jrenait clCJux parn:o;rnphùs, dont l'un

ütnit cunsncré :lUX trnIt6s entru un DU plusi,lurG Etats 1 lU une uU plusi..:urs
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or.-nnisatiuno inturnation:lllJ:J ct l' ~lUtrLl 'lUX tr'li tc,,-, ...: ntr" ur ',ni::3'1ti, ms into t'-

nat1:'na.les. il la. J0uxièr.JLl locturLl, il :1 été ~lécill"; k.: :Ji..l;'lifi~r l'a.rtich.: .;0

réuni::Js::mt l~s.k..:ux inr:> "r-2phC3 on un s...:ul '1i)plicn.!ll...: 'lUX \...:ux C~tt: ", Iri'-:'3 Il:

traites.

,lrticlo 14

EX\jru 3si\)n, petr la ra.tificatiun. un :lct...: d.:; cunfirm.:1tiun

formello, l' ncceptatiul1 uu l' a;Jprubatiun, ou cunsontorJunt

- • - - 21 être lici petr un traité

1. Lo cunscntem8nt j'un Etat 11 être lié p:1r un tr:1ité :j'oxrriG1c ;_qr 1.:1

rntification :

::1) lllrsque 10 traité prévuit 'lue cu cunsontcnunt s'OX;)rit.llJ ;.'11" 1'1

rntificntiun;

b) lorsqu'il est pRr ::lillours étn.bli fjue les Et<1ts ot lOG ur-:o.nis.:1tilJi13

<lyant participé 21 ln n6r,:ucio.tillO 6t'1icnt convonu31Uc ln r:1tific:ltiun sl;r.:1it

m'luise;

c) lcll'S'1U'-' 10 ropr6sontnnt de cût Etnt :l si :né 1(; tr:lité Sous rusorvl.

10 ratification; ou

d) lorsfjue l'int8ntiun ,le cot Et.,t clo 3i --nur' 1...: tro.it~ Sous rJs,"rv\J d,]

rntifico.tion ressort dO:J p1ein3 pouvoirs do 8: ,n rc;pr<:ount::U1t ou :l été uX[Jrimée

au clJurs de la nur,:ucio.tiun.

2. Le conscntument <.l'unu urcnni3a.tiun intornatilJ11:l1o ~ êtru 1ié~~ p8.r un

traité :J'exprimo par un acto ,10 cunfir·matiun furme:l1c :

n) lorsquo lI:) traité pré:voit lUe:: co consuntoment s'eX;Jrir.1L: IJ"r un actu

de confirmation forme 110 ;

b) lorsqu'il ",st par ailleurs '~tab1i 'IU0 10s Etats 0t 1·3S ur--;ani3atiuns

,lU, selon 10 cas, les orr;r.misatiuns nyant pr.ll"ticipu 2t l, né~uci:1tiun -Staivnt

convenus qu'un acte de confirmatiun furmo110 sûrc.it rU 'Jui3;

c) lorsQuo 10 représentémt do cette or'.'1nisatiun '1 3i:~nu 1.:; traita SdU:J

ruserve d'un actl:) :\0 confirmation furmü11û; ,jU

d) lursrjuo l'intûntiun do cutte: ur;jnnisntiun G0 si-;n(;r lu traité

suus réserv<.: ,l'un act.:.! d\J cunfirmatiun forlïl011.:.! ru 33urt \.:: 3 ;,uuvoirs ,Jo sun

repré8<..mtant uu a été exprimée au cuur3 du la nu-,)ci'1tiun.

3. Le consentùlïlont d'un Etat uU 'J'une ul~'\anis::ttiun inturnatiun::I1u ?l êtro lié

par un traité s'oxprimo par l'acceptntiun ,m l'al_'lil'\J!nti'J!1 Ibns <.1'-'8

c,mditions nnLllu r jU83 i1 celles qui s' Cli)p1iquùnt il ln rntificatilln uU, sC:l1un

10 cas, il un aetu do cunfirl:mtion f,)rmol10.
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1)

çommentaire

Cc.:t ~rticlc du IŒJj(;t trQi tL' séparément dans son para/3Taphe l du consentemon i; par

dl! l'Et,tt dans ll: cas llus traité:.; implicitement entre un ou pluo;ieurs Etats et une

.ni IJlu:üeuré, ori~anisu.tion8 internationales, ot danèl son pa:raG.c~ph0 2 du consentement

,l'une urr:anièlatilln intcl'n~tionale ài..U1s le cas d' un traité au sens de l'alinéa a)

du pill'ae;:t'aphe l dl-J l'éU'ticlu 2, c'est-à.-ùire d'un traité entre un ou plusieurs

l:tats et unu U1J plusieurs oreanisations internationales ou d'un traité cmt:r:e

pluoimlr8 orcanü;:ltion:.; internation2.1t.J8. Il nI appelle pas cl' observations en 8e qui

concerne la question de l'erùploi, danG le cas des orGanisations

l' oxprosèlion lIun act\~ de cunfirmation formelle", qui a déj2L été

seulerLJni; C:l1C~ le titre üe cet article soulicne que l'expression

internationales, de

traité2Q/; on notera

retenue ("un acte

le

CCll

sa

de

de confirmation formelle ll ) est une expression verb:üe décrivant une opération qui

n'a piJ.'3 jusqu' ~L présent été désicnée dans la pratiClue internationale par un terme

cénéralomcnc re(~:u.

2) 1\ sa. 3"; :ücn de 19D1, la Commission a maintenu, pour l' esoentiel, le texte

adoFb1 en premièro lecture, sous réserve de quelques moùifications de forme qui ont

{tC:; eXIJlù;uées.?l! LL prOI)Oé; cl' autres articles.

Article 1')

l~ression, par l'adhésion, du consentcm ~t

il être lié par un traité

Le conGentement d'un Etat ou d'une organiG~tion internationale à. être
lié par un tTaité s'exprime par 11 adhésion

a)
cet ;:tat

JOrsqu8 le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé par
ùU catte organioation par voie d'adhésion;

b)lrsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les orGanisations
ou, selon le cas, les orGanisations ayant participa à la négociation étaient
convenus <1.llC ce consentement pourrait être exprimé par cet Etat ou cette
orGu.nis~tion par vuie ll' adhésion; ou

c) :orsque toutes leG parties Gont convenueèl ultérieurement que ce
cun:..;untoGwnt pourrait être cxprim<1 par cet Etat ou cotte orGanisation par voie
d'aclh0sion.

Corrunentaire

1l~ticlL' 15 du présent projet correspond aux dispositions de l'article l')

Je la Convention de Vienne, ut Ga forme actuclJe est le résultat d'un effort visant

f!2/ Voir ci-dossus les paracraphco 8) et 9) du commemtaire relatif à. l'article 2.

g; Voir ci-cle8clls le paragTaphe 4) du COUTI:lOntaire relatif il l r article 11 et
1(:: ~)arag:rélphc 5) du comr;]I:ntaire relatif à. l'article 12.
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TIe;

ont
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èt simplifier le texte adopté ~n l)rer.üère lecture en réunissant en un seul les deux

I1aragTaphe:s consacrés 1 dW1S le texte l)riGcoden-c, aux deux typeG de traité:, visés par

le projet d'articles. COlllil18 la même règle G 1 appliC1ue èt ces dem: iYIJes de traités,

ceux-ci ne sont pas désign0s dans le nouveau texte simplifié" Un des m81;J.bres de la'

Cununission s'est abstem.l lors de l'3.l1option du tex:0 unifié; èt 80n sens, il n'était

pas possible d'envisaGer, danô le cas d 'un traité conclu unio,.uement entre orc;ani

sations internationales, l'adhésion ultérieure d'Etats à cc traité. Par ailleurs,

le présent projet ne devrait pas viser une tel19 situation du moment que la

Convention de Vienne n''-l.vait pas prévu le cas correspol1dant dG l'adhésion d'orGani

sations internationales ~ des traités conclus uniquement entre ~tats. Le texte

de l'article 15 tel qu'il a ':((. adopté en deuxième lecture comporte des modifications

analogues à celles Qui ont été apportées n d'autres articles~

Article 16

Ecbange ou dépôt des instruments de ratification, de

29nfirmation formelle, d'acceptation. d'approbatiol1
ou d'adhésion

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de ratifi

cation, les instruments relatifs à un acte de confirmation formelle ou les

instruments d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion établissent le consen

tement d'un Etat ou d'une organisation internationale à être lié par un traité

entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales

au moment

a) ,'if: leur échange entre les Etats contractants ..,t les orGanisations

contractantes;

b) ,[c:: leur dépôt auprès ,lu dépositaire; ou

c) Je leur notification aux Etats cOl1tractants et aux orgro1isations

contractantes ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

2. A moil1s que le traité n'en dispose autrement, les instrumel1ts relatifs à

un acte de confirmation formelle ou les instruments d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion établissent le consentement d'une organisation internationale à

être lip0 par un traité entre des organisations internationales au moment :

a) dC] leur échange entre les organisations contractantes;

b) ,1 , leur dépôt auprès du dépositaire; ou

c) 'Ic: leur notification aux organisations contractantes ou au

dépositaire, s'il en est ainsi convenu.
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CrJt arLicle llu rL'(',j,,~ SL:iL l,·s ,Jispo:Jitions 'Je l',ll'cicle IG du la. Convention

Ul: Vienne, cm u i:..>t inC,uant 'l! dc'ux :)al'Cl(~TaI)h;Jc: lr]s (lcu~: sortes d0 trai tC:::..; vi:Jées.

Pour les aet,]c> J" confilTI1:Lti:m fürnr:lltj, le,:.; instnlr.1vllts C}ui lm établissent

l'existencl: unL {t( Jl~nor.1r.lC:s ,hms lc~~ textes c,-düptC:.; cn pl'cmiùre et cm deuxi0ue

lecture, "ir.s tI'lJlll\ènt s ll' un QC Le· ,ln eunfin:latil)ll fonn',lle". l'our évitur cotte

tournure [,''l'waI:w.tical,: bizarre, cet te \Jxpresssion a l~tC: remplacée, Q 1.:1 présente

session, pal.' l'\};~Tlrossiun "instrur.:lCnts relatifs ;1. un acte de confirmation formelle";

cotte formule "s L cn h~11wnie av('c l' CXP:Cl's:üon "a.cte Jr: ,'on:, irr.lati:)n formelle"

fic,urant danG h:.; artidus ;: (!laI'. l l!. bis)), 11 ct 14, puisque cos termes permettent

d'éviter toute confu:üon aVr.:l: la cunfirT.laGion vis(~e :L l'article E1 et que par ailleurs,

comme un l'a d0jlL .'xposc::0I, il:.; [('nuent non :pa:.; i"t (ll;nùmmer, r.l,ü:J Q décrire,

l' o:pératior.. vis(~c.

1Î.cticle 17

C'unscntement ~L Gtre lié par lme partie cl 'un traité et
- choix entre des disnosi tion::; diff6rcntcc

1. :;an8 pr.~judice (1(;~., artic1();J 19 h 23, le consentement d'un Ltat ou d'une
orGanisation inLeTI1~tiona12 i être lié par une partie d'un traité entre un ou
plusieurs Btats et une ou plusü,urs organisations internationales ne produit
offet que si le trai té le ponnat ou si les autres Etats contractants et les
organisation~; contractnntos ou, selon 10 Cas, les autres orGanisations
contr~cLanJces et 108 ;~Lats contractants y C'oll;]Cntent.

2. Sans :préjudir::eles articlos 19 Ù ;'), le consentemont d'une orGanisation
internationale ~l ôtn; li'~e l'::Lr lmc partie d'un trait,! ontre dos orGanisations
internation~les Ih' produi t (;f[et 'lue si le trai te~ le permet ou si les autres
orGanisations contractLmtes y consentent.

j. Le conscmtcment d'un ;;tat ou d'une orGanisation internationale à être lié
par un 1., rai t,~ entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internati i)llalcs CJlli permcb d" choisir entrp des dispositions différentes ne
produit effet que si les dis:positions sur lesquelles il porte sont claircnent
indiqué,,'::; .

4. Le L • 'cl ,;; ~H.l"ll'o d'une organisation internationale Q être liée par un traité
antre des .)rC:I.nisi1l~ion3 intern<:"tionales qui :permet de choisir entre des dispo
sitions différentl..::::; ne produit effet que si les (1ispo:Jitions sur lesquelles il
porte' son L cl,:lircr.lCr:t indiqllé,:s.

0J Voi,r ci-<1cssus 10 pa.raCTaph,_ 9) du commentaire relatif à l'article 2.
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Commentaire

Cet article traite en quatre paragraphes des deux questions distinctes qui font

l'objet de l'article 17 de la Convention de Vienne, en considérant séparément les

deux sortes de traités qui sont l'objet du présent projet d'articles.

Article 18

Obligation de ne pas priver un traité de son objet

et de son but avant son entrée en vigueur

Un Etat ou une organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui

priveraient un traité de son objet et de son but

a) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou a

échangé les instruments constituant le traité sous réserve de ratificarion,

d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que

cet Etat ou cette organisation n'a pas manifesté son intention de ne pas

devenir partie au traité; ou

b) lorsque cet Etat ou cette organisation a exprimé son consentement

a e~re lié par le traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur du

traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

Commentaire

Cet article suit le principe posé par l'article 18 de la Convention de Vienne.

Comme dans le cas des articles 13 et 15 et pour des raisons analogues de simpli

fication, le texte de cet article, tel qu'il apparaît à la suite d'une deuxième

lecture à la trente-troisiÈme session, est le résultat de la réunion des deux

paragraphes que comportait le texte initial en un ~eul. En conséquence, ses dispo

sitions visent lIun traité'!, au sens de l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 2

sans faire de distinction selon le type de traité dont il s'agit.

Section 2. Réserves

Commentaire général de la section 2

1) Même pour les traités entre Etats la question des réserves a toujours été une

question difficile et controversée et même les dispositions de la Convention de

Vienne n'ont peut-être pas mis fin à toutes les difficultés64 /. En ce qui concerne

les traités auxquels des organisations internationales sont parties, les débats

----.'.---
64/ Pierre Henri Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux. Evolution du

droit et de la ratiQue depuis l'avis donné par la Cour internationale de Justice

le 2' mai 1951, Paris, Pedone, 1979; du même auteur IILa Question des réserves dans

la décision arbitrale du 30 juin 1977 relative à la délimitation du plateau conti,

nental entre la République française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord", Annuaire français Je droit international, 1978, p. 29.
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:1

à la Commission ont été difficiles en première lectureG5/
j le texte finalement

adopté sur la base d'un compromis n'a pas été adopté à l'unanimité au sein de
661 ,

celle-ci-- • Devant la Sixieme Commission, la question a été longuement débattue
, . , , " 671et des positions el01gnees les unes des autres ont ete exposees en 1977-- ; on y est

Q 681 .'"revenu incidemment en 197u et 197~ • Les observat10ns ecrites presentees par un

certain nombre de ~ouvernements et d'organisations internationales69/ reviennent

sur cette question.

2) Avant d'examiner quelles étaient les voies ouvertes en deuxième lecture à la

Commission, il convient d'examiner si on ne peut tout de même pas recueillir

quelques indications de la pratique, en dépit de la constatation communément admise

que la pratique fait défaut. En effet, cette constatation n'est pas tout à fait

exacte; il existe un certain nombre de cas où ces questions se sont posées. Certes,

la valeur probante de ces cas est discutable: s'agissait-il dans les exemples que

l'on va citer de véritables réserves, de véritables objections ou même de véritables

organisations internationales? On peut en discuter, mais il semble cependant

difficile de prétendre que les problèmes des réserves sont tout à fait ignorés de

la pratique.

3) Un intéressant avis jUridique701 a été adressé sous forme d'aide-mémoire au

représentant permanent d'un Etat membre par le Secrétaire général de l'Organi

sation des Nations Unies sur la "capacité juridique des institutions spécialisées

en ce qui concerne les réserves à la Convention sur les privilèges et immunités

des institutions spécialisées", approuvée par l'AssemQlée ~énérale des

651 Annuaire ••• 1975, vol. l, 1348Ème à 1350Ème séance, p. 260 à 273;
Annuaire ••• 1977, vol. l, 1429Ème à l435Ème séance, p. 70 à 104.

661 Un membre de la Commission ne s'est pas rallié à la solution de compromis...,-
adoptee; voir A/CN.4/L.253.

671 Rapport de la Sixième Commission (1977), document A/32/433, par. 169 à
177. Si certains représentants ont appuyé le compromis présenté par la Commission
(par. 170), d'autres ont demandé un système plus strict dans le sens de celui visé
à la note précédente (par. 171); d'autres encore ont demandé un système plus
libéral (par. 172).

681 Rapport de la Sixième Commission (1978), document A/33/419, par. 228 et
ré8um~thématique ••• (1979), document A/CN.4/L.31l, par. 175 et 176.

691 Voir annexe II au rapport de la Commission sur les travaux de sa
trentë=troisiÈme session, Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-sixième session, Supplément No 10 (A/36/10) et Corr.l (anF,lais et français
seulement) •

701 Nations Unies, Annuaire juridique, 1964, p. 276.
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Nations Unies le 21 novembre 1947l!1. Les Etats, en devenant parties à cette

convention, ont parfois formulé des réserves et plusieurs institutions spécialisées

"ont fait objection à la I~éserve"; il la suite de divel~ses interlc'ntions, quatre

Etats qui avaient ainsi formulé des réserves ont retiré celles-ci. C'est sur le

plan des objections à des réserves que ces précédents peuvent être invoqués. Selon

l'avis juridique du Secrétaire général

"La pratique ••• a étahli ••• le droit d'exi.,!er qu'un~ r:::serve incompatible

avec les objectifs de la Convention et qui peut avoir pour conséquence de modifier

unilatéralement les privilèges et immunités appartenant à ladite institution, ne

puisse entrer en vigueur sans le consentement de cette institution."l~./

Comme cas d'objection d'une organisation internationale à une réserve formulée

par un Etat, l'exemple peut se discuter parce que les institutions spécialisées ne

sont généralement pas considérées comme "parties" à la Convention de 1947]]'/. l"lais

même si on leur refuse cette qualité, il existe manifestement un lien conventionnel

entre chacune d'entre elles et chaque Etat partie à cette convention et c'est au

titre de ce lien conventionnel que l'objection est faite74/ •

4} Un cas analogue s'est présenté un peu plus tard, mettant en cause des réserves,

non seulement à la Convention de 1947, mais à la Convention sur les privilèges et

immunités des Nations Unies, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies

le 13 février 194iILl • Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,

dans une lettre adressée à un représentant permanent d'un Etat Membre7G/ , a réa~i

encore plus directement à la position d'un Etat qui avait manifesté son intention

d'adhérel~ à cette convention avec certaines réserves. Sans que le terme d'''objection li

711 l~ations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 26l.

721 Nations Unies, Annuaire juridique, 1964, p. 277, par. 6.

731 L'avis juridique déclare: "les clauses et l'exécution de la Convention

présentent pour chaque institution spécialisée le même intérêt juridique que pour

un Etat partie, la question de savoir si chaque institution peut ou non être

qualifiée, d'un point de vue strictement juridique, de "partie ll à la Convention

mise à part (ibid., par. 5). Voir également les paragraphes 23 à 25 du document

A/5637, "Pratique suivie par les dépositaires au sujet des réserves: rapport du

Secrétaire général", Annuaire ••• 1965, vol. Il, par. 109, document A/56G7.

741 Voir l'opinion exprimée par le Rapporteur spécial dans son premier

rapport, Annuaire ". 1972, vol. II, p. 212, document A/CN.4/253, note lSl.

751 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. l, p. 15.

761 Nations Unies, Annuaire juridique, 1965, p. 249.
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soit employ~, le Seorétaire R~n~l~l indiqua que ~ertaincs r~serves sont contraires

à la Charte et exerça une forte pression pour que 1::1 l"éscrvc soit retirée en

signalant qu'il devrait saisir l'Assemblée ~én';rale cie la question si, mal~ré son

objection, la réserve étai t maintenue, et qu'il fallai t ellvis:l[';er un accord complé

mentaire "ajustant" les dispositions de la Convention conformément cl la section 36

de celle-ci. Ce précédent a d'autant plus d'intér&t qu~ la Convention ne contient

aucune disposition sur les réserves et les objections aux réserves et que les Etats
, 77 1

parties ont fait d'assez nombreuses reserves-- .

5) Plusieurs précédents concernent la Commun:luté économique européenne, dont un au

moins est particuli èrement intéress:lnt. La Communauté économique européenne est

partie à plusieurs convention multil~térales, dans des conditions ~én~ralement bien

spéCifiées. Certaines de ces conventions interdisent les réserves, ou spécifient
, '. ' 713 1d'une mani ere limitative les reserves autorlsees; d'autres sont muettes-- • La

Communauté économique européenne a déjà fait des réserves autorisées par de telles

conventions79/ . Un cas particulier mérite quelque :lttention et concerne la

Convention douani~e relative au transport international de marchandises sous le

couvert de carnets TIR (Convention TIR), avec :lnnexes, conclue à Genève le

14 novembre 1975801 . Cette convention établit que les unions douanières ou écono

miques pourront devenir parties 1 la Convention en même temps que tous les Etats

membres ou apr~ que ceux·-ci seront devenus parties; elle n'autorise les réserves

77 1 Traités multilatéraux pour lesquels le Secl".Jtaire r;énéral exerce les
fonctions de dépositaires (ST/LEG/SER.D/13), p, 35.

781 Des exemple~ d'interdiction ont déjà été donnés dans le rapport de la
Commission sur les travaux de sa vinGt-neuviÈme session, Annuaire ••• 1977,
vol. 11 ;deuxiÈme partie), document A/32/10, notes 458 à ~62. On peut citer
également la Convention sur la conservation des espèces migl~atrices appartenant à
la faune sauvage, du 23 juin 1979, SiGnée à Donn, International Legal l~terials,

vol. XIX, No l, p. 15, qui admet "toute Ol~Ganisation d' illté/!;ration économique
régionale ll comme partie; l'article XIV limite le droit de faire ùes réserves,
mais spécifie que les réserves autorisées sont ouvertes.} lItout Etat ou toute
organisation d'intégration économique régionale ll

• Un Etat au moins (l'UnSS) s'est
opposé à la mention de telles or~anisations, et n'est pas devenu Etat contractant.

791 La Convention internationale pour la simplification et l'harmonisation
des regimes douaniers, faite?! [(yoto le Id mars 1')73, autorise cectaines réserves
et la Communauté économ';'que européenne, qui est partie à cette convention, a à
plusieurs occasions accepté des "annexes" en utilisant la faculté de formuler des
réserves (Journal officiel des Communauté~ européennes, Lé~islation, vol. lU (197),
No L 100, p. 1; ibid., voL 21 (l')7J), 1\10 L 160, !J. 13, voL 23 (19UO), lia L 100,
p. 27). ----

1301 Traités r.lultilatéraux ... , p. 336.
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qu'en un seul article relatif au règlement oblir;atoire des différends. La Bulr;al"ie

et la République d~mocratique allt:I'Jande ont fai t chacune une déclaration aux termes

de laCluelle :

li. •• la possi bi li té prévu<3 au para:,;raplle 3 de l'article 52 pour des unions
doua ni èr8s ou économiqueD cie> devenir pnrtieA contr'actantes à la Convention
n'entraine pour la Bulgarie Ua 11':publiqlle d,';llJocratiClue allemande-] aucune
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Les Etats membres de la Communauté (qui étaient neuf n l' ':pr"lCjue), aj nsi Clue 1<1

COhlmunauté économique européenne, ont formulé en co",rnun une objreC't-.i (ln aux tel','lOS

de laquelle :

"De par son contenu, la déclara tian faite par la BulGarie [la Ré\JUI;1ique
démocratique allemande) au sujet de l'article 52, para~raphe 3, offre toute~

les apparences d'une réserve à cette disposition, alors qu'une telle réserve
est expressément i:lterdite par la Convention. La Communauté et ses Etats
membres estiment, par conséquent, que cette déclaration ne saurait en aucun
cas leur être opposable et ils la consid èrent dépourvue de tout effet." 821

Il ne s'agit pas de discuter ni même d'examiner les problèmes juridiques soulevés

par ce précédent. Il montre simplement que des organisations internationales (ou à

tout le moins des organisatiùns qui présentent certaines analogies avec des organi-

sations internationales) peuvent être appelées à connaître de questions relatives

aux réserves à un moment ou l'on n'admettrait peut-être pas d'une manière unanime,

même en ce qui. concerne les rapports entre Etats, que les règles de la Convention

de Vienne sur le droit des traités sont devenues des rÈgles coutumières du droit

international. On peut simplement relever que ces précédents, notamment celui

concernant la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions

spécialisées et la Convention de 1946 concernant les privilÈges et immunités des

Nations Unies montrent que la fOI~mulation de ce qui peut être considéré comme des

réserves ou des objections par des organisations internationales n'est pas une

institution inconnue de nos jours.

6) A sa trente-troisième session la Commission a procédé a nouveau à un examen

général des articles adoptés en la matière des rcserves en première lecture. D'une

part, la difficulté du sujet, d'autre part les diverr,ences apparues au sein de la

Commission lors de la première lecture ainsi que les observations orales et écrites

des Gouvernements l'invitaient à accorder une particulière attention à ce sujet.

811 Ibid., p, 336 et 337.
021 Ibid., p. 337.
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7) Er. dehors des sérieux probl Èmes rédactionnels qui s<~ posaient à elle, la

Commission a consacré un long débat au problàae de fond qui concerne la question

de la formulation des réserves (article 19 de la Convention de Vienne). En effet,

il lui est apparu bien clairement que c'était cette question q~i soulevait le plus

;1e difficultés et que pour lui apporter une réponse il fallait à la fois choisir

une solution de ppincipe et admettre à celle-ci des exceptions.

G) Ln ce qui concerne le principe, on peut ou bien étendre aux organisations la

liberté do formuler des réserves posées pour les Etats par l'article 19 de la

Convention de Vienne ou bien au contraire poser pour les organisations la règle

r~énérale de l'interdiction des réserves. Dans l'une et dans l'autre solution des

exceptions appropriées permettent d'en atténuer les conséquences.

9) En prGmière lecture la Commission avait tenté d'établir un compromis entre

deux tendances qui s'étaient manifestées en son sein, favorables l'une au principe

dc liberté, l'autre au principe d'interdiction. Elle avait ainsi retenu le principr

do liberté pour les traités entre organisations internationales, et pour les

réserves formulées par les Etats, mais institué un régime tantôt de liberté tantôt

d'interdiction pour les réserves formulées par une organisation internationale à

un traité entre Etats et organisations internationales.

10) Cette solution n'avait pas entraîné l'adhésion de tous les membres de la

Commission et un membre avait proposé une série cohérente d'articles basée sur le

Drincipe de l'interdictio~/.
11) De nombreuses observations ont été présentées au sujet des articles adoptés

en première lecture. On a notamment souligné que les distinctions faites par la

Commission ne se justifiaient pas logiquement et qu'elles mettaient en oeuvre des

critères qui manquaient de clarté. Par ailleurs, pour étendre la solution de

compromis adoptée pour la formulation des réserves par les articles 19 et 19 ~,

la Commission avait consacré un article 19 ter, sans analogue dans la Convention

de Vienne, à la formulation des objections aux réserves, et l'on a pu soutenir que

128 rÈ81es qu'il énonçait étaient inutiles, compliquées et peu claires.

12) ~nfin, la Commission avait proposé dans les articles 19, 19 bis et 19 ~

uno description des traités pris en considération qui impliquait que ces articles

ct, par conséquent, la formulation des réserves ne s'appliquaient qu'aux traités

multilatéraux. Or s'il est certain que les réserves n'ont leur pleine signification

li

et 20 bi

J3/ A/CM.4/L.253.
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que pour les traités multilatéraux, on a pu faire observer que la pratique

n'ignorait n~s les réserves aux traités bilatéraux, que la matièr~ était l'objet

de controverses et que la Convention de Vienne avait adopté une rédaction prudente

sans prondre position.

13) Apl~ Ès avoir mûrement examiné à nouveau le probl Ème, la Commission a réalisé

~n son sein un consensus et s'est ralliée à une solution plus simple que celle

qu'elle avait adoptée en première lecture, assimilant, au point de vue de la

formulation dcs réserves, les organisations internationales aux Etats.

14) Ainsi donc les règles énoncées par l'article 19 de la Convention de Vienne

se trouvent étendues aux réserves formulées tant par des Etats que par des organi

sations internationales dans le cas des traités entre Etats et organisations inter~

nationales ou des traités entre organisations international~s. Le principe de la

liberté de formulation des réserves posé pour les Etats vaut pour les organisations

internationales conformément au voeu exprimé par celles-ci et, semble-t-il, confor

mément à certaines indications de la pratiquei les limites à cett3 liberté énoncées

par les alinéas a), b) et c) de l'article 19 de la Convention de Vienne pour les

Etats s'appliquent en termes identiques aux organisations internationales.

15) Cette modification de fond par rapport aux solutions arrêtées en premi ère

lecture par la Commission conduit à des simplifications rédactionnelles considé

rables. Il n'est en effet plus nécessaire de faire une distinction de principe entre

les traités entre Etats et organisations internationales et les traités entre orga

nisations internationales; on peut même parfois éviter de distinguer le cas des

Etats et celui des organisations internationales. Les articles 19 ct 19 bis adoptés

en prerai ère lecture ont été ramenés à un seul, le nouvel artic10 19; l'article 19 ter

adopté en preillÎ ère lecture et qui différenciait le régime de la formulation des

objections aux réserves selon que l'objection émanait d'une organisation ou d'un

Etat ct selon qu'il s'agissait d'un traité entre les organisations internationales

ou d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter

nationales a été supprimé puisqu'il était devenu sans objet. Il a été par ailleurs

possible soit comme conséquence directe de la modification de la solution adoptée

en ce qui concerne la formulation des réserves, soit par une simplification

purement rédactionnelle, d'alléger sensiblement le texte des autres articles

relatifs aux réserves et notamment de ramener à un seul article les articles 20

et 20 Èjs, ainsi que les articles 23 ct 23 bis.

l



Acticle 19

forhJUlation dcs réserves

1. Un Etat, au moment de .signer, de ratifier, d'accepter, ct 'approuver un

traité ou d' Y adhérel~, peut formuler une résèrve, à moins :

a) que la rcservc ne soit interdite par le trait~ ou qu'il so~t par

aillêurn établi que lèS Etats et les orGanisations ayant participé à h

né30ciation étaient convenus que la réser've était interdite;

b) que le traité ne dispose que seules des rés8rves déterminées, parmi

lesquelles ne fiGure pas la réserve en question, peuvent. être faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux V1ses aux alinéas a) tG b), la

réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. Une organisation internationale, au moment de siGner, de confirmer

formellement, d'accepter, d'approuver un traité ou d'y adhérer, peut formuler

une réserve, à moins :

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ou qu'il soit par

ailleurs établi que les Etats et les or~anisacions ou, selon le cas, les

or~anisations ayant participé à la né~ociation étaient convenus que la

réserve était interdite;

b) ~ue le traité ne dispose que seules des réserv~s déterminées, parmi

lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinÉas a) et b), la

réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Commentaire

L'article 19 remplace les articles 19 et 19 ~ adoptés en première lecture.

Cu n'est que pour des raisons de clarté que l'on a maintenu dewc alinéas distincts

pour le ca~ des Gtats et pour celui des organisations internationales puisque les

rèr,les prévues pour ces deux cas sont substantiellement les lilêmE:s. Le paraGraphe 1

concernant les Stats diffère de l'article 19 de la Convention de Vienne D~ulement

en ce qu'ilmentionne à la fois les "Etats et les or;~anisations ayant participé à la

né~ociation" dans son alinéa a); le para[!;raphe 2 concernant 1,,13 orr~ani.3ati('n8

intrnationales parle de "confirmer formellement", au lieu de "ratifier", et

distinGue dans l'alinéa a) les deux cas des traites entre ...:tats et ol~.;anisations

! internationales et des traités ent~e or3anisations internationalùd.
l-
r
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l\rticle 20

Acceptation des réserves et objections aux réserves

1. Une réserve expressément autorisée par un traité n'a pas à être ulté
rieurement acceptée par les Etats contractants et par les or::;anisations
contractantes, ou selon le cas, par les or'1;anisations contractantes, à lnoins
que le traité ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'u., traité que l'application du
traité dans son intégralité entre toutes les partien est une condition
essentielle du consentement de chacune d'elles à être liée par le traité,
une réserve doit être acceptée par toutes les parties.

3. Lorsqu'un traité est un acte constitutif d'une organisation interna
.. ionale et à moins qu'il n'en dispose autrement, unE: réserve exi;;e
l'acceptation de l'organe compétent de cette organisation.

4. '." ;: 'i-~ j-1'(:;' j'~(' ,'(.1 1:' vi ::<:~ :_~~I:~ 1,·lJ':1t'r~-'I,11.J.' 1"1',"1:' l{·-l' 1.....: ,·f j I~J -j II~'

que le traité n'en dispose autreltlent

a) l'acceptation d'une réserve par un Etat contractant ou pak' une
organisation contractante fait de l'Etat ou de l'organisation internationale
auteur de la réserve une partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'orga
nisation ayant accepté la réserve si le traité est en vigueur ou lorsqu'il
entre en vigup.ur pour l'auteur de la réserve ct l'Etat ou l'organisation
qui a accepté la réserve;

b) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par une
organisation contractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre
l'Etat ou l'organisation internationale qui a formulé l'objection et l'Etat
ou l'organisation auteur de la réserve, à moins que l'intention contraire
n'ait été nettement exprimée par l'Etat ou par l'organisation qui a formulé
l'objection;

c) un acte exprimant le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par le traité et contenant une réserve prend effet
dès qu'au moins un autre Etat contractant ou une organisation contractante
ou, selon le cas, une autre organisation contractante ou un Etat contractant
a accepté la réserve.

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le traité n'en dispose
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat si ce
dernier n'a pas formulé d'objection à la l~éserve soit à l'expicatiol1 des
douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit à
la date à laquelle il a exprimé son consentement à êtrG lié par lé traité,
si celle-ci est postérieure.

Commentaire

1) L'article 20, comme il a été indiqué plus haut, résulte de la fusion en un

seul article des articles 20 et 20 bis adoptés en preU1ièl~e lecture; comme dans la

Convention de Vienne il aborde le problème de l'acceptation des réserves et des
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objections aux réserves directement :.JanD que dans les articlps précédene8 on ait

traité d'une manière ou d'une autre la question de la "formulation" des objections;

il n'en était pas ainsi dans les articles adoptés en première lecture puisqu'u~

article 19 ~, maintenant éliminé, était consacré à cette question.

2) Si l'on compare l'article 20 dans Ba forme actuelle ec l'article 20 Je la

Convention de Vienne, on relève deux différences de fond§41 qui appellent quclquUG

observations et des différences de rédaction qu'il suffit de mentionner. Ces

dernières portent au paragmphe 4, alinéas a) et b), sur la mention de l' or,c;ani··

sation internationale il côté de celle de l'~t.at cc, aux paragrapllen l et If c), :"'Ul'

la distinction du cas Jes traités entre Etats et organisation::> i.llt(~i'l1ation<lle3 et

du cas des traités entre organisations internationales.

3) Jusqu'à la deuxième lectUl'e du ~rojet d'article:J la ComliÜs:Jion n'avait pas

adopté de texte symétrique à l'article 5 de la Convention de Vienne et, par

conséquent, l'article 20 ne comportait pas de disposition symétrique ~ celle Ju

paragraphe 3 de la Convention de Vienne. L'adoption d'un article 5 fait tomb~r

sous le coup des présents articles les chartes constitutives del ort;anisations

int(~rnationales dont au moins un membre serait une autre orGanisation inter

nationale; il devient donc nécessaire d'insérer un para:';rapl1e :5 qui reproduit

textuellement la disposition correspondante de la Convention de Vienne; on sait

toutefois que le sens du terme "traité" n'est pas le ,nême dans le projet d'articles

que dans la Convention de Vienne.

4) La deuxième observation qui touche au fond porte sur le para[~raphe J de

l'article 20. Cette disposition concerne les effets du silence r-;<.ll'dé pendant un

certain temps (douze mois) à l'é[;ard d'une réserve formulée pal' un 8tat concracc;:.nt.

841 Il existe une autre différence de fond, déjà adoptét:: cn pi'eml.ere leccure

et surlaQuelle la Commission a jugé inutile de revenir, c', est. l'élimination, au

paraGraphe 2, de toute référence au petit nombre d'Etats ayant participé à la

néGociation qui ne peut [;uère être transposée ni à des traités entre organisations

ni à des traités entre Etats et organisations internationales. L'~rticle 20, par.2,

de la Convention de Vienne a pour objet de soumettre à un réGime particulier les

traités pour lesquels "l'application du traité dans son intégralité entre touteJ

les parties est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles à

être liée par le traité". Selon ce texte, deux indiceD du caractère de ce connen

tement sont retenus : le nombre restreint d'Etats ayant participé ~l la né,,,,;ocia tion,

et l' obj et et lc but du traité; le deuxième indice C3t pacfaitemcnf- valab le pOul'

les traités ontre orGanisations internationalœ ou encre l~tat3 L.e orl.;ani:.>ation3

internationales, mais le premier ne l'est pas et a donc etG éliminé. En cffee,

l'appréciation du caractère restreint d'une participation ~ une né~ociat~on no peut

être opérée selon la même mesure pour de3 traités entre ~tatn et pour des traites

entre organisations internationales ou entre Etats et orGanisations int8i'natiol1;llc'J,

pulsque ces dernières réuniss~mt. déjà t:11 leur sein une plumlité d 'Gtats.
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i::n l'état du texte [)roposé en deuxièr.1e lecture, ce pal~ar;l'aphe est identique au

texee du paragraphe 5 dc l'article 20 de la Convention ùe Vienne, et prévoit que

lIune l,éserve est réputée avoir éttf. acceptée pal~ un Etat si ce dernier n'a pas
forlilUlé d 'objecLi.on Q la réflel've :Joit il l'expiration des douze \loin qui suivent
la date D. laquelle il en a reçu notificaLion, soit il la date il laquelle il a
expri8é son consentement Èl êtr'\ÔJ lié par le traite, ni celle,-cl es~ postérieure. 01

La règle énoncee s'applique donc aux réserves formulée~ tant par un~ organisation

internationale que pal~ un Etat; mais lu nouveau para,n;r'apl1e ~ ne formuL~ aucune règle

en ce qui concerne l'acceptation d'une l~éserve par une orQ;anisation internationale

du fait ùc l'absence d'indication de sa part pendant un certain temps. Le mêlne

paracraphe 4 adopté en première lecture assimilait SUI' ce point la situation des

organisations internationales à celle des Etats.

5) Ce n'est qu'après un long débat que la majorité des membres de la Commiss~on

a accepté ce changement. Plusieurs observations oraleG et écrites s'étaient

élevées contre l'assimilation, sous cet aspect, des organisations internationales

aux Etats. On avait fait valoir que ce paragraphe établissait en realité une

"acceptation tacite" des réserv~s et que :

"Tout acte d'une organisation internationale concernant un traité auquel
elle est partie devrait être exprimé clairement et sans ambigulté par un acte
de son organe compétent. 1I 85/

On observait également que le délai de douze mois était trop court pour pouvoir

poser une règle d'acceptation tacite, puisque dans certains cas l'organe compétent

d'une organisation internationale pour l'acceptation d'une réserve ne tenait pas

toujours une session annuelle. On aurait donc pu envisager d'allonger au bénéfice

des organisations internationales le délai de douze mois. A l'opposé on a observé

que l'expiration du délai de douze mois agit moins comme une acceptation tacite que

comme la prescription d'un droit et que l'on ne peut instituer au profit des

organisations le privilège de maintenir d'une manière prolongée une situation

d'incertitude sur la substance des engaGements conventionnels. Au surplus, on a

fait observer que les considérations constitutionnelles propres à une organisation

ne sauraient en tout cas être prises en considération lorsque celle-ci exprimait

son consentement à être liée par un traité postérieurement à la formulation d'une

réserve par l'un de ses partenaires. En effet, les organes compétents de

85/ A/CN.4/339, p. 16.
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l'organisation étaient avertis de la réserve lorsqu'ils ont pris la décision

d'engager l'organisation et le silence gardé par eux est volontaire.

6) Finalement la Commission, sans repousser de ce fait le principe que, l:Jême en

matière conventionnelle, des engagements peuvent naltre pour une orGanisation de
861 .ses comportem~nt&-- , a garde le silence dans le paragraphe 5 de l'article 20 sur

les problèmes soulevés par l'absence prolongée ct 'objection d 'une or;~anisation

internativnale à une réserve formulée par un de ses partenaires. Elle a pense que

la pratique trouverait sans trop de peine des remèdes à la prolon'~ation ct' une
, A' , 371situation dont les inconvenients ne devraient pas etre exagere&-- •

Article 21

Effets juridiques d~s réserves et des objections aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément aux
articles 19, 20 et 23

a) modifie pour l'Etat ou pour l'organisation internationale auteur de
la reserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions du
traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par cette
réserve; et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre partie
dans ses relations avec l'Etat ou avec l'organisation internationale auteur
de la réserve.

2. La rés~rve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autren
parties au traité dans leurs rapports inter se.

). Lorsqu'un Etat ou une organisation internationale qui a formulé une
objection à une réserve ne s'est pas opposé à l'entrée en vigueur du traité
entre lui-même ou elle-même et l'Etat ou l'organisation auteur de la reserv~,

les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent pas entre
l'auteur de la réserve et l'8tat ou l'organisation qui a formulé l'objection,
dans la mesure prévue par la réserve.

U61 Cette question a été examinée de nouveau à propos de l'article 4).

~I C'est surtout dans le cas visé au paragraphe 2 de l'article 20 que la
prolongation des incertitudes concernant l'acceptation des réserves présente
des inconvénients, puisqu'elle retarde la mise en vigueur du traité.
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1. A moins quo lu trait(; n'('I1 disposu autromt~nt., une- r{>~JCrve pout il tout
1l1"IllClnt Gtr<' l't,tir61' ~lIUW qUI' l,' cons('ntC'm,~nt ,l,~ l 'l~tnt ou do l 'orrranisation
intorna.tionulo qui 11. iLC'l'L~pté ln n'serv,' unit n""'t'111Jilin' pour 30n retrait.

2. A IIl(Ün:1 t1l1f' ll' trait,,; 11't'l1 dinp,)lw nutn'I:ll'nt, 11Il<' objl'ction i\ une réscrv(~

lXlut il t<mt moment 8tro roti1'I;['.

5. A moins 'lUt' ll' trai Ll; n' on diBpose L11l qu' i l Il' ,m nni l: convenu autrOIll(lDt

a) i,' r0LraiL ,1'lllW rt~:wrv(' Ill' prend <'ffl,t 21. l'l\:.~'[\rd d'un a.utre l,~ta.t

contract[tl1t l1U ,1'uno ol'G'éU1i13ntion contractant" nu, solon le cas, cl 'une autre
orGf\11ümtiun contrack\11LC' nu ,l'un Etut contrack111L qUl~ loroC]llc cot I,~taL ou
cette ol'g'mü::mtion on n rl'ç'u noti f ica.tion;

b) 1" rutrni t d'unu objection lt UIlO r6sorvo no prl'ncl 8ffot quo lorsquo
l'Etut ou llor[','é\nioation inLl~rnation[lle qui il formulé la rl;servu fi reçu
noLificaLion do Cl' rotrait.

Al'ticle 25

Procédure relativo [lUX réserve::;

1. Lu réserve, l'a.cceptation oxpro::;Ge cl 'uno ré~3Crve ct l'objoction il une
ré~30rvo doivont être formulées pur ,;cri L ut communiquée::; allJe Etats contractants
ot [lUX orGanisation::; contracLantes ct aux autres l'~tats ot autres orr,unisationo
inturnationnlns uYl1J1t qualité pour clovmür pal'tiNJ nu traité.

2. Lorn'lu' (llle l'st formulée lor::; do la siGnaturo du truité GOUS "t'oserve de
r.:ttification, d'un acta de confirmation formelle, d'acceptaLion ou d'approbation
lmo réserva doit être cOl1.firmée formellemunt par l'Etat ou par l'organisation
intornntionaln qui on ost l'auteur, au moment 011 il oxprimo ::;on consentement
i\ être li(~ par 10 traité. En paroil cas, la réGU1'Vl' Gorn réputée avoir étû
faite i\ la data i\ InClllullu cl1l:' a l~tl; COnfÙll11;P.

3. Unu acceptation expressn d'une réserve ou d'Ulla objoction faite il une
ré::;ervo, Gi 011e8 sont antl~rilHll'o~J ù la confirmation do cottn dernière, n'ont
pas besoin d'ôtre olloG-mêlllos confirméo::;.

~. Ile retrait cl 'une r(.~1erVl] ou ,l'uno objoction i'l une: r(;nel'VO doi t l~trQ formul(~

p[1r 6crit.

COllllllontaire des articles ?l, 22 et 23

Con trois articleu no comporLont, par rapport au toxte adopté on promil:re

lecture, quo dot; modification::; r0daetionnellos qui ont toute[l (;t{> adopt6es ùe manière

à allé[;'Or 10 Lexto; l' articlu 22 n,~ comporte pltw quo train pnrab'Tnphos au liou do

quatro et 11 articlo 25 résulte clans [ln nouvello rr;dnet ion de ln fu::;ion doo

articler, 23 ot 23 bis adoptés on promiûrc lllcturr!. Les nouvonu~, textos sont ainsi

li,

k:;

~j.•

~:



très proches dNl llispo8itions syr.1l'triqUt·s de la Convention de Vierme dont ils no

diffèrent quu pour la mention de; 11 o:q';81li :..Jéltion internéltional'J on plus de celle

ùe l'Etat (article 21, par.
, n) ct b) et par. ); éLI't iele 'V) par. l ct par. 3 b) ;
L . '-,

article 2), par. l et pill'. 2) ou par ln ,1istinction des traités cmtro ~'té1.t~; ct

oI:Ganü1û.tions internationall's et trai t.~~, entrü orC:éU1iGé1.tioll~~ interna.tionales

(articlo ?:), par. 5 a)).

Joction 'S. Entrée en vigueur des tré1.i tés pt application

h titre provisoire

Article 21

~:ntréc en vib'Ueur

1. Un tra.J.t,~ entre en vieueur suivant les modalités ct ~l la dn.tc; fixées l)ar

:,,:1 disposi tions ou par un .:1ccord ,mtro les iJ'ta tG ,. t lc's organisatüms ou,

solon le cn.s, nntre 108 organisations ayant participL> i't la n0c'Ociation.

? ,\ défnut do ttJIIl's dispositiorw ou ,l'un L"l accurd, un traite' entre en

ViGllOUr dos quo le consentoment h 8.tre lié par le traité El. été établi pour

touu les Etats et toutus les organisations uu, sulon h' cas, pour tout os les

organümtions ayant parLicipL> ~1 la n0gn ciutioll.

J. Lorsque IL, (;llllsentemunt J'un Etat ou dltlll\~ :llltl'U organi:Jation inter-

national,! 0. êtro lié par un tr~ti t(. est ,~tabli il une date poDturieurc à l'entrée

cn vi/jllour dudi t trai té, celui-ci, à moins CJu' il n' l'n dispo~e autrement, entre

en viguour ft l'6,":a.rd do cet [·;ta.t ou ,10 cptte orl~anisation i1 cettc date.

'1. LèS dispositions d'un traitL> qui réglemGntent l'authontification du texte,

l',~tublissemel1t du consentement à être lil> par lu traité, les modalitl1s ou la

(lato d'entrée on vif,U0ur, les réserves, l,~s fonctions du dépositaire, ainsi que

les autres qU88tions qui sc posent nocessairement avant l'entrée cm vigueur

du truité, mmt applicablos d,'s l'adoption du texte.

Article ~'')

Application à titre provisoire

1. Un trait,~ atl une partie d'un traité s'applicp.h' il titro provisoiro en

attonc1ElllL S(1I1 ontn~(] on vi['.1.1eUr

b). ll:s ~:tat:J ut los organisations ou, selon l,! cns j leu orGanisations

nyant parti('ip(~ il la w'c:oriat ion ,m L~tai(-,nt ainsi convenus ù 'une nu tre manière.

2. A moinD I1Ul! 1c, tl'ai U: II 'lm dispose autrement ou quo les G'tats ct les

orl;-nnisations ou, solon lu cas, le~l organioations nyant participé h ln

n L;Ociation, n'cm soicmt convenuo nutr(;ment, l'application à titre provisoire

d'un traité ou d'uno partio d'un trait,) :1 1ll;Gard d'un Etat ou ll'une organi

sation internationale prend fin si l'ut ;;tat 011 cet te orGanisation notifie am::

autres ï.tat~l et aux or{~nnisations, ou selon le cas, aux autro~ organisations

et au;:: Etatu entre l,'squols le traité est élppliqu6 provisoiremünt son intention

de no pau tlcvonir pa.rtie au traité.
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COlrunentaire des articles :.'1 et 2')

Cl'S deux i:LL'ticllos n'ont, 21 la suite th: la deuxième lecture, subi aucune

modification de ronll. Leur rédaction a été sensi11ememt. allégée par la fusion en

1111 seul art.ie'le J'unu péU't dos <:l.rticles ~)~ c,t. ;'4 lJis, JI autre: part des articles 25

vi. ;") biG adopt0:, en prc,miL'I'0 lecture:. D:U1tl It'ul.' nouvelle rédaction les articles 21\

l'L ;') 110 diffèrent ,les tuxLes correspondants d" ILl Convention de Vienne que par

uno réùQetion qui permc'L ùe tenir comptl! de la ùl~1tinction des traités entre Etats

cL urc'mü::;ations internationales oi. traités entre orr,--c1.11isations internationales

(artic1Ll 24, par. l, ;! et 5; artic1Ll 2'), par. lb) et 2).

l'All'r1C III

l?E~JI'l';C'l', Al'PLIClI.TION :L;T INTERPIillTA'r10N lm:..; rrJl1I.ITE~j ,
-;

:':;ection 1. Respect des traités

:e en
jour
:8 le::;

)1'

l'entrée
" entre

lu texte,
3 ou la
linsi Clue
sueur

en

nisation8
manièru.

les

,vi::;oirc
>rgnni
.fie aux
Jéltions
intention

Article 2(,

l'acta sunt servanda

Tout traité en viL"'LlCur lie les l)arties ot doit être exécuté par elles de
bonne foi.

Commentaire

Cc texte reproduit la disposition corre:Jpondantc, de la Convention de Vienne.

Il n'appelle aucun commentaire, sinon qu'il constitue, pourrait-on dire, une défi

nition dl: l'essence même des traités, ct qu'il reconnaît donc que les organisations

internationales 30nt vraiment parties il dGS actes juridiques qui constituent

vraimuni de:.; traités, même si leur participation cOP1porte, par rapport il celle des

Etats, quelques différences.

Article 27

Droit interne deo Etats. règles des orçanisations internationales
~respecL des traités

1. Un :~tat pa.rtic il un trniLé ne peut invoquer les diop0f.Jitiono de son droit
interne cor.une jU:JtifümL la non-exécuLion Ju trait~.

') Une orcanisation in Lernationalc partie il un traité no peut invoquer les
rL'{;letl tlu l'ûrCfUlisatilm COr.lmu ,iustifiant la non-exécution du Lraité.

~. LOG r;'G"lmJ énoncéew dans les paraGTaphes précédC'nto sont sans préjudice
de> l 'arLicle ~G.

- 77 -



1 1)

Corrunen taire

D'un point de V'J.e purement r{dactionnel, l' ~LlburatL;ll d'un projet cl'.:lrticle

l",·,'.,·,,·<~;"
transposant aux trait(.g qui cc,mnituent l'ob,Jet du pl':·sent projet l'2.l'ticle '7 ~le

la Convention de Vienne devai '-.:oncluil'o assez ra[1i<.lement :\ propo:Jcr trois

paragraphes, cunsacrr,s respectiver.1Pnt au caS tes !:ti\L~~, ," celtli ,les orr;anisaLicn"

internationales, ct?t la r,5serve cle l'élrticlp ,~i), ('('["'J'l\me ~ CI!S deux cas.

;,» Cepenè.ant, il apparut rapilier.wnl que le cas ,it·; org'anisatiol!3 internationales

soulevai t pou',' ('ertain~1 membrer; lie la ('ommi"sion des (lifCiclll t,~s importélll Les.

la nouvelle définitiun qU'Ol! drll1tLllt 1';U'ti,'le ., p:lra!',Yanhe l, alil;'~iJ. .i),

n'étaient pas assimilables au drolt irlterne d'un l':taL, C<1.1' 011c3 (':)nèüilunienl

elles-mêmes des règles (io tlroi t international j 1(18 trai tl:S conclus pélT lIne

orbranisation internatlCJllale pour la mise en oeuvre de ce~3 r("I'.'le3, loin d'être

affranchis du respect lie ceG ri'c1eB, devaierct leur êLr0 suborJonllés, ct par

conséquent, au moirw selon une opinion, l'org,:mi:::;i1ticn intern.J.tionale devrait

avoir le droi t cie modifier ces trai t6s chaque foi:J que cela t~tai t n(;cessaire pour

l'exercice légi time t! t. haTmonieu...x de ses l'one ti.ms. Un en donnai t clifféren Ls

exemples. Ainsi, des résolu tinrw (iu ,'onseil de éJc'·curi t.(', C0ncernan t le déploiement

de forces de maintien de la paix pouvaient conduire à des traités entre certains

Etats et l'ONU; mais :lUC1Ul dl' "E'l~ Lr.1.itf~:::; ne pourr.:lit empêcher le Conseil lie

modifier les résolutions ['risl's. Ainsi, encore, \Ule organisation peut par traité

s'engager il fournir une certaine as:üstancc il un Etat; mais cc trait6 ne saurait

empêcher l' organlsa tlon üe sus pench'c ou de supprimer ce l te assis tance dans le cas

où elle dôciderait que cet I,;tat i1 manqlH}:\ ses obliG'.ltiol1~~ concernant par exemple

le respec t Jes cirai ts do l' hOITUII('. Un.:lu tre membre de la C;ornrnission a exprim6 une

opinion contraire n. cette th('-,~;p. l'our lui, les orGanisations internationales ne

sont pas moins lipes que les Etats par les traiL,;s auxquels elles sont parties,

et elles ne peuvent donc ni i1.IJ1t!nder leurs r(;solutions ni prencl.re d'autres mesures

qui les exonéreraient de leurs oblir:atiom~ internationales SallS encager leur

responsabiE té on ,1roi L i nLerrw.Liol1<tl.

5) Un ample ';chang'e de vuc,-, s' cs t ainsi d6roul(~ ,1.U ~~ein de la i;ornrnission. Un

accord a pu être dl;gaC-0 en son suin sur des quest.ion,:; tIe principe. rIais sur

l' oppnrtuni tô de rédiger vmr 103 "l't7anÜ'a tions \ln parafTélphe :0: a t tiran t.

l'attention sur un aspect partirl,üièrcr.J.Cn t. important pour les nrgani3aLions inter

nationales de ce problème, et. sur la teneur lie ce paragraphe, la \:ommission
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". l'nt.' ln'!~QJ1i~;~lt10n internationale partie ?1 un trili t{ ne peut invoquer
de::> r~'g'leG JE:' 11,'rC:J.lü:';~ltiùll ,',,!ru:ll' JusLifiant la nOll-exécution du traité, ù
moin[; que l'ex,'" 'U Li un du t r~Ji t,', d~Hl~~ l'in tt!l1 Li un Je~~ parties, ne soi t
subordonnée h l' aL'ccmrli:;~;L'I::l'l.L de~ fonction:> ot pouvoirs de l'organisation."

Estimant 10. formule eml_,h'YI:L' in:'ati::.;LJ.ü;ante, el Je,utallt de la nécessité de

lecture le paragraphe'. ,bn:3 le:.; terr:ll':: ci-de~;:;u:.3 l'apport6s. ~eux-ci formulent

pour les ol'gani~atilmG U1H' 1':',')0 idL'l!tique :1 celle que 10 paraUTaphe l énonce pour

les Etats, en suosti tU~lll ( ;:unplernent l' expression "r~'gles Je l'organisation" Q

celle de "droi t intérne" employ(o IWlU' le:.; 1':t3L~. Les diverse;, étapes de lu voie

suivie par la Commissil1l1 SL,nt dCveloI'pées JanG les paraCTaphec qui suivent.

'1) Un premier point est certain : l'a.rticle 2'7 de la Convention de Vienne relève

davan tage du régime de la l'esplJllDabi l i t,~ in ll'l'na. ti ono.l e que du ciroi t des trai tés •

Il app"raî t airwi COllllTIe llne n~fUl'ençe incompll.' Le ?1 des probll'mes que la convention
[\[1/

n'a pas entendu traitel' (:1rtic']p 15)::2../, même si cerLains des articles de la

convention [j(~ sont pas Dans rapport avec les questions de responsabilité (par

exemple, articles H', ':f\, i~(), 'je, C,,)). Il résulte de cette constatation que l'on

ne peut pr0tendre que l'article ~'7 donne une réponse Ù Goutes les questions qui

d0coulent des rl'gles de la rpspom;abili V, internationale, ni en poursuivre la

transposi tion uu cas des orCc1Jlisatiom; internationales en exiGeant de trouver une

telle réronse. Un Etat peut invoquer au titre <les principes de la responsabilité

internationale un fait illicite d'un autre Etat pour refuser ù celui-ci le

~ L'article n est dû :l un amendement (1I./CONF.39/C.l/L.ltJl) examiné durant
la Conférence sur le ciroit ùes trait0s (v. Documents officiels de la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités, première session, Comptes rendus
anal ti ues des séances lénières et des sl:anccs de la Commission lénière
publication des Nations Unies, numéro de vente: F.GO.V.7 , p. 163 à 171,

28ème séance de la Commission pléni~,re, par. 'jO il 29ème séance, par. 76), et
adopté non sans que l'expert-conseil ai l. faJ t part de ses hésitations à admettre.
un texte qui relevait avant touL de la responsabili té internationale (ibid., '
p. 171, 29ème séance de la CommisGion pll:nii:re, par. 73). Après examen par le
Comité de rédacticJl1, ce texte fut admis comme un article c1istinct et séparé de
l'article 23 (devenu l'article ;J(,) parce qu'il ne pouvait être placé sur le même
pied que la règle pacta sunt servanda (ibid., p. tJ(,/ et I~G), 72ùme séance de la
Commission plénière, par. ;J() il :~u).
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Voilà donc lm cas très net où une organisation internationalecette organisation.

la violation des règles de l'organisation si cet Etat est par ailleurs membre de

Mais il s'agit ici du jeu des règles de la responsabilité, qui doit être

complètement réserv{ aux termes de l'article 73 de la Convention de Vienne.

~) Un deuxième point est également incontestable : on ne considère dans le cadre

de l'article 27 qu'un traité valable, régulièrement conclu. En effet, si l'on

sort de cette hypothèse, c'est le jeu de la nullité, et non celui de la responsa

bilité internationale, qui est mis en caus~. Le problème posé devient ainsi

sensiblement plus précis. Il existe pour chaque organisation certaines limites

aux traités qu'elle peut conclure concernant l'exercice de ses fonctions et de ses

pouvoirs. Si ces limites sont franchies, la questi)n de la validité des traités

se pose; si ces limites sont respectées, les traités sont valables22/. On doit

donc admettre qu'il y a, dans une m8~ure à fixer four chaque organisation, la

possibilité pour l'organisation de se lier elle-même par un traité en ce qui

concerne l'exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs. Ne pas l'admettre serait

tout simplement refuser à l'organisation le droit de s'engager autrement que sous

le bénéfice d'une clause purement protestative. Cependant, il faut reconnaître

q~e la détermination pour chaque organisation de la marge à l'intérieur de laquelle

elle peut se lier peut être délicate.

6) Si l'organisation dispose constitutiorillellement d'une certaine marge de

liberté pour se lier par lm traité dans l'exercice de ses fonctions, encore

faut-il qu'il apparaisse que le traité qu'elle conclut a bien cet objet et ce but,

et ceci dépend essentiellement de la volonté des parties à ce traité, de leur

intention. A cet égard deux hypothèses sont concevables. Dans un premier cas

fJ1J La réserve de l'article ~ï relative à l'article 46 de la Convention de
Vienne introduite dans les conditions indiquées à la note précédente présente une
importance considérable en ce qui concerne les traités conclus par une organisation
avec un de ses Etats membres puisque ce dernier peut se voir opposer les violations
des règles de l'organisation.

m Voir, ci-après, le commentaire à l'article ~6.
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l'organisation prend librement et lllilatéralement par une résolution d'un de ses

organes, une détermination gu'elle se réserve le droit de rapporter ou de modifier

unilatéralement, et le traité qu'elle conclut a pour seul objet de pourvoir à

l'exécution de cette résolution s'il est subordonné à cette résolution à laquelle

il est entièrement suspendu et dont il suit automatiquemenc le destin21/. Dans un

deuxième cas l'organisation conclut un traité qui l'engage d'une manière autonome,

sans être conditionné par des résolutions antérieures de l'organisation, sans être

subordonné au maintien ou à 10. non-modification de ces résolutions.

7) En présence d'un traité conclu par l'orgffi1isation la question de savoir si

l'on est en présence du premier ou du deuxième des cas envisagés ci-dessus est,

sous réserve de l'article 46~, une question d'interprétation du traité et elle

doit être résolue conformément aux articles 31 et suivants relatifs à l'inter

prétation des traités. Cette considération a été déterminante en seconde lecture;

la Commission a estimé qu'il n'était pas possible d'indiquer ici d'autres éléments

qui pourraient guider l'interprétation du traité; elle a estimé également qu'il

était superflu d'ajouter d'autres références, comme celles aux articles 6 et 31,

à celles de l'article 46.
8) Si l'on veut examiner ces problèmes d'un point de vue plus général, on peut

encore formuler les remarques suivantes. La Convention de Vienne n'aborde que par

quelques brèves allusions la question de la subordination d'un traité à un autre

dans le paragraphe 2 de l'article 30 ou, si l'on veut énoncer le problème d'une

manière encore plus large, la question des groupes de traités (voir, ci-après, le

commentaire de l'article 36 bis). A plus forte raison a-t-elle ignoré la question

211 Cette hypothèse serait concevable également pour un traité entre Etats.
En voici deux exemples. La Constitution d'un Etat accorde le droit de vote aux
nationaux même s'ils résident à l'étranger; pour l'exécution de cette disposition,
l'Etat conclut un traité avec Ul1 autre Etat. Ou bien une loi nationale accorde
aux étrangers résidant dans le pays et satisfaisant à certaines conditions certains
avantages; l'Etat conclut des traités par lesquels est déterminé le régime des
preuves et certifications administratives du pays d'origine qui permettront à ces
étrangers d'obtenir en fait facilement le bénéfice des aVffi1tages prévus par la loi
nationale: les traités conclus à cet effet n'opèrent aucune consolidation
internationale de la loi nationale.

~ Si l'interprétation ne conduisait pas à choisir entre deux solutions
également possibles au regard de la constitutionnalité de l'engagement, mais
offrait un choix entre ~ne interprétation qui conduirait à un engagement inconsti
tutionnel, d'une part, et un engagement juridiquement valable, d'autre part,
c'~st cette dernière interprétation qui devrait être préférée, même si elle
réduisait la portée de l'engagement.
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de la subordination d'LUl trait,} ù. un acte unilat6ral d'une organisation; mais

cet te dernière ques tian doi t être plac.;e dans le cadl:e plus loI'{;,"€ du rc\;ime des

trai tés conclus par une orGanisa t.ion avec un l<;ta t membre SUl' laquelle on reviendra

plus loin dans le commentaire il. l'article 0:6. Sn effet, la subordination d'un

trait0 à un acte unilatéral de l'organisation ne peut se poser pratiquement que

pour les Etats que leur qualité de membre d'une organisation soumet d'une manière

substantielle aux "règles de l' or[.;<tnisation".

Sec tion ~'. Application des trai Lés

Article 28

Non-rétroactivité des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, les clispositions d'un traité ne lient pas une partie
en ce qui concerne un acte ou fait antérieur il la date d'entrée en vigueur
de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé
d'exister à cette date.

Commentaire

Il n'y a pas, dans le mécanisme ni dans le réGime des traités qui sont

l'objet du présent projet d'::o.rLjcles, de rnisons qui conduisent il [l'écarter cln

texte de la Convention de Vienne.

Article ~')

Application territoriale ùes traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, un traité entre un ou plusieurs Etats et tille ou
plusieurs organisations internationales lie chacun des Etats parties à
l'égard de l'ensemble de son territoire.

Commentaire

1) L'article 29 de la Convention de Vienne, qui résulte du projet de la cm et

d'un amendement adopté par la Conférence des Nations Unies sur le droit des

traités, rappelle un principe essentiel: au regard de ses engagements inter

nationaux, un Etat est lié d'une manière indivisible en tous ses éléments.

2) Ce principe peut être étendu sans peine, par des modifications de rédaction,

aux obligations des Etats dans les traités entre un ou plusieurs Etats et une ou

plusieurs organisations internationales, mais peut-on imaGiner une disposition

syrnétriqtle en ce qui C0ncerne les obligations des organioations internationales?
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En dupit d'une certaine fo.cilité de ]angac;e qui se réfère parfois au l'territoire"W

d'tille organisation internationale, il n'est pas possible de parler dans ce cas

ùe "territoire", au sen" propre du tenne. éepenùé"lI1t, puisque l'on ne peut se

référer au territoire des ore:ani:Jations et puisque l'on doit tenir compte de la

variété ùes situation:; qui peuvent correspondre aux fonctions multip18s des

organisations internationales, il a semblé qu'il était préférable de ne pas

chercher il élaborer une formule qui serait ou trop rir,-idc ou trop étroite. Dire

que pour lme organisation internationale partie il un traité le champ d'application

de ce trai té s'étend il l' ensemhle du terri toire de8 l~tats membres de cette

organisation serait s'écarter du texte de l'article 29 ùe la Convention de Vienne

en mettant en cause la question ùu champ d'application d'un traité, que cette

convention ne traite pas expressément.

3) En réalité, un problème comparable il celui qui concerne les Etats, qui

pourrait se poser pour les organisations internationales d~1S des termes à la fois

différents et pourtant symétriques, est celui de l'extension des traités conclus

par une organisation internationale il toutes les entités, organes subsidiaires,

organes rattachés, organismes annexes, qui gravitent autour de l'organisation

internationale en lui étant plus ou moins étroitement incorporés. Il serait

en effet utile de préciser que, sauf indication contraire dûment établie,

lorsqu'une organisation internationale se lie par un traité, elle lie également

l'ensemble de ces organismes. A l'inverse, un traité conclu au nom d'un organe

subsidiaire, devrait également lier l'organisation tout entière. 1'1ais, comme

on l'a souligné ailleurs21/, en ce domaine ni les notions, ni le vocabulaire,

ni la pratique des organisations internationales ne sont fixés, et il a semblé

plus raisonnable de laisser de côté un problème qui n'est pas suffisamment Inûr

pour relever de la codification.

W "Territoire postal" (Constitution de l'UrU, arL. 1er Lnations Unies,
Recueil des traités, vol. Gll, p. 14J), "territoire de la Communauté" (Cour
de justice des communautés européennes, Recueil de la jurisprudence de la Cour,
1974-78, Luxembourg, vol. y~, p. 1~21), et autres exemples, relatifs par exemple
au "territoire de l'Union douanière" •

.2.4/ Annuaire ... 1972, vol. II, p. 03 et 8/i, doc. A/CI'L~/::'71, par. 65 il 60.
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1. Les droits et oblica.tions des Etats Ul; orc'anisations into1.'nationo.les

parties iL des t1.'ai tés :mccos::üfe portan t sur la mône ma Lil;re sont c1éteI.'I:linéiJ

conformément a~~ paracraphes suivante.

2. l'JrSC1U 'un l,rai té précise ~u' il o,;t subo:cdonn~ Lt un traité antérieur ou

postc)rieur ou qu 1 il ne doit pas 0t1.'e con:Jidér(~ comme incompatilüe D.vec cet

autra traité, 1er. c1ispositions do celui-ci l'emportent.

). Lorsque toutes los rarties o.u traitô antérieur sont écalement parties

atl traité po storieu.r , sans que le t"ai teJ ant6rieur ai t pris fin ou que son

application ait 6tci suspendue en ver Lu de: l'article j'), le trai t(~ anté1.'ieur

ne s'applique que dans la meSlITe où seo diopoeitions sont compatibles avec

celles ùu traité postérielIT.

I~. Lorsque les parties au traité anteJrieur ne sont pas toutes parties au

traité postérielIT :

a) ùans les relations entre deux parti8s, qui sont chacune partie aux

dctcr traité~,la rèGle applicable est celle qui est énoncée au paracraphe );

b) dans les relations entre tille partie atcr detL~ traités et une partie ~

un traité seulement, le traité auquel elles sont toutes deu:;c parties réGit

leurs ùroits et obligations réciproques.

5. Le paragraphe ~ s'applique sans préjudice de l'article 41, de toute

question d'extinction ou de suspension de l'application d'un traité aillé termes

de l'article GO, ou de toute question de responsabilité qui peut naître pOLIT

un Etat av une organisation internationale de la conclusion ou de l'application

d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obli,'~;ations

qui lui incombent à. l'égard c1 'un autre Etat ou d 'lille orG'Q.nisation, ou,

selon le cas, à l'égard d'lille autre organisation ou d'un Etat non partie

audit traité, en vertu d'un autre traité.

i

il

d

d

m

q

q

f

v

d

l
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1)

6. Les paracraphes précédents sont sans préjudice de l'Article 103 de la

Charte des l~tions Unies.

.f0Jrgl\.e_n_t.a.i.re

L'adoption, polIT les traités qui sont l'objet du prusent projet d'articles,

a

2

l

d

d'un texte analogue à l'article 30 de la Convention de Vienne n'a soulevé qu'une

question de fond, que la Commission a discutée sans parvenir à. la résoudre ct que

le projet d'article )0 qu'elle présente évite de trancher. L'article; 30 de la
f
i' Convention de Vienne commence par une réserve "Sous réserve des dispositionc

de l'Article 103 dr; la Charto des ITations Unies ... ". Cette dioposition,
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im1iscutable en co c:ui concerne les Etats, pouvait-elle être ütondue également

au::: orcanioaLions internationaleG? L'article 10) dispose:

"En cas de conflit entre les obliGations des jjeI:lbreG des ITations Unies
cm vertu do la pruGente Clmrte ct leurs oblications en vertu de tout autre
accord international, les l1rCl:üères prévaudront."

Deux thèses ont üté soutenues au Gein de la Cor:u;üsuioTl. :3010n l'une, cette

dis:)osition s'étend aux orGanisations internationales comme aux Etats parce que

la composition de l'Orcanisalion des ITations Unies est quasi universelle, que les

orcanisations internationales constituent ùes instruments d'action collective

des Etats, et que l'on ne salrrait concevoir que les Etats s'affranchissent, l~ur

une action collective, des limitations qui s'imposent à eux pris individuellement.

Selon l'alltre, le texte de l'Article 103 ne mentionnant pas les organisations

internationales, celles-ci pouvent conclure tous accords sans avoir à tenir compte

de la Charte, Le }-"'1uelle elles ne sont et ne peuvent pas être parties. En dehors

de llopposition radicale entre ces deux thèses, il est apparu aussi à certains

membres qu'il n'apl~rtenait pas à la Commission d'interprétor la Charte, et

qu'elle devait anonc 0 r la réserve de la rèGle de l'Article 103 de telle manière

que les deux interprétations soient pOGsibles. C'est avec cette intention que la

réserve de l'Article 103 a été séparée du paracraphe l du projet d'article pour

faire, à la fin de celui-ci, l'objet d'un paracraphe 6, énoncé en des termes

volontairement ambigus. La COI:lIDission a uGalement examiné, à la seconde lecture

de l'article 50, la question de savoir s'il conviendrait de proposer d'énoncer

le paragraphe 6 sous forme d'un article cunéral s'appliquant à l'ensemble du

projet d'article. Elle a décidé de répondre à cette question d'une manière

nécative, car lill tel article n'ajouterait en fait rien aux obligations énoncées

au projet d'articles.

2) Les différents paragraphes de l'article 30 sont la reproduction presque

li~térale des paragraphes correspondants à la Convention de Vienne, à l'exception

du paraGraphe 6 détaché du paraGraphe l de la Convention de Vienne pour les

raisons exposées ci-dessus. En seconde lecture la Commission a simplifié considé

rablement la rédaction du paracraphe 4 ct précisé celle du paraGraphe 5.
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Section 3. Interprétation des traités

Commentaire général de la section :5

1) Les projets d'articles 31, 32 et 33 qui suivcnt sont 13 reproduction sans

aucune modification des articles 31, 32 et 33 de la Convention de Vienne. Cela a

été possible parce qu'au fond ces articles de cette convention sont basés sur les

caractères fondamentaux d'un accord de volontés, quelles que soient les parties à

l'accord, et, en la forme, aucun d'entre eux ne qualifie la nature de ces parties,

notamment pas par le terme "Etat".

2) Cela n'implique nullement que l'application concrète des règles enoncees ne se

d)fférenciera pas selon les parties au traité, l'objet du traité, ou telle autre de

se:l caractéristiques. Cela est vrai pour les traités entre ~tats, et l'est tout

autant pour les traités entre organisations internationales ou entre un ou plusieurs

Etats et une ou plusieurs organisations internationales. Ainsi, on a notaillment fait

valoir que les "t.ravaux:pr~paratoires"pourraient présenter, notamment pour les

or~anisations internationales, des aspects spécifiques. En effet, l'Gnga~ement

international d'une organisation internationale met ~én~r~lement en cause l'inter

vention de plusieurs organes, et des travaux et des discussions publiques qui sont

de nature à apporter, au titre des "travaux préparatoires", des éléments dont

l'importance ne peut être sous-estimée.

Article 31

Règle générale d'interprétation

1. Un traité doit être interprété ùe bonne foi suivant le sens ordinaire à

attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet

et de son but.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend, outre le

texte, préambule et annexes inclus:

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre

toutes les pant:ti.:as à l'occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l'occasion de

la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu'instrument

ayant rapport au traité.

3. Il sera tenu compte, en Inême temps que du contexte :

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de

l'interprétation du traité ou de l'application de ses dispositions;
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b) de toute \-ll"dl.ique ul tél'ieurecnent suivie dans l'application du

traité par laquelle est établi] 'accord des oarties à l'égard de l'interpré

tation du traité;

c) de toute l'ègle per~inente 08 droit international applicable dans les

relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que telle

était l'intention des parties.

Article 32

MoY~~ccompléillentaires d'interprétation

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation, et

notamment aux travctUX préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le

traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de l'appli"

cation de l'article 31, soit de déterminer le sens lorsque l'interprétation

données conformément à l'article 31 :

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou

b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou ,léraisonnable.

Article 33

Interprétation de traités authentifiés en deux ou plusieurs langues

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son

texte fait foi dans chacune de ces lanGues, à moins que le traité ne dispose

ou que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence un texte déterminé

l'emportera.

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles dans

lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme texte authen··

tique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues.

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers

textes authentiques.

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au para~raphe l,

lorsque lG comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence

de Sens que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'éliminer,

on adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie

le mi~ux ces textes.
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Section 4. Traités et Etats tiers ou or~anisations tierces

Commentaire général de la section 4

Les articles qui composent la section 4 de la Convention de Vienne ont été

transposés aux traités qui sont l'objet du présent projet d'articles sans soulever

de problèmes de fond à l'exception d'un élément concernant l'artlcle 36. Ainsi se

trouve institué un régime général qui correspond aux articles 34, 35, 36, 37 et 38 J"

dans lequel le cas des organisations internationale est, à l'exception de

l'article 36, assimilé à celui des Etats. L'article 36 bis est consacré à une

situation spéciale qui appelle des règles particulières : celle des traités auxquels

une orgnnisation est partie qui entendent créer des droits et obli~ations pour les

Etats membres de cette organisation.

Article 34

Règle générale concernant les Etats tiers ou
les organisations tierces

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers ou rour
une organisation tierce sans le consentement de cet Etat ou de cette
organisation.

Commentaire

Le principe posé par la Convention de Vienne n'est que l'expression d'une ùes

conséquences fondamentales du consensualisme. Il a été adapté sans difficulté aux

traités auxquels une ou plusieurs organisations internationales sont parties; en

seconde lecture la Commission a ramené les deux paragraphes du projet adopté en

première lecture95 /, à un seul, accentuant ainsi le rapprochement avec la

Convention de Vienne.

95/ Annuaire •.. 1977, vol. II (2ème partie), p. 123, document A/32/10; on
trouvera également dans le commentaire des exemples de traités entre deux or~ani

sations inbernationales offrant de créer des droits et obligaGions pour un Etat
tiers. Comme on l'a indiqué déjà un traité entre Etats ayant pour fin de créer des
droits ct obligations pour une organisation tierce ne tombe sous le coup (quant à
l'acceptation de l'organisation) ni des présents articles ni de la Convention de
Vienne. Des exemples de ces traités sont fréquents lorsqu'il s'a0it de confier à une
oreanisation déjà existante des fonctions et des compétences nouvelles; pour un
autre exemple cf. l'article 34 du projet d'articles sur la succession d'Etat en
matière de biens, archives et dettes d'Etat, Documents l'officiels de l'Assemblée
~énérale, trente-sixième session, Supplément No 10 (A/36/10) et Corr.l (analais et
français seulement), p. 108, chap. II.D.

- 88 -



lt été

soulevel"

\in8i se

37 et 38 Jo,

une

;s auxquels

pour les

1 [Jour

l'une ùes

lIté aux

es; en

Ité en

0; on
orc;ani-

1 Etat
:réer des
quant à
,ion de
lfier à une
,ur un
,at en
:emblée
,~lais et

Article 35

Traités prévoyant des obligations pour des Etats tiers

ou des or~anisations tierces

1. Une obligation nait pour un Etat tiers d'une disposition d'un traité si

les parties à ce traité entendent créer l'obli~ation au moyen de cette dispo

sition et si l'Etat tiers accepte expressément par écrit cette obli~ation.

2. Une obli~ation nait pour une organisation tierce d'une disposition d'un

tralté si les parties à ce traité entendent créer l'obligation au moyen de

cette disposition et si l'organisation tierce accepte expressément par écrit

cette obligation. L'acceptation par l'or~anisatiDn tierce d'une telle

obli~ation est régie par les règles pertinentes de cette organisation.

Commentaire

Les dispositions de cet article sont les rè~les de la Convention de Vienne

étendues aux traités auxquels des organisations internationales sont parties. 8n

première lecture, la Commission avait prévu une condition supplémentail'e, à savoir

que l'obligation créée à la charge de l'or~anisation se situe "dans le domaine de

ses activités". En fait comme l'acceptation de l'organisation est ré;,,;ie par les

règles pertinentes de l'organisation et que par ailleurs l'article 35 rappelle

cette règle, il était inutile d'ajouter cette condition supplémentaire puisque les

compétences de l'organisation sont toujours limitées à un domaine d'activité

déterminé. En seconde lecture cette limitation a été supprimée et la rédaction

ramenée à deux para~raphes.

Article 36

Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers ou

des organisations tierces

1. Un droit nait pour un Etat tiers d'une disposition d'un traité si les

parties à ce traité entendent, par cette disposition, conférer ce droit soit

à l'Etat tiers ou à un groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous les

Etats, et si l'Etat tiers y consent. Le consentement est présumé tant qu'il

n'y a pas d'indication contraire, à moins que le traité n'en dispose autrement.

2. Un droit nait pour une organisation tierce d'une disposition d'un traité

si les parties à ce traité entendent, par cette disposition, conférer ce droit

soit à l'or~anisation tierce ou à un groupe d'organisations internationales

auquel elle appartient, soit à toutes les organisations, et si l'organisation

tierce y consent. Le consentement est régi par les règles pertinentes de

l'organisation.

3. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un droit en appli

cation du para~raphe l ou 2 est tenu de respecter, pour l~éxercice de ce droit,

les conditions prévues dans le traité ou établies conformément à ses

dispositions.
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Commentaire

1) Le Gexte du projet d'article )6 a Jissoci6 le cas ou le droit est prevu

au bén'fic0 d'un Etat et celui o~ il est prévu aIl b6n~flcc d'une or~anisation

intel·nnciona13. [Jans ln preilli7lre hypoth~3e (!1nra~rapllc 1), 1.:1 :Jolut ion de

l 'nrl:iclc .;6 de la Convention ùe Vienne est propaGée; dans la deuxième hypot!l0Ge

(para~rnr-hc 2), au contraire, un ré~imc un peu plus strict est prévu.

2) En effet, on a supprimé, pour l'expression (lU consentement d'une or~anisation

à accepter un droit établi ~ son bén~fice pnr un traité auquel elle n'est pas parti8,

la présomption de consentement que l'article 36, paraGraphe l, de la Convention

ùo Vienne et le paragraphe 1 du présent projet d'article prévoient en ca qui

concerne le consentement des E~ats. Cette solution plus stricte se justifie

parce que l'or~anisation internationale n'a pas reçu une capacit~ illimitée et

que, par conséquent, on ne peut pas poser la rè~le que son consentement est

pr6sUlllé dès qu'il s'a:,;it d'un droit96 : Le consentement Je l'or;"';anisation n'est donc

jamais présur.Jé, mai:) le para:;l~aphe 2 du pi'ojet d'article ne pose pn:J de candi tians

r~rticuli~res de forme pour le moùe d'expression de ce consentement.

3) Ce mamo paracraphe 2 rappelle, comme le paragraphe 2 de l'article 35, que le

consentement roste régi par los rè~les pertinentes de l'or~anisation. Ce rappel

cst d'autant plus nécessaire que la Convention de Vienne n~ d'finit pas la théot'ie

juridique qui justifie les effets du consentement. Pour les obli~ations, le

eo~nontairc do la Commission ~ son projet d'article qui a été ~ l'ori~ine de

l'articlo 35 de la Convention de Vienne a mentionné le mécanisme d'un "nccord

coll;\téral,,21~ donc d'un traité qui tomberait sous le coup des pl~é8ents al"ticles.

I~is pour len droits d'autree mécanismes juridiques dont celui de la stipulation
, 931pour autrui ont été invoqucs--.

4) Le paracraphc 5 unonco une r~gle identique ~ celle de la Convention de Vienne

(para:raphe 2 de l'article jG) mais en l'ad ptant aux traités auxquels des

ol'r;anisa tions internationales sont parties.

22.1 On pourrait mêuJc aller plus loin et relever que l'idée même d'un droit,
au oons ct 'un "droit subjectif", d'une orG;:misation ne correspond que rnrement à
1<:1 l'éalité complète. En effet, les "droits" d'une Ol~e;anisation correepondent à
des dfonctions" dont l'orL;;ani:)otion ne peut disposer à son gré. Autrement dit, pOUl"
UIlC o,'ganisation, l'exercice de certains "droits" est aussi le plus souvent, au
moins Ù l'é~ard de ses membres, l'cx~cution d'une "obligation", et c'eGt la rai...;on
~our l~quelle sa situation ne saurait être enti~rement assLdilée à celle d'un Etat.

~I l\nnuaire ••• 1966, vol. II, [J. 247 ct 24:.3, dOCUlilent i\/6309/Rov.l
(l.)eu::iGI'le partie), chap. II, commentaire de l'article 31.

~)[JI Ibid., p. 240 à 250, commentaire de l'article 32.
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Obli.r~é.ltions ct dl~oit.s dL'coulant pour- les E\:.:.lt.~ 1 h.~I,lbr·c~ J'une _or.r;ani:-l3L.ion

.ltltcrnot.ionale J'Ull tl'<JÎl,": 3Ut1 11el elle cct parti_~

j),~::; obli:;ation::; et de:; di'C'it:~ n:,i:";:;CI1"" pOUl' 1..':3 J:t;:lt~::; 1101.1111'0:"; J'une

or;>;anisation intCrllat i.ol1ale, Je::; Ùl~~p():;i "iOI1::; li' un troité OUql181 cette

0I':·;anis<1tiol1 L'st portL:: lorsque J,'~ !'<ll'ti~J :-. cc tC3icl: ent ..'l1dcllC, ;:lU ,10Yl~n

cl'~ ccs uisposi tian:..;, créel' cc::; obl.i.;-;otion3 ct conf61'.;I' cc' dl'oit:; ct onc

dé f i.ni l( ur:} candi Cions e ,: effets 03115 cc tl';)i té ou el1 sont au tl'C.,lClh.

convenus, ct si. ;

a) les Etats membrc~ Je l'organiJation, en vel'tu Je l'ncte constltutif

de cette or?;anisa tian ou P3l' oilleur's, sont unal1imClolcn\... conv;::nu:; cl' Gtrc lié::;

par lesdites dispositions du trait~; ct

b) le consentcme,lt Jes t.:tats membres de l' oi\;anisaU,on J' 3tl'e liL'3

par le::; dispo::;itions pertinentes du traité 0 été diliqent porté ~ la

conn2i::;sal1ce de~ Etats et des orGani::;ations ayant particip~ ~ 1;1 n6~ociatlon.

Commentaire

L'article 1G bis est sans cont~3te celui qui a suacit~ le plus d'observations,

de controverses et de difficult~s tant ~u sein de la Commission qu'en dehors. DunR

sa r~daction et son contenu il 3 subi, depuis la premi~re proposition pr6sentée

par le l'apPOI"teur :Jpécial en 19'7799~ de nombt'eu): cl1rm:;ements qui ont modifié non

8culern~nt sa l'~daction, mais aussi sn portée. L'civolution den idées qui s'est

Opél'éc ,1 cc sujet ou flein de la Commission doit d' abol'd 8ti~e l,ésuw:'e (pnrn:>;raphes :::>

à la ci-apl'ès); on p!1s:.'el'<' ensuite au corll~1Cnt3il'c du texto fi1101 que la Cor.unisGion

;] ftnalement ~dopté.

2) On ne peut pas contester le dévüloppement J'une Slcua~lon de fait que la

, . ,100/,
Convention de Vienne n'a pa,; eu a envü;:l.~;er et n'a \las envlsar~e--, ;'1 savaii'

celle oG plusieurs traitéo mettant en cause d'une I~ani~re di~tinctc une or~aniaation

in~ernationalc ct scs Etats membres concourent ~ un résultat unique qui er6e cntre

'22../ 1\nnuaire ••• 1977, vol. II (p,-erüèn,; pal'tie), p. 137 ct 138,

document 1\IC[II.4/:::>90; pour les dirrél'entcs versions de l'article )6 bis cL éc;alement

l\nl1llaÜ'e ••• 1973, vol. II (deuxième pan.ie), p. 14<), document A/3)/10; Di;:ièflle

rapport du Rapporteur spécial, document /\/Cj~.4/341/J\dd.l, pa,'. 102; et

on7.i8li1e rappol't du Rapporteur spécial, document /\ / Cl·l. 4135 3, pUi'. 26.

100/ On 3 fait obscrver cependant que la Convention d~ Vienne s'anpliquc

aux tOrai t~s entre Etats créant une 0I',-;8nis,:tion internationale cl:. que cette

opc;anication :Jan,:; être partie à aa Ch.li'te con:Jtitutive, n'esi.. ras un tiera

pal' l'nOpol't à celle··c1. Les ~ffet3 cl' un tl'ai té entre Etat8 à l' {'Cc,l'd d'une

or~~nisation intcrnc.tionale ti2rce ne ~onc r&:ia nl par la Convention de Viennc

ni par le pr~~en~ projet d'arti~les.

o. ')l .- i
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un -..!xr ••.Jr)le , une union douani8"e, dans le cas o l'! elle !jrend la forll1e di une

0,' .;~ ni. ;::: cion intCl'na tionalc conclut norl,l<:üCinCnt de::; accoi'ds tarif:lires au;;quels

101/separ(::.; cUi'cain:J ,'apports--. Pour en donner imm~diac8ment Sc po

des rèGles

articles ::1

1

Si': !'Jerlbr23 ne son C. ras pai'tic3; ceG accords tarifaires nI dupaient pas de clen:J

~'il': n'~v~ient '~d pour Obj2t d'obli~er imm6diat8ment les Etats membres;

r.'c~t ce '1UC ~r~voira 12 traité constitutif de l'union douanière
l02

/; ainsi

3'6c.ablig~ent ccrt2ines relations entre deux ou plusieurs trait~s. ~~is

tl'~ut~es nxemples plus mod~steu peuvent ~galeweni:. ~tre donn~s. ~insi avant

de conclure un accord de siè~e av~c un Etat une or~2nisation internationale

pourra souhai~er que ses Etat:J membres s!entendent entre eu~ ct avec elle

aura~Jvant pour 6tablir au moi~s partiellement certaines des rè~les de l'accord

de Ji~~e. On peut aussi citer le cas o~ une organisation r~~ionale est

<11.1cnéc Ù conclure avec un ou plusieurs Etats, apportant un cone Jurs financier

idroCt.,:J.11C, un trai'.:,é puur 1Q réalisation d'un pl~Ojot de déveloP!Jement i~égionali

il ~rrivcra fréquemment dans un tcl cas que cet Etat ou ces Etats subordonnent

lcuc~ concoure ~ certains enGaGemente financiers ou autres des Etats membres

de l' 0,', ;<1nis<1 tion; cette dernière SCt'a ainsi ;:Jll1cn~c 0. Si aosui'er de ceG

en~a~.l~nto avant la phase finale de la n~gociation du trQité d'assistanco.

Il y ~ donc certainement place dès maintenant pour de nombreuses hypothèses

dans lc~quclles un trait~ auquel une or~anisation est partie mat en cause

1 ~:~ oilli;o;ations des Etats nJerllbres.

101/ En cc qui concerne le réc;ime d'un lIc;roup.=lI de traités, on relève
Jeuleillcnt dans l'article 30, paraGraphe 2, de la Convention de Vienne, la mention
du cas olt "un trait~ précise qu'il est subordonn~ à un craité antérieur", mais
COlill:JC on le dira plus loin l'article 37 ne mentionne m~me pas la notion de
"traité collatél~al"; la COlilmis'Jion du droit international a rencontré à propos
Je: l' tiroti::lc 27 un pi....oblGme anûJ.ocue 1 à eavûii:"; celui à: urie subüt,ûl!1ac.ion à :un
~~ait6 ~ la r~solution d'un organe d'une orGanisation internationale dont cc
crQit~ doit assurLr l'exécution. Une autre ~ypothèse est celle des effets d'une
cl~u8e de la nation la plus favoris~e qui ~tablit des relations entre 1e3 effets
d'un t~~ité et la conclusion d'autres traités; mais un projet spécial d'article$
~ ,c~ él~boré sur les clauses de la nation la plus favorisée par la Commissicn
du d;'oü international (Anm.!élii'e ••• 1978, vol. II (deu;:ième pari:.ic), p. 10 à 83),
doculll~ni:. fI/jj/10, chap. II.

102/ C'est le cas bien connu de la Comlilunauté économiqu8 curopéenne. Dans
l_.)·~ :"'c,1li 'Jres rédactions de l' articJ.8 36 bis, ainsi que dans certains commentaires
Ü :lU,',Ü t ru peut-Gtre apparaîi:.rc que cet al"ticlo était rédic;é uniquement en
fone ~j_on du C2.':'> de la Communau t(] économique européenne, ce qui aurait 30ulevé
PQrmi li'autrec, une objection de principe, il savoir que le projet d'articles n'est
p~u :lppe16 h r~3ir dc~ situations particulières. La r~daction finalement r2tenue
.Jonc,'.! que l'article )6 bis r une portée tout il fait ~énérale.
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j) Sc pose alors immédiatement la question de savoir si ces hypothèses appellent

des règles particulières ou si elles ne xelèvent pas purement et simplement des

articles )4 à )7 de la Convention de Vienne. ~ titre préliminaire, on doit faire

observer que ni la Commission dans ses travaux sur le droit des traités ni la

Conférence des Nations Unies sur le droit des traités n'ont jamais évoqué ces

hypothèses ou des hypothèses analogues; ce sont toujOtITS des situations très

classiques qui ont été envisagées, et si parfois des théories comme celle de la

stipulation pour autrtli ont été avancées au sein de la Commission, la Convention

est restée fort discrète sur le mécanisme :uridique par lequel des droits et des

obligations pouv2ient naître pour des Etats tiers. Ce n'est que dans les commen

taires de la Commission et de son distingué rapporteur spécial que l'on se réfère

à un "accord collatéral" :u traité de base. En instituant deux réGimes différents,

suivant qu'il s'aGit de droits ou d'obligations, pour le consentement donné par

l'Ltat tiers, la Convention de Vienne soulevait au surplus des difficultés pour le

cas le plus fréquent, cehu Oll il Y a simul t.anément création de droits ct

d'oblirrations.

4) L'intérêt de prévoir dans le projet d'articles des dispositions spéciales

tient principalement aux raisons suivantes.

5) En premier lieu la création d'obligations à la charge d'un Etat tiers est

dans la Convention de Vienne comme dnus le régime général institué par

l'articlû 35 du projet d'articles subordonnée à un consentement e~'Près donné par

écrit par l'Etat tiers et normalement postérieurement à la conclusion du traité;

il en est de même pour la création d'obligations pour des organisations tierces.

La Commission :'Jd end affirmer la règle que pour la création d'une obli:....ation à la

charge d'un tiers il faut qu'au consentement de toutes les parties au traité de

base sc joigne le consentement des Etats à la charge desquels l'obligation va être

instituée et que ce consentement doit être exprès. Elle a donc rejeté certaines

propositions originaires du rapporteur spécial qui ne soulignaient pas suffisamment

la nécessité de ce consentement ou même qui prévoyaient la possibilité d'un con~en

tement présumé ou implicite. Toutefois la nécessité d'cUl consentement exprès et

par écrit institué comme règle générale par l'article )) appelle, dans le cas

prévu par l'article 36 bi~, un certain assouplissement ou au moins certaines

précisions. Ln effet, il apparaît dans la pratique que dans certains cas, comme

l'ont sotùigné les exemples donnes plus haut, le consentement des Etats membres de

l'organisation est donné antérieurement à la conclusion du traité par l'orGani

sation, alors que l'article 55 semble plutôt se référer à un consentement

postérieur. Ensuite l'exigen~e d'''~ consentement ~ar écrit semble également
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sp. r(~fr~r0.L' Ù lill ('ow;enL0.l:wnt Jonr,~ par ,<Il in~;tl'UUlent au sons ùu drai t des traités

et c'est ainsi (~U'cst sUlTe~r6cp8.r1'article 35 l'üh~c d'lill tl.'ait,~ collatéral

auquel l' l:tat ti0rs eot p~rtie. Or 10. Conùsssion [èCce~te volontiers la consta

tation que la preuve clcs c('nnontcr:wnts rer:uis ne pourra résulter en fait que de

documents écrits, Ulélis ellc estimc inùispcns<èble de préci::er r;ue l'idée même d 'lill

trai tf, collatéral ne lloi t pas être imposée ni écartue cl 'une Daniürc {iénuralc dans

le cas cnvisc.c-é pal' l'ilrticlc et C' est lit aussi lill point impol'tant qui

n'est apparu au sein lIe la l;orrunission qu'i.'.u terme ,le ses débats ct qui porte sur

le réGime, c' o::st-2l-l1ir') sur les effeto propres ,les consentements rcquis.

G) C'eot là une deuxil:me raison, plus fonclilmenLé,-le encore, de IJrévoir palU' Je

Cc'.8 viou ù l' o.rticle .)(, bis lille sulution C}ui :J'écarte du r0[;'ime de LIrait comnllill

EJt.::'.bli tant uo.no la ConventiLm Lle Vienne !luc dQll:J le proj ct cl 1 articles pmU'

L' ('.rticl,' 37 adop te en cC' ql:j concerne 10. portée cles consenteLwnts donnés et

des rapports entre le tro.i t,~ et les effet:J des cunsentements donnés des solutions

dii'l'0re:r.Les, suiv:urt r::\' il s' aLi t,le drl'i ts ou dl obliu"tl tians. En cc elui concerne

lille obliGation le p['o.CTaphe l do l'['-I'tic1c 57 C:t:t.blil ('[lW celle-ci ne peut être

I.lodifil~e que "l';è.L' le ','ol1sentcncnL des parties au traité et ùe l'j;tat tiero"; les

pa" 'le:J au tro.i tC: ,olIt donc lü~e~: par le consentement de l' l~tQt tiers. Cette

éJolution pourro.it p:::,,:,'o.ître lm peu SlU'prenQl1te : p01'l'<;U Ji exiGer le consentement

de l' r:tat Liers r:uClnll il s'aGit de ,i:barrasser celui-ci d 'lill fal'deau? L:1 seule

explication est que cc n' ef1t Ll e;ue la conséquence locique de l'exiGence du

r'onsentement pos6e pour la Cl"~ation de l' ',bli,ation; o.utrement dit bien que la

Convention de VieIlle ne I:lentionne PCLS formellement r'ette explication tout se passe

comme si lm lien conventionnel était né entre, d'une part les pé'.l'ties au traité et

le tiers; c' e,t l' hYIJothl~:Je cl 'un accord collaturel ônoncue dans les travau.."'<:

prépar2.toires p~r le ll~pporteur sp(:,cinl et p2r 10. CoIDllÙssion. En ce qui concerne

un droit la :Jol1,tion est dil'fôrentc : celUl-ci pcut être révoqué par les pLu,ties

au traitu 2t moino qu'il ne soit établi "qu'il était destin0 à ne :nas être révo

cable ou I:1odifi<:,.ble S<illS le consentement de l 'L~tat tiers". Le texte de la

Convention de Vienne
lOJ

/ pose des problèmes d' intel1.Jrétation, notamment du fait de

la combin8ison de deu;~ rèGles distinctes lorsqu'il Y a cruation simul tan0e au

profit d'lill t':'ers de droits et d'obliGations; nmis il faut surtout relever que

10j/ La rè,sle est en fait énoncée :Jous -:'a forme :mivo.nte "Au cas oÙ lill droit
est né pour lill L;to.t tiers conformément à l'article jG, ce droit ne peut pas être
moctifié ou révoqué p2r les p~rtics s'il est éto.bli qu'il étRit destiné à ne pc!.S
être révoenbh' ou modifiable sans le consentement de l' ~;tat tiel's".

- 94 -

dor

fa'

te

on

ex

de

à

l'

di

po

en

q"L

ch

ac

sa

l'

le

é
o
V

l'
10"



pnrties nu trai t0 entre clle3 et la Gcccnc1c r;ui èmi t ('cs mêmes }1:crtics ct lill ~~tat.

ti ers non l'crtic ml tr~ütl~.

0) 'uoi ClU'il en soit, (kno lL' ceG particulier l'Ù clos "~té~t,-, 'J(mL I!lcml'ro:1 d'èille

orCMisation internationale partie ~l un trai t( c:uj ontenl1 cr,;er des olüiL:2tions Ù

l nu' charce t't des llroi ts ~l leur bénéfice ct aUCluel ils ne Gont ~)as llarties, les

rèGles posées pal' l'article' 57 apparélissent comme mal adapt(~es. l~n effet, bion

CJu' elles n' aiont ClU' lUl cnr.'}ct~;re nUPlllt~tif ct Clue leG intéressés puissent <ldoptel'

cl' :.:.utrcs dispositions, clles n' en posent pas moino des l'l'Gles ,'e principe qui nc

sont pas v<llables pour cette hypothèse particulière. J'ln vori te.] cette dernil:re ne

peut être l'objet d'aucune rècle Générale tant la diversité des situations

concrètes peut être lP-'ande. On peut le montrer facilement en revI'l:ant Ù CluelCluos

exemples cités plus haut. :..loi t le cas d'une or,s'anisation ;', (~ui sa forme a ôté

donnée par èmc union douanière ct qui conc~u~ avec des Etats des accords tnri

faires; on admettra facilement Clue les J::tats membres de cette orGanisation soient

tenus de respecter ces accords tnrifaires et on peut concevoir Clue les Etats Clui

ont conclu ces accords tarifaires avec l'oreanisation aient obtenu le droit d'en

exiGer directement le respect des Etats membres de l'orGanisntion. lais ù moins

de pa.ralyscl' l'union douanière les Etats membres n'ont pas le droit de subordonner

à leur consentement la modification et l'a,rocation des accords conclus par

l'orGanisation. This d'autres organisations peuvent postuler dans des cas

différents une solution opposée. Ainsi èille orGillusation qui a pour objet de

poursuivre èille politique de coopération économiClue très étroite et très activ~

entre ses membres peut conclure avec un l~tat un traité de coopération économique

qui établira èill cadre Général pour cles accol'ds Clue conclUl:\ ,:Yoc cc mê:ne ~tat

chacun des I:t2.t; membres de l' orcnnisa.tion; mais, une fois conclus, ces dCrluers

accords seront parfaitement autonomes par ra.pport au traité conclu par l'orrrani-

sation; ils pourront continuer n rester en vicue1.tr même si le i:.r')j t,0 conc]l] pc..r

l , ° to °t ' dO ,ot el04/ D lOt' lIt d l l
organlsa lon venal a lsparal r . ans 0 cas, Clù p us lau, ans eque

les Ltats membres d'une organisation s'enrragent n l'avance n participer jussu'n

104/ Telle est la solution pour los trai tl:S conclus l)Qr le Conseil d'aide

économic:ue mutuelle (C1ù1i); les Ltats membres, sans devenir pa.rties il ces traités 1

ont participé à leur néGOciation et les ont approuvés pour permettre leur mise en

vigueur; le traité lui-même (art. ~j du traité entre le CfJ:ll ct la l'inlande) stipule

1" autonomie complète des traités conclus entre les Etats mem11res du C1\L.li et la

l<'inlande (International Affairs (lJoscou), Ho 10/1975)
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1

hauteur d'une I:.lOlllffiC détermin~e à la réu1is;Ltion d'un programme de développement,

et à accordel' un certain statut à des techniciens mis à la disposition de l'orga

nisation par lm Ltat accordant une aide technique et financière pour permettre

l'exécution du proCTumme, le traité que l'organisation conclura avec cet Etat

accordant l'aiùe pOlœ la réalisation de ce procramme sera en c'!lliral lié à ces

arrangements des Ltats membres : les actes conventionnels ainsi conclus seront

solidaires et se conditionneront mutuellement; toute atteinte à l'un d'c~~ aura

des répercussions sur les autres.

l

9

q

e

p

p

9) En présence de situations aussi variées il n'est pas possible de poser, même c

à titre supplétif, une règle générale: c'est a~~ parties intéressées à r0g1er

l'ajustement ùe lClœs rapports conventionnels; bien des problèmes pourraient sc

poser chaque foin qu llme nouvelle donnée viendra affecter 12.. conclusion ou la vie

d'lill traité (nullité, extinction, retrait et suspension de l'applic2.tion). Il

appartient a~~ parties intéressées de les prévoir dans leurs engagements, ou, à

tout le moins de poser les principes qui permettront de résoudre les difficultés.

Et c'est ici qu'apparaît précisément la nécessité de donner à toutes les parties

contr2.ctnntes, partenaires d'une organisation internationale à un traité, toutes

les informations portant sur les droits et sur les obligations qui vont s'ét2.blir

entre elles et entre les membres de cette organisation; cette obligation d'infor

mation ne porte pas seulement sur la substance de ces droits et obligations, mais

également sur leur statut, c'est-à-dire sur les conditions et effets, sur le

régime de cen droits et obligations. Ceci peut conduire à introduire dans les

traités des di3positions assez étendues et parfois même compliquéesl05~ Si les

intéressés veulent rendre plusieurs traités interdépendants, il est nécessaire

l " t' ~t cl t l" t' dIt· ,. d' 8
106/ l ,.dans ln ere e ous, pour a securl e es re a lons Jurl lque ,que e reglme

des droits et obligations ainsi créé soit établi aussi clairement que possible et

cas par cas puisqu'il n'est pas possible de poser une règle générale, môme à titre

supplétif.

lO~j! l'OUI faire lli~e pla.ce dans la Convention sur le droi t de 18. mer atu{ orea
nisations auxquelles leurs Etats membres ont transféré l'exercice exclusif de
certaines compétences, on a prévu, dans uno lonGUe annexe I~:, une série de rèGles
assez complexes. Un attendant la publication du texte officiel de cette
convention, '[()ir le projet d'annexe IX dans les documents A/COlW.62/L.93,
annexe II, et A/CO!'TP.62/L.l j2/Add.l, anne:;~e II.

106/ Les :~tat::; qui concluent des traités avec la Communo..uté économique euro
péenne ont plusieurs fois fait observer que de sérieuses incertitudes subsistent
sur les effets des relations ainsi nouées qu'il slagisse de la mise en oeuvre de
la responsnbilité et ùe l'exercice de la protection diplomati~ue ou de toute autre
C)uestion. La jurispIUdence de la Cour des Communautés européennes s'est montrée
jusqu'à présent d'Ulle discrétion extrême notamment quand la question s'est posée à
propos du régime de la pêche dans les eaux comn~uno..utaires, cf. les Qrrêts :
14 octobre 1980, affaire 812/79 (fiecueil de la jlrrisprudencc de la Cour des Commu
nau~és euro éennes l 80, p. 2787) et 8 décembre 1981, affaires 100/00, 266/80 et
18081 non encore publiées).
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10) C'2st ainsi qu~ dans les Lravaux de la Commission du droit international se

sont progressivement ::lffinnécs 1133 idé~s 2'3s~nticlL:s de l iarticl~ )6 bis t~l

qu'il est proposé final~ment à l'n3semble~ ~~nérale : nécessité d'un consentement

explicit0 de tous 12s intéressés pour cré~r des droits ~t obligations 2nt~2 d'un2

part lèS Etats m~mbri3s d 'une or~ani3ation intdrn3tionaL3 et d 'autl~d part les
,..:

partcnail~es de cette: or,n;anisa tion à un tl~ai té, Lnpossibi.l"L té à.: foril1ulllr une l~è'Sle l"

'Sénérale concernant le r~~ime dd3 droits et obligat10ns ainsi cré~d3 et nécllssité

Commission.

situation des Etats membres d'une organisation internationale qui tout en r~sc~ne
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comptee une ou plusieurs

l~é~ativef1lent la Commission a

outl"'~ des I~t,a t,,:;

cas d'une or~anisatioD internationale form&e

A ralson du texte de l'article 5, adopté en seconde
Il ne vise quo le

Fiûalement l'article 36 bis constitue, à propos de situations très

Le nouveau texte présenté pat' la Com,nl3sion appelle d' ai:>ord une r~marqu2
ll)

le cas d'un~ or~anisation qul pourrait

d8S t1ers par rapport aux traité3 conclus pae l'organisation peuv~nt danx certains

européennes.

10'[ / Aux réference.3 ci tées par L~ Rapporceur spécial da'19 son., ,' .. ' rapport,

Annuaire •.• 1972, vol. II, p. 210 e'c 211, dOCUm'311t A/CIL/~/25Ü, rnr. 69 d; 7J ~t

note 173, on peue ajouter les r~férencès citées ci-dessus dans l~ cOill~entair8

de l'article 5.

néc8:Jsités de la sécurité jUl~idlque; si est restée inchan~ée l'ineention initiaL'!

préliminail'8.

exclusivement d'Etats.

modeste que dans sa substance initiale et dans la foemul~ qui est prés~nt6o a
l'article 36 bls a pu recevoir une ori~ntation plus précis~, plus ~xacte et plus

individualisées, mais qui risquent de se multiplier, un rappel de certaines

l'issue de ce long effort il a pu être adopté à l'unanimité des membres d2 la

écarté aL1si certaines suggestions qui avaient pu lui être fait.3s et qui soit

l'acticle )6 bis s'e3t trouvé profondément transformé ~râcc à toutes 1~3 obser

vations pré.3ent.écs par l-:ls gouv2rnements ~t aux trés 10n,'Ss débats de la Co,nmission.

cas S2 trouver dans un~ situation très particulière, l~ cont~nu ûlê~o d~

qui présidait à sa premièee formulation, à savoir prendre en considération la

lecture, la Co,nmission a ad,nis comme une hypotheso qui pouvait se i'ealisec \3 C au
10?/

sujet de :aquellè certaines indications p~uvcnt être relevées dans la prat~~uè--- ,

d'une manière trop exclusive à un cas aussi particuli~r que celui de~ Communauté3

corrélativ~ de régler conventionnellement cas par cas les sollltions adoptées et

dG porter à la connaiss::lnc2 des :;ccom:.l'8J~tQnt3 d:.; l' Ol';.=:mü.at.l on .;11 C::iU::32 l.:s

conditions et les eff~ts des relations établies.

affaiblissaient l'exigence d'un consentement expllcite ou s~mbldient se réîérer

i1ais apr~~ avoir soul~vé de nombreux douces ~t quelques oppositions très fGr~es

ime
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or:sanisa tions int<3rna tiona1.3s. Ils 'a:~i t c:.l!-,2ndant d' hypot:1CSL!S exc.:lptionn;;ll-3s

qui n~ 9uffiral.:lnt nl i fair3 ~2rdre aux or1ani~ation~ int2rnationales on caUS0

l;;ur Cdractèr.3 linter.:!:ouv2rn2rn.mt,1" J ni à .nodifi;:;c l i 3ns~rnbl'~ des di:";iJo'Jitions du

projet d'artlCl.3s. Touc.:lfoi3 on obscrv;;ra qu~ l~ rédaction de l'arcicle )6 bis

fait qu;; ce projet d'arcicl:.ls n~ porc2 qU2 sur l~~ or~ani3atlons dont tous las

,n~lnbras sont d~s Etats. La raison rie cette limitation résid8 dans 12 caractèr;;

éJalcm~nt exc8ptionnel des situations Vlsees a l'3rticlc 36 bi~. Il 3 scmblé à la

Commlsslon qû 1 il était 'iuffi"l3.nt (10 IJrc)ndr'c (]tl considération} 'hypothès3 la plus

sLnple qui J pour 18 .noment J c''3t ,'1 P,]U pr2s 1'1 3~ule qU2 connais.() la pratique.

12) L' articL.J)6 bis dans 3;1 redactiol1 final; port..:~ à la fois sur le:] obligations

ct sur les droits qui ~ourraidnt naiLr;; pour 1<33 8tats membres d'une or1anisation

intcrnational~, des traités conclus par celle-ci. Pendant une certaine phase de

ses travaux la Commission avait p,]l1sé pOUI/Olr Sd Iltiüt\~r aux obli,<;ations, mais il

ost apparu finalcrnont quo cotte di~tinction était dans l'csiJèc8 très arbitraire

puisqua les droits des uns consticuent 123 obli~tions des autres et qu'il fallait

donc los consldér2r s Luul tanérnJnt.

13) Pour qU2 les obli:];ation:J at les droits soient créés à la chac'Sc ou au bénéfic~

dJS Etats ,11embï'Js de l'or,;anisation trols conditions sont [;,,]ccs.sair-Js, cL:u

r~lativJs au cons0nt~n~nt dJS int6r~ssé3 ct una à l'infor~~~~on des futures parties

dU traite conclu par l'or~anisation.

14) \Jo premier conscl1t.::ment cs t neceSSali"~ : celui des parti~s, Etats ot organi

sations au t~altu conclu pa~ l'or~anisation; il faut qu~ C2 conscnt~mcnt soit

dxprimê. Il faut qU2 l~ volont6 de cr6~r ces obli~3tions ct ces droits soit réelle.

Il n2 suffit paJ ici d'une siillp1,] intention qui n'aurait pas mesuré dao3 toute son

~t~ndue la portée du CUCC2 cr~ation; il ne sufflt pas d'un con3entement abstrait

donné au princip~ m~mc de catte cr&atiol1; 11 faut que c~ consentement définisse

les conditions ut les ,]ff.::ts des abli3Lltions et Ù2S di"oitq ainsi C;."Cé3. L.:::s parties

au trai té définiront nocmil1cmJnt dan:] 1 ~ tl"ai té lui -m3m~ le rér;iUie do eus obligatiûns

ut droits, mais ils p2UI/,]nc. ~'n conl/edir au tl'<3.11.3l1t, pai~ un accord disti,1Ct.

15) Un dcu:<ü~ln2 CO.lD mt,]'112nt aDt nécossai.'~ : celui dos Etat'J rnembi~e:J do lior~a.-

nisacio. l ; 11 rloit oorL~,' :1UC l~[j di.J[losltions du traité qui vont ci"éer pour eux

de::; obli1ations ~t ~~8 droic~. C~ conscncem~nt doit émaner de tous les mcmbr~s

d2 l' or:,;anlsa tion, C3C CiO'::; e bien à l"aison d<3 L~ur quali té d,~ ;/;118mbr83" que C8S

~ffets vone apparaitr~. C~ cons~nt8~cnc pourvu qu'il soit 6taoli peut Str3 tionné

d,] [l'importe qw;112nal1i~r~. L'alin6a~) d2 liarticl~ j6 bis comrn2nC0 par donna~

.. )<3 -
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un ",x~ml)l~ j.,nportanc mais exc0jJt1.onnel : c;;lui où CG conscnteluent est donné

à l'avance dan.3 le tl°'lité qui cr'ée l'orr;an1.sation. On peul:. im<l·;inal~ èn effet, ...lt

l' 0,) ,'cvi-::nt à l' eX3ll)~10 de l'organisation a qui sa form0 a cté don,1ce flur un",

un1.on douanière, qUè le: Etats aient donné a l'or3anisation non 3culemGnc le droit

dc conclur-:: c0rtains traic63 qui établiss~nt des r631es qua les Etats illcmbros doivan~

i~~3p0Ct';i~, ma1.:J des traités qui fassent naitro à l'é0ard ùcCioc:l des obli~~tion:3

à jl chaioL;c Jes t:tats lnembrèS ct de:..; droits à leur bénéfice. dais cètte hypOt:1è:J~

rcqto excepcionnell~ par son ampleur, car le traité qui créera l'organisation

[}c~voi{'a ~énéralcl'h~nt ces effets pour tout", une catéco,oie de tlonités (accords

tarifùipe:> ~3.C exemple). En revanc;le, lcs Etats lnernbres peuvent consentir "par

aill~ursl', c'est-à-dire par un accord s~[}uPé, qu'un traité dètarnine à conclure par

l'o{"~ani3at1.0n entl'aine de tels effets.

16) Il faut ènfin, aux t0rme~ de l'alinéa b) que ce dernier consentement des Etats

membres ait écé porté à la conllaissance des Etats et organisations ayant partici9é

à la n6,~ociation du tl'ai té. Cette condition, énon~ée en dernier lieu dan':>

l'article 56 b1.s, alinéa b), montre bien que la Commission 8n rédig~ant cet 3.rticl~

a ~urtout préseDt à l'esprit des situations o~ le consent~m~nt des 8tats membres

à la c~éation d'obli~ations et de droits est antérieur ou au moins concolaitant aux

négociations relatives à ce traité. C'est la solidarité qui p~ut exister dano

certains ca~ entre une organisation et ses membres qui conduit à lier ces derni3rs

à l'é~ard des partenaires conventionnels de l'or~anisation. Encore faut-il que c~s

partenaires soient parfaitement informés des obligations èt des droits qui vont

naître en leur chef à l'é~ard àes membres de l'or~anioation. Comme cette situation

ast sU3ceptibl~ da Inodifier leurs intentions ou leur position au cours des néGO

ciations, ils doivent recevoir cette informat1.on avant la clôture de celles-ci car

l~~ données ainsi communiquées en constituent un élément essentiel. L'article 36 bis

nl) préci'3e pas qui doit foui~nir cette information; s'.:Üon le cas C8 sera l'or~ani··

3~tion ou les Ecats membres et peut-être le3 d~ux selon que les partenaires de

l'orGanisation le demanderont.

l{) Oi1 relL1arqucl~a enfin que l'article 36 ~ pas plut! que les al"ticlcs 34, 35 '.:!t 36

de.... la Convention de Vienne et du présent pcoj.=:t d'articles ne pioécise la nature des

,l1écanisloes juridiques uli'3 en jeu. Comme on l'a montré plus haut il est ,noins

nécùssaire de le faire à propo,] de l'article 36 bis qu'à propos deù autres articles,

puisque le propre de l'article 36 bis est d'ouvrir aux intére3d~s les possibilités
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l-.)s plus 1ar~~u:J ct los choix les plus ouverts, à la seule condition de s'informel'

L::8 uns les autl'::ls, do savoir exactGlnôlnt cc qu'ils veulent fuire et da 1<.: porter

,outu:::lloment. à Lmr connni'Jsance.

Articl~ 3f

n&vocation ou illodification d'obli~ation3 ou d] droits
d'2tats tiers ou d'or~anisations tierc~s

1. Au ':las où uno ouli3ation -3st née pour un 8tat tiors conformé"l-3nt au
plragrapho l de l'article 35, cotte obli3ation no p~ut Gtre révoqu2c ou
1I1odifié.3 que par le cons-3ntoment d-.:s parti-3s au traité et de l'Etat tiers,
à ~oins qU'11 no 30it établi qu'ils en étai-3nt c~nv~nus autrement.

2. i\u CdJ OL! unLl ob li:~ation ~s t née pour UOLJ o,'~anisa t.ion tiLl('ClJ conformé.nent
:lU paragraphd 2 do l'article 35, cutte obli:çatiod nl: !JOLlt 3ti~3 révoquée ou
modifiéLJ qua pac 1-3 consentement dLJS parti~s au traité ct de l'or~ani9ation

tierce, à Moins qu'il ne ~oit établi qu'011c3 en écaient convenU8S autrement.

5. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers confo~mém2nt au !Jara~raphe l
de l'article )6, cc droit. ne peut pas 3tre révoqué ou ulodifié par les parties
s'il ~st établi qu'il était destiné à no pas être révocablo ou illodifiable sans
le conocntement de l'~tat tiLlrs.

:f. :\u CdS où U,l droit ent ne pour uno organisation tiLlrce confo,~mémcnt au
para..;rdpho 2 ct.:! l' ar cicle 56, CG droit ne peut pas êtro révoqué ou modifié
par leS parties s'11 est établi qu'il était destiné à na pas 6trG révocable
ou modifiable sans 12 con3ente~cnt da l'or~anisation ~iorc~.

j. La consüntecnent d' une or~ani:Jation internationale pai'tie au traité ou
d'uno or~anisation tierce, prévu a~ para~rapheJ qui précèd~nt, G~C ré~i pa~ 103
.~~les pcrtin~nteu de cetto orRanisation.

Commentaire

LI..: t...:xi:.~ d.:) l'art.LclG y; bis adopté .:m secondo locturü a [Jour offet da

CO~Gacr~r ridS Jolution3 souples Jt 3'~carte donc des para~raphc3 5 ct 6 da

l'article )1 arr3tén cn premiGre lecture (voir 11,.) cOlIllnontaire de l'article )6 ~

ci-dc3.Ju:l); ~J a eSte décidL:, par con:-3équent, que c.:;s pai~a~r:lphes devaient dispa ..·

('~tit('...:.. La t.~~(i:.t: d~ l'article J'( ~ln'3i modifié inst~t,ue donc comme r~.c;~mc de droit

Rè,J;l~s d'un traité devenant obli[';élcoic~n pou,~ d~3 Gtats tièrs ou
des or~anisations ciacces par la formation d'une coutune inter~~alG

Aucun.:; dispo3ttion des articles 34 à j7 ne s'oPPosü à CÜ qu'U~J r~113

cnoncéc dans un ti~aité d2vicnne obli~atoiro pour un {;;tat tic,') ou un...:
or' :;ani:J'l tion U-J.1 CG ..)n tant q Llo rè ;10 coutw'Ii8ro d;;: dro Lt L,t81"n3 tiona l
c~connue COillW~ t~lle.

-. 100 -



ï'lUer

ter

-J

COlllii1entaire

1) Par rapport à la Cunventiun de Vienne, 18 projet d'article 38 llluntiunno à côté

dus Etats ti,"rs l~s urganisations ti-::t'CllS. Son adoptiun par la cor a donné li-::u,

à propos du cas d~s organisation:J inturnationalcs, à des difficulté::; annlogu"';:J

à cellos qui nvaiunt surgi à IR Cnnféronce des Nations Unies Gur h.J droit d..;s

traités D. prupus dLD Etats.

2) Dans sun rapport final relatif au projot d'articlLls ::;ur IL: ùroit des traités,

ln Commission précisnit en ces tLlrmUG la purtéu de l'articlo 34108~

~t, nu terme d'une intcrvl..lntion, Sir HUli1phroy ~lo.ldock (export conoulto.nt) clavait

3. nouveau cuncluro en cos tormUD

C••• ] Ellu Cla Commission] n'n donc pas forIJulé do dispuGitiunoJ nyo.nt
pluD sp8ci:l1cmunt tro.it o.u rôle de la coutUIJG puur l 'cxtonsiun, ::lU-dulD. <lu
c...:rclc d,~s Etat::; c"ntr:1.Cto.nts, du l'applicatLm dl:D rèr;leD énûncéus dC1nG
un tr:üté. En rllvanche, "n raü3IJn dL: l' impllrtnnce Ùû cc processus ut du
camctère d..;s dispoGitiuns qui figurent dans los nt~tic10s 30 :\ 33 1091, clle;
i1 décidé d' inscrir...: dans 10 présent articlù UnL: réserve génér:üe, selun
In.quello aucune dispdsitiun ,i";GJi t::; articlos ne G' ,ppOSG à ce quu deo règL.:s
LlnUncee:J Ùo.nG un trnité nLl dcvicmnunt ubligatuirl:s pour des Etnt::; tiers \3n

tant quI..' rùgl()s c(lutumières du droit inturnatiunal.

3,

rmé.î1ent
ou
ion
ment.

'aphe l
.rties
.e sanD

. au
ïé
1b l<.:~

ou
pai~ 1~3

3)

La CummisDiun Q vnulu soulign...:r que la Jispu:Jitiun c,mwnu'-" d::m:3 le
;:Jr~3(mt articl..; constitue purement I..lt simplv'lcnt uno résGrve.: ay:mt puur
objet d'éviter que ll"n puisse ctéduirI.J des r.lrticlo~J 30 à 33 qU0 IL: pruje.:t
JI articlos no rocunnnit pns la léGitimité du procusous ci-duDDUS
~untiunné. C••• ] 110/.

Des duut8D dov::iont ::mrc;ir noanmuins à la Cunf6rence sur la rJroit (k.w traités

HL'o.rticle 34 c(ll1stituo siIJp10li1unt uro réollrvl..i ::1.ynnt i)'JUr <Jbjct d'éviter
tuut malontendu au DUjot ùe3 articlos 30 n 33. Il n'aff0ct-: ..;n l'ion lu prucc.:3GUS
rlt'dinniru ùo la formatilm rlu druit coutuli1i-::r. Les inquiétU'l~s quo sùli1blunt

bis

~ droit

1...!-/ • fi

1081 Devunu dans ln numérutatilln èe la Cunventi,;n .J~ Vil,nne: ll:lrticlo 38.

1091 Dovenus clans 1:1. nUli1ér'Jtation cle l:l Cunvontiun rll; Vi"nnû l(.:;j é'.rtic103 34
?t 37.-

nol Annuaire ••• 1966, vul. II, p. 251, ·lucur.1ent l\./6309/Rov.l, Jr..:uxium0 ;>artiu,
chaï).il, art. 34, par. 2 0 t 3 clu c<JmlIK.J ntniro •

1111 Documents ufficiols de la Cunférünce duo Nntiono UniuG IJur le.: ,Jruit cl.:;::)-,- ... -- -.--,. .. --.. ...... - . -.;-----..:.-- ----.
tr:Ütc;E..L prcmi':!2. .seGsi0"!.L. C0m.E..tcs ren(~U3 analytiquü~E se.:::l_~..s_,pll;ni..'::.t'_G.E.. ut
Jas seances du la Commission plénièro (op. cit.), p. 217 ,~r;:G rlc.-mcu -~o 1 î

è~~7)n pl&nièro, par. 43. -~ ..----.

- 101 -



une.; tr.Js

R~;~l\J r'~n~rnlù rLJlntive n l' '1r.JCnlor.K.:ntLs tr;üt:J

1) , 112/,.r Aprco :!'nutru..; inturvuntL,nn--, 1'1 C..nf\_runeu !uv,it ,~ .. ~ t,Jr ,-
113/

lnr''P mnjurit.5 l'''rticL,) 34 CIL:vunu "nnuitu l',rtielu 38)--.

5) Le ~,r6acnt : r"jut :'1.rtie1u no ;r(ju",...J, ni :::m~ un::;..;n.J ni hm; un 'lutrv,

Pi\RTIE IV

\)r~anlfl:1.tilJn inturnntiun:üc, ut c '-.:st l'ln::; e0ttL: ,e:r::;' -.Jctivu que: C...:t :l.rticl~ "

6té ncco~ité n\-ir83 diocuDsi,m un ; rL:mi~N 10cturl- c.:t .... \u, t": 1l:finitivJmunt ..Jn

AMENDEMENT ET MODIFIC~TION DES TR~ITES

Des tr\>fs:1rticl.Js '\0 l'l P'1rtio IV, c...:ul l' nrtic1...: 39 n;; \Jl1...: 'lus C,'mrJLJI1

tniN::Ji los -1uux ,1utru3 nrticl...:s D\J cUt:1 I ()rtont ~::G L nrüfic:l.ti mn 'u s .... ulut:1(;nt

'los Mwlific'1tions r1ineurt.::J ;ar r'l~;'\)rt 'lUX t0Xtù:J c'lrN:J; "n \'1r.t ,L 1:1 Cunv(;ntLm

rie Vienne.

1. Un tr.:J.it6 ;out :ltrc :manù': ;nr '1cc<lrd c.:ntru la:.J ,nrtLo.

r.1Csuro uù lu trnit': \.ln JiS~)080 :1utr...JLlcnt, 1";0 rè ;luo l:n, Inc:'Jo

:Iouxil:nJ ;J.'lrti...: :.J 1 1.;,;,liquLJnt :1 un tu 1 .'1ccur·:.

S'1uf c\8.n[J 18.
:::ns ln

2. Lü cunount<.;r.JL:nt ] 'uno ur. ;1.nis::tion inturn.,tiun".1...: ?! un .,ccur(l ;:>r':vu nu

pnr:1,;r:qhu 1 l.JGt rC:;1 ,':1r LJo r~ ;LJo '\.Jrtiru..nt... :.J \" c...:tt", "r;'1nümtiun.

CI lr.Jr,lü nteli rLJ

L' :1rticl<.l 39 rio 1-1. C()nvuntiun ,1(: VL.mnu :1 ;iuur <Ibjut 'lu ; .)oor un ;rinci;;u

oimplu : cu qUL: lus ,":1rtil.Jo ,mtl':ci:\Cl du f'1ire, <.Il1uo ; ...:U\t .:nt :1U::.lGi 1l.J l<':f:J.iru.

Comme ln Cunvunti()n nu ;'()O\.J "1ucUnJ rl:, ;lu ;:'lrticuli2lrL: .lu f, ,rn" ;'I)ur 1'1 cunclusi, JO

duu tr:J.it':s, Llllu uxclut 1'1 r01~lJ lite Jo l"l:1ct-..~ cf)ntr"'ür,_", 'lUX fNruos Ji.;

l'.'lccur:l ;Jurt:1nt ::.r,lUn(!ùn(.nt~'un trnit~ lLlvrait rLJvGtir 1'1 [J~L'-' f 'rMl..: que: lu tr1.it":

ill/ P.,r ùX\.Jr.1;'l\.J cellù lu Sir Fr'mcio V:J.llnt

n[ ••• J l'::.rtic1ù 34 cunDtituü ù3SClntü.J11.Jr.1ùnt une.: cl.'1U8.:J l..... onuvu :elr'L,

JU8tin·:,; , I3m:'ûcher quu 108 3rticlos ~'rC:cé !onts :-'UÜ380nt StN int..Jr· r<t':s C')ti!li1C;

üxclunnt l'n;.;1licntinn dûs r.J(;1L:3 \lr'linnires lu eJr(lit intcrnnti'JO:11. L'nrticlr:; 3J~

n'a j.:unnis été cllnçu cummu <lev.'1nt 'lC:finir los ()ri';inus, ln f,)rCLl (lU luO GUurCt.:8

'lu c:roit inturnnti,m.:ll [ ••• J." (Ibi,]., luuxi~mù OLlS:31<>o, CUr.1;"tus r.JnJutJ elnnlyti'1u\".s

lU8 oL:mco:J rlC:niè.ros Jt r!ù:J sénn~clL: l;C;-;r.;miosiun :2..i~ni~~. C~.ibiicîtl'3"n~s---~'

Nntiuns UniùD, nu,a6rl) r!,; vanta: F.70."ii"':bJ, ;). 67, lL~2lr.JL; GC::mcu "léni0r'l-, ;':1r. 38.)

11-31 ~., l'. 76, l5ün.: :>6nnc,] ;11éni2lrù, ;'lr. 58.
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lui -laÔli1u. La r(;.~llJ 6nunc6.::: èl l'article: 39 Ju ln Convention de VilJnnc c st aussi

valablo ;,our l<,:;:::; tr:1itéG entru urj;"ni::mtion:::; internc.tiunalcs ct 1();J trait6n entre

un uU pluaiuur's Etnts .... t unù uu ;üusiuurs ur"-;;"nisntions internationales. En

pl'L:r.Jièrw L~cturLl, la. CUli1IJinsiun avait cntiIJG quu CL: libüralisli1C ne D'étcmdo.it qu'n

la. forno ct qu'il cunvenait de modifior lér;èr'wIJunt la rédaction arrôtéo par 1:1

Convuntion ùo Viennu pour ()n précis0r' ln portéo. Ello avait donc rom;)la.cé la.

furr.1Ul" "par o.ccord" pnr cellu plus oxplicite de "par ln conclusion d'un accurdl'.

Ccci précisait nann ln mudifier la rè~lo do lCi Cunvention de Vienno, puinquG cùllo

ci prévuit quo lOG rèr,10D Jo sa :Jartie II 3';"ppliquünt n un tul nccorJ. En

douxiùr.lu kcture, ln COI:lIiJissiun 0. préféré revenir au textù de 1;" Conv..mtinn du

Vionne-. Pnr aillourn, ln Commission avait supprimé en l'l'ornière loctur'o la

résorvQ "Dauf dans la mesuru où le traité on dis[hl::1C autrement"; 0110 nvait

estimu que cotte réserve était inutil.... , c30r toutes los rè[1;leG du la Partie II

::lOnt simplement supplétivus et ruspuctont l'autonomie de 130 volonté du3 partiGs.

Mais Lln douxiùm0 lecture, 1::1 Commission est revenue nu tcxtu de la Conventiun du

ViannG que la nouvcllo rédaction suit du plus près. Enfin, la Commission '1

I;;stimé utilo de rappeler dans Il,; p::1raGrnphc 2, comr.lù olle lu fait dnns bcaucuup

d'autrun nrticleo, la nécüDGité do relJ;j3 cte l' , à propus de cut ::1ccurd, los rèrslus

v..:.rtinontos dG l' orOlniGatiun.

~clG 40

Amundoment dos traités li1ultilat6raux- .
1. Illi10inG quw 10 tro.ité n'8n dispoSG autromGnt, l'ali1end,ment '\o:J trnités
multilattSro.ux est régi par les parn13raphcs suivants.

2. Tuutu prupusition tendant il ar.1cndur un tro.ité multilntornl do.ns 18S
relatiuns ontriJ tùutos 108 po.rtioG doit êtru notifiue à tuus lue Etnts
contro.ctants et à toutes lus orGanisatiuns contrnctnntus ou, Gelun le.. cas,
n touten lu::' ur~nniso.tiun8 contrnctanteD, ct chacun d '\:lUX \.lot on droit do
prendre po.rt

a) il ln d6cioLm sur la suitù à donner à cotto prupusitiun;

h) il ln nG!~uciatiun ù t il ln conclusüm de tuut accurd nyant puur ubju t
ct 'nmendGr 10 trnité.

3. Tuut Etnt uu toutù orGanisation international.:: ayant qualité pour
duvcnir partie ::m trait6 n ~r',ll"mont qualité ;1our duvenir parti.:; au traité
toI qu'il CDt nmenùé.

4. L'nccurd purto.nt amo:ldoment no lio pan los parties au traité qui no
(lcvionnont ;)n.:: po.rties à cet nccurd; l'0.1in6a b) du paraGrnp!18 4 du
l'article 30 D' !lppliquu il l' 6r;o.rd do ces po.rti;,;n.
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5. Tout Etat (lU tuutc (ll';~anL.3D.tiun intarnati\lOal... Clui ,l;viünt ;xtrtL.: ~U tr·'.it~

nprèo 1'3ntréc on vigueur de l'accord port.:mt nm8nœmont cot, fautu1',;.vuir

c:xprimé unu intentiun différente, cunoirléré conmu étant

n) pnrtio .'lU traité tel qu'il .Jst nmund6; -.:t

b) pnrtio nu traité nun amend6 nu ro;;nrd de tuut~ ;)arti-..: au trnitS qui

n'ost pnu liéo p::J.r l'nccord pl)rt:mt amendement.

ùccurt]n n..r.nnt 'puur_ ubjet de mudifier des traité.s~t.bl2!~rnuxJans

~rolat~cntre cor~ partius_.E.0~l0.El~.

1. Düux uU pluoü..urs pnrtiùs à un traité multil.'1t0rnl ;J-..:uv...nt cuncluro

un :1.ccurd :1.ynnt l)uur (lbjct clt.: mudifiur le traité d:1.no lours r\..:lntiuno

mutuùllos sculomùnt :

a) ai la pussibilité d'une tùllü mt)dificatiun -.;Dt prévul-.: ;1'11" lu

trnitû; ()U

b) si la mvlificatiun en questiun n'uut pn;,:; int.Jrrlitc pnr 10 traité,

à conditiun qu'ello

i)

11)

nu purto atteintù ni ii. la. juuissancü par leG autrE.w ;>arti~8

dos Jruits qu'elluD tiennt.:nt Ju traité ni à l'c..:xécutitlO

du lourD ubliijatiuno; ot

ne p()rte pas sur uno (lisi'<Jsiti(Jn D. laquullc il ne P8Ut

êtru Jérugé sans qu'il Y ait inc( Impatibilité avec la

rénlioatiun offcctivo do ll.)bjut (..:t LIu but du traité

prin dan:; Gon enser.1blo.

2. A muins que, (lans 10 cao prévu D. l'alinén n) du para,~rnph0 l, le traité

n 'un dispose autrement, les parties ;.:n quooti"n duivent notifier nux :mtruo

pnrtiùo leur intontiun do cuncluro l'accurd et 11.::::.> mlJclificati'Jns que Cu

de rnie 1" nppurtc nu trnité.

PI\RTIE V

NULLITE, EXTINCTION ET SUSPENSION
DE L'I\PPLICI\TION DES TRAITES

Artick, 42

1. La vnlidit6 d'un traité uu du c(Jnsootumt.:nt d'un Etat uu d'uno ur~;anis:1.tiun

internati()nnll.J ù être lie par un tol traité ne pout Gtr0 cunt...:st~(; qu'on

applicatiun dos présùnts articlù:J.

2. L'üxtinctiun d'un trnit~, sa d~n<)nciation uU lù rutrait d'une.: iK1.rtio n-.;

p\;juvent n.voir liou qu'on applicatiun dus (lio;;usitiuns du traitu dU dûs

pr~oonts articles. La même rèfilo vaut ;"1UUl' la Gunponsion ,1<.; l'ap;llicatil!O

d'un trait6.
- 104 -
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Article 43

Oblirations imposées par le droit international indépendamment
d'un traitu

La nullité, l'extinction Oll la dénoncia.tion d'un traité, le retrait d'une
des parties ou la suspension de l'application du traité, lorsqu'ils résultent
de l'application des présents articles ou des d~spositions du traité,
n'affectent en aucune manière le devoir d'un :etat ou d'une ol'gEJnisation inter
nationale de remplir toute obliGation énoncée dans le traité à laquelle cet
~tat ou cette orgro1isation est soumis en vertu du droit international
indépendamment dudit traité.

Article 44

Divisibilité des dispositions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de l'article 56,
de dénoncer 10 traité, de sIen retirer ou d'en suspendre l'application ne peut
être e:~ercé qu'à l'éGard de l'ensemble du traité, à moins que ce dernier n'en
dispose ou que les parties n'en conviennent autrement.

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait d'une des
parties ou de suspension de l'application du traité ~econnue aux termes des
présents articles ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité,
sauf dro1s les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l'article 60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, elle
ne peut être invoquée qu'à l'éGard de ces seules clauses lorsque:

a) Ces clauses sont séparables du reste è.u traité en ce qui conCGrne
leur Gxécution,

b) Il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'acceptation
des clausGs en question n'a pas constitué pour l'autre partie ou pour les autres
parties au traité unG base essentielle de leur consentement à être liées par
le traité dans son ensGmble, et

c) Il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du traité.

4. D81lS les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'orcanisation
internationale qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption peut le faire
soit à l'éGard de l'ensemble du traité soit, dans 10 cas visé au paragraphe ~.

~1. If éGard seulemGnt de certaines clauses détGrminées. . .

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 ot 53, la division des
dispositions d'un traité n'Gst pas admisG.

Commentaire aux articles 42, 43 et 11·4

1) L'ensemble de ces articles n'est que la transposition des di~positions

Q,;y,ptl'iclUPS "'"' }.q, rOYlvention de Vienne et n'a soulevé aucun problème de fond ni en

première, ni en deuxième lecture; aucune observation n'a été présentéG à leur sujet

- 105 -

l~i

-1
]

!



par un GOuvernement ou par une orGanisation internationale. La rédaction, qui il été

encore alléc:ée en seconde lecture pour l'article ')2, n'a IJrésenté Ducune difficulté

particulière.

2) C'est le paragraphe 2 do l'article 42 ~ui, comme la COlrrmission lia rappelé

après la première lecture11&/, a cLppelé les réflexions les plu;.; alJprofondies. Ùl

offet, on peut so demander slil est bien certain que le projet d'articles porto "ur

toutes les causes d'extinction, de dénonciation, de retrait, de suspension de

l'application d'un traité. L'élarGissement des dispositions de l'article 73 a

ap~orté à cet égard toutes les garanties nécessaires en cc qui concerne les p~oblèmes

qui peuvent naîtra de la "succession" entre une organi::w.tion internationale ct un

stat. D'autre part, les dispositions de la Convention de Vienne COI:lJlJC celles du

projet d'articles n'ayant qu'un caractère supplétif, il est toujours pOGsible ~u('

par une convertion les parties décident de prévoir des cas particuliers d'extinction

(par exemple par l'intervention d'une condition résolutc,ire:) ou de SUS1)ension. On

a déjà présenté plus haut, à propos de l'article 30, des observations sur

l'Article 103 de la Charte, que certains interprètent con~e établissant un cas

particulier de suspension des traités.

Article 45

Perte du droit d'invoguer une cause de nullité d'un traité

ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer

ou d'en suspendre l'application

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d 'un traité ou l]n motif

d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application en vertu des

articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si, après avoir cu connaissance

des faits, cet Etat :

a) 2. explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité

ost valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) ,~i. " à raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé,

selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en vigueur ou en

application.

~. Une organisation internationale ne p8Ut plus invoquer une cause de nullité

ù'un traité> ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre

l'application en vertu dos articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si,

après avoir ou connaiosanco nos faits, cette organisation :

a) u. ex::;licitement accepté de considérer que, Delon le cao, 10 traité ûst

valable, roste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) i ,i " à raison de la conduite de l'orGane compétent, être considérée

comme ayant re~oncé au droit d'invoquer cette cause ou ce motif.

114/ Annuaire •.. l212, vol. II (douxiGTIe partie), p. 167, documont A/34/10.
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Commentaire

1) J,'cl'ticlc 1!5 do la Convention do Vienne traite du prolJlènK: ùe :~Q perte peI' un

l~tat du Aroit d'invoquer une couse de nullité d'un traité ou alun motif d'y ~ettre

fin, de s'en retirer ou d'en fluspendre 11 application. Il exclut implicitem(mt t mais

clai~e~ent~ 12. possibilité d'une disparition ùu droit d'invoquer la nullité pour

recours à. la contrainte exercée S1.lI' un représentant ou à 1<1 contrainte par la menace

ou l'emploi de la force (art. 51 et 52) et la nullité pour violo.tion d'une règle

impérative (art. 5]). Il admet, à ces trois exceptions près, que l'Etat peut

renoncer à faire valoir toutes les é~tres causes de nullité ainsi que tous les

mntifs d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application. en ce qui

concerne les ~odes suivant lesquels cette renonciation peut s'opérer, l'article 45

mentionne l'acceptation explicite a) et l'acquiescement à raison de la conduite b).

La première n'a jamais suscité de difficultés, mais le second a soulevé lors de la

Conférence dec Nations Unies sur le droit des traités des discussions et une

t . . t . 11 '5/ f d ' l . t l .. , . lcel' a~ne OppOSl lon , on ee sur a craln-e que e prlnclpe qu l consacre ne

puisse être utilisé pour léGitimer des situations acquises sous le couvert d'une

domination politique. La Conférence, SUivffi1t la CDI, a adopté l'alinéa b) en y

voya.'1t l'énoncé d'un principe cénéral, fondé sur la bonne foi ct lüen établi en

jUrisprudencel16{ D'ailleurs, les articles soumis à la Conférence ne prévoyaient

pas de prescription, et plusieurs propositions visant à l'introduire ont été rejetées

po.r la Conférence, ce qui justifiait d'autant plus le maintien d'une certaine

souplesse dans les modes suivant lesquels les Etats pouvaient manifester leur

renonciation.

2) La CDI a maintenu dans le projet d'article 45, au paracraphe l, la règle posée

lors do la Conférence pour le consentement des Etats. Elle a longuement examiné

le cas du consentement des organisations internationales et lui avait consacré

deux paracraphes en première lecture. En seconde lecture, elle a apporté au

paragraphe l de très lécères retouches rédactionnelles qui le rend, .. _t identique à

la disposition corresllOnJante de la Convention de Vienne; les paragraphes 2 et 3 ont

été modifiés et r<tmonés à un seul de manière à aboutir à un texte qui a été adopté

sans réserve par tous les membres de la Commission.

1-13/ pocuments officiel13 de la Conférence des Hations Upies sur le droit des
traités remière session com tes rendus analytiques des séances lénières et des
sé§P-ces de la Commission plénière (on. cit. , p. 421! et s~iv., 66ème séance de la
Commission plénière, par. 1!6 et suiv., et 67ème séance.

116! Voir Annuaire •. , 1966, vol. II, p. 260 et 261, doc. A/G309/nev.l,
deuxième partie, chap. II, commentaire de l'article 42.
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j) La Cluestion posée De rrunenait à clucider si ll'? rl~GiJ:le applic.:-tlJlc aux ol'r.,-::lJ1i-

oations internationalos devait être ll' même ClUu llour leo'~t,:cto. Certaino membrcs

de le. Commission répOrll"j(mt affirmativement 11. c(;tte <;uostion, en sc lJasnnt ::mr la

nucessi té de ne pan in8 ti tuer dano le~ relation:J convcntionnellc's cl' iné,n:o.lités cntro

lc'o L;tats ct les org'NüsatioIW internationales.

4) Dlau tros r:\cmbre:J l~taier t portés à cunoiJurer Clll<' le~, différoncl's profondes

de Dtructure antre los ~:ta.ts üt les orc;anisation', obliC;:li,C'llt à prévoir en cc <:lli

concerne ces dornière':J <los rèGles particuli0res. 1.'unit(~ do l':;tat pennet,

disaJ.t-on, do consid6rer Clll1, ll~;tat ost cncaC(. pél.I' c:e~J [li~'mlt~;, CJ.ui ont onm:J.til.'rc

de relations inLernationCl.l(~:J une computence Générale'.

cl' L:tat j ministro flon affaires 15tranc;~re8j amlJassadeuJ.:' Ll;1.n:; cL,rtains cao) il eu

connaissance cles faito visés par l'article' '15, cr QS t l' :tat elui on Ct ou conn.:-tissancc,;

si un de cos aGents observe un certain comportement je' L;:,t l',:tCl.t Clui o11serve cc

comportement. Au contrail'u, il y a dans los orGcuüsill:ins intornationilles dos

orennes de curactèr'l complùtemnnt difforent, et l' 011 nu pUll t pas, comme 110\œ las

L~Lats, accepter qu'une or{SClnisation ~Joi t dûment inform(~,: cl 1 unC) situation par le fait

qu'un orGane ou un ac;ont CluelconClu" sont informéE), ni CJ.lIU la comluitl: Clui enGaGe

l'orc;û'l.isationoit celle d'un tel organe ou d'un t<,l aGent. On consiclérait clonc

ClU'il fallait sc lJorner à retenir 10 cas prÙVl.l à l'alinéa Q du paraCTaphe 2, que

personne ne contestait, et éviter toute <lisposition su référant à la oonduite de

l'orGanisation. Par ailleurs, ces mômes membres consic16raient ClU'il fallait exclure

du paracraphe 2, en c": qui concerne les orGanisations internationales, l'hypothèse

envisagée il l'article ,10, paraGTap!l.ns 3 ct ~, c'eE1t-à-diro le cas do nullité du

consentement d'une orcanisatiun ini;ernationalu ?1. être lié par un truité iL raison do

la violation d'une rèc;le de l'organisation concernant. la. compétence pour conclure

des traités; il serait impossible Clu'une conduite réc;ie par les rèGles pertinentes

de l'orGanisation vaille renonciation à invoquer une violation manifeste d'une rèGle

concernant la compétenco pour conclure cles traités. Plusieurs Gouvernements avaient

appuyé ce point de Vlle.

5) D'autres membres de la Commission reconnaissaient 'llIO, plus pour une orcani-

sation qut) pour un Etat, il fallait Clue fussent iill'ormés ùo la situation les orcanes

susceptibles d'encaGer llor[;'anis.".tion et Clue la IIcondui te" capable de valoi:e

renonciation devait être c811e du ces mêmes orGanes; l.laiG ils penDaicmt 'lue la

sécurité des partenaires convcmtiomlOls c10: l'orCéUl.i.s.".tion ct le respect I.lêmo du

principe de la lJorme foi clQvaient conduire à étendre la rl'cle prévue pour les ;~tats

aux orGanisations internationalos, en stipuléUlt Clue la conclui te; cl 'une or{jEU1isation
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dûment informée pouvait valoir renonciation il se prévaloir de certains droits. On

faisaiL égalemen~ observer que cette solution permettait de mieux sauvegarder les

intérêts d'une organisation: celle-ci peut ainsi, dans certaines circonstances,

tout en lai:':;~3ant les l)rincipes intacts 9 renoncer à se prévaloir d ~un droit parti

culier d'uno manière C\.ussi simple que possible, le plus souvent en continuant à

appliquer, C\.près avoir eu connaissance des faits pertinents, le traité en cause .

lill ce qui concerne la mention pour les organisations internationales de l'article 46

parmi ceux auxquels la règle du parabTaphe 2 est applicable, la plupart des membres

de la Commission avaient estimé qu'il y avait une grande différence d'une organi

sation il une autre: si, pour certaines d'entre elles, les règles pertinentes de

l'orGanisation pouvaient en effet présenter un caractère très strict et exclure que,

même pax une pratique bien établie, il soit permis de compléter ou de modifier les

règles constitutionnelles concernant la compétence pour conclure des traités, il

n' cm était pas généralement ainsi.

6) Dl!8 la première lecture, les points de vue s'étaient très sensiblement, mais

non complè7 ement rapprochés. Le projet d'article adopté comportait alors pour les

orGanisations internationales un paragraphe 2, dont l'alinéa b) retenait pour les

orgill1isations les effets de leur conduite. Deux dispositions prenaient en consi

dération les difficultés propres aux organisations internationales. Tout d'abord,

10 terme "acquiescé", employé pour les Etats par le paragraphe l à la suite de

l'article 45 de la Convention de vienne, était éliminé dans le paragraphe 2, parce

que l'acquiescement a une connotation de passivité et de facilité que l'on voulait

8viter. I10difiant légèrement la rédaction de l'alinéa b) la CommissiJn s'est référée

il une "renonciation au droit d'invoquer" la cause ou le motif en question. Pour

renforcer la portée de ce chanGement, un paragraphe 3 avait été ajouté pour rappeler

que tant l'acceptation expresse que la conduite restent soumises aux règles de

l'orGanisation. C'était pour certains membres, une concession parce qu'ils

estimaient que ce paragraphe était inutile puisqu'il rappelait simplement une règle

bien établie par ailleurs. tIais d'autres membres considéraient que ce rappel était

le bienvenu. En ce qui concerne la mention de l'article ~6 dans le paragraphe 2,

certains membres maintenaient des doutes et des réserves.

7) En deuxième lecture, les derniers doutes qui retardaient une solution unanime

des difficultés ont pu être levés grâce à une ,;( lution adoptée d'abord pour résoudre

un problème relatif au paragTaphe 4 de l'article 7 ci-dessus, mais qui pouvait être

étendue sans difficulté il l'article 45. Elle consistait dans l'alinéa b) à se

- 109 -

1

1
'!

i
,j

1



•

1
>1

1

1
1

référer non plus simplement À. "sa conduite", mais à "la Gonduite dl'" l'organe

compétent". Ln Affet, comme on l'a expos8 ci-dessus, élU para[,'TaphG l~ du cor.nrrentaire

de l'Jrticle 7, cette nouvelle formule garantit ~u'une renonciation à faiTe valoir

un cas de nullité ne s'op4rera jamai~ Gontre la vGlont0 et même sans la participation

de l'organe compétent. Ce ne sera pas la conduite d'0r~anGS ~uelconques qui sera à

elle seule Jéterminante pour établir s'il y a renonciation, TIélis bien la conduite

de l'organe compétent dont la compétence aurait peut-être été méconnue. Pour prendre

un exemple théorique, on peut supposer qu'un traité qui fait naître une dette

financière pour l'organisation doit, d'après les règles pertinentes d'une organi

sation déterminée, être autorisé par une assenblée de délégués e;ouvernementaux. Si

un tel traité est conclu par un chef du secrétariat~ cétc; autorisation préalable,

il est irrée;ulièrement conclu. Nais si cette même asseffibléc adopte des wesures

d'exécution de cet accord (vote des crédits budgétaires, approbation d'vn accord

relatif aux immunités applicables à une mission envoyée pour l'exécutiŒ1 de cet

accord, etc.) il est normal de considérer que cette ore;anisation a par sa conduite

renoncé à invoquer la nullité de cet accord. Cette référE·nce explicite à la

compétence de l'organe dont la conduite vaut renonciation rendait inutile le r~ppel

dans le paragTaphe 3 adopté en première lecture des règles pertinentes de l'organi

sation et le paragraphe 3 a donc été éliminé.

Section 2. Nullité des traités

Article 46

Dispositions du droit interne d'un Etat et règles d'une organisation
internationale concernant la compétence pour conclure des traités

1. IJe fait que 18 consentement d'un Etat à être lié par un traité a été
exprimé en violation J'une disposition de ton droit interne concernant la
compétence pour conclure des traités ne peut être invo~ué par cet Etat comme
viciant son consentement, à moins que cette violation nÔait été manifeste et ne
concerne une règle de son droit interne d'importance fondamentale.

2. Dans le cas du paragraphe l, une violation est manifeste si elle devrait
être objectivement évidente pour tout Etat ou toute organisation internationale
se référant de bonne foi à la pratique habituelle des Etats en la matière.

3. Le fait que le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité a été f!xprim0 Gn violation o.es règles de l'organisation concernant
la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cette organi
sation comme viciant son consentement, à moins q~ü Gette violation n'ait été
manifeste et ne concerne une rt·gle d'importance fondamentale.

4. Dans 10 cas du ~aragraphe 3, une violatlun est manifeste si elle est ou
devrait être connue par tout ~tat contractant ou toute organisation contractante.
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1) L'article 46 de la Convention de Vienne est l'un de ceux sur lesquels tant la

Commission que la Conférence sur le droit des traités ont concentré le plus leurs

efforto. Dans une matière qui a été l'objet de nombreuses controverses dogmatiques

(théorie des "traités inconstitutionnels", des "ratifications imparfaites"), la

Commission a prnpos2 et la Conférence a adopté une solution aSSlIT~nt raisonna

blement la sécurité des relations jlITidiques. La Convention de Vienne admet la

nullité d'un traité conclu en violation du droit interne d'un Etdt, mais à deux

conditions: il faut qu'il s'agisse de la violation d'lillo règle d'importance

fondamentale et que la violation ait été manifeste, c'est-à-dire "objectivement

évidente pour tout Etat se comportant en la matière conformément à la pratique

habituelle et de bonne foi".

2) la Commission du droit international a lonGUement discuté la question de

l'application d'une disposi+'ion analogue à l'article 46 de la Convention de Vienne

aux traités qui sont l'objet du projet d'articles. Tout en répoy,dant en généy.·~l

d'une manière affirmative à cette question, el~e a été amenée à prévoir des

dispositions particulières pour le cas du consentement des organisations inter

nationales et même à modifier légèremE..nt le texte de la Convention de Vienne en

ce qui concerne le consentement des Et. 1;S. Le projet d'article 46 comprend

quatre paragraphes, les deux premiers portant SUI le consentement des Etats, les

deux derniers sur le consentEment des organisations internationales. Le titre de

l'article, modifié en seconde lecture de manière à se rapprocher de celui de la

Convention de Vienne, fait référence aux dispositions du droit interne d'un Etat

et aux règles d'une organisation internationale.

3) Le paragra~he l ne présente aucune difficulté; il reproduit le texte de Vienne.

la même solution de principe e3t adcptée par le paragraphe 3 en ce qui concerne

le consentement des organisations internationales, mais la Commission a hésité à

énoncer pour la nullité du consent'~ent des organisations internationales, la

condition que la violation des règles de l'organisation concernant la compétence

pour conclUL'e des traités concerne "une règle d'importance fondamentale". Elle

l'avait supprimée en première lecture, estimant que les organisations avaient

besoin d'être fortement protégées contre une vioJ.ation quelle que soit l'importance

de la règle violée. Du seconde lecture la Commission a pensé qu'il n'y avait pas

de raison d'instituer pour les organisations un régime différent de celui des Etats.

Certains membres ont fait par ailleurs remarquer que la deuxième condition posée

par l'article 46, à savoir le caractère ~pjj~_~t~ de la violation, ne faisait pas

double emploi avec la première conùition.
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.~) ("r~·;t ;;l~ Cf' cal.'acL:'r'; lmD.YLLfr·'JLc" ùv la vi'Jlation CJue l'attention de la

Cnmniusion D' e:; L :.Jurtou t ~)'Jr:'r:,:· ':Y. G': 'lui concerne tant le consentement des :etats

quc, GfrlUi ,]c·:; Ol'i~:J.nl.;<lLillll:J.

5) l':Il Cf; qui corJG(~IT,': lé.: c'.ln:.Jont'.)r.J.cr:t Jos :etats, la l:l1r.illlission s'était

cun lc:ntl~" (:11 liTpr:Ü::I'f' lc.:c turc' a(; pr,1:1o:Jer a ...t paraeraphc ? l.ill texte identique au

paracraphe " d(~ la l'otlv':ntion de: ViC:ntjr]. ;::n :Jeconde lecture, il a été proposé

ù' a,jou t(.:r la mun tion d'!:..; urganisa Lions interna tionalc'G dans la définition du

Ga.ractèr(~ r.1:J.nifo~Jte; r:c:ci aurait donné le texte suivant: "Une violation est

mani.f(':Jte ['i ullc' f!:..;t ubj(~Gtiv('me:nt ,~viùente pour tout f.tat et toute or[;'O.nisation

internationale GI' comportan t ('Il la matière conformément 3. la pratique habimelle

f~t do bonnc' foi". E:n discutant les méritcs de: cette adjonction, la Commission

a (~t(J runenœ 2l constater CJur~ le: texte adopté à Vienne ôtait ambigu et que la prise

(,n (;(.'n:.Jidéra tion de la présence cl 'une ou de plusieurs orGanisations dans les

relations conventionnelles obligeait d'adopter èille réùaction différer.te de celle

J" Viennp et fJp6cialr:ment dc! préciser CJue c'est la pratique l'abituelle des Eta~~

qui fournit la base du référence à laquelle les autres parties au traité ont le

aroit de sc reportnr. Si èillO violation du droit interne d'un Etat n'est pas

apparen te pour un partenairE), Etat ou organisation internationalo, qui compare la

conduito dû l':etat dont le droit intorne a été violé, avec la conduite habituolle

des etats en la mati;~re, la violation n'est pas manifoste. Toutefois, si ce

partenaire connaiGGait par ailleurG la violation celle-ci lui doviendrait opposable

car il n'aurai t IJa~~ 10 bénéfico do la bonne foi, dont le texte du paragraphe 2

rappelle la nl]cossi t(], ici comme ailleurs.

(,) r:n Cil rrui concerne le caractèro "manifeste ll de la violation des règles d'une

organisation relatives à la co~pétence pour conclure dos traités, le problème est

différent. Pour lOG :etats on peut parler à juste titre de la pratique des_~~~Y2'

parce qu'elle est dans certaines [7andes lignes la même pour tous les Etats et

cunfère une impor tance exceptionnelle à. l'e::pression par certains aeents supérieurs

Jo l'f.Lat (chofs d'Etat ou de gouvernemont et ministres des affaires étrangères

comme le rappelle l'article 7 de la Convention de Vienne) de la volonté d'un Etat

d' 6tre lié par lill trai Lé. iIais de tels agonts n'existent pas dans le cas des

organisatiunG internationales. Los agents chargés des relations extérieures des

organiuatio!1s internationales chanGent de dénomination, de compétence et de statut

J'èille orGanisation ~ èUle autre. C'est poLtrCJuoi on ne peut dire qu'il existe une

" pra tic[lll' habituelle des orcanisations"; il n'y a donc pas de directive générale,
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dl? standnrà qui permette: de définir sur quolles bases devrait sc réGler la conduite

des partenaires conventionnels d'una or~anisation.

7) liais on peut rocourir il d'autres critè-.res pour définir 1c' caractère "manifeste"

de la violation au regard de ces partenaires. Th effet, tout d'abord, si ces

derniers connaissent la violation, l'orGanisation pourra leur opposer la nullité

de con consentement; ceci n'est que l'application du principe de la bonne foi qui

est valable pour les orcanisations comme il l'est pOlIT les Etats. lIais l'on doit

ajouter un autre critère: la nullité sera opposable lorsque ces partenaires

ge~~i~_~! connaître cette violation, même s'ils l'icnoraient en fait. En effet,

soit par indifférence, soit par manque d'information ils ont violé une obli&ation

qui leur incombait et de ce fait ils ne peuvent prétendre qu'en invoquant la

nullité une organisation internationale leur refuse la sécurité qui leur était due.

Quels sont donc ces cas dans lesquels les partenaires de l' or&anisation ~ie_n.!

être avertis de la violation? Ces cas peuvent correspondre à plusieurs situations,

mais il y en a surtout une qui mérite de retenir l'attention, c'est celle dans

laquelle une organisation a conclu un traité ~vec ses propres membres.

8) En effet dans C2 dernier cas les partenaires de l'organisation doivent être

informés des règles concernant la conclusion des traités. Tout d'abord ils sont

à la source même des informations; ensuite ces partenaires (qui dans cette

hypothèse sont pratiquement des Etats)cvnCUtd'E;;,7, par leurs représentants au sein des

organes de l'organisation à la prise des décisions les plus importantes, ce sont

elL~ qui assument indirectement mais certainement une part de responsabilité dans

la conclusion des traités irréguliers. ~and la violation des règles pertinentes

de l'organisation est établie, elle est établie à l'égard des membres de cette

organisation, qui peut ainsi la leur opposer. Il n'est pas nécessaire d'insister

sur l'importance pratique de ce cas quand on sait le volume et l'importance des

traités conclus par les organisations à vocation universelle.

9) Ces dernières remarques appellent une observation qui dépasse le cadre de

l'article 46. Plusieurs gouvernements ont attiré l'attention de la Commission sur

l'intérêt qu'il y aurait à faire un sort particulier aux traités conclus par une

organisation avec ses propres membres. la Commission n'a pas adopté d'une manière

générale dcJS rèGles particulières à cette catégorie de traités pour olL'"X raisons.

:En premier lieu quand elle a poursuivi son enquête &'uprès Ç~8 organisations inter

nationales1l1l, ce problème n'a pas éveillé d'échos auprès de ces dernières, même

Jll! Voir par. 15 ci-dessus.



danG le cas de ces orgo.nisa tionG très particulio:ceG dont IG::; règ-lGs propres

forment t '" cl' . l t lll.· en or(l,onne))§J. T t l t
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formulé quelques doutes en cc qui concerne la nature juridique de certo.ino o.ccords

conclus non pas entre l'organisation et GeG l;1:;ats membres, mo.is entre certains

orcanes ou orGanisme::; rattachés, au soin cl'une même or[i3.nisation et portant en

général sur des rtuestions ac1minisLratives.

10) En second lieu les Etats membres (l'une organisation sont des tiers par

rapport alŒ traités conclus par l'organisation: le princip0 est certain et

découle de la personnalité juridique de l'organisation. Cependant, les Etats

membres d'une orrranisation ne sont pas e::actement des tiers comme les autres; les

problèmes posés à leur égard par certains traités de l'organisation ont déj~ été

largement évoqués dans le commentaire de l'article 36 ~is; des problèmes de même

nature étaient à l'arrière-plan de l'article 27; d'autres encore, que l'on vient

d'indiquer, apparaissent à propos de l'article 46. la Commission croit pouvoir

relever que cc sont là des articles qui ont, plus que tous autres, été discutés

au sein de la Commission. S'il eut été prÉlL"laturé de vouloir traiter ces

paT de

être l

ou ave

si ell

soit

que 1

2)

au bé

adopt

conce

permi

de de

situations d'une manière systématique, la Commission ne les a cependant pao

.~~e_s tric_tJ2P_J!:l-.~t.i_c2-l)..i_èFe. slu .J2.o_l1...V9_~_ A'_e;':.F;i.p!'e0~..co.nE_ep.t.ep1en"t

~up, )~t_a_t. ,02-1... .d.':-gJ.e. 9.rE8-p_i.s.~tj.2.!l.ip.t.e,rp.o._t.i9..n.?·].e

C.:' ·C .

le représentant d'un Gtat a reçu toutes les habilitations formelles pour exprimer

le consentement d'un Etat à être lié par un traité, y compris le cas échéant, ses

pleins pouvoirs, mai3 où par ailleurs ce représentant a vu limiter ses pouvoirs

ll§! Cependant de tels traités ne doivent-ils pas respecter les règles de

l'organisation non seulement en cc qui concerne la compétence pour conclure des

traités, mais en ce qui concerne les règles de fond de l'organisation? Cette

question, comme on l'a exposé dans le commentaire à l'article 27 ci-dessus,

a un intérêt pratique réel.

que l

Commi:

égale

par

léger

de la

1)

Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement d'un Etat ou

d'une organisation internationale à être lié par un traité déterminé a fait

l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce représentant n'a pas

tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le

consentement qu'il a c}:primé, à moins que la restriction n'ait été notifiée,

avant l'expression de ce consentement, aux autres Etats et aux orrranisations

ou, selon le cas, alŒ autres organisations et aux Etats ayant participé à la

nérrociation.

Commentaire

L'hypothèse viséG par l'article 47 de la Convention de Vienne est celle où

1)

1

J



paT' des ~n...s_t.:z::..t_c_tAo_l1l3_ qui lui enjoiGTIent de n' expx'imeJ:' le consentoment de l! Eta t à

être lié par un traité que danS_l'Lai. circonstances, sous cel'ül,ines conditions,

ou avec certaines réserv0~. Bien que le reprusentant süi+ 1;'0 lBr ces instructiono,

si elles restent secrètes et qu'il ne 1(;'; -"~""Cc [<)1'2.8; J~:l'" ; ,,1 Hl.~.n'l est inOPPlJSaL"

aux autres Etats ayant participé à la négociation et l'Etat est li6. Bour qu'i~ en

soit autrement, il faut que les restrictions soient notifiées aux autres Etats avant

que le consentement n'ait été e;cprimé.

2) Cette règle a été maintenue dans l'article ci-dessus pour les Etats et étendue

au bénéfice des organisations internationales. L'usage dans le projet d'articles

adopté en deuxième lecture du terme "exprimer" au lieu de "communiquer" en ce qui

concerne le consentement de l'organisation (voir ci-de3sus, article 7, par. 4) a

permis de simplifier beaucoup la rédaction vU projet d'article et de le ramener

de deux paragraphes à un seul.

!-\...:!:i::icl}:l_A.8.

lPrr.e:':lE.

1. Un Etat ou une organisation internationale peut invoquer une erreur dans
un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité si l'erreur
porte sur un fait ou une situation que cet Etat ou cette orcanisation
supposait exister au moment où le traité a été conclu et qui constituait une
base essentielle du consentement de cet Etat ou de cette organisation à être
lié par le traité.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas lorsque ledit Etat 0U ladite organisation
internationale a contribué à cette erreur par son/comportement ou lorsque les
circonstances ont été telles qu'il ou elle devait ëtre aver~l de la possi
bilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte ~'un traité ne porte
pas atteinte à sa validité; dans ce cas, l'article 79 s'~pplique.

1)
C~~ep_tA~

Avec l r article 48 et le cas de l'erreur, la Co .. r" ,'c ,;' '= .. ,r' aborde ce

que l'on a parfois appelé les cas de ",·:.l;UJ Du consentement". Il a semblé à ln

Commission que cet aspect de la théorie générale des traites était applicable

également au consentement donné par des organisationo internationales à être liées

par un traité. Elle a donc adopté un projet d'article 48, qui mis à part de

légers ajustements rédactionnels des parn[;Taphes l et 2, est identique à l'article 48

de la Convention de Vienne.
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2) Cela no veut pas dire, toutefois, que les conditions pratiques dans lesquellos

pourront être établis certains faits qui co~andent le rébime de l'erreur selon

l'article 48 seront exactement les mêmes pour les or~isations et pour les Etats.

On s'est ainsi interrogé sur ce que pouvait être le II comportel!lent" d'une orGanisation

ou Sur les conditions duns lesquelles celle-ci IIdevait être avertie de la possibilité

d'une erreur". Ce qui est certain, c'est que le paragraphe 2, où se trouvc:nt ceS

termes, est basé sur l'idée fondamentale qu'une organisation comme un Etat est

responsable de sa conduite et par conséquent de Ses négligences. Toutefois, la

preuve de la négligence d'lme organisation internationale devra être apportée dans

des conditions différentes et souvent plus rigoureuses que pour un Etat. En effet

- on en revient toujours au même point - il n'y a pas pour. les organisations inter

nationales un organe assimilable au chef d'Etat ou de gouvernement ou au ministre

des affaires étrancères et susceptible de représenter pleinement l'organisation

dans tous seS encagements conventionnels, capable par Ses seuls actes de déterminer

le "comportement ll de l'organisation, constituant à lui seul un centre de décision

qui doit être "averti ll de tout ce qui concerne l'organisation. Il faudra au

contraire, pour déterminer la néGligence d'une organisation, considérer chaque

organisation dans sa structure propre, reconstitUer toutes les circonstances qui ont

donné naissance à l'erreur, et décider cas par cas si, par rapport à l'organisation

- et non pas seulement par rapport à l'lm de SeS agents ou même d'un quelconque

organe - il Y a erreur ou comportement née-ligent. l1ais après tout, si l'on

consi.dère la jurisprudence internationale relative à l'erreur d'un Etat, on peut

établir que la sitUation n'est pas simple pour les Etats non plus, et que les

circonstances de fait, comme dans toutes les questions de responsabilité, jouent un

r81e déterminant pour les Etats comme pour les organisations.

Article 49

Dol

Un Etat ou une organisation internationale amené à conclure un traité par
la conduite frauduleuse d'un ~tat ou d'une organisation ayant participé à la
négociation, peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié
par le traité.

Commentaire

1) En faisant du dol (défini comme la conduite frauduleuse d'un autre Etat ayant

participé à la négociation en vue d'amener un Etat à conclure un traité) un vice du

consentement, l'article 49 de la Convention de Vienne sanctionne, plus encore que
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pour l'erreur, un acte d{lictueux de l'Etat. Si la pratique internationale ne cite

que quelques rares exemples de dol, le principe ne souffre pas de difficulté, et la

Commission a reconnu qu'une orGal1isation internationale pouvait être victime d'un

dol comme elle pouvait en être l'auteur. le projet d'article 49 ne s'écarte de la

Convention de Vienne que sur le plan rudactionnel. Il a été corrigé et allégé en

deuxième lecture.

2) Il n'est pas douteux que l'idée même d'une conduite frauduleuse d'une organi

sation internationale appelle les mêmes observations que celles que l'on a

présentées à propos de l'erreur. Tout d'abord, il est vraisemblable que les cas de

conduite frauduleuse d'une organisation seront encore plus rareS que pour les Etats.

Ce Serait peut-être pour des engagements économiques et financiers que l'on imagi

nerait le moins malaisément un dol, par exemple si une organisation avertie de

certaines décisions déjà prises en matière monétaire mais non rendues publiques

représentait à un Etat pressé d'obtenir un crédit - par des manoeuvres diverses 

un état de la situation monétaire inexact pour faire accepter des engagements

financiers particulièrement désavantageux. r-1ais il faut ajouter que les actes

conventionnels des organisations sont décidés et conclus le plus souvent au niveau

d'organes collectifs, et un dol est difficile à réaliser par la voie d'une délibé

ration collective. Les dols imputables à une organisation seront donc très rares)

mais il ne semble pas possible d'en exclure le principe.

Lrticle '50

Corruption du représentant d'un Etat ou d'une organisation
internationale

Un Etat ou une organisation internationale dont l'expression du consen
tement à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la corruption de son
représentant, par l'action directe ou indirecte d'un Etat ou d'une organisation
ayant participé à la négociation, peut L.voquer cette corruption comme viciant
son consentement à être lié par le traité.

Commentaire

1) La mention de la corruption du représentant d'un Etat par un autre Etat ayant

participé à la négociation d'un traité comme un vice du consentement à être lié par

un traité avait semblé à la Commission, lors de ses premiers travaux, comme une

hypothèse néceSsaire mais extraordinaire. Il a malheureusement été établi depuis

que la corruption n'était pas aussi exceptionnelle qu'on le pensait à l'époque.
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C'est pourquoi le projet d'article 5U retient le ~as où l'orGanisation est victime

ou auteur de la corruption et apporte en consôquence à l'article 50 de la Convention

de Vienne et à son titre les modifications rédactioIDlelles nécessaires. Le texte a

été encore précisé et alléeé en deuxième lecture.

::.) Ici aussi, comme aux articles 4CJ et 49, on doit admettre que la corruption

active ou passive est moins aisée s'il s'acit d'un oreane collectif que d'un organe

individuel, et ceci devrait rendre la pratique de la corruption au sein des organi

sations internationales plus difficile. Il ne faut pas oublier toutefois que, selon

l'article 50 de la Convention de Vienne (et le projet d'articl'3 50), la corruption

peut prendre bien des formes. La négociation ne peut jamais en fait être effectuée

par un organe collectif : elle est toujours appuyée, en matière technique, par des

expertises ou des évaluations demanùées à des spécialistes, dont l'opinion est

parfois décisive et pourrait être influencé~ par une corruption. Si les Etats et

les organisations disposent assez difficilement de fonds échappant à tout contrÔle,

ils disposent d'autres avantages tout aussi appréciés et efficaces, notamment la

nomination à. des hauts emplois ou à des missions. Pour rares qu'il faut espérer que

seront les cas de corruption, il n'y a aucune raison technique de les exclure, même

lorsqu'ils mottent en cause une organisation internationale.

lù'ticle 51

Contrainte exercée sur le représentant d'un Etat ou d'une
organisation internationale

L'expression par un Etat ou par une organisation internationale du
consentement à. être lié par un traité qui a été obtenue par la contrainte
exerc6e sur le représentant de cet Etat ou de cette organisation au moyen
d'actes ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout effet juridique.

Commentaire

Il n'est ~lère contestable qu'une contrainte exercée contre un individu en tant

que personne peut être exercée contre le représentant d'une organisation aussi bien

que contre le représentant d'un Etat; on doit seulement faire remarquer qu'en

général le représentant d'un Etai dispose de pouvoirs plus larges que celui d'une

organisation et que la contrainte exercée sur lui pourra avoir des conséquences

plus étendues. On a apporté au texte de l'article 51 de la Convention de Vienne

ainsi qu'à son titre des modifications rédactionnelles analo~es à celles qui ont

(;té apportées ù. des articles précédents.
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Article 52

Contrainte ex~rcee par la menace ou l'emploi de la force

Est nul tout traité dont la cOl:clusion 8. été obtenue par la menace ou

l'emploi de la force en violation des prlncipes du droit international

incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) Le texte de l'8.rticle 52 de la Convention de Vienne a été repris sans

changement pour- le projet d'article 52. Le titre adopté en premi~re lecture, suivant

la Convention d" Vienne mentionnait la contrai:.te "exercée SUI~ un Etat ou sur une

organisation internationale"; en seconde lecture le titre a été allé~éi il ne

mentionne plus sur quelle entité la contrainte s'exerce.

2, Cependant, l'extension de l'article 52 aux traités auquel une ou plusieurs

orr;anisations sont partie8 à été lon.'~uement discutée devant Commission, Qui a

cherché ~ faire un inventaire de la portée concrète d'une telle extension.

Peut-on vraiment imaginer que toutes les organisations internationales, ou au

moins un nombre important d'entre elles, puissent être victimes, et surtout auteurs.

d'une menace ou d'un emploi de la force en violation des principes du droit inter-

national incorporés dans la Charte des Nations Unies ?

;ane

mi-

lelon

.on

;uée

ies

ne,

r: que

nême

3) En tentant de répondre à cette question, on rencontrait nécessairement la

ique.

tant

bien

me

le

mt

question de savoir si l'article 52 de la Convention de Vienne ne couvre que la

menace ou l'emploi de la force armée ou s'étend à toute forme de contrainte. La

question est ancienne; elle fut discutée en son cemns par la Commission, qui se

borna à une référence prudente aux principes de la Charte. La question fut reprise

à la Conférence des l~ations Unies sur le droit des traités, où des amendements

avaient été àéposés portant sur la mention formelle de la pression politique et

économique 119/. :'inalewent, la Conférence adopta, en annexe à son Acte final, une

Déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, politique ou économique

lors de la conclusion de traités, dans laquelle elle condamnait solennellement

"le recoure à la menace ou 3 l'emploi de toutes les formes de pression,

qu'elle soit militaire, politique ou économique, p~r quelque Etat que ce

soit, en vue dp contrqindre un autre Etat à accomplir un acte quelconque lié

à la conclusion d'un traité, en violation d~8 principz8 de lié0alité souve

raine des Et:1ts et de la liberté du consentement" 120/.

119/ Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droi~

des traités, Documents de l~ Conf~rence (op.cit.), p. 135,

document A/CONF.39/14, par. 449.

120/ Ibid., p. 307,document fI/CONf.39/26, annexe.
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r'c t t.,
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Conférence sur le droit des traités (résolution 2131 (XX), du 21 décembre 1965121/ ),

est revenue à de nombr~uses reprises devant elle depuis 1969. Si, dans des textes

spéc.lfiques, l'A~semblée a précisé l'interdiction du recours à la force armée ct

la condamnation de l'a1rcssion (voir notamment résolution 3314 (XXIX), du

l'~ décembre 197'~, intitulée "Définitian de l' a,<:;ression" ), elle a rappelé il maintes

repri~es que cette interdiction n'épuisait pas toutes les formes de l'emploi

illicite de la force, notamment dans le préambule de la résolution 3314 (XXIX), dans
• , . G ( ) 7 1221le preambule et dans le ~exte de la resolut~on 2 25 XXV, du 24 octobre 19~ ,

dans la résolution 2936 (XXVII), du 29 novembre 1972123/ , nans la reso-

32 <1 () , 9 1241 .lution ul XXIX, du 12 decembre l 74--- , dans les resolutions )1/91, du

14 décembre 1976125/ , et 32/153, du 19 décembre 1977
126/

, etc.

4) Devant tant de prises de position, on peut certes soutenir que la prohibition

de la contrainte prévue par les principes du droit international incorporés dans

la Charte dépasse le cadre de la contrainte armée, et cette opinicn a été exprimée

au sain de la Commission. Celle-ci a cependant estimé qu'il n'était pas nécessaire

1211 Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans l~s affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté,
dont le paragraphe 2 se lit comme suit :

"Aucun Etat ne peut appliquer ni encoura~er l'usaGe de me~ures économiques,
politiques ou de toute autre nature pour contraindre un autre Etat à subor·
donner l'exercice de ses droits souverains ou pour obtenir de lui des avantagès
de quelque ordre que ce soit [ ••• ]."

1221 Déclaration relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Ch<'lrte nes
Nations Unies. Voir notamment troisi~me principe:

"Le principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans les affaires
relevant de la compétence nationale d'un Etat, conformément à la Charte:

[ •.• ] non seulement l'intervention armée, mais aussi toute autre forme
d'ingérence ou toute menace, diri~ées contre la personnalité d'un Etat ou
contre ses éléments politiques, économiques et culturels, sont contraires au
droit international.

Aucun Etat ne peut appliquer ni encouraGer l'usa~e de mesures économiques,
politiques ou de toute autre nature pour contraindre un autre etat à subor
donner l'exercice de ses droits souvcr3ins et pour obtenir de lui des avantages
de quelque ordre que ce soit [ ••• J.

[ ••• ] • Il

1231 Non-recours i la force dans les relations internationales et interdiction
permanente de l'utilisation dC0 armes nucléaires.

~

!

1

1241
ct 32-.-

1251

1261

Charte des droits et devoirs économiclUGs dcs Etats - not:tm,nent art. 1

Non-intervention dans les affaires int6rieur~~ rtes Et~t8.

Idem.
- 120 -



'"('lIV~lll 1 ')11 de Vienne.

de modifie~ la formule de l'article ~2, dont la ~énéralité peut accueillir tous les

d~veloppements du dr'oit international. Au surplus, même en sc li~itant au cas de

contrainte armée, on reut ima~iner suffisamment d'exemples pour justifier l'extension

aux or~anisations internationales de 1;"1 l'~'~le formulée à l'article ')2 (le la

, ', ce,
,-'. )

Toutes les ol~[~anisotions peuvent êtl"e ;;unc~nées à conclure un traité sous la5)

contre des a~ents ou des représentants de toute or~anisation en dehors du

contrainte d'une force armée exercée à leur encontre contra1rement aux principes

du droit international. Il suffit par exemple d'ima~iner que le siège d'une or~a

nisation internationale se trouve dans un environnement de menaces et de violence

armée, soit au cours d'une ~uerre civile soie au cours d'hostilités internationales;

dans ces conditions, une organisation peut être amenée à consentir par un traité

un abandon de certains de ses droits, privilè;~es et immunités, pour éviter le pire.

Si la contrainte est exercée illicitement, par exemple dans l'hypothèse d'une

agression, ce traité est nul. Des violences armées neuvent é~alement être diri~ées

et un acco~d conclu par l'or~anication pOUl' libérer ces personnes des effets d'une

contrainte armée illicite tomberait sous le coup de la nullité prévue au projet

d'article 52.

6) Si l'on consid~re l'hypothèse d'un recours illicite à la contrainte a~mée de

la oart d'une organisation, il est bien évident que seules les organisations

disposant des moyens d'une contrainte armée peuvent être en cause. L'hypothèse ne

concerne donc qu'un nombre limité d'or~anis~tions. On relèvera cependant ~ue le

problème est suffisamment important pour qu'à plusieurs reprises l'Assemblée

généra12 en ait tenu compte. Elle a, dans certa~n~s résolutions concernant le

recours illicite à la contrainte armée, évité de l"ecourir au terme "organisation

internationale", et a préféré un terme plus lar~e encOl~e, celui de "groupe

d I Etats,,1271. En 1970, dans sa résolution 2625 (XXV), elle développe les consé

quences du "principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans les affaires

relevant de la compétence nationale d'un Btat, conformément à la Charte" d'1ns les

tel~mes nuivants : "aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir •.. ".

Plus turd, dans sa l~ésolution 3314 (XXIX) ["Définition de l' u'!;ression"J, elle

revient ~ nouveau sur cette quention duns une note explicotive à l'artic18 lej~

forme
ou

ires
eraineté,

ibition

dans

:IX), dans

170122 / ,

essaire

xnriméG

textes

lée et

maintes

onornique:J,
ubor-
avantag.;;s

t les
e des

ires
e :

rC8 au

nomiques,
ubor··
avantages

rdiction

t. 1

12'(/ DRns la Charte des droits et devoirs économiques des Etatn (ré80
lution 3281 (XXIX)), ~ l'article 12, l'Assemblée ~énérnle emploie le ter~e

;Igroupements" d'Etats.
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Dans la prénente définition, le terme "Etat"

b) Inclut, le cas échéant, le concept de "'rsroupe d'Etats".

Quelle que soit la manière dont on définit le "groupe d'Etats", cette expression

couvre l'organis~tion internationale, et l'on peut donc en conclure qu'il suffit

rte suivre l'Assemblée ~énérale pour artmettre qu'une orr,anisation internationale peut

être considérée en théorie comme l'auteur d'un l'ecours illicite à lti contrainte

armée.

7) On a également fait observer que la Charte des Mations Unies elle-même, en

reconnaissant l'action des or~anismes ré~ionaux en vue du maintien de la paix et en

subordonnant leur action au rp.spect delï Charte avait admis que cette action

pourrait être en fait contraire aux principes du droit international incorporés

dans la Charte.

8) C'est en fonction de toutes ces considérations que la Commission propose un

projet d'article 52 qui étend aux organisations internationales la rè~le posée

pour les Etats par la Convention de Vienne. Toutefois, certains membres de la

Commission ont estimé que l'extension de la règle aux organisations internationales

était fondée sur des considérations extrêmement théoriques qu'il n'y avait pas lieu,

selon eux, de privilégier ainsi.

Article 55

Traités en conflit avec une norme impérative du droit
international ~énéral (jus cogens)

Es~ nul tout traité qui, au moment de sa conclusion" est en conflit avec
une norme impérative du droit international ~énéral. Aux fins des présents
articlL3, une norme impérative du droit international général est une norme
acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats dans son
ensemble en tant que norme à laquelle aucune déro~ation n'est permise et qui
ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international
général ayant le mêm~ caractère.

Commentaire

1) Le projet d'article 53 ne présente par rapport à l'article 53 de la Convention

d~ Vienne qu'une différence provisoire et sans importance, la mention des "présents

i al1 tic18s" au lieu de celle de la "présente Convention".

2) Il ressort de ce projet que les normes impératives du droit internation~l

8'imposent aux organisations internationales comme aux Etats, mais c'est là une

affirmation qui ne snurait surprendre. Les or3anisations internationalo3 sont

c~éées par de3 traités ~ntre Etats ~ui sont sOUwis à la Convention de Vienn2. en

vertu de son article 5; malGré une personnalité qui est sous certains a3pects
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distincte ':8 celle des Ctats parties ~ ces trait6s, elles restent une création de

ces Etats. Comment pour~3it-on admettre que, par l'interm~diRire de la cr~ation

d'une organisatioll, les EtatQ 0uissent s'affranchir du respect da normes imp~ra

tives ? D'ailleurs, l'exemple le plus cel"tain de nO"me impf:rai:ivc que l'on

connaisse, l'interdiction du recours à la contrainte .i ' · '. en vioLü,i.on d;.;s

principes du droit international incorpor~8 dans la C~nrt8, s'appl~qll~ aussi aux

or~anisations internationales, comme on vient de le voir à nropos du rrojat

d'article 52.
3) La Commission s'est interro~ée sur le maintien dans le projet d'article 53 de

l'expression "commumlUté intel~nationale des Etats", employée dans l'article 53 de

la Convention de Vienne. On aurait pu son3er à compl~tcr cette expression en se

référant é'~alement aux organisai-ions internationales, ce qui donnerait "communauté

internationale des Etats et des or,r;anisCltions internationales". l'/iais cette formule

n'ajoute sur le plan juridique rien à la formule de la Convention, puiGq~~ les

organisations sont nécessairement formées d'Etats et elle a peut-être i'inconvénient

de placer 8~n" nécessité les organisations sur le même plan que les EtGts. On

aurait pu user aussi de l'expression plus brève "communauté internationale dans

son ensemble". A la r~flexion, et s'a~issant des rè~les les plus import~ntes du

droit international, il a semblé qu'il n'était point inutile de rapDe12r que

c'étaient les Etats qui, dans l'état actuel du droit international, étaient

appelés à établir ou reconnaitre des normes impératives. C'est dans cet esprit

que la fùrmule employée par la Convention de Vienne a été maintenue.

Section 3. Extinction des traités et suspension de
leur applicatio~

Article 54

Eytinction d'un traité ou retrait en vertu des ctisposi.tions
du traité ou par consentement des parties

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent ~voir lieu

b) à tout moment, par consentement de toutes 188 p,rties, après consul·
tation des autres Etats contr<:lctant8 et des 't'ltres orn:anioations contractanteB
ou, selon le cas, des autres or~anisations contr~ctantes.

~onvention

"~résents

Lonal

là une

:lont

a) conformément aux dispositions du traité, ou

me en

~cts
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Corur:lentairo

La con::JUltation cles l;tats contractCLnts qui ne sont pas parties~, un tra.ité a

\~t(~ :)l',~vue par l'article 54 (le la Convention ùe Viennc pour des raisons <"lui ont

ot":: exposées lors cle la Conférence sur le droit des trCLi'v6s par le l'résid.ent du

Cami b~ de réùa.c tian (12J1s les ternes ~miv,mts :

[ ... ] cette question a cJt,5 soulevée a.u COCli t(~ üe réc1a.ction, ai) l'on a soulicné

qu'il e:üsto.it <"luolf1ues cas dan:} lesquels un traité d,3j2J. en viL:lleUr ne l'ét2.it

pa.s 2, l'écard de certains r;to.ts contracto.nttl qui avo.ient exprü1C5 leur consen

tement L1 être liL~s par le trai t0; ma.is avo.ient diff(~rC:: son entrée en vi[;"',lClIT

en o.ttendant l'accomrJlisseClent (le certetines proc(~dures. Dans ces CetS retros,

les etats intéressés no peuvent pas prendre purt ~t la d(~cision ~mr la fin üu

trait6, !:lais ils ont le dl'oit ü'être consult6s; n'~anmoins, ces l~tats sont des

~~ta tf] contretciants qui ne snnt pas petrties au trCLi t(~ pendant la périocle limitée

t
. 128/en ques· lon .

POUl' l~tendre cette dü:posi tian au CetS des orGanisations internationales, on 0.

modifié la fin de l'alinôa. b) de manière Q envis8.cer les cleux cas cles traités entre

Btats et orc:anisations internatiano.les et des traités entre orGanisations inter

nation:-tles. La rédaction a été r"::visCo en seconde lecture.

Article ')')

Nombre <las p:1rties à un tr'1ité multil'1téral tombnnt ::tu-dessous
du nlr.Jbre nécess,1ii~e pour son entruo on vigw:mr

J illoins que l~ tr::tité n'~n dispose :1utremcnt, un trnit6 multilnt6ral nG
prend p's fin ~our l~ 3~ul motif quo le nombre 10s p:1rti0s tomb~ nU-1esEcus
du nombre n6cccs'1ire p0ur son entré~ un vigueur.

Comm(mt::li rc

On , m~intcnu S1.ns Ch1.n6ement d'ns ce ;:rojot J',rticlc le texte dG l'article 55
dL) 11 Conv,mti.on le Vienne, m'1is il r"ut roconn'1ître que cotte élisposition nL; :;eut

Cflnccrnur qUG (los C:1S - pour le moment - très r1.ros. En offet, il no trouve son

':1;11ic .... tiun que ,))ur des tr:ütés multi11.t-:::r'lux 1,rg.Jmont ,Juvorts. Or, on ce qui

CJnccrn~ Juu tr,it~s entre or~nnis:1tions inturn,tion::t1cs, ce ser! une hypathèsc

~xcertilnne11c. En cc qui concorn.J les traités entre Et:1ts ut organis3tions

intcrn1.tion,les, c~ ser'1 le C1.C .\es tr,ités entre Etnts l,rgemont ouverts '1uxquc13

128/ Document3 lfficielo 1e 1, CJnf6rencelos lhtion3 Unies sur le1roit dos
tr,it6s, nremièrc sa33ion, Comptes ron~us 1.n1.1ytiques Jos sénnces ~lénièros et
'.:os Dé1.nces :18 l' CC'lMissi'ln p1éni~rc ('};,'... .J<ll.), [1. 519, 81tlmc séanco Je la
Clr.Jmi 93ion i11éni.Jrc, :"r. 6.
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sont é8alement admises à devenir parties, sous certaines conditions, certaines

orGanisatic'~ ·~ternationales. C'est là une hypothèse qui commence à prendre corps

en matidre 2conomique notamment en ce qui concerne des accords concernant des

produits de base. On a pris en considération cette éventualité dans d'autres

articles du projet, par exemple dans l'article 9, par. 2.

Article 56

Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne contenant pas de
dispositions relatives à l'extinction, à la dénonciation ou au retrait

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son extinction
et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer ne peut faire
l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins:

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait; ou

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit de
la nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son intention de
dénoncer un traité ou de s'en retirer conformément aux dispositions du
paragraphe 1.

Commentaire

L'article 56 de la Convention de Vienne a été adopté pour ce projet d'article

sans aucune modification. On sait que dans son projet d'articles sur le droit des

traités la Commission n'avait pas retenu le cas prévu à L'alinéa b) du para-

graphe l 129/ : celui-ci a été ajouté par la Conférence sur le droit des

traités 130/. C'est cette disposition qui a suscité le plus de difficultés

d'application pour les traités entre Etats, et on peut estimer qu'il en sera de

même pour les traités qui sont l'objet du présent projet d'articles. Quels sont en

effet le3 traités qui par leur nature sont dénonçables ou peuvent être l'objet

d'un retrait? Faudrait-il, parmi les traités conclus entre organisations inter

nationales, ranger dans cette catéGorie les traités relatifs à des échanges

d'informations et de documents? Parmi les traités entre un ou plusieurs Etats

129/ Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 273 et 274, doc. A/6309/Rev.l, deuxiGme
p~rti~chap. II, art. 53 et commentaire y relatif.

130/ Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (op. oit.), p. 191 et 192,
doc. A/CONF.39/14, p~r. 4~5 et suiv.
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et une ou plusieurs or~anisations internationales, il est une catégorie de traités

qui, en l'absence de clause ayant cet objet, semblent dénonçables : ce sont les

accords de si0ge conclus ,~ntre un Etat et une organisation. En effet, le choix de

son si~se par une or~anisation internationale correspond pour elle à l'exercice d'un

droit dont il est normal de ne pas immobiliser l'exercice - d'ailleurs, le

fonctionnement harmonieux d'un accord de si~~çe suppose entre l'or~anisation et

l'Etat hôte des relations d'une nature particuli~re dont le maintien ne peut être

assuré par la volonté d'une partie seulement. Ces considérations présentées en 1979

dans le rapport de la Commission à propos de l'article 56131 / ont été mentionnées

par la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif sur l'Interprétation
132/de l'accord du 25 mars 1951 entre l'OiviS et l'E~ypte-- • D'autres exemples de

traités qui par leur nature pourraient être l'objet d'un retrait ou d'une dénon·

ciation sont plus discutables, sauf bien entendu lorsqu'il s'a~it de la dénonciation

par une or8anisation internatiünale d'un accord qui a pour seul objet d'assurer

l'exécution d'une délibération de l'or~anisation que celle-ci a conservé le droit

de modifier (voir, ci-dessus, le commentaire du projet d'article 27).

Article 57

Suspension de l'application d'un traité en vertu de
ses dispositions ou par con3entement des parties

L'application d'un traité au re~ard de toutes les parties ou d'une partie
déterminée peut être suspendue

a) conformément aux dispositions du traité; ou

b) à tout moment, par consentement de toutes les parties, aprùs consul
tation des autres Etats contractants et des autres organisations contractantes
ou, selon le cas, des autr2s or~anisations contractante3.

Commentaire

Les mêmes modifications rédactionnelles, en première et en deuxième lecture,

qu'à l'article 54 ont été apportées à l'article 57 de la Convention de Vienne.

131/ ~nnuaire •.• 1979, vol. II (2~me partie), p. 177, document A/54/10.

132/ C.I.J., Recueil 1980, p. 96, par. 49.
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Article 5G

Suspension de l'application d'un traité multilatér~l par accord
entre certaines ~arties seulement

Cnmmcnt:üre

1. Deux ou plusi8urs parties à un tr3ité multilatéral p'Juvcnt conclure un
accord ayant pour objet de suspendre, tcmporqircment ct entre elles seulement,
l'~rPlic3tion d~ dispositions du traité:

:t prevue 03r le traité; ou3) si 1:1 possibilité d'une t~llc sU::Jpcnsion

b) si 1:1. suspension en question ni cst pas inti..:rdi tc p:1r le t r::li té , à
condition qu'elle

i) ne porte atteinte ni à l~ jouis3ancc p,r les 3utre2 parties des
droits qu'elles tiennent du ~rîité ni à l'exécution de leurs
obligations; ct

ii) nc soit [ns incomp"1tiblo av~c l'objet ct l~ but du traité.

2. A moins que, dans le cas ~révu à l',liné, ~) du para~raphe l, le traité
nien disposo nutr~m0nt, les parties on question doivent notifier îUX autres
parties leur intention de conclure l'accord et les dispositions du tr3it6 ~ont

..:;lles ::mt l' int8ntion da s uspcm,lro l' 'lpplic.ati'Jn.

1) Aucune mo~ifiC:1tinn n'~st 3p~nrt~..:; ~u texte!:O l',rticlc 53 1c 1"1 Convention

,\e Viennc, lns ln':mu colL.; qui ~ur::1it consist6 à mettre 1,-, ti tl~':': J'une rr.anière :llus

j,récise on "1cc')rd '1VJC 1:1 ru·l-:.ction <lu t0xte, qui n,-, :'rév)it qu~ l~ suspension d~

l '"1[J;üict',tion "Je -J.Ls,usitions du tr~itu", et non cul10 ".:u tr~it6". r1:lis il

résulte du l'~rticlc 59 0e l~ Clnventinn que calle··ci n',-,xclut pns lc c~s 'l'une

sus:'C)oSi,lO s' étemhnt à l'ensdl1blc 'lcs Jis)'()si ti lOS 1'un tr~it6.

2) Il n'y ~ aucunu r~islln"-; n.:.: in::; C:tc;n,lrc l~s dis!!C)si tions '\0 l' 'lrticle ')8 ,!C;

l, Cnnvention de Vicnn0 à rtes tr'itus ,uxqui..:ls 10S Jrg"1nis~tions intern3tion,les

Articl" 5')

CxtinctLm (J'un tr."1i tu 'lU sus )~nsion :k son 'Pl'lic:'1tion implici tes
'lu fnit cle l?- c')nclusion d'un tr,it6 :xlsturiour

1. Un tr,it~ ~st c8nsi1urC C1mmo ~Ylnt pris fin lorsque toUt0S les r,rti0s
à cc tr-:.it6 c')ncluant ultéri..:;uramunt un tr~it~ port,nt sur la mêmo mnti~re ct

.J.) s'il ressort ,lu tl~,ité ;-"lstériaur 'lU s'il ust var ~ilLmrs ut,bli
que, s<210n l'intention ,les ;l:lrti"s, l, m,tièr<J (loi t 3tro rC:;;ie p,r cc: tr:ti tu;
ou

b) si lc.;s lis:lOsitLms du tr:üté :l')st~riQur sont inc')mp:1tiblos 'lVOC

ccllGS du tr."1.it~ cmtérieur à t"l [10int qu'il est ili1:~;)ssible rJ' ....;)[lliqUl~r los
J8UX tr:1itus en même tom,)s.

2. Le trni t6 ,~ntériour '-'st c0nsi,j~ré commu ut:1nt sculem,mt sus;;~nùu s'il
r;:;ss )rt du trCli tu p')stérümr ou s'il <.:lst :y,r ,illeurs ét,bli que telle ut.J.i t
l'intention Jas p3rtias.
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ii) soit entre toutes les flarti~si

2. Une viol,tion substnntielle d'un trî.ité multil,tor2l ~î.r l'une d~s

~arties 3utorisù :

a) les autres parties, ar,issant flar Rccord unanime, à suspendre l'ap)li
cati0n du traité en totalité ou en pî.rtic ou à mettre fin à celui-ci :

1. Une violî.tion substanti~ll2 d'un tr~it6 bilatur~l fl~r l'une ~es ~arti2o

nutorise l',utrc r~rtic à invoquer l, viol~tion comm~ motif flour mettre fin
'lU tr:ü té ou suspen i Ire son ,p:,lication en totRlité ou -.Jn Inrtü.:.

i) soit ùans les rol,tions entre cllcs~mêmes ct l'Etat ou l'organi
sation interoîtionale nuteur ,le 10. violêltion,

Articl..J 60

Extinction d'un traitéJu susflcnsion d..J son '1::>~üication

comm0 conséquence le Sî. vi:ü,tion

3. Aux fins du présent 3rticle, une vi~l,tion subst~ntielle d'un tr3ité est
constituée p~r :

a) un rejet lu traité non autoris6 pnr les pr~sents articles; ou

b) la violation d'une rtis~~sition essentielle [lour la réalisation de
l'objet ou du but Ju tr~ité.

5. Les ré1rq~ré1phcs là] nc s'~rnliquGnt p~s ClUX dispositions rel~tives ~

la protection de 1"l. [Jersonne hurnainc contenu-:3 (Ians ~Ies tr.~ités ck! c':'.r~ctère

humani taire, notnmmcnt 2.UX dis!')osi tians Gxclunnt toute fOi~m8 rie re')rés.îillcs
à l'é,'"Çarcl des ')Ul~SOnncs 'iroté(';6ùs ;nr les:li ta tr::ti tés.

4. Les p~ragrnphes qui nréc~dent ne ~ort~nt nttcintc à 3ucune clisposition
du tr'tit":: é1prlicablc cm CClS 'Iû viol:l.tion.

b) un2 ~3rtie s~écialement ,tt~inte pnr la violation à invoquer colle-ci
comme motif de sus;iension de 1 ';"l'i[Jlic1.tion 'lu trnité en totalité ou Gn p!1rtie
dans les rcl1.tions cntre elle-m3mc ct l'Etat ou l'or~nnisation intern'ltionale
auteur de la vi~lation;

c) toute ;)îrtie ,utr..J que l'Etat ou l'or~~nisation internntionnlc Qut8ur
<le lq violation ~ invoquer l~ violntinn comme motif pour suspen~rc l'~pplication

du traité en tot~lit6 ou en pqrtio en cc qui la concorno si cù tr~ité est
d'une nature t0l1e qu'une viol~tion :Jubstanti-..:118 rie ses 'Ust)ositions par une
:Jartic modifie. rnclic:üement 13. situation cl3 chncune ùus parties qu?nt à
l'exécution ultérieure de sos obli8é1tions on vertu du traité.

Communt'lir..J

AucunJ moctific3tion n'~st ~~~ort6: ~u text0 ni nu titre le l'artic10 59 (le l~

Convention de Vi~nn~. L'~rticlc 59, comme l'nrticl~ 58, ~0S2 1..JS r~~l~s qui rel~vcnt

J'une nimrle ~n~lyse con~ensuel10 ct r~ùvcnt 0~r conséquent 3tru ~t~ndu~s s~ns

difficult~ ~ux tr~ités qui f)nt l'objût ~u ~rés8nt projùt J',rticl~s.



Commentaire

L'articlo 60 do la Convention de Vienne règle les effets de la violation d'un

traité sur les dispositions de ce traité, et pose à ce sujet des principes qu'il

n'y a aucune raison de ne pas ~tendre aux traités auxquels dos organisations

intornationales sont parties. Il n'a donc été nécessaire d'apporter au texte d~

l'article 60 que des modifications rédactionnelles mineures.

Article 61

Survenance d'une situation rendant l'exécution impossible

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter un traité comme
motif pour y mettre fin ou pour s'en retirer si cette impossibilité résulte
de la disparition ou destruction définitives d'un objet indispensable à
l'exécution de ce traité. Si l'impossibilité est temporaire, elle peut être
invoquée seulement comme motif pour suspendre l'application du traité.

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée pal" une partie COinme
motif pour mettre fin au traité, pour s'en retirer ou pour en suspendrd
l'application si cette impossibilité résulte d'une violation, par la partie
qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de toute autr~ obli
gation internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

Commentaire

1) Le texte du projet d'article 61 ne s'écarte pas du texte de l'article 61 de

la Convention de Vienne, qui a été adopté à la Conférence sur le droit des traités

sans soulever de difficultés particulières. Le principe posé par l'article 61 de

la Convention de Vienne est si général et si certain que l'on ne peut hésiter à

l'étendre aux traités qui sont l'objet du présènt projet d'articles. Le titre

de l'article est peut-être un peu ambigu, car il pourrait laisser' entendre qu'-"!

le texte de l'article s'étend à tous les cas où l'exécution d'un traité est

impossible. Mais la substance de l'article montre que l'on ne vise que le cas de

disparition ou de destruction définitives d'un objet indispensable à l'exécution

de ce traité, rendant l'exécution impossible pour toujours ou temporairement.

Il apparaît donc que la Convention de Vienne n'entend pas traiter dans cette

disposition du cas général de force majeure, qui relève de la responsabilité

internationale et qui, en ce qui concerne la responsabilité internationale entre

Etats, a fait l'objet du projet d'article 31, adopté en première lecture pal" la

Commission à sa trente et uniÈme session 133/. D'ailleurs, l'article 73 de

133/ Voir Annuaire ••• 1979, vol. II (2e partie), p. 135, document A/34/10,
chap.-rïr, section-S, sous-section 2 •
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la Convention de Vi\:mnc cümmt..: l' rtrticl<J 73 du rl''';S011t projet l'ésül'vünt toutos

les questions relatives à la responsabilité internationale.

2) Bien qu'il n'ap:'artienne pas à la Commission d'int('rprét,~r d'une manière

générale les dispositions de la Convention de Vienne, elle croit nécessaire de

relever que l'article 61 ne vise que des situations dans lesquelles un objet est

atteint, sans envisa~er celles où c'est le sujet qui est -Jn causc. L'article 73
(auquel correspond le projet d'articlo 73. déj3 cit~) réserve égalemLnt toutes

les ~uestions qui touchent la succession d'Etats ct certaines situations inté

ressant les organisations internationales.

3) En ce qui concerna la nature de l'objet an question, l'article 61 de la

Convention de Vienne, comme le projet d'article 61, jouu d'abord quand il s'aGit

de la disparition d'un objet physique; on a ainsi donné COlnme exemple la dispa-

rition d'une Ile sur le statut d2 laquelle deux Etats aurai~nt conclu un traité.

Toutefois, l'article 61, comme le projet d'article 61, a éGalement on vue la dispa

rition d'une situation juridique qui conditionne l'application d'un traité; ai.~i,

un traité entre deux Etats relatif à uno aide dont un tcrritoire sous tutelle

doit Stre le bcinéficiairc dispara!t s'il apparatt par ses morlalit6s qua cotte

aide était liée au régime dc tutelle applicable cl cc t.::.rritoire et que ce régime

a pris fin; il en est de même si le traitci en cause ost conclu entre deux orG~~

nisations internationalos et l'Etat chargé de la tutello.

4) Qu'il s'agisse de traités entre Etats, de traités entrc organisations inter··

nationales ou de traités entre un ou plusiours Etats et une ou plusieurs organi··

sa tions, l' applica tion de l'article 61 peut soulever quelquüs probl Èrnos. Il Y a

des cas où l'on pourra sc demander si c'est l'article 61 qui est ~n caUSG ou bian

l'article 62. On a cité notamment des cas où d~s ressources financièr~s constitu~nt

un objet indispensable à l'exécution d'un traité 0t sc trouvent anéanties ou non

réalisées. Il n'est pas impossible que cc ~enre de problÈm~s sc révèle dans la

pratique plus fréquemment pour les or~anisations int-Jrnationales que pour lus

Etats parce qUIJ lus premières sont moins autonom-..!s qu..:: ks Etats. Il faut

rappeler à c~t égard que le projet d'article 27, s'il nc p~rmet pas à une or~ani

sation de sc dégagor d'un traité valablement conclu par une m0sur~ unilatérale non

prévue par 10 traité lui-mJme ou par lL présent proJLt d'articles, n'exclut pas

que les traités conclus pour la s~ule ~xécution d'un~ décision prise par unu

organisation n'emo:chent pas l'organisation, en modifiant ladit" décision, de

faire tomber en tout ou ~n partie le traité. Dans l'ap~lication d~ l'articlu,
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on doit tenir compt~, cn c~ qui concecn~ l~s organisations internationales, non

suulom,:nt dLls autr~s 1" èglus poséus par le présunt proj,;t, mais aussi des résùrvus

énoncéus à l'articl~ 73, qui portent sur un certain nombre d'important~s qU0stions

que la Commission, pour l~ momunt, a ~stimé n'êtr~ pas en ,'tat d'uxaminùl".

Articl~ 62

Changement fondamental de circonstances

1. Un changement fondam~ntal de circonstances qui s'ost produit par rapport
à Cùll~s qui existai~nt au moment de la conclusion d'un traité ~t qui
n'avait pas été prévu par les parties nc peut pas être invoqué comme motif
pour mettre fin au traité ou pour s'0n r~tirer, à moins que:

a) l'existence du c~s circonstances n'ait constitué Ullù bas,; essen
ti~lle du consuntem~nt dus parties à être liées par le traité; ut que

b) ce changement n'ait pour 0ffet du transforwcr radicalement la
portée des obligations qui restent à exécuter en vortu du traité.

2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas 3tre invoqué
comme motif pour mettre fin à un traité entre deux ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou pour s'en retirer, s'il
s'agit d'un traité établissant une frontière.

). Un changement fondamental du circonstances ne peut pas ûtre invoqué comme
motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer si le changement
fondamental résulte d'une violation, par la partie qui l'invoque, soit
d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale
à l'é~ard de toute auere partie au traité.

4. Si unù partie peut, conformément aux paragraphes qui précèdent,
invoquer un changement fondamental de circonstancos comme motif pour mettre
fin à un traité ou pour s'en retirer, elle peut également nc l'invoquer que
pour suspendre l'application du traité.

Commentairu

1) L'article 62 de la Convention de Vienne est une de ses dispositions fonda

mentales par le délicat équilibre qu'il institue entre le respect de la force

obligatoire des traités et la nécessité de mettre fin aux traités qui sont devenus

inapplicables par suite du bouleversenent des circonstances qui ont présidé à leur

conclusion et déterminé le consentement des Etats, ou de se retirer de ces traités.

L'article 62 a donc retenu longuement l'attention de la cor ct de la Conférence

des Nations Unies sur l~ droit des traités, ct a été adopté à la quasi-unanimité
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. . . , f' 134/ Cau sein de la Commission et par un" 1;.,rp';0 maJor~te a la Con erenCG--. 'est

sans hasitation que la Commission a d.écidé qu'un0 disposition analogue à cel10

de l'articl~ 62 rto la Convention d~ Vienne devait figur~r dans le projet d'articl~s

relatif aux traités auxqu~ls d0S organisations internationales sont parti0s.

Cëpundant, deux questions ont rotenu l'attention do la Commission; vlh:s pOl~t0nt

toutus d,"ux sur l,"s ,"xcuptions prcivuus par 10 para~ra~h" 2 d~ l'articl," d~ la

Convention de Vi8nnc •

2) En commençant par l'exception énoncée au p3raGraph~ 2, alinéa b), d~

l'article 62 dc cotte convention concernant l'impossibilité d'invoquer un

chan~~m8nt fondamental de circonstances qui résulte d'un~ violation par la pa~tic

qui l'invoque d'une obligation internationale, on pout se dcmand~r si pour un0

organisation internationale l'exception so présontü dans d8s termes aussi simp10s

quo pour un Etat. Le changement de circonstances résultant, pour un Etat qui

l'invoque, de la violation d'une obligation internationale découle toujours pour

cet Etat d'un fait illicite qui lui est excll~ivemont imputable; aussi n'y a-t-il

aucun doute que l'Etat nc peut pas se faire un titre juridique d'un tel fait

illicite qui lui est imputable. La quostion pourrait S0 poser pour une organi

sation un dus termes un peut différents, si l'on prend 0n considération les

hypothès0s qui ont déjà été évoquées à propos d0 l'article 61. En effut, un

cortain nombre de changements fondamentaux peuvent provenir rie faits qui nu sont

pas Jxtéri~urs, mais intérieurs, à l'organisation; cuS faits n0 sont pas néces··

sairùlOent imputables a l'organisation en tant que tcllo (oncor" que dans certains

cas ils 1," sont), mais plutôt aux Etats membres du l'organisation. On pout on

donner les exemples suivants. Une organisation a assumé dos ungagemunts financiers

ililportants; si une résolution des organes qui ont le pouvoir budgétaire rufusll

cl: voter lus cl,édits 'léccssaires pour satisfaire à cus llnga[~üments, il y a

violation pure ct simple du traité, et ce refus na peut constituer Iv changem~nt

d~ circonstances. Mais si plusieurs Etats membres, gros contribuables de l'orga··

nisation, ont quitté l'organisation 0t que celle-ci sc trouve avoir des raSSourCllS

réduites au mom~nt de l'exécution de ses engagements, pourra··t-on considér~1" qua

l'on sc trouve en prés0ncll d'un changement de circonstanc~s 'r '.ii.o:;r L ..:s effets

prévus à l'articlc 62 ? On pourrait citer d'autres hypothèses du ce 8en1"0. C'est

pourquoi, comme pour l'articlü 61, on tiondra cOlnptc ici dos prGcisions ou dos

134/ Voir Annuaire ••• 1966, vol. l (1ère parti,,), p. 135, J42~ séance,
par. 53; ct Documun t'l offich:ls da la Conférence d~s l'lations Unies sur le. r1roi t
des trait~s, douxiÈme s~ssion, Comptes rendus analytiqu~s des séancLs plénières
~t ~cs s~anccs de la Commission plénièru (op. cit.), p. 129, 22u séance, par. 17 .
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rés~rvus apportées par d'autres dispositions du présent projet rt'articlos, et

notamment des dispositions de l'article 27 et, surtout, de l'article 73. La

quustion dc savoir dans quelle mesure la rusponsabilité dc l'organisation p~ut

3tr~ complètement dissociée de celle de ses Etats ffiombres est une question déli

catu qui rolèvü essentiullement de la matière de la responsabilité dus organi

sations intornationalcs, qui est réservée; par cut articlG .. de mêll1u que sont

réservés c~rtains problèmes que mottent en causo dus transformations qui, dans la

vio dos organisations, modifiont les rapports de l'or~anisation ut dcs Etats

lilumbrc.:s (terminaison des organisations, modifications dl;) la composition de

11 organisation) •

3) Toutefois, c'est la première des exceptions énoncées à l'article 62 (par. 2,

alinéa a), à savoir celle dos traités "établissant une frontière", qui a r;..t;:lnU

le plus longuement l'attention de la Commission, tant cn première lecture qu'en

deuxième lecture. Deux questions ~;nt fondamentalus : la première doit être

examinée d'abord dans le cadre de la Convention de Vienne; elle porte sur la

notion de "traité établissant une frontière"; la seconde est relative à l'aptitude

des organisations internationales à être parties à un traité établissant une

frontière. La réponse donnée à la première question n1est pas sans influence sur

la seconde. Elles doivent donc être examinées successivement.

4) La Convention de Vienne est aujourd'hui entrée on vigueur, et cc sera la

pratique dus Etats liés par cette convention qui déterminera le sens du terme

"trai té établissant une fronti Ère". Cela étant admis, il 8:::t néanmoins possible

de fairu plusieurs observations importantes. Tout d'abord, ce;tte expression a

un sens qui dépasse certainement celui des traités de simple délimitation du

territoire terrestre. Elle s'ent~nd également des traités de cession ou, d'une

manière plus générale, des traités qui établissent ou modifient le territoire des

Etats; cc sens large résulte des travaux préparatoires : la Commission a modifié

son texto initial pour tenir compte ~n ce sens d'observations faites par des

gouvcrnements135 /.

5) Cepündant, le probl Ème css13nti131 üst do déterminür le sens du mot "fronti ère".

Il faut toutefois préciser immédiatement la porté;:.; dc la question. Le terme

"frontièrG" désigne habituulh:lll(:nt la limite du t2rritoiru t-::rrestre d'un Etat,

fflais on peut concevoir qu'il soit pris dans un suns largo désignant dos lignos

diverses qui fixent los limitas spatial13s de l'uxarcicu d0 diverses compétences.

135/ Voir Annuaire; ••• 1966, vol. II, p. 233, doc. A/6309/R(;v.l, dGuxiÈme
parti~chap. II, art. 59, par. Il, du commentairu.
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!Jans c" suns, on pourrai t considér'~r comme dus fronti ères d,"s li::nos douani èrus,

l~s limites de la m~r territoriale, du platuau continental, de la zonu ~conomique

oxclusivc:, ou oncore c0rtaincs lignus d'armistic0. lvlais il faut bi.Jn précisl;r

quels sont les ~ffuts qui s'att~chunt au fait du qualifier tulle ou tellç liGne

du "fronti èru"; ce..rcainus du ces lignes sont puut-Ctre dus "fronti ères" au r",f:;ard

d" tel ~ff~t (opposabilité aux autres Etats, par çx~mple..) ~t non au rugard d t~l

autru (plénitud,- d", la jur'idiction). Au r-'[,ard d~ l':J.rticle 62, l'ufL_t dl2 la

quallté du "frontière" ...:st un effet stabilisateur. Diru qu'au suns d" l'articl._ 62

unIJ lignlJ ust qualifiée dIJ "frontière" v",ut dieu qu'"lle échapp,- à la caducité

instituéIJ à l'articlu 62.

6) A cçt éfSard, dIJ nombr~usus quustions ont été soull2vé,"s au. s,"in d", la Coml.1ission

un cu qui concurnu un curtain nombr," du lignes qui ont pour objet ~., proc6d,"r à

dus délimitations un matière maritimu, notammunt à la suitu de..s travaux d," la

TroisiÈmu Confér,-ncu duS Nations Uni-,s sur lu droit d~ la mur ,-t du la Convuntion

sur lu droit du la me..r 136 /. On a fait valoir qu,- lus limitus extfri~ur,cs (vurs la

hautu mur) dç la m~r t,-rritorialç sont vraimunt dus limit,-s du t~rritoir" du l'~tat,

cu qui n'ust pas lu cas pour d'autrus li~nus137/. Toutufois, il faut biun distin~ue..r

lus dçux qUestions un causu. On puut curtaineme..nt, ~n prumiur li,-u, cherchur à

ét;lblir si d'une.. manière générale unIJ lienu de.. délimitation d'un ~spacu maritime

constitu,- unu frontièru. Mais à supposur m.3mu qUIJ l'on répond,- d'une maniÈr" affir·

~ativu à cuttù prIJiTIi èru quustion, il rustu à c;xamin"r unu dl2uxi Èmu q:lestion qui

"st rulativl2 à l'inturprétation de l'artic10 62 d,- la Convuntion du Viunn" : un",

tullu frontière tombu-t-.Jllu sous lu coup du Cut article.. ? En e..fL.:t, duS li-~nus

ù~ délimitation portant sur d,-s uspaCl2S maritiml2s puuvunt prés"nt,~r d"s aspucts

particuli,-rs (pour n~ pas parlur du la délimitation dus espacus aériens) ",t l'on

pourrait concuvoir quu l'immutabilité instituée par l'articl", 62 pour l,-s

frontièr.1s nu s'ét..;ndu pas à curtaines lign.Js du délimitation rnaritim.Js, mClfiu si à

tous lus autr.1s points du vu", -.;llus constitu",nt vraimunt des frontièrl2s. ,',1.);'

qu'il <.ln soit, la Commission n'a pas compéte..nce pour fix.r;'int.Jrprétation d,.

136/ En attundant la publication du t~xtu offici,-l d", c,-tt,- convention,
voir, -.;ntrl2 autre..s, lu proJ,-t d,- conv-.;ntion publié sous la cote.. A/CONF.62/L.7J.

157/ On pourrai t ci te..r e..'n cu s,-ns la différ,-nc,-' fai t.1 par l-.;s pal~tLcs "n c'"
qui c~e..rnu la COlilpét"ncu du tribunal ilrbitl~3l institué par L Royaullk·-Uni ",t la
Franc,- pour procédl2r 3 d-.;s délimitations dans 1:1 rhnch" ~t 'Jans la mc;r d'Iroise..,
l2n Cl2 qui conCl2rn-.; la délimitation du pL1t"'.1U contin'Jntal _t CL.1Lc d,; la mur t"rri·
toria 1.1. (Tri bunal'1rbi tréll, Délimi ta tion du pla tuau contine..ntal [RépubliQu",
.français-.;/Royaum~-Unid" Grandu-Brctagnl: ut d' Irland" du 1I0rd] , Décision du
50 juin 1977, Paris, La Docum-.;ntation fran'~aise.., 19TI, p. Y~, f)al~. 14 ut suiv.
T"xt~ an:,:lais dans : Int,-rna tional La',! R~ports, vol. 'j/f (979), p. 33).

- 134 -

l



.Èr..;s,

lOmiquc

H..:r

Lir,n'-l

d Ll

la

[,ieL 62

~i té

:oml.Jission

la

If~ntion

d~ l'Etat,

distin~ue.;r

ritim..:

rc; affir·-

la Conv~ntion d~ Vi~nne ni c011~ d~ la Conv~ntion sur 10 droit d~ la mer. C~

s~ntim0nt s'~st encore affirm8 au s0in d~ la Co~nission en duuxiÈrn~ l..;ctur~ ~t,

comm...: on 1..; dira au paragraphe.; 12) ci··apr ès, il s' e.;st traduit par un r~tour ~ncor~

plus strict aux formules d~ la Conv~ntion d~ Vi~nnu.

La d~uxiÈrnL question porte sur la capacité d~s organisations a êtro parti~s

à d~s traités établissant dus frontières. Une remarque préliminaire ..;st impor

tante.; l~s organisations internationalus n'ont pas à proprement parl~r d~ "t~rri

toir..;"; cu n'est qu" d'une manière tout à fait analogiqu" Llt improprL que l'on a

pu dir..l que.; l'Union postale univ~rs01h.: instituait un "territoire postal" ou

qu..: telle union douanièrLl avait un "tL:rr:ttoir..; douanier". N'ayant pas de t..lrri

taire, une orBanisa tian internationale n'a pas dLl "fronti ères" au sens tradi··

tionnL:l du mot; cllL: ne peut donc "établir unLl frontière" pour son propr~ compt~.

8) Cependant, puut-on admettrL: qUL:, par la conclusion d'un traité, elle

"établisse: une fronti ère" pour l~ compte d' un Etat? La qUlistion doit être

entendue corrcctumünt. Il "st biün curtain qu'une organisation internationale pout

r..;c..;voir par un traité Llntre Etats la compétence pour trancher par une décision

unilatérale le sort d'un territoire ou du tracé d'une frontière. Il y en a des

0xempl..:s : c'est une résolution de l'Assemblée générale dos Nations UniL:s qui a

décidé, Lln application du traité de paix de 1947 avec l'Italie, du sort des

colonies italiennes. ~ais cc qui est en causo dans la question sous examen est

n qui

: un..:

PLcts

t l'on

li ~ t la
.roise.; ,
Ic;r t"rri·
lU...;

lu
Iuiv.

de savoir si l'organisation peut non pas disposer d'un territoire lorsqu'ulle ost

spécialement habilitée à cut effet, mais disposer par voie de négociation et d~

traité d'un t~rritoirü qui par hypoth~e n'est pas lu si.~. Si en théorie on puut

imagin..:r cett..l situation, il est impossibl..l d'en donner jusqu'à présent un s~ul

..;xemplu.

9) Cependant, on a fait obsLlrver qu'il existe qULllquos indices qu'une t~lle

hypoth~~ pourrait sc réaliser. Il pourrait L:n ûtr" ainsi si une organisation

internationalu avait l'administration int0rnational~ d'un te.;rritoiro, soit, par

eXe.;mplo, sous le réBime de la tutelle internationale, soit autr..;mLlnt. Di~n qu..:
1381la pratique qui a été étudiée pour le compte du la CDI--- nLl soit pas pour IL;

1TI0111L:nt concluante, on n..: peut exclure que l'Organisa tian dus Na tians UniLls ait a

assumer la r0sponsabilité du l'administration int~rnational" d'un t~rritoiro dans

d..:s te.;rLllcs si larG~s qu' e.;lle soit habilité" a conclure pour c..: terri taire.; d~s

tl"ai tés (Stablissant une fronti Èr..: •

1301 Voir "Possibilités ouvc.)rt-.:s à l'Orgé'nisation dcs Nations Uni"s de parti
cip...;r-X-d~s accords int_rnationaux pour l~ compte d'un t~rritoir...; : étudL: établiL;
par l~ s~crétariat", Annuaire.; .•• 1974, vol. II (2e partie), p. 7. doc. A/CN.1/281.
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10) On avait fait valoir aussi, au cours des débats en prenière lecture, que

dans le nouveau droit de la ner, po'~rait apparaître la nécessité pour une organi

satioD internationale (Autorité internationale des fonds marins) de conclure des

accords établissant des liGUes d.ont certaines pourraient être assinilées à des

"frontières". '

Il) Sans méconnaître l'intérêt qui peut s'attacher à de telles by})othèses, la CDI

a estimé qu'elle n'avait pour le nonent pour tâche que de transposer au cas des

traités qui sont l'objet des présents a~ticles l'article 62 de la Convention de

Vienne; cet article a été rédigé dans la conception traditionnelle selon laquelle

seuls les Etats disposent d'un territoire et seules les délimitations des terri

toires des Etats constituent des frontières. Les seuls traités (au sens des

présents articles) auxquels la règle du paragraphe 2, alinéa a, de l'article 62 de

la Convention de Vienne aura à s'appliquer sont donc des traités qui établissent

une frontière entre au noins deux Etats et auxquels une ou plusieurs organisations

internationales sont parties. Celles-ci pourront être parties à un tel traité

parce que le traité contient des dispositions qui intéressent des fonctions

qu'elles sont appelées à exercer; il en sera notamment ainsi si une organisation

est appelée à garantir une frontière ou à assurer certai.les fonctions dans des

régions frontalières.

12) Dans ces conditions, la Comnission a suivi d'aussi près que possible la

Convention de Vienne; elle a même en seconde lecture adopté des changements

rédactionnels qui rapprochent le texte du proj6t d'article de celui de J'article 62

de la Convention de Vienne.

13) Des trois paracraphes de l'article 62 de la Convention de Vienne, le premier

et le troisième sont relatifs au principe et aux effets de la règle énoncée, le

second énonce les exceptions à l'application de la règle. Les paragraphes l et 4
du projet d'article 62 sont la reproduction des paragraphes l et 3 de l'article 62

de la Convention de Vienne. Le paracraphe 2 de l'article 62 a dû être, dans le

projet d'article, l'objet de deUJc paracraphes distincts, les paragraphes 2 et 3.

Le paragraphe 3 du projet d'article reproduit mot pour mot la l);·,:L'é'.se L,h'ocketivc:

et le sous-paragraphe b) du paracraphe 2 de l'article 62 de la Convention

de Vienne. Finalement, les seules différences apparaissent à propos du para

graphe 2 du projet d'article. Il a été nécessaire de spécifier qu'il s'agissait

non pas de tout traité, Dais seulement d'un "traité entre cleux ou plusieurs Etats

et une ou plusieurs orGanisations internationales"; la première phrase et le

sous-paragraphe a) de l'article 62 de la Convention de Vienne ont été placés sans

modification bout à bout; deux légères modifications rédactionnelles sont ainsi

apportées au texte adopté en première lecture.
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;œticle 61

Rupnœe des relations diplomatiques ou consulaires

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires ontre Etats parties
à un traité entre deux ou plusielœs Etats et une ou plusieurs orGanisations
internationales est sans effet sur les relations jlŒiQiques établies entre
ces Etats par le traité, sauf Qans la mesure où l'existence de relations
diplomatiques ou conslùaires est indispensable à l'application du traité.

Cor.unentaire

1) La rupture des relations diplomatiques ou consulaires est en principe sans

effet tant sur les traités qui existent entre les Etats en cause que sur la possi

bilité pour ces mêmes Etats de conclure des traités. Ces règles évidentes ont été

quelquefois méconnues ou discutées dans le passé; aussi la Convention de Vienne

les a-t-elle consacrées dans deux articles: l'article 63 et l'article 74 (que l'on

examinera plus loin). La prenière de ces règles ne comporte que l' eJ:ception,

aussi évidente que la règle elle-même, des traités pour lesquels l'application du

traité re~,iert l'existence de ces relations. Ainsi, un traité sur les immunités

accordées aux consuls voit ses effets suspendus tant que les relations consulaires

sont interrompues. Comme les relations diplomatiques et consulaires n'existent

qu'entre Etats, la règle générale posée par l'article 63 de la Convention de Vienne

ne peut recevoir application, parmi les traités qui sont l'objet des présents

articles, que pour les traités entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

organisations internationales. Le projet d'article 63 a donc été limité à ce cas

particulier.

2) La CDI a relevé que, dans le monde actuel, les relations entre les organi

sations internationales et les Etats se sont, comme les or~anisations inter

nationales, considérablement développées, notamment et non exclusivement entre les

organisations et les Etats qui en sont membres. Pour les organisations les plus

importantes, des représentations permanentes auprès des organisations inter

nationales ont été instituées, et le statut de ces délégations se rapproche sous

bien des aspects de celui des agents diplomatiques, comme le démontre la Convention

sur la représentation des Etats. Il n'est guère discutable que la rupture des

relations entre un Etat et Ul1e orGanisation internationale est sans effet sur les

obligations qui peuvent peser tant sur cet Etat que sur cette organisation. Pour

prendre l'exemple le plus simple, le rappel de la délégation permanente d'un Etat

auprès d'une organisation internationale, ou la non-participation des représentants

d'un E"~at aux organes de l'organisation auxquels ils sont, en vertu de l'acte

constitutif de l'or~anisation, appelés à siéger, n'altère pas la substance des

obligations établies par cet acte.
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Cette situation, qui a été évoquée dans les débats de la Comnission et dans 3) c
les observations de plusieurs gouvernements, a été réexaminée en seconde lecture.

La Commission a estimé qu 1il n'était pas nécessaire d'alourdir le teJ:te de

l'article 63 par une disposition concernant ce cas. En effet, à supposer mêue qu'on

attache une grande importance à cette question, la source jèlridique d'où découlent

les relations entre une organisation et ses Etats membres est constituée dans

l'immense ma~orité des cas par les actes constitutifs de l'organisation,

c'est-à-dire par des traités entre Etats relevant de la Convention de Vienne, et

c'est donc dans cette dernière que cette disposition aurait dû figLlrer. Ne relè

veraient du présent projet d'articles que les cas où il s'aGirait d'une organisation

qui compterait parmi ses membres une autre organisation internationale, ou les cas

particuliers dans lesquels une organisation et un Etat, membre ou non de cette

organisation, instituent par traité des relations organiques particulières par

l'établissement sur place, avec un caractère permanent, de délégations, commissions

et autres organismes. La règle de l'article 63, qui n'est que l'application des

règles générales du droit des traités, s'appliquerait bien évidemment si de telles

relations organiques permanentes étaient rompues.

I\.rticle 64

Survenance d'une nouvelle norme impérative du droit international général
(,ius cogens)

Si une nouvelle norme impérative du droit international général survient,
tout traité existant qui est en conflii; avec cette norme devient nul et
prend fin.

Commentaire

1) La notion de norme impérative du droit international général, consacrée dans

l'article 53 de la Convention de Vienne, était déjà admise en droit international

public avant la Convention de Vienne, mais c'est cette convention qui lui a apporté

à la fois des précisions et une consécration qui en font une de ses dispositions

essentielles. C'est donc sans hésitation que la Commission a adopté le projet

d'article 53, qui étend aux traités auxquels sont parties une ou plusieurs organi

sations internationales l'article 53 de la Convention de Vienne.

2) Comme il est indiqué dans le commentaire de lle~ticle 53 ci-dessus, ce qui

fait le caractère impératif d'une règle de jus cogens est que celle-ci est

"acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats dans son ensemble"

comme ayant cet effet.
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3) Ces remarques sont pleinement valables pour l'article 64 de la Convention de

Vienne et pour le projet d'article 64, qui reproduit celui-là sans chan~ement. La

survenanC3 d'une norme qui présente par rapport aux traités un caractère impératif

absolu ne peut être que le fait de la reconnaissance comme telle de cette norme par

la communauté internationale des Etats dans son ensemble. La question des effets

précis dü cette survenance est l'obj~t du projet d'article 71, examiné ci-après.

Section 4. Procédure

Article 65

Procédure à suivre concernant la nullité d'un traité,
son extinction, le retrait d'une partie ou la suspension

de l'application du traité

1. La partie qui, sur la base des dispositions des présents articles, invoque
,.:;o~"C un vice d3 son consentement à être liée par un traité, soit un motif de
contester la validité d'un traité, d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application, doit notifier sa prétention aux autres parties. La
notification doit indiquer la mesure envisagée à l'égard du traité et les
raisons de celle~ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, ne saurait
être inférieur à une période de trois mois à compter de la réception de la noti
fication, aucune partie n'a fait objection, la partie qui a fait la notifi
cation peut prendre, dans les formes prévues à l'article 67, la mesure qu'elle
a envisagée.

3. Lorsqu'une objection est soulevée par une autre partie, les parties
devront rechercher une solution par les moyens indiqués à l'Article 33 de
la Charte des Nations Unies.

4. La notification ou l'objection faite par une or~anisation internationale
est régie par les règles pertinentes de cette organisation.

5. Rien dans les para~raphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits ou
obli~ations des parties découlant de toute disposition en vigueur entre elles
concernant le règlement des différends.

6. Sans préjudice de l'article 45, le fait qu'un Etat ou une organisation
internationale n'ait pas adressé la notification prescrite au paragraphe l
ne l'empêche pas de faire cette notification en réponse à une autre partie
qui demande l'exécution du traité ou qui allèBue sa violation.

Commentaire

1) Tant la CDr que la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités ont

été trds sensibles au fait que IGS trois premières sections de la partie V de la

Convention de Vienne (comme les articles correspondants du projet d'articles),
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en procédant à un cxrosé méthodique et complet de toutes les hypothèses dans

lesqualles un t~aité ne recevait plus application, risquaient d'en~endrer de

nombreux diffé~ends, et finalement d'ébranler la vertu de la rè~le pacta sunt

servanda. Il ne pouvait cependant être question de supprimer d'une manière Générale

la rè~le qui permet aux Etats d'apprécier eux~[Jêmes les situations juridiques lzs

concernant. Dans son projet d'articles sur le droit des traités, la Commission

institua dana le texte qui est devenu l'article 65 de la Convention c~rtaines

8aranties relatives à la procédure selon laquelle les Etats doivent conduire leurs

actions unilatérales. La Conférence sur le droit des traités devait cOlllplÉ:ter

les garanties ainsi données par l'institution, en cas de différend persistant, de

recours à des tiers: Cour internationale de justicc, arbitra8c ou commission

de conciliation.

2) Le système institué par l'article 65 a été adopté sans opposition à IR

Conférence, et la COI a estimé que son extension au présent projet d'articles,

moyennant quelques légères mises au point, s'imposait sans difficulté. Le mé~anisme

institué pa~ l'article 65 a pour objet d'organiser entre les Etats en cause une

procédure loyale basée sur une information, une motivation, un moratoire, et

éventuellement un recours aux moyens de résoudre les différends énoncés à

l'Article 33 de la Charte. La si~nification des divers élémcnts de ce mécanisme

est éclairée par l~s indications de forme données par l'article 67.
3) En de hors de certains problèmes rédactionnels mineurs deu;~ modif:i.cations

par rapport à l'article 65 de la Convention de Vienne ont été introduites dans le

projet d'article 65; la première a retenu assez lonc;uement l'attention de la

Commission lors de3 dcux lectures et conduit celle~ci à modifier le texte adopté

en première lecturG. Le pre miel' point porte 3ur le moratoil~e de trois lnois :

n'est-il pas trop coure. pour permettre à une or~anisation de prendre une décision

sur la question de savoir si elle 30ulèvera ou non une objection à l'encontr~ de

la prétention d'une autre partie? Les orc;anes qui sont compétents pour prendre

unz telle décicion ne se réunissent en effet parfois qu 1 à des intervalle:3 assez

8loir,nés. Cel~tains membres de la Commission estimaient qu'il fallait allonc;er

ce délai ou le déterr1iner par une formule souple telle que tldans un délai

raisonnable". En première lecture la Commission avait maintenu le délai de ) mois

en faisant observer que les orBanes permanents de l'organisation pourraient toujours

3tre autorisés à formuler une objection, quitte à la retirer par la suite. De plus

et surtout il fallait considérer que pendant le délai fixé la partie qui a fait la

notification doit continuc~ à appliquer le traité et qu'il serait déraisonnable

de ~acrifier ses intérêts.
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4) Les débats de la seconde lecture ont pris une orientation nouvelle en partant

d'un problème d'interprétation de la Convention de Vienne. Le para0raphe 2 de la

Conve~tion de Vienne prlve-t-il les partenaires de la partie qui a fait la notifi

cation, du droit de présenter une objection après le délai de trois mois?

Autrement dit, inôtitue-t-il une prescription ~xtinctive du droit de contester

la notification? On peut observer que la partie qui a fait la notification sans

recevoir communication d'une objection peut prendre licitement la mesure envisagée

et que sa bonne foi étant établie, elle ne pourra en aucun cas voir sa responsa

bilité enga8ee, par son comportement. Mais faut-il aller plus loin et dire que sa

pretention est valablement et définitivement consacrée? On peut le soutenir, en

se basant notamment sur la rédaction du paragraphe 3 qui lie manifestement le recourS

aux moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte, et par conséquent la possibilité

r,l<3ii1e de l'exis te nce d'un différe nd, au mécanisme du para[!;raphe : "Si, toute fois

une objection ~ été 10ulevée par une autre partie ••• " On peut soutenir le

contraire également en faisant remarquer que la question d'une prescription des

causes de nullité a été longuement discutée à la Conférence de Vienne 139 /, mais

qu'a~cune prescription n'a été établie; la Conférence s'est contentée dans

l'article 45 des effets d'un acquiescement découlant de la conduite do l'Etat

intéressé. Ce serait d'ailleurs ce qui explique la référence à l'article 45 dans

le dernier paragraphe de l'article 65. Quoi qu'il en soit de l'interprétation

de la Ccnnmtion de Vienne que la Commission n'est pas habilitée à donner, il lui

a sembl~ que pour les traités qui sont l'objet du présent projet d'articles il

convenait de ne pas instituer de déchéance du droit de soUleVel" une objection à la

notification ayant pour objet d'interrompre l'application d'un traité. Dans ces

conditions et quelle que soit l'interprétation donnée par ailleurs a la Convention

de Vienne, la Commission devait rédiger le paragraphe 3 de manière à indiquer

clairement cette option. Elle a donc remplacé la première proposition du para

[!;raphe 3 ilSi toutefois une objection a été soulevée par une autre partie ••• " par la

suivante : "L01"squ'une objection est soulevée par une autre pal"tie ••• ". Cette

nouvelle formule indique que l'objection peut être soulevée à un moment quelconque.

139/ Voir les amendements proposés par la Guyane ct les Etats~Unis

(A/CONF.39/C.l/L.267 et Add.l) et l'Australie (A/CONF.39/C.l/L.354), Documents
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents
de la Conférence (op. cit.), p. 164, paragraphe 382, ainsi que les débats de la
'b6ème séance de la Commission plénière, Ibid., première ncssion, COlaptes rendu::;
analytiques des séances plénières et des-scnnces de la Commission p16nière,
9P~-cit., p. 424 et suivantes.
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5) Une deuxième p.lOrlification de fond a (>té introdui te dans l'article ,1-5. L' invo

oation d'un motif pOLIT ne Jécacer d'oblications conventionnelles ainsi que la

présentation d'une objection \ la :;Jr'~tention cl 'une autre ]a.1:tie sont cles actes

assez importants pOLIT qu'il ait senblé i la Connission nécessaire, conne elle l'a

fait pour d'autres projetn d'articles (article 35, parai~ap1t2 2; article 36,

paragraphe 2; article 57, pal:'al";Ta:;he 5; article"'(), paraLTa!l1te?) l~e rappeler !"lue

oes aotes, ([uand ils émanent d'une orcanisation internationale, sont r,5::is :Jar les

règles pertinentes de cette orcanisation. Bien entendu il ne s'acit ici que des

règles pertinentes concernant la comnétence de l'organisation ct de ses or,"anes.

Tel est l'objet du nOUVGaLl paraGraphe inséré après le para,~aphe 3 avec le numéro 4.
Les p2ragraphes du projet cl' article fIui correspondent aux para{;Taphes ,~ et 5 de

l' arth~le 65 de la Convention de Vienne sont nunérotés :'L la sui te 5 et C avec la

seule addition au paratSTaphe 6 du terDe "orcanisation internationale".

:ûticle 66

Procédures d'arbitraLe et de conciliation

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l'objection a
été soulevée, il n'a pas été possible de parvenir Q Lme solution conformément
au paragraphe 3 de l'article (,5, les procédures ci-après seront appliquées:

a) toute partie Q un différend concernant l'application ou l'interpré
tation des articles 53 ou 6,'). peut, h Doins que les parties ne déciùent d'un
co~nun accord de soumettre le différend à une autre procédure d'arbitrace,
soumettre oelui-ci par une notification écrite adressée à l'autre ou aux
autres parties au clifférenù i l'arbitrace confornénent aux dispositions de
l'annexe aux prfJSents articles;

b) toute partie iL un Jifférend concernant l'application ou l'interpré
tation de l'un quelconque des autres articles de la ~artie V des présents
artioles peut, à moins que les parties ne décident d'Lm commun accord de
soumettre le différend i une autre procédure de conciliation, mettre en oeuvre
la procédure de conciliation indiquée à l'annexe aux présents articles en
adressant ~~e demande à cet offet au Secrétaire Cénéral de l'OrCanisation
des Nations Unies.

Commentaire

1) L'article (,6 ainsi ClLle l'annexe à la Convention de Vienne ont été élaborés

non par la CDI, mais par la C;onf(~rence sur le droit des traités elle-même. De

nombreux gouvernenents cstinaient Clue les dispositions de l'article 65 n'apportaient

pas de caranties suffisantes 2L l'application de la partie V de la Convention,
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.ent

et craicnaient Clue l' ~nonciation llétcill,~e de toutes les ro",;'les qui pouvaient

conduire 21 la non-application ll'un trai tu puisse L1ultiplier des initiatives uni

latérales, et par 12, r.wnacer ln. fûrce obliGatoire des traités. D'autres gouver

nements ne partaceaient pas les mêr:les craintes, et estimaient que l'article 65

donnait déji certaines carilllties. Ces oppositions ne prirent fin que par un

compromis constitué, inter alia. par l'article 66 de la Convention de Vienne140/•

2) Ce bref rappel explique deux sinL,'Ularités de l'article GG. La première est

qu'un article qui, comme son titre l'indique, est consacré ù des procédures de

r~!~ement des différends ne f~curc pas parmi les clauses finales, mais est inséré

dans le corps même du traité; la seconde est que cet article ne prétend pas régler

l'ensemble des différends relatifs i l'interprétation ou ù l'application de la

Convention, mais seulement ceux qui mettent en cause la partie V de cette dernière.

On observe même que, parmi les différends mettant en cause la partie V, il

introduit une distinction entre ceux qui concernent les articles 53 ou 64, d'une

part, et ceux qui ont trait ù l'un quelconque des autres articles de cette partie,

d'autre part: les premiers peuvent être soumis par une requête de la CIJ; les

autres relèvent d'une procédure de conciliation. Cette différence ne se justifie

que par le fait que la notion de rèGles impératives absolues a semblé à certains

Etats appeler des garanties particulièrement efficaces de mise en oeuvre en raison

du caractère radical de ses effets, de la rareté relative de précédents vraiment

concluants, et des développements que semblait annoncer l'article 64.

)) La Comrrüssion a décidé de proposer un projet d'article 66, bien que les

considérations qui l'avaient incitée, il y a quinze ans, à ne pas proposer de

dispositions pour le règlement des différends dans le projet d'articles sur les

traités entre Etats n'aient rien perdu de leur valeur. Elle a été conduite à cette

décision par deux raisons. Tout d'abord, en insérant dans le corps même de la

COllvention de Viemle, ù la suite de l'article 65, l'article 66, la Conférence sur

le droit des traités a pris la position qu'en ce qui concerne les dispositions de

la partie V, les questions de fond et celles de procédure sont liées, et la

Commission a estimé qu'elle devait rester fidèle aux positions prises par cette

conférence. Ensuite, la Commission n'a pas voulu se dérober à un effort qui

pourrait aider les Btats responsables à arrêter la position qu'il leur appartient

de déterminer. Ce faisro1t, la Commission reste pleinement consciente des

divergences qui persistent à ce sujet aujourd'hui entre les Etats. La solution

1AQ/ L'article fut finalement adopté par 61 voix contre 20, avec
26 abstentions. Ibid., deuxième session Corn tes rendus ro1al ti ues des séances
plénières et des ~ces de la Co~s~ion plénière (op. cita , p. 206, 34ème séance,
par. 72).

l
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1.,
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retenue par elle en seconde lecture a ét6 repoussée par qlLelques menbres; elle

institue l'arbitrage obliGatoire pour les conflits relatifs ù l'application ou Q

l'interprétation des articles 53 ou 64, et la conciliation obliGatoire pour les

différends relatifs aUJc autres articles de la partie V. Une autre solution

instituant seul~ent la conciliation obliGatoire pour les diff6rends relatifs ù

l'interprétation et Q l'application de tous les articles de la partie V a été

proposée par l'un de ses membreJ=.11/. ;.vant de commenter le te}:te de 11 article 66

adopté en seconde lecture, il faut rappeler la solution adoptée en première lecture

et les raisons pour lesquelles elle a été écartée par la suite.

4) La transposition des solutions arrêtées à Vienne en 1969 aux diffé~ends

concernant des différends auxquels des orGanisations internationales sont parties

se heurte à une difficulté procédurale majeure: les orcanisations internationales

ne peuvent être parties devant la Cour internationale de Justice. Dès lors, pour

les différends auxquels une orcanisation est partie concernant le lus cogens, il

est impossible de recourir :. une procédure judiciaire devant la Cour. La Commission

avait examiné en 198oh1f/ différents palliatifs pour remédier à cette situation,

notamment la mise en oeuvre de la faculté ouverte à certaines orGanisations de

demander un avis consultatif à la Cour. Mais devant tous les aléas et imperfections

d'une telle procédure elle avait renoncé à la faire figurer dans le texte de

l'article 66. ~~le avait finalement adopté une solution assoz simple, mais enre

Gistrant entre les Etats et les orGanisations internationales la différence

qu'impose le statut de la Cour internationale de Justice: les différends opposant

seulement des Etats et portant sur l'interprétation et l'application des articles 53
et 64 étaient portés devant la Cour; pour tous les autres litiGes, quels que soient

les articles de la partie V en cause, le recours à la conciliation était obliGatoire.

141/ La rédaction de l'article 66 serait, dans cette hypothèse, la suivante:

llSi, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l'objection a
été soulevée, il n'a pas été possible de parvenir à Une solution conformément
au paracraphe ) de l'article 65, la procédure ci-après sera appliquée:

Toute partie ù un différend concernant l'application ou l'interprétation
de l'un quelconque des articles de la cinquième partie des présents articles
peut, à moins que les parties ne décident d'un commun accord de soumettre le
différend à ill1e autre procédure de conciliation, mettre en oeuvre la procédure
de conciliation indiquée à l'j~exe aux présents articles en adressant une
demande à cet effet au Secrptaire cénéral de l'OrGanisation cles Nations Unies. 1l

14f/ nnnuaire ••• 1980, vol. II (deuxième partie), p. 83, docunent A/35/10,
chap. IV.B.2.
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5) Outre une différence de traitement entre Etats et orcanisations inter

nationales, cette solution risquait peut-être Je susciter des difficultés

procédurales en rendant aléatoire l'aiguillage entre la voie judiciaire ct la

conciliation. En effet, ces différends, surtout parce qu'ils ~ettent en cause

le .ius cogens, peuvent comporter plus de deux parties et il pourrait dépendre

facilement de la décision dlune organisation internationale, faisant cause commune

avec un des Etats en liti~c, de faire glisser le litiGe du rèGlement judiciaire

vers la conciliation. Peut-être nlétait-il pas possible de résoudre tous les

problèmes posés par les différends à plus de deux parties; la Convention de Vienne,

qui ne traitait cependant que les différends entre Etats, avait iGnoré les

problèmes relatifs aux différends à plus de deux termes. lIais il était difficile

de méconnaître les difficultés que risquait de soulever, d lill1 point de vue pratique,

la solution que la majorité des membres de la Commission avait retenue en première

lecture.

6) C'est dans ces conditions que s'inspirant de solutions adoptées dans la

Convention sur le droit de la mer14?/la Commission a proposé un projet d'article 66

dont le dessein général est simple: le règlement judiciaire n'est plus prévu

expressément comme le mode de solution des différends relatifs aux articles 53

et 64; l'arbitrage, suivant un mécanisme qui garantit que le tribunal arbitral

pourra toujours être constitué, prend sa place; pour les différends portant sur

d'autres articles de la partie V, le système du recours obligatoire à la conci

liation institué à Vienne en 1969 subsiste. TIans tous les cas, aucune discrimi

nation essentielle n'apparaît à l'article 66 entre les Etats et les orgaP-isations.

Article 67

Instrmlents ayant pour objet de déclarer la nullité dlun traité,
d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de suspendre

l'application du traité

1. La notification prévue au paragraphe l de l'article 65 doit être faite
par écrit.

2. TouL acte déclarant la nullité d'un traité, y mettant fin ou réalisant
le retrait ou la suspension de l'application du traité sur la base de ses
dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné
dans un instrument communiqué aux autres parties. Si l'instrument émanant
d'un Etat n'est pas signé par le chef de l'Etat, le chef du gouvernement ou
le ministre des affaires étrangères, le représentant de l'I:tat qui fait la
commuriication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs. Si l'instrument
émane d'une organisation internationale, le représentant de l'organisation qui
fait la communication peut être invité à produire ses pouvoirs.

1Jjj En attendant la publication du texte officiel de cette convention,
voir annexes V et VII du projet de convention dans le document A/COIW.62/L.78.
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Gommcntaire

1) On a montré dans le cor.rr:l'~ntairr: du projet ,j'article ('5 COJTlffient l'article 67

compl':tait l'article (,5 d':! la I:onvention de Vienne. Il doit donc être Ctendu au~:

traités qui sont l'objet du pr,:sent. projet d'nrticlec, et n'aPI"lelle '..me adaptation

qu'en Ce qui concerne les pouvoirs ~L produire par le repr?sontant d'lmeor{.;-anisation.

2) Il est nécesuaire de pr,:ciser en pj'fe t le sens rie l'article {-,7 de la Convention

de Vienne. Quand il s'agit des actes qui conduisent un ,:tat ~l être lif. par un acte

conventionnel, l'article 7 de 1<1 Convention pr"'voit tout tl'alJord qUe certains aGents

reprf.sentent les i~tatf1 ~l l'Dison dl! leurs funcciun:; d'une manière telle qu'ils sont

dispens6s de produire ,les Illeins pouvoirs (article 'r, pal'a c',T8phe ?); 00ur les

autrE':s aGents, ils n'enr;a,;ent l';~tat que s'ils nroduisC'nt tles pouvoirs aPTJropriés

ou "s'il ref1Elort de la pratique (le::; ,;tats intoress,:s ou d'autres circons tances

qu' ils avaient l'intention de consid,:rer cc t te personne COl11PlC représentant l' r;ta t u.

ces fins et de ne pas reqUt:rir la pr,:'sentation de pleins pouvoirs" (parat':raphe l,

alinéa ~). ~i l'on compare ceS rp.~les avec celles que la Convention de Vienne

insti tue à l'article (,7 pour l'acte par leqw~l 1ln r,~tat se d(\::'ace de son obligation,

on constate que cette convention est plus cxil;eante dans ce dernier cas; en effet,

sauf si l'instrwnent est sicn(: du chef (le l';<;tut, du chef du {"ouvernement ou du

ministre des affaires l~tI'ancères, "le l'eprt~sentant de l' rtat [ ••• ] peut être invité

il produir0 Ses pleins pouvoirs". Cette sé)vc:ri te accrue, et nota.mrnent la disparition

de la dispense de la procluction des pleins pouvoirs en fonction de la pratique ou

de la présomption tin~e des circons tances, Se comprend facilement. Une des

garanties prévues par la procédure des articles 65 et 67 est précisément le recours

à un instrwnent marque: par lme certaine solennité. On a voulu éviter toute

ambi[,ruïté~ dans cette procédure, Cjui va CJ iminer ou sWJpendre un traité, et donner

à cette procédure une date certaine; on est donc obligé de ne prendre en considé

ratioll ni ln pratique ni 108 cÜ·consL.:mces, qui sont des données toujours ambiguës,

n'acqw:rant de la solidité que par l'écoulement du temps.

3) Il faut, dans le projet d'article 67, compl(~ter le texte de la Convention en

envlsageant le cas des or~'C1nisations internationales; en ce qui concerne leur

consentement, il canv ien t JI établir un d(~calaGe du même ordre que pour les L'cats

enLre la procôdure de cùnclusion et la procédure d'''(~limination'' ou de susperlsion

d'un trait(~. Pour l'expression du consentemer,L à être lié par un traité, le projet

d'article 'r (paraeTaphe .;) ne connaî t (,ue deux cas : la production de pouvoirs

appropriés et l'habilitation tacite rl~sultant de la pratique des orGanes compétents
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.U aU~:

,ta tion

1isation.

tnvention

un acte

lS aGents

.S sont

)priés

de l'organisation ou d'autres circonstances. Si l'on veut se montrer plus e~~iL"Gant

pour l"lélir.1ination" d'un traité que pour l'expression dl' consentement à être lit'

par un traitt, deux solutions sont possibles: ou exicer tOl!j01.U'S des pouvoirs

appropriés, sans reteni:L' le cas d'habilitation tacite résultant de la pratique ou

des circonstances, ou prévoir, comme pour les Etats, que le représentant de

l'organisation peut être invité; à produire ses pouvoirs. ~près avoir adopté la

première solution en première lecture, la Commission a adopté la seconde en

deuxième lecture. Elle a considéré qu'il était difficile Je justifier la demande

de production de pouvoirs lorsque l'aGent qui fait la communication est celui-là

même qui est habilite 0. délivrer des pouvoirs.

liXticle 68

liL.!
'j

'1
'i

Révocation des notifications et des instruments prévus
aux articles 65 et 67

des traités, et n'a pas soulevé de difficultés ni au sein de la Commission ni lors

de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. L'effet essentiel des

actes dont la révocation est envisagée par cette disposition est de conduire à des

degrés divers à la non-application d'un traité. Tant que ces actes n'ont pas "pris

effet", la révocation est possible. Il n'y a aucune raison de ne pas étendre une

disposition aussi normale aux traités qui sont l'objet du présent projet d'articles;

le projet d'article 68 ne comporte aucune modification par rapport au texte

correspondant de la Convention de Vienne.

2) Celle-ci ne précise pas selon quelle ferme la "révocation" de la notification

et de l'instrument prévus à l'article 67 (pas plus d'ailleurs que l'''objection'')

doit être opérée. Le problème n'est pas important pour la "notification", qui

n'est soumise qu'à la forme écrite, mais il présente une importance en ce qui

concerne l"'instrument". Tout en reconnaissant qu'il n'y a pas en droit inter

national de règle générale consacrant le principe dit de l'''acte contraire", la

Commission estime que, pour la sécurité des relations conventionnelles, il serait

normal que la "révocation" d'un instrument soit faite suivant les mêmes formes que

l'instrument lui-même, notamment en ce qui concerne la communication des "pleins

pouvoirs" et des "pouvoirs" prévus à l'article 67.

;es

. 'Etat :J.
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me
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effet,

1 du
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irs
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1)

Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent
être révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet.

Commentaire

L'article 68 de la Convention de Vienne a pour objet de favoriser la sauvecarde
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Section ~. Conséquences de la nullité, de l'extinction ou de la
suspension de l'applicatlon d'un traito

ùrticle 6()

ConséqLlGnCC s de la nulli t0 d' Lm traite

le li.
autreme
conform

co~~e celui du projet d'article 69; montre QU8 i en dépit de la réserve générale

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu des présents
article3. Les dispositions d'un trai t(~ nul n'ont pas de force juridi(:ue.

3. Dans les cas qui relèvent det' articles 49, 50, 51 ou 52, le paragraphe 2
ne s'applique pas h l'égard de la partie à laquelle le dol, l'acte de
corruption ou la contrainte est imputable.

Cons

a)

b)
situati
ait pri

1. Da]
sont te

a)

b)
situati
ait pri
mainten
conflit.

2. Da
l'artic

2. La
latéral
cet Eta
partir

a)
accompl
impérat

b)
du droi

L'artic

l'extinction

pourquoi, en

sation inter

qui sont l'a

Commentaire

Le texte qui est devenu l'article 69 de la Convention de Vienne n'a rencontré

4. Dans le cas où le consentement d'llil Etat ou d'une organisation inter
natior.ale déterminé à être lié par un traité multilatéral est vicié, les
règles qui précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit f:tat ou
ladite orc'anisation et les parties autraité.

2. Si des actes ont némlmùins été accomplis sur la base d'un tel tr~ité

a) toute part:e peut demander à toute autre partie d'établir autant que
possible dans leurs relations mutuelles la situation qui a~ITait existé si ces
actes n' avaL'nt p_'lS été accl)mpl:'s;

b) les actes accomplis de bonne Li avant que la nullité ait été
invoqu6e ne sont pas rendus illicites du seul fait de la nullité du traité.

d'opposition ni au sein cie la Commission ni à la Conférence des Nations Unies sur

le droit des traités, car il a pour objet d'expliciter d'une manière logique les

cone;<"luences de la nullite; d' llil traité. Son extension aux traités qui sont l'objet

des présents articles est nécessaire, et n'a imposé que la mention des organisations

inte~nationales à ~3té de celle des Etats (paragraphe 4).
2) On peut seulement relever que le paraGTaphe 3 de l'articl~ 69 de la Convention,

1)

faite par l'article (et le projet d'article) 73 à l'égard des questions qui

relèvent de la responsabilité internationale, il est établi clairp.ment pour le dol,

llacte de corruption ou la cont~qinte que ceux-ci constituent en eux-mêmes des faits

illicites; ces vices ne constituent donc pas, ou pas uniquement, des vices du

consentement. Clest pourquoi la Convention de V~enne et à sa suite le projet

d'articles instituent pour ces hypothèses des rèe;les qui en elles-mêmes constitue!1t

déjà la sanction d'un fait illicite, notamment en matière de divisibilité des

dispositions d'un traité (article 44 et projet d'article 44, paragraphes 4 et 5).
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Article 70

Conséguences de l'extinction d'un traité

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement, le fait qu'un traité a pris fin en vertu de ses dispositions ou
conformément aux présents articles :

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité;

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune
situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il
ait pris fin.

2. Lorsqu'un Etat ou une organisation internationale dénonce un traité multi
latéral ou s'en retire, le paragraphe l s'applique dans les relations entre
cet Etat ou cette orGanisation et chacune des autres parties au traité à
partir de la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait prend effet.

Commentaire

L'article 70 de la Convention de Vienne déduit le~ conséquences logiques de

l'extinction d'un traité dans des termes qui ne laissent place à aucun doute. C'est

pourquoi, en ajoutant seuleillent à côté de la mention de l'Etat celle de l'organi

sation internationale, la Commission a étendu les règles de l'article 70 aux traités

qui sont l'objet des présents articles.

Article 71

Conséquences de la nullité d'un traité en conflit avec une norme
impérative du droit international général

1. Dans le cas d'un traité qui est nul en vertu de l'article 53, les parties
sont tenues :

a) d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de tout acte
accompli sur la base d'une disposition qui est en conflit avec la norme
impérative du ~roit international générale; et

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes à la norme impérative
du droit inLernatiûnal général.

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu de
l'article 64, la fin du traité:

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité;

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune
situation juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il
ait pris fin; toutefois, ceS droits, obligations ou situations ne peuvent être
maintenus par la suite que dans la mesure où leur maintien n'est pas en soi en
conflit. avec la nouvelle norme impérative du droit international généraL
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Commentail~e

Trois articles de la Convention de Vienne sont consacrés aux r081es impératives

absolues (art. 53, 64, 71). La Commission a estimé qu'il ne convenait pas

ct 'apporter des chan~emcnts au texte de l'article 71, en raison non seulement de

la fidélité qui est due, dans la mesure du possible, au texte de la Convention

de Vienne, ~ais parce que la matière est suffisa~nent compliquée pour que des

chan~ements apportés à un texte qui, même s'il n'est pas pleinement satisfaisant,

a été soiGneusement élaboré risquent de soulever plus de problèmes qu'ils n'en

césoudraiont.

Article 72

Conséque~ces de la suspension de l'application d'un traité

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent

autrement, la suspension de l'application d'un traité sur la base de ses

dispositions ou conformément aux présents articles :

a) libère les parties entre lesquelles l'application du traité est

suspendue de l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations mutuelles

pendant la période de nuspension;

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par

le traité entre les parties.

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s'abstenir de

tous actes tendant à faire obstacle à la reprise de l'application du traité.

Commentaire

Comme tous les articles qui constituent la section 5 de la pai~tie V de la

Convention de Vienne, l'article 72 n'a fait l'objet d'aucune contestation tant

les règles qu'il pose sont nécessaires. Celles-ci ont donc été étendues sans

modification aux traités qui sont l'objet des présents articles.
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PARTIE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 73

Cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un Etat ou d'une

or~anisation internationale, d'ouverture d'hostilités, de

terminaison de liexistence d'une or~anisation ou de terminaison

de la participation d'un Etat en qualité de membre d'une or~anisatton

1. Les dispositions ues présents articles ne préjugent aucune question

qui pourrait se poser à propos d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une

ou plusieurs organisations internationales du fait d'une succession d'Etats

ou en raison de la responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouverture

d'hostilités entre Etats parties à ce traité.

2. Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question

qui pourrait se poser à propos d'un traité en raison de la responsabilité

internationale da l'organisation internationale, de la terminaison de son

existence ou de la terminaison de la participation d'un Etat en qualité de

membre de l'organisation.

Commentaire

1) Lorsqu'elle a rédigé le projet d'articles qui devait devenir la Convention

de Vienne sur le droit des traités,la Commission a été amenée à réserver

deux matières qui devaient faire l'objet de projets d'articles distincts, inscrites

à son programme de codification et dont elle venait d'entreprendre l'étude:

la succession d'Etats et la responsabilité internationale d'un Etat. A cette

première consid~ration, entendue d'ailleurs d'une manière souple, s'en ajoutait

une autre qui justifiait également la réserve de la responsabilité : certains

articles relatifs au droit des traités mettaient en effet nécessairement en cause,

comme on l'a déjà fait remarquer144/ , les questions de responsabilité. La

Commission est allée un peu plus loin lorsqu'elle s'est demandée si elle devait

également réserver une question fort débattue du droit international "classique"

l'effet de la "gue rre" sur les traités. En effet, ce sujet n'étant pas prévu

dans son programme de codification, une réserve formulée à cet égard dans le

projet d'articles aurait eu pour objet d'attirer l'attention des gouvernements

sur l'importance d'une question qu'elle avait délibérément laissée de côté.

La Commission, après examen du problème, a décidé de ne pas mentionner la matière,

mais la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités devait reprendre la

1441 Voir, ci-dessus, par. 2 du commentaire de l'article 69.
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question et insérer dans l'article 13 une troisième reserve portant sur cette

question145/ •

2) Ce rappel sommaire àd l'historique de l'article 73 de la Convention de Vienne

permet de préciser que cet article n'a jamais eu pour objet d'épuiser d'une manière

exhaustive la liste des matières qui peuvent être mises en cause par un traité

entre Etats, et sur lesquelles la Convention n'a pris aucune position. Selon la

Commission, l'article ':3 a simp~ement pour but d'attirer l'attention de l'interprète

Sur certaines matières particulièrement importantes, mais sans pour cela exclure

les autres.

3) Si l'on considère, à la lumière de cette interprétation de la portée de

l'article 73 de la Convention de Vienne, le cas des traités qui sont l'objet des

présents articles, il apparait sans difficulté qu'un article symétrique à

l'article 13 de la Convention de Vienne est nécessaire, et que ce projet d'article

doit contenir au moins des réserves aussi étendues que l'article 13. Le double

problème qui a retenu à ce sujet l'attention de la Commission - problème de fond

et problème de rédaction - est de savoir si les réserves prévues dans ce projet

d'article ne doivent pas être élargies pour tenir compte des données propres aux

organisations internationales.

4) La question la plus aisée à résoudre concerne la responsabilité internationale.

En effet, il n'est pas discutable qu'il existe des cas dans lesquels la responsa

bilité d'une organisation internationale peut être engagée: la pratique, notamment

conventionnelle, en fournit des exemples. Les travaux de la Commission dans le

champ de la responsabilité internationale des Etats l'ont amenée à rencontrer cette

question, et ello a volontairement limité le projet d'articles en cours d'élabo

ration à la responsabilité des Etats146/. Mais il était logique et nécessaire

d'ajouter dans le projet d'article 73 la réserve de la responsabilité internationale

d'une organisation internationale à celle de la responsabilité internationale

d'un Etat.

145/ A propos de la question de la responsabilité, voir aussi ci-dessus, les
articles 48 à 52 du projet et les commentaires y relatifs. En ce qui concerne la
question de l'ouverture dôhostilités, voir Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 291 et292,
doc. Ai6309/Rev.I, deuxième partie, chap. II, projet d'articles sur le droit des
traités et commentaires, art. 69, par. 2 du commentaire; et Documents officiels de
la Conférence des Nations Unies Sur le droit des traités, première session, Comptes
rendus analytiques des séances l~ni~res et des séances de la Commission plénière
(op. cit.), p. 191 a 493, 7 eme seance de la Commission plénière, par. 9 a 33.

146/ Voir Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 58 et 59, doc. A/IOOIO/Rev.l, par. 32;
et ibid., p. 93 et suiVe chap. II, sect. B, sous-sect. 2, commentaire de
l'artièle 13. Voir aussi Annuaire 1971, vol. II (1ère partie), p. 237 à 289,
doc. A/CN.4/246 et Add.1 à 3, par. 209 à 213.
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5) La question de la réserve relative aux hostilités entre Etats était déjà un

peu ~oins simple. En effet, on pouvait se demander si les organisations inter~

nationales, elles aussi, ne pouvaient pas participer à des hostilités, et dans ce

cas on aurait dû, dans le; projet d'article 73, se référer seulement à des "hosti-

li tés", en évitant la formule plus limitée "hostilités entre Etats". Beaucoup de

membres de la Commission ont estimé que, en l'état actuel de la prati~ue inter

nationale, des organisations internationales pouvaient participer à des "hostilités";

certains membres ont été à ce sujet un peu plus réservés. Finalement, la Commission

a décidé de maintenir la formule "hostilités entre Etats", en se fondant sur une

considération étrangère à la question de principe de savoir si des organisations

internationales peuvent prendre part à des hostilités. En effet, il ne s'agit dans

l'article 73 que de l'effet des hostilités sur les traités, et non pas de l'ensemble

des problèmes soulevés par une participation à des hostilités. Or, ce qu'a connu

le droit international "elassique", c'est l'effet de l'''état de guerre" sur les

traités, effet qui, dans la pratique des Etats et dans la jurisprudence des

tribunaux nationaux, a été, au cours des cent dernières années, l'objet d'une

importante évolution. En introduisant cette réserve dans l'article 73, la

Conférence sur le droit des traités n'a pas pris position sur l'ensemble des

problèmes qui naissent de la participation à des hostilités, mais seulement réservé

sans prendre position les problèmes qui pourraient susbister encore de nos jours,

lors d'un conflit armé entre Etats, du fait des règles qui furent appliquées dans

le passé sur les effets de l'état de guerre sur les traités. Dans ces conditions,

la réserve insérée dans l'article 73 de la Convention de Vienne ayant une portée

aussi limitée, il était indiqué pour la Commission d'insérer dans le projet

d'article 73 une réserve allant dans le même sens que celle de cette convention.

6) C'est surtout à propos de la généralisation de la réserve relative à la

succession d'Etats que l'nn rencontre des difficultés. On pouvait en effet songer

à se référer à une notion de "succession d'organisations internationales", au besoin

en définissant ce terme, que l'on rencontre parfois dans certaines études doctri

nales. Le Rapporteur spécial s'était en~agé dans cette voie. Cependant, des

membres de la Commission ont fait valoir que non seulement cette expression restait

vague, mais que le terme même de "succession" - que les travaux de la Commission

et la Convention de Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en matière de

t ,t,1471 t' t d'f' , d't At l' , l' . d
ra1 es--- on s01gneusemen e 1n1 - ne eva1 pas e re emp oye a occaS10n e

situations qui semblent radicalement différentes.

1471 Voir Documents officiels de la Conférence des ~ations Unies sur la

succeSSIon d'Etats en matière de traitErs, vol. III, Documents de la Conférence

(op. cit.), p. 199, document A/CONF.8o/3l, art. 2, par. l, al. b.
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7) Si l'on re~arde de plus près les situations que l'on peut avoir présentes à

l'esprit quand on emploie le terme "succession d'organisations internationales", on

constate en effet qu'elles sont assez éloignées de c~lles de la succession d'Etats.

Il est exact que certaines organisations ont pris fin et que d'autres organisations

ont recueilli certaines de leurs obligations et certains de leurs biens - ainsi

l 'Olm apr,ès la dissolutioll de la SDN. l'lais dans tous ces cas ce sont des

conventions entre Etats qui ont défini l'étendue et les modalités de ces transferts.

On a fait observer que dans ces hypothèses ce transfert était tout à fait arti

ficiel et arbitraire, à la différence de ce qui se passe en cas de succession

d'Etats, dans laquelle c'est la modification de la souveraineté sur un territoire

qui constitue la base effective, dans certains cas, d'un transfert d'obligations et

de biens. Il n'y aurait donc jamais, à proprement parler, de "succession" d'orga

nisation à organisation.

8) En revanche, il arrive que par la création d'une organisation internationale

les Etats membres transfèrent à celb'-ci certaines competences portant sur des

matières déterminées, et la question se pose alors d'établir si l'organisation

ainsi créée est tenue par les traités conclus dans cette matière par les Etats

membres avant la constitution de l'organisation. Ce problème met généralement en

cause des traités conclus entre Etats, mais il peut aussi porter sur des traités

auxquels sont déjà parties d'autres organisations internationales. Supposons par

exemple un traité multilatéral auquel sont parties, outre de nombreux Etats, une

organisation internationale représentant une union douanière. Si trois Etats

parties à un tel traité viennent à constituer également une union douanière, gérée

par une organisation internationale, la question peut se poser de déterminer quels

sont les rapports entre cette nouvelle organisation et ce traité. On pourrait se

demander si dans un te 1 cas il existe une "succession" entre des Etats et une

organisation internationale.

9) On peut également s'interroger sur les effets de la dissolution d'une organi

sation internationale. Doit-on considérer que les Etats membres de cette organi

sation "succèdent" aux biens et aux obligations de cette organisation? Sont-ils

notamment tenus par les traités conclus par celle-ci? Il se pourrait notamment,

si l'on considère qu'il existe des organisations responsables de tâches opéra

tionnelles et constituées par quelques Etats seulement, que cette hypothèse présente

un intérêt pratique important.

10) Bien d'autres cas, plus ou moins imaginaires, ont été évoqués devant la

Commission. On a posé la question de savoir quelles pouvaient être les réper

cussions, sur des traités conclus par une organisation, d'une modification de son
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acte constitutif qui rendrait l'organisation incapable juridiquement d' honorer des

obligations résultant d'un trait& antérieur et ré~ulièrement conclu par elle. Des

modifications dan3 la participation de certains Etats do une ol":;anisation ne portant

pa3 atteinte, au moins formellement, à l'identité à'un,~ Qi',?;anisation, qui reste

tenue des traités antérieurew3nt conclus avo.nt ce chan-'Seli1ent , il n 'y a donc pas lieu

de poser ici un problème de olsuccession dl organisations intel"nationales". Tout au

plus pol.lrrait·-on se demander, comme on l'a fait à propos d'autres articles148/, si

dans certains cas de tels chanp;;ements dans la composition ne conduisent pas à

certaines conséquences d'ordre jurirjique. En revanche, le fait qu'un Etat membre

qui a conclu un traité avec l'organisation cesse d'être membre de l'or~ani~ation

pourrait dans certains cas soulever des difficultés; ces difficultés seraient liées

éventuellement au fait que la conclusion ou l'exécution d'un tel traité pourraient

être subordonnées à la qualité de membre d'une organisation. A l'inverse, on

pourrait concevoir que la perte de la qualité de membre, prononcée à titre de

sanction, ne libere pas un Etat des obligations conventionnelles qu'i) a assumées

par un traité particulier conclu avec l'organisation. Ce sont là des questions

délicates qui relèvent d'une étude approfondie et sur lesquelles la Commission n'a

pas pris position. De telles questions ne sont pas théoriques, mais elles ne

rentrent pas dans une matière que l'on pourrait qualifier, même en l'entendant

lar~ment, de Il succe ss ion d'organisations inte l"na tiona le Sil.

11) En fonction de l'ensemble de ces considérations, la Com,nission a décidé

d'éviter d'emçloyer' le terme II s uccession d' or~anisations intel"nationales" de

renoncer à donner une énumération des cas soumis à réserve avec le souci d'en donner

une liste qui tendrait à être exhaustive, et finalement de se contenter de deux

exe~p1es : celui de la terminaison de l'existence d'une organisation internationale

et celui de la terminaison de la participation d'un Etat membre à une organisation

internationale.

12) Une fois la position de la Commission arrêtée au fond, il restait à résoudre

un problGme de rédaction. La solution la plus simple consistait à énumérer succes

sivement dans un seul alinéa le:::: différentes mati~res auxquelle:::: s'applique la

réserve formulée par:' 'article 73 Hà Pl"OfJOS d'un traité". On a repl"oché à cette

pr'ésentation d'énumérer des matières pour l.o3Cj'JC 11es la réserve ne peut jouer que

pour certains traités. La responsabilité internationale des Etats, la succession

d'Etats et l'ouverture d'hostilités entre Etats ne peuvcnt jouer à propos d'un

traité conclu seulcl.1ent entl"C or~anisations internationales. ?our f~ire d, oit a ce

souci d'exactitude, la Commission a donc rédi~é ri~ux ~linéas, ~al~ré la lourdeur

ainsi donnée au texte.

l48/ Voir ci-dessus Article 61, par. 2 du commentaire, et article 62, par. 2
du commentaire.



Li) D:-tn:; le par:l.:"::J.phlè 2, L::. ro:;(;rvl: :,u_'lc: :ur lr, r2:.>non::;~'.bilit,: J'lJ.ne· o1.'[;'.:'.11i

'1:1tior. internati,mal(), C'Ul' cc: soiL 2,. l'l:~;':Td d'un,- 2.,.,tre or':;-::Ll1iS2,êion ou ~. l'0c;o.rû

rl 'U11 l:t;."t) [\.in:.;i r:Ul' :;',L' les rieu:: L:::e!.l~le:,; rr~tonus pc.r,li cl' o.ut1'eC3,:, ;;2voi1' la

Lcr':linoi~')n 'JI: l'e::i,;lc:nco rl'une nl':~anis::lti'm ct 10. tC:T!'ün<:"i:Joll Lie 1;'1 IJ,:',l'tici-

~.rticlc: 7<.

Ln TIll) L'.ll'e de:; re lations (:iplü!:latir:ves ou clos relo.tion:::; con:::;uln.ire:::; ou
L' ;JJ:]c'm:e dr: telles relo.tions entre deu:: ou :11usieurs Ltats ne fait pe.s
(\1J:.;t:J.c le :. l;:t conclu:üon dL: t1'o,l tés entre dou:: nu plu:Ji.eurs desdi tG LCD.ts
l' f> lUlU ou ph',sicHr" or.::;-anisntion,: interna Lione.los. Lo. cüncl"sion cl 'un tel
traitiJ ni[\. p;:tD en GOl d'effet en ce c;ui conCO:;"l1O leG rcl;:ttion;:: llil'lo:'lo.tiques
'nl lI),; l'l:LJ.Lion:: conffillairos.

\-'0[.11:1e11 t:-.i1'e

l) ::ehLions conventionnelles ct relation::; lliploLIQtülUes ct con:::;ulo.i1'es ne sont

li:~('::; llil.J: a11(;u.n l i,'n .juriclic:'.lC de ~rinci:,e. L'article t;] ùe le. Convention Lle

ViurlllC L:l lf: l'l'o,joo d'article G:; ont tiré de coLte dOTmée une l'rer.lière conséquence

la ni ,) tllre dCG 1'0 la cions diplo:'lo.ti(,ue::; ct con8ulaire:: cst :Jan:.> conséquence jU:':'idique

nr~ ce::;:]airo sur le s re lations conventionnelle8, sauf si l' o.l1Pli cc.. tian du [;ro.i tu

ill:PPOSC en fait l'cxistence de telle8 relntions. L'articLe 74 ct le projet

d'~H,ticle 7·'; tirent deux autres consSquenccél c1e cett'è indupendnnce des relations

c,mvcntiurmollu8 et do:, relo.tion8 di:llor.l:>tic;ue:J ot consulo.ü'e:::, les uneG Lt l'éco.rll

de.;:lJ. trC~j : la J:'<~turc ']0:1 l'el:J.tini1S c1iplor.12..tiquc8 ou de,; re12.tions Cl r.sulo.ire:i

J\'L d'c.'fc<' en cc C;,ti concernc' le:::: _'ol.::.tions diplou2.tir.uo8 GU conauL:ùre:::; •

.') Le:; r~'~ll'::; Y's:,,:] :1,'1!.· l'2,l'ticLc ·I.~ '>" 1', ~:orricl1Lio11 ne peuvent pa:J être

étenc1uo:, " Leu:: 10::; tr:J.i te!] c:'li to:.llJcnt sous le coup Lle8 présent:::; :,xticles. ;::n

o,'fc·t, C"'.EIO h'::; relo.'éions rlif11o~atic::ue::; ct cO~laulo.i::::e8 n'cxi8tcnt c;u'entre j-:tats,

scuh' de:.~ t1'o.i té:; mD\:quc18 au !:loins de'lU ~tiJ.t:.:, entre le:1c;ue1::; les :c:;lations
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Les dispo::;itions des présents articles sont sans effet sur les obli
c;ati0ns qui pel~cnt résulter à propos d'un traité entre Ul, ou plusieurs :etats
ct urie ou plusieurs orGanisations internationales, pour un :etat agresseur,
de mesures prises conformér.1ent à la Charte des lTationc Unies au sujet de
l'acression commise par cet Ltat.

Com.lentaire

1J' article 75 de la Convention de Vienne a été adopté pour tenir co!.lpte d'une

Article 75

Cas d'un Etat ap,Tesseur

1)

~H'()jct J'article 7"', les r.loùi.i.';"c.::t.Lcns qlÜ en lil;ü"écnt les crrets aill: traité:.;

cor.cl'..12. eYltrc deu:: ou :,lusieUl's ]~tL,t:::; et une ou ;J1usieu:;:'[' ol'c;anisations inter

n~tion[Llcé;..JJ. cC' C]l.i concerne l'int6rêt (~ue prL-:Jcnteraicnt aujourJ'l1Ui les

!.lG!JC.s .9:coblùr.Je::; con8i,1~:'é~~ non plu::; au reGard deG relations diplomatiques ou

con.sul::ül'es, l.lais [LU reGard des relations que les orGanisations internationales

:Jonc Jl<'.rfoi::; anlenées 0.. entretenir avec de::; :et<'.ts) on se reportera alL"': com!:1entaires

cui ont été I"lrusentés ci-dessus à. ce sujet à propo::; de l'article 63.ni-

·CCCSSiOll

. ~ ,
.Jou ~e

luJJel. ~

:i-

.::;,bi li t·~

tel
;iques

! Dont

le

situation née de la seconde GUerre mondiale. Certains traitas ont été conclus

entre ùes :etats sui ont imposé à des :etats considérés comr.Je agresseurs des obli

~ations que celL-v;-ci 1 au r.Jor.Jent de la conclucion de la Conventi0n de Vienne,

n'avaient pas tous acceptées conventionnellenent. L'article 75 ne permet pas de

mettre en cause les effets de ces accords en se fondant sur une disposition

quelconque de la Convention de Vienne. Il dispose néanr.loins pour l'avenir en
:Cjucncc

IUl'idiquc

.tu

;ions

.'écard

teT!"llC s Généraux.

Dans ces conditions, plusieurs questions délicates ont été débattues par la

Comr.1ission au sujet d lune adaptation de la rGgle posée par l'article 75 au cas

des traités qui sont l'objet du présent projet d'articles. Une première question

était la suivante: le projet d'article 75 ne devrait-il pus envis~Gcr le cas Ol~

l'acresseur serait une organisation internationale? Il est apparu assez rapidcr.Jent

~UC ce problèr.le ùevait être laissé de côté pour plusieurs raisons. Tout d'abord,

il n'est pas certain que l'expression ":etat aGTesseur" ne puisse pas couvrir le

cas dlune orconisation inteTI'ationale. On a noté qu'un texte comr.Je la Définition

de l'acression approuvée le 14 décembre 1974 par 11~sGenlJlée cénérale142l pr~voit
c;ue "le terQe :etat : ... ] inclut, le cao échéant, le concept de ,voupe d'Dtata".

J-:to. tG l

;ible:::;
.lli/ Résolution )314 (]J~gL anne7.:e.
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Cette définition montre qu'au regard d'une agression, il est difficile de dissocier

des Etats agissant collectivement et l'organisation que dans certains cas ils

peuvent constituer. Bais quoi qu'il en soit de cette question, qu'il appartient

seulement aux Etats parties à la Convention de Vienne de trancher, il y a une

deuxième raison plus certaine d'écarter ce problème: si l'on pouvait démontrer

qu'il y aurait de bonnes raisons de mettre sur le même plan qu'un Etat lille orGani

sation auteur d'une agression, il apparaît que cette solution aurait dû être

adoptée ~ar la Convention de Vienne elle-même, car le problème présente beaucoup

plus d'importance pour leo traités entre Etats que pour les traités auxquels une

ou plusieurs organisations internationales sont parties. Or, dans l'élaboration

du présent projet d'articles, la Commission s'est, d'une manière constante, refuséo

à retenir des propositions qui lilettraient en lumière une lacune ou une insuffisance

de la Convention de Vienne. La Comlilission a donc décidé do s'en tenir dans le

projet d'article 75 à la seule mention, comme dans l'article 75 de la Convention,

d'un IIEtat agresseur!!.

3) La deltxième difficulté tient à la transposition dans le projet d'article 75
de l'expression "à propos d'un traité". Si cette formule est introduite telle

Cj1Jelle dans le projet d'article, elle signifie que le traité en cause peut être

soit un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter

nationales, soit un traité entre des organisations internationales, selon la

définition donnée au projet d'article 2, paragraphe 1 9 alinéa.ê:.' Or, de toutes

les possibilités ainsi envisagées, il y en a une qui est hautement imaginaire dans

l'état actuel des relations internationales, c'est celle par laquelle plusieurs

organisations internationales prendraient par un traité entre elles seules des

mesures d'OÙ découleraient des obligations pour un Etat agresseur. Il y a en

revanche une hypothèse moins invraisemblable qui est celle d'un traité entre

plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales. La Commi.aai.on

a hésité en-cre les solutions : celle qui est la p'lu s simple, mais qui inclut des

hypothèses peu vraisemblables, et celle, plus restrictive, qui ne retient que le

cas le moins invraisemblable. Elle a finalement préféré ne pas retenir l'hypothèse

où un tel traité serait conclu seulement entre des organisations internationales.

~lle a donc 0,ualifié les trQités auxquels le projet d'article peut s'appliquer

COr:lf,1C des traités "entre un ou plusieurs Dtats et une ou pluai.euro organioations

internationales il
, afin de ne retenir que les hypothèses les moins invraisemblables.
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D0positaires des traités

PLRTI? VII

;

Commentaire

L'article 76, comme les autres articles de la partie VII de la Convention de

2. les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère international
et le dépositaire est tenu d'ngir impartialement dans l'accomplissement de Ses
fonctions. En particulier, le fait qu'un traité n'est pas entré en vigueur
entre certaines des parties ou qu'une divergence est apparue entre un Etat ou
une organisation internationale et un dépositaire en ce qui concerne l'exercice
des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette obligation.

1. La désiGnation du ùüpositaire d;un traité peut être effectuée par les
Etats et les organisations ou, selon le 8as, par les organisations ayant
participé à la négociation, soit dans le traité lui-même soit de toute autre
manière. Le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats, une organisation
internationale, ou le principe' fonctionnaire administratif d'une telle
organisation.

D~P00IT~lru~s, NOTIFIChTIONS, CCRRfCTIONS ET DNRECISTR~'~NT

:œticle 76

1)

Vienne, est un article qui envisage des dispositions techniques sur lesquelles

l'accord s'est effectué sans difficulté tant à la CDI qu'à la Conférence des

Nations Unies sur le droit des traités. Ces articles doivent être transposés dans

le présent projet d'articles avec les adaptations indispensables.

2) La seule question relative à l'article 76 qui aurait pu poser un problème est

celle des dépositaires multiples. On sait qu'à partir de 1963, pour tourner

certaines difficultés politiques particulièrement vives, la pratique internationale

a imaginé, au moins pour des traités dont l'universalité était hautement désirable,

d'instituer plusieurs Etats dépositaires d'un même traité (dépositaires multiples).

L'article 76 consacre la formule des dépositaires multiples, malgré certaines

critiques que cette institution avait soulevées, mais il ne la consacre qu'au

bénéfice des Etats, et non des organisations internationales ou des principaux

fonctionnaires administratifs des organisations.

3) La Commission s'est demandé si la formule ne devait pas être élargie au

bénéfice des organisations, c'est-à-dire s'il ne fallait pas dire que le déposi

taire pouvait être "une ou plusieurs organisations". nlle a finalement rejeté

cette modification et maintenu dans le projet d'article la même formule que dans

l'article 76. Elle tient à souligner qu'elle n'a à adresser aucune objection
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de principe à l'.i.nsti1.ut,jnlL "'1111me rlôpositajre de plusieurs org8nisations inter

nationales. Mais elle a relevé que, depuis plus de dix ans que la Convention de

Vienne a été signée, aucun exemple de dépositaire constitué par plusieurs organi

sations internationales n'est venu montrer que cette formule répondait à un besoin

pratique, et il est difficile d'imaginer à quel besoin elle pourrait répondre.

Par ailleurs, et cette considération - déjà signalée à maintes reprises, et

notamment à propos de l'article 75 - est décisive, si l'extension aw{ organisations

internationales de l'institution d'un dépositaire multiple avait présenté un

intérêt, cet intérêt apparattrait principalement pour les traités entre Etats, et

cette solution aurait dû être consacrée par la Convention de Vienne elle-même.

La Commission a toujours, sauf des cas exceptionnels, cherché à éviter d'apporter,

même indirectement, des améliorations qui auraient dû trouver d6jà leur place dans

la Convention de Vienne.

4) Finalement, la seule modification que comporte le projet d'article 76 au regard

de l'article 76 de la Convention de Vienne est relative au paragraphe l et résulte

de la nécessité de mentionner les Etats et les organisations ayant participé à la

négociation à côté des organisations ayant participé à la négociation, tout en

distinguant les dew( variétés de traités régis par les présents articles : ceux

entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales et

coux entre organis2.tions internationales.

lU'ticle 77

Fonctions des dépositaires

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les Etats et organisations
contractantes ou, selon le cas, les organisations contractantes n'en
conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont notamment les
suivantes

a) assurer la garde du texte original du traité, des pleins pouvoirs
et des pouvoirs qui lui seraient remis;

b) établir des copies certifiées conformes au texte original et tous
autres textes du traité en d'autres langues qui peuvent être requis par le
traité, et les communiquer aux parties au traité et atL~ Etats et organisations
internationales ou~ selon le cas, aux organisations ayant qualité pour le
devenir;

c) recevoir toutes signatures du traité, recevoir et garder tous
instrt~ents, notifications et communications relatifs au traité;

d) examiner si une signature, un instrument, une notification ou une
communication se rapportant au traité est en bonne et due forme et, le cas
échéant, porter la question à l'attention de l'Etat ou de l'organisation
internationale en cause;
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a) des Etats et organisations signataires ainsi que des Etats
contractants et des organisations contractantes; ou

h) remplir les fonctions spécifi6es dans d'autres dispositions des
présents articles.

g) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies;

le cas échéant, de l'orGane compétent de l'organisation en caUSe.b)

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un ~tat ou une orGanisation inter
nationale et le dépositaire au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce
dernier, le dépositaire doit porter la question à l'attention:

e) informer les parties au trait{ et les .ë;tats et orGanisations ou,
selon le cas, les organisations ayant qualité pour le devenir des actes,
notificationG et communications relatifs au traité;

f) informer les :tats et organisations internationales, ou, selon le
cas, les organisations ayant qualité pour devenir parties au traité de la date
à laquelle a été reçu ou déposé le nombre de sicnatlœes ou d'instruments de
ratification, d'instruments relatifs à un acte dp confirmation formelle, ou
d'instruments d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion requis pour l'cntr6e
en vigueur du traité;

Commentaire

1) Le long article 77 de la Convention de Vienne doit être transposé dans le

présent projet d'articles avec un certain nombre de modifications, dont certaines

sont mineures. On les passera en revue en suivant l'ordre des paragraphes et des

alinéas.

2) Au paragraphe l, alinéa~, il est nécessaire de prévoir que le dépositaire

assume également la garde des pouvoirs, cette expression désignant, SU.l.vélnt

l'article 2, paragraphe l, alinéa ~ bis, le document émanant d'une organisation et

ayant le même objet que les pleins pouvoirs émanant des Etats.

3) Dans certains cas (paragraphe l, alinéa ~ et paragraphe 2), il a été

suffisant de mentionner à côté de l' ;~tat l'organisation internationale. Dans

d'autres cas (préambule du paragraphe 1; paragraphe l, alinéas ~ et r), il a

semblé nécessaire, malgré l'alourdissement du texte qui en résulte, de faire

référence à la distinction entre traités entre un ou plusieurs Etats et une ou

plusieurs organisations internationales et traités entre organisations

lS

œd

s

4) Au paragraphe l, alinéa f, on a ajouté à la liste des instruments énumérés

dans l'article 77 de la Convention ceux relatifs à un "acte de confirmation

formelle ll pour tenir compte du fait que, s'aGissant d'organisations internationales,

la Commission a écarté l'emploi de l'expression lIratification ll et l'a remplacée
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par l'eXlJl.°ûicic;Î'Jll "dC:t.t; ri" ,oullrilo"o<,i":"ll ('LL,(:lle", (l,;finic 11;:n' le projet d'article 2,

parab'Taphe l, alin8a!2. bis, ,0nr;'fT1(; tl't:llt.rondan:, "d'un acte international corres

pondant À. cel'..lÏ de la ra tific:ation pDI' tOn Fcat et par lequel ème ol.°~"ûni satic)p

internationale établit sur le plan interna tic'TIal son ('nlwpntcmt"'uL à. être liée par

un traité".

5) L'alinéa fi du paragraphe l lie l'a :ticle 'Il u (~t(~ rom' la CUl!unission la source

ùe quelque embarra:> tant en rieuxiè·f.lc (lU' en IJrer:liùre lecture. la clifficulté existe

déjà dans le cadre de la Cunvention de Vienne consid(:rée isolément; elle devient

plus sensible lorsque cette dif;p,)sition Jnit être adaptée auX traitas qui sont

l'objet du prûsent projet d'arLic:lc;~. (n exaf.linera d'abord les difficultés propres

à la Convention de Vienne ct ensuito:: celles qui naissent de l'adaptation de cette

disposition.

6) le proolème essentiel vient (lu sens :1 accorder aU terme "enregistrement", et

il se complique des rapports entloe l'article 77 et l'article 80. 1a Commission

avait prévu dans son pro;iet de l()h(, un article (art. 72) sur les fonctions du

dépositaire qui ne contenait aucune disposition sur l'enregistrement des traités.

En revanch::, l'article 75 (futur artidc Fla) prévoyait l'obliGation de l'enregis

trement auprès du 3ecrétai:ce ,]:néral, f.lais Sans préciser qui avait la charge de

l'obligation de faire procéder l l'enregistrement; l'enreGistrement et la publi-

ca tion re staient s01.UDis aux rèr:le s aùopt(~C s par l' ;"cssemblée générale, le terme

"enregistrement" étant pris dans Gon sens le plus large l '70/. A la Conférence des

Nations Unies sur le droit des traités, en Commission plénière, un amendement

présenté par la R:':;:::; de Biélorussie aï.lenda le texte de cet article 75 en lui donnant

la forme actuelle du paracraphe l d2 l'article 80 : à côté de l'e!U'egistrement

apparaissent le classement et l'inscription au répertoire l '71
/. Toutefois, un

amendement des Etats-Unis d'f~érique à l'article 72 (futur article 77) avait été

adopté auparavant (lui confiait ;)U dépoé'itaire la fonction de "faire enregistrer

le traité auprès du Secrétariat de IfOrganisati:m des Nations Unies172/", sans

donner lieu à. des explications dét;)illées.

1'70/ Le cOlnrnent;)ire de l'article qui est devenu l'article 80 montre que la
COf.lffiission prend le terme "elITet:'is tref.lent" dans son sens général, visant à la fois
"l'enregistref.lent" et "le classement et l'inscription au répertoire"
(v. annuaire ... 1966, vol. II, p. 2j8,doc. ;,/6309/Rev.l, deuxième partie, chap. II,
art. 75, par. :? du cOf.lffientaire). La Corunission ajoute:

"Toutefois, vu le carélctère adr:linistratif de ce règlement et le fait
qu'il peut être amendé p;)r l fJ\ssemblée p;énérale, la Commission a concl11 qu'elle
devait se borner à incorporer le règlement dans l'article 75 par simple
référence en termes Généraux". (Ibid., par. 3 du commentaire).

1'71/ Voir Eocuments officiels de la Cnnférence des Nations Unies sur le droit
des traités, Doc1.UDents de la Conférence (op. cit.), p. ~2L, doc. A/CONF. 39/14,
par. 684, al. b.

1'72/ Ibid., p. 217, par. G57, sect. iv), al. 6.
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7) (~uel est Ù::,.l1S ce texte le sens du 1.10 G oIunruLSistrerd ? est-ce r~ue cette

fono tioll eélt dans l' article 77 une silllllle deélcription - Cl eot-o.-ùire doit-elle être

entenduo COl:mc une pGélsibili té ouverte si los lXlTties y consentent? lJu bien

11 article 77 consti tuc-t-iJ ce cOllsEmte!i1ent? Les truvaux :;Jréparatoircs contiennent

21 cet éGard des indications en sens contraire 122/. Ce qui est certain~ clest

que l' L.."'CIlert conmütant de la Conférence a fait 11 imlJortante déc] aro.tion suivante

';On Si es"o de:nanclé si l'enregistrement des traité::; ne clevai t pas faire
partie des fûnctions du dépositaire. La Commission du. droit international
0. examiné ce pr'blè!7le, raais elle a estimé que cela pourrai";; créer des
diIficultés, COl:Jl1te tenu des rèGles c.ppliquées par l'Assemblée Générale,
lorsque le dépositaire est une organisation internationale, Il existe à ce
sujet des règles très strictes. La COlilmission a al}outi à la conclusion qu 1il
11 1 était pas prudent de ci ter l'enreGistrer.J<mt comme l'une des fonctions du
déposi taire So.n3 étudier de 1'a<::;on plus al1propri6e le rapport qui existe entre
la disposition en question et les règles appliquées p~r llOrganisation des
lTations Unies au ::mjet de l'enreGistrement des traités" 15~/.

0) Ü1 conclusion, on peut s'interrocer tant sur la pGrtée de l'alinéa g du

paragraphe l que sur son utilité. Ire fait-il pas double emploi avec l'article 80

tout en e!i1ployant une terminologie différente? Si l'on considère maintenant sa

transposition aUx traités qui sont l'objet du prosent projet d'articles, on P8Ut

se dewmder tout d! abord s'il peut s l appliquer à tous les titraités" au sens du

présent projet. La réponse à cette question dépend du sens du terme "enregistre

rJant ll ; cor,llile celui-ci est pris dans un sens étroit dans l'article 00, on pourrait

estimer qu'il doit être pris aussi ici dans un sons étroit. Dans ce cas, l'alinéa g

ne pourrait s'appliquer à tous les traités: il y a des traités auxquels l'"enre

G'istrement" selon les rèGles élaborées IJar l'OlTIJ ne s'applique pas. Aussi la

Comraission avait envisaGé d'insérer dans l'alinéa g la réserve "le cas échéant".

Comme, dans cette matière, c'est le vocabulaire, les règles et les pratiques de

110ITIJ qui sont déterminants, une autre solution aurait été de faire référence à

l'alinéa g à l'Article 102 de la Charte des ITations Unies pour bien souligner que

153/ A ~ropos de l'article 71 du projet de 196G de la Commiusion (actuel
art. 70, qui a été discuté si!lTIll tan<bent avec l'article 72 (actuel art. 77), la
délégation britannique a souli~1é le caractère purement descriptif des fonctions
ùes dupositaires (ibid., première session, Comptes rendus anal ticues des séances
121énières et des séances de la Commission plénière Lop.cit. , p. 503, 17ème séance
de la Co~aission plénière, par. 53). L'Expert consultant de la Conférence,
sir Humphrey I!aldocl;:, confirme cette analyse (ibid., p. 507 ~ 73ème séance de la
Commission plénière, par. 51). Cependant, expliquant l'amendemeut américain, le
représentant des I:tats-Unis a déclaré ; "le 3ecrétariat de l'Organisation des
lTations Unies a fait connaître officieusement qu ' il préférerait que l'enregis
treraent d'un traité soit effectué par le déposi taire Il (ibid., p. ~99, 77èr.1C séance
de la Commission plénière, par. 20).

12A/ Jbid.~ p. j09, 73ème séance de la Cogmission plénière, par. 59.
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c<'1 alu,,}<.l :;e b"l.1\;'i', \ l'l'C'lldru .'l.cto de cc qui püurrail ü\l lll'Vl'.'l.it <'t.'e! [ait

Dr>Ü)ll l' in tc'l'll.'l~ t;], li un do 1::1. Cha.l.'te dUl\lll~C lJ1l.l' l' (1rt::U1i;;;'"1. Lion. Fin~11('ll1ejjL, 10..

l\I\;ll,ll:.J:..;ion ~~ f.,.c intcmt 3::Ul[~ Ullllil'iL:a ticll1 1':1.1 iJll~a ,': de L~ l\lI1VOlt l ion dl,) Vienne.

,1eD LrniLl~~; o:;t condiLiùlllwl ;;' il J'}llCnd des l'èl':ll~t1 !.1i~;L~;; L'Jl vi,:l.leul' 'l,H' ll'~1

lbL.innu Unies. :, l'Ill'u.:.'l' actuelle', l'l'nl'Cci::;ll'e),ll)l1L nL' ~;',\:l!)lic;lW pn~" [,,,Ion le;1

in Lerna Liùn",lc;~;.

l(' 'lC,ll-rc< dc' pllra:..;o final du pnrac ;l':1.pl1l' 2 de l'nrticLl! ';LllTe~;ponùanL ,10 mm pl'oj('L

Dur h' d.l.:oit Jeo traitL~G. (~uelle esL l'Ol'(-;-nnisatil'l1 ",:11 Co.u;~c" (concerned) '? (-:uel

(:Gt ici le ~JOn~l ,lt.) la cllnjolwtioll "ou" '? Si l'orGnni~;alillll L'Il Co.UGC et;t l'or[;'CL

nisal.i"l1 dé:)(luitail'L! (C,' 'lui Gor:ül., d:lllG le cadre th' b. Convl'ntiun Lle Vienno,

l'('xI'licaLion ll()l'l~ln1c)), UIlO forrilule ta:loll laquelle 10 ,l~pooito.ire sni:3it l'orGane

cOI:1p~telli du dépü:..;it:J.i.rl' pourrait DU1'prenclre. Il l'sL Vl'o.i qu':1. l'épo'lue ùe la

rédo.ct.ion du texte de L,T'CU1,lc~~1 difficultés s'étaient lq,:V,;cs o.n Gein de l'Ol..'G':l.lli

~l;1tiün ,lc'~; tr,,"lL'~nn lfnio:1 sur le rôle cx<1,ct. du ::';e cru ti1Ü'[' i;6néral lorsfjuC' l'OrG:llli

~.mLi"ll l~ Lli L <1,;p08i to.ire et. que den l\~:Jerves étniont. Ùll'\,lUllJos.~:innlolilent, le

~;l'cn~t:l.LL'l' ,'7l:11L':~'0.1 :-lvo.il" ,;h~ c-xonl;ru ,Il: toute rosponnnbilittS en cette \·'lati(';rel:..2iJ
o t Ll' P:\1'[':"1'8.1'1I.' :'" d::n:J ;,,'11 r.le\;IÙl'<' lll) phro.so [inal n' a ~1 t l:U'1Ul ,;"110 de la préoccu

pation .ln ~;l'L'L'l~trLi.l'L' :;6n0ro.l de voi.L' trancher po.r lm ùré:':llH' :)oli~ic;ue let, conflits

c:ui 11L1Urr::d.ont; ~;,(~lt'v('r pùUl' deo 1'0.i~;,)n3 dont il eGt.üle c;u'L'LlL't1 n'l:n:;'élC·C'lll. Po.o sn

1'0Sl"':lsa1)i l i Ll~~ ])o.n~; cc l'~G, 10. conjonction "OU'I lT(JOro.it bien Ul1l' ;"\1 ternativo

155..1 :\lg~lo..ire ••• 19Gb, vol. II, p. 29~i ct 294, doc. /'c/Gj09/nev.l, deuxième
pn.rtie, l1!mI). II, "rt.. 72 ct cor.u.wn Laire.

J20' Vc)L l' le p':ll~<1,{:;'I-nphe ::; de l'article 20 de ln Convention de Vienne, qui
:,ruv11iL CjU'Ul1L' r,Jf]el'Vl' ~1. lm tnüté constituant ln cho.rc;e clJl1GtiLutive d'une
t'l':':--.nù:o."lio!1 d,lit 01.-(' ;\cceptée po.r l'orGnne compétent de colle-ci, ot les
,)b~;f'l'VnLi"l1:1 dl' 1: l\)I:J'li:l~üon concerr1:lnt le projet d' o.J.:ticle correGponlbnt de
~:1L'1l LI'::!" tl" l'Il;:' (ilJid., p. 2~') ot; :'2G, art. 17, par. ;:0 ùu cOŒlentaire).

J.j]} V,~ L:' "l'récis do la pratique llu ::';ecrétaire 1~:'unC,l'al litJpoGi tnire <1' accorùs
mu 1ti.L,.l.l~ro.uxol (~;T/I,I.X-';7), par. Oll. 'l'elle cot bien l' expl ico.tion donnél' l'nr le
lio.Pl'urtl'l11' :lrl~ci21 lUL-l.1Ôl,IO 2. prl1l'0o du paro.:..;rnpho 2 rlc l':lrticll~ 29, clc:venu
11 adidL' ï:~ du tex!.\.' Ill~ 1:)(;6 (o..rt.. 77 .:lu te::~to ncD.ll'l) ;

":,u ~laro..GTo.phL' :.' ,le l' article; .~'), il est nS';('8s2.il'l' llc I:lentiormcr
l'llr,~':~'nc C"i.lpL)tcnL J'une orco..ni8ation internatioll~\le', éta.:n,t llünné lOG
~\W CL' t U.l.'':';'CUlC pourrait avoir i\ remplir en tant c;ue ll'~l10Ditaire"
lflll~lo.ir(' ••• lC)GG, vol. l _2l::r;te pnrtie], p. )27, JG7::w) Déance, po.r.
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c) oi elle cst tranomioe à un dopositaire, n'est considérée comme ayo.nt
été reçue par l'Etat ou l'orGanisation auquel elle est destiné,; qu'à partir
du 'lloIllCllt oll cet Etat ou cette orGanisation aura reçu du dépositaire l'infor
mation l)révue ù. ]' alinéa e) du paragraphe l de l'article 77.

b) n'est considérée comrae ayant été faite par l'Etat ou l'organisation
en question qtl'à partir de oa réception par l'Etat ou l'orGanisation auquel
elle 0. été transmise ou, le cas échéant, par le dépooitaire;

Article 78

;.Jauf dans les cas où le trai té ou les préoents articleo en dispuoent
autrement, une notil'ication ou cO!i1lnunication qui doit être faite par un :etat
ou une orGanisation internationale en vert~ des présents articles :

l,'ïl Y a lüon une ,'rL'0.lÜ;;o.Lion "en C<lU::h~" eL si cette oi.'Gf',nioation !)o:Jsùde UJ1

a) est tranomise, o'il nly a pas de dépositaire, directement atlA Btats
ct aux orr;an.Lsntiono nu, selon le cas, aux organisations auxquels elle est
t1estinée ou, s'il y a un dépooitaire, à cc dernier;

lfotifications et commUJ1ications

'1rC;U1C compétent pour tr;ulChcr les li tiGes entru 10 dépooi t;:üre et un Eta L oiC'J.1u

Lail'c ou part io C'ontrnctanto, ce serait èl. l'attention 'le cet orGane de l' orcani

l,allon ('ue la tlivL'1:c;cncc devrait éHrL; norLée. lTé-anmoins, certains l:lGmbroG ÙO la

C\)lmili::wion on l :)On8l; '1ue~ la conjOlIct ion "ou" était peu oati:;faiGante et aurait dû

foll'l' }oi t rom pl ::l.Céc par 1a conjonction "ct", 130i L ôliminée purement l;t :Jimpler,wnt •

10) Finalol:lenL, O;U1G fotre pleinement satisfaite ùe cette Golution, la COl:l!olÏGsion

:l. lh;cic1é> ùe G' en tenir rOllr le paraGraphe 2 uu texto do la Cunvention de VieIlle.

Cl1u a ajout0 1[1 !;Jention dos 0rG~1.l1isations internationales n. celle deG Btats et

a divisé pour plus do clarté> 10 para,?,aphc cm ùeux alinéns.

'orcane

me,
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, 01'[';0.-
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Commentaire

L'artic1e 70 tir la. Convention de Vienne, article de portée technique, n'a

soulevé aucune difficulté au oein ni do la COI71mission ni de la Conférence ùes

Nations Unieo sur le droit deo traités. :30n adaptation aux traitéo qui sont l'objet

du présent projet d'articleo n'appelle quo la mention des organisationo interna

tiona1eG à la phrnse dl introduction et aux alinéas 12. et ~, ainsi qu'à l' ;üinéa .fi::

une référence "aux :etats et aux orGanisations ou, selon le cas, auX orGanisationo

auxquelles elle eot destinée", flour distinguer le cas des traités entre tm ou

pluoieuro :etats ot une ou plusieurs organisations do celui doo traités entre

organisations internationaleo.
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.'.rtic le r:
l~orTl'c tian de ~-~ (' rrtJUl'S ù~~n~ le; ~ texte;j ou le ~.~ ci...... ;)iC':_~ CCl.~ Lifi6es

con[o1't:1Cs llo;; trni L.3s

1. :.Ji, après 1'autJlentirù'éèl.ilJll du texie d'U!l t1':liLé, le:..> l:tat:..> ct c)l'Go.llü;ntions
inte:::nntionnles ~;i,-:ni1t:ür(':J ct le:; l:t:1.t:"; ('111tra(;lanL~ l'l les orC;:Uli;..;:,tions contr:1.c
tanteD con~1t,l.tonl d'un COr.U:ltUl acc,ll'll que CL' texte contienl une e1.T,)UJ:', il est
procéd0 D- 10. '~Ol.T('ctioll de l'erreur par l'l:11 de:..> !,IL'yen:..>:'r.U!.101'.3~~ ci-etp'~'s, ~l ttloins
que lesclito 8tats ct (Ir,';:J.ni.:1atÎ.lltl:1 11l' rl(;ci';('llt d'lUl :1.utn' :'I()d(~ de l"HTL:ction :

o.) ('or1'0l' tion d,l te!:: ;(~ dan:- le ~;Otl:' ap~lJ:'opl'i'.~ ('1. po.J:'élfhe d,' 1::1 C'11'1'0L' Lion
p::1r deo re;lréscntetnL:J r]Ût,lerll :1::1bi1ité:',

lJ) établi:.J:Jet',ll'llL d'ull ill:;tni!;lent ,'l' ,;c!:n.t'(,;e Ll'insLl1.I IlC"lLs Oll ::L rl'l'UVC
consiéinéc la corrcehol1 q'!'il a ,;1.,; CUllve"1U d'o.ll!l()l'ter "lli te'X;(,

c) 6Lnblissc':lcnL d'lm tcxtc eLJlTil~'.3 Llo l'enSe!;lbll~ rh tl'nité SUiV:UlL 10.
proc6dul'e u ti lisée pour le tl'~:Lt! o ri{,;in:'.ii'C •

2. Loroqll'il s'aGit d'lm traiLé pour leCluel il existe: un ùépo~ütairc:, celui-ci
notil'ie aux L:te.ts ct a rCo.l1ÜJ:1. Li"ns internatioll:1.1ps si{:'nntairC'l; et aux J..:taLo
contractant:J at nux nrGanisaLi"n~; L'l'ntl'::>.ct~.nLe:J l'erreur e;t L'.. proposition (le la
corricer ct spôcifie lm dL'lai :J.!lprllprl,j Ùo.llG lequ,'l llbjecLion lleul. être faitt' D
10. correc t ion proposée. [ji, D- L' 0xpira tion du délai :

a) aUL'lUle objectilH1 n'a ,;1,,) rai Le, le; ùélll'si Laire c.'ffectuc ct p:1.rnphe
ln correction dnns le to:: te, dresse lm procès-verbnl de rectir lea tion du texte,
ct en cOI':1r:1Uniquc copiu au:: pn1.'ties CtH tr:1.ité ct nux Etats ct Ol'Go.llÜ;ations ayant
r;uali té pour le Lll'vl'rlir;

b) 'r' objection 0. ut(; L'lite, lu dépositnire cor,n;nmique l'objection nux
8tato et orGanioati"ns iÜ{;TIn.taire;~ cL aux r::;:,ats contractants ct nux orG8nisntions
contractantes.

5. Loo rèGles énonc,;cs aux p:J.r:1.cretphes let 2 s' nppliquent o("';nlcl,ll'l1t lorsque
le taXée a 0té authentifié C:ll deux L1U plusieurs lo.llb'UC:J eL qul:J.ppa:caît un défaut
,10 concordance qui, de l' nccl'l'd ,les l~tnt:J ct orcanisa tions interna tion:J.le0
l.1ir;nataires ainsi quo de~1 l~taL; c!'t,tracLants ot dos nl';;o.llisations contl'aCkllltes,
doi t être corri;;ô.

1;. Le texte C01Ti,70 remplnct' ab irüLio ll' texte c1éfoctueu::, ~'.. moins que les
l:tnts et or::nnio:1.Li'Jl1:J internaL.l'ILJ.les si~'Tlntaires ainsi que les L~t:J.ts contractants
et les orC:1.lli:Jatlon:J cOlltretC tan Le:; n';)n llécic1lmt autre~r.1CnL.

S. La correction du te:de d'un tL';üt,~ ('~ui a .3\;6 enre,'istrL~ st notifi(.C' etU
Secrétariat c1e l'l;l'cnnisatiun 10:: Ibti'n::: Ulli<'::.

6. LorsCju'une l'rl'Cll!' l'st l'cle':';l' uans ;uw L'opie cCl'tifi<~o confnl.'t,lC d'un Lraité,
le' dépo,ü tnire -IreGsc un procl':;-verbal IL, TL~ctifiL'ation ct en COr.l!JlU1Ïque cOIJie
aux I:;taLs l~t orcanisations intci'l1ationalen si;;-l1atail'cs ainsi q11'::mx r:tnts
contracto.l1ts ct aux "r[;'nnisalions concraclnnLes.
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Commentaire

Les observations présentées POUl" l'article 73 sont valables pour le projet

d'article 79. Celui-ci a été, au point de vue rédactionnel, allégé en seconde

lecture et ne diffère de l'article 79 de la Convention de Vienne quP. par la mention

des el"'"';'lninations intel"nationales jointe ". celle des Etats.

Article 30

~nregistrement et publication des traités

1. Après leur entrée en vigueur, 1~8 traités sont transmis au Secrétariat de
l'Or~anisation des Nations Unies aux fins d'enre~istrement ou de classcment
et inscription au répertclre, selon le cas, ainsi que de publication.

2. La désignation d'un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci
d'accomplir les actes visés au para~raphe précédent.

CommentaÏl"e

1) L'article 80 de la Convention de Vienne a été déjà commenté à propos Ju ~rojet

d'article 77. On observera que ce texte (surtout dans sa rédaction en langue

an~laisc) cree une obli~ation pour les parties à la Convention de Vienne, alors que

l'article 77 a été qualifié de pureme~t descriptif. Sa transposition aux traités

qui sont l'objet du présent projet d'ë ticles, qui peut être réalisée sans aucune

modification du texte, créerait une obligation pOUl' les or~anisations internatio

nales qui viendraient, par une voie ou une autre, à être liées par les règles du

projet d'articles.

2) Mais cette obligation ne peut avoir que des effets conditionnels. Son

exécution dépend entièrement des règles en vigueur à l'Or~anisation des

l~ations Unies. Celle-ci est liée par l'Article 102 de la Charte, mais la manière

dont elle met en oeuvre l'Article 102 (~ous quelle forme, avec quelle terminologie,

et suivant quel mode de publication) ne peut dépendre qU8 des organes compétents

de cette organisation. Il a ainsi ~té possible à l'Assemblée générale de modifier

les rè8lements relatifs à l'application de l'Article 102 158/ et notamment de

restreindre l'étendue de l~ publication des traités entre Etats 159/. Le projet

d'article 80 peut être considéré comme ayant pour objet d'envisa~ser un3 extension

des effets de l'Article 102 de la Charte à de nouvelles ca~é1ories de traités,

mais il appartiendra, en cas de besoin, à l'ONU elle-même de ffioaifier la régle

mentation en vi~ueur, notamment si le projet d'article Go venait à être applicable

158/ V~ir Annuaire ••. 1963, vol. II, p. 28 ~ 33, doc. A/C~.4/154, par. 125
à 143-.-

1591 Voir résolution 3j/141 de l'Assemblée ~énérnle, du 19 décembre 1970.
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à l'Or~anisation. Sans s'opposer au texte du projet d'article, un me~brc Q déclaré

qu'à son avis, il eut été indiqué de diviser le para~raphe l en deux para~raphes.

Le premier garderait la substance du paral~raphe actuel, en se limitant aux traités

auxque13 un ou plusieurs Etats sont parties. Le second, consacré aux tr~ités

entre organisations internationales, se bornerait à pré.oir la possibilité d'une

transmission au Secrétariat. Il serait ainsi tenu compte du fait qU'Q l'heure

actuelle ces derniers traités ne tO;1~9nt pas d'une maniGre ~énirale sous le coUP

de la réglementation existante.
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Procéàures d'arbitrn~e ct ùe conciliation instituées
En ~~Dlicntion de l'Rrticle 66

1. Constitution dU Tribunal arbitral ou de 1Ft Commission de concilj·.:l.tion

1. Le Secrétaire ~~nCral de l'Or~3nisatiùn ~es N3tiùns Unies ctresse et tient
une liste Je juristes qualifi6s parmi lesqlli_ls les parties à un Jiff6rcnd
~0uvent choisir les ~ersonnes qui composeront un tribunal arbitral ou, selon
le cas, une commission de ccmciliation. A cette fin, tout EV~ t i1Gmbr.3 de
l'Organisation 1es Nations Unies ou Etat partie aux ~)résents qrticlùs, ainsi
que toute organisation intcrnationnle à laquelle les :)résents articles sont
d.3venus applicables, est invité à désigner deux personnes, et les noms des
personnes ainsi désignées composeront la liste, une copie ùe laquelle sera
adressée au Président de la Cour internationale de Justice. La ùési~n3tion

des personnes qui figurent sur la liste, y compris celles qui sont d~sign~es

pour remplir une vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans
renouvelable. A l'expiration de la période pour laquelle elles auront été
désignées, les personnes susmentionnées continueront à exercer les fonctions
pour lesquelles elles auront été choisies conformément aux paragraphes
suivants.

2. Lorsqu'une notification est faite conformément à l'alinéa a) de
l'article 66, le Jifférend est soumis i~ un Tribunal arbitral. Lorsqu'une
demande est soumise au Secrétaire gén6r31 conformément à l'alinén b) de
l'article 66, le Scùrétaire général porte le différenrt devant une Commission
ùe conciliation. Le Tribunal arbitral et la Commission de conciliation sont
composés comme suit :

Les Etats et les organisations inter~ationales qui constituent une des
parties au différend notamment d'un commun accord:

a) un arbitre, ou, selon le cas, un conciliateur, choisi ou non sur
la liste visée au paragraphe li

b) un arbitre, ou, selon le cns, un conciliateur, choisi parmi les
personnes qui figurent sur la liste niayant la nationalité d'aucuns des Etats
et n'ayant pas été désigné par une des organisations qui constituent la
p~rtie considérée au ~ifférend.

Les Etats et les or~anisations internationales qui constituent l'autre
partie au différend nomment ~e la même illanière deux arbitres, ou, selon
le cas, deux conciliateurs. Les quatre nersonn8S choisies par les parties
àoiverit êtr8 nommées dans un délai de 60 jours à compter de la date à
laquelle l'autre partie au différend a reçu la notification prévue à
l'alinéa a) de l'article 66, ou à laquelle le Secrétaire 3énéral reçoit la
ùemqndc de conciliation.

D~ns un délai de 60 jours à compter de la date à laquellc ln derniGre
nomination est intervenue, les quatre ~)ersonncs nînsi choisies nomment un
cinquième arbitre ou conciliateur, selon le cas, choisi sur ln liste, qui
exerce les fonctions de président.



Si la nomination du rrésident ou -le l'un quelconque des autres arbitres
ou conciliateurs, selon le cas, n'intervient pas dans le délai prescrit pour
cette nomination, elle sera faite parle Secrétaire général de l'OrBanisation
des NRtions Unies dans les 60 jours qui suivent l'8xpiration ùe ce délai.
Le Secrétaire ~énérnl peut Jési~ner cc~rre président soit l'une des rersonnes
inscrites sur la liste soit un des illembres de la Commission du droit
international. L'un quelconque des nélais nans lesquels les nominations
doivent être faites peut être prorogé par accord des p~rties au différend.
Si l'Or~anisation des Nations Unies est partie ou est comprise dans l'une
des rarties ~u différenù, le Secrétaire général transmet la demande
mentionnée ci~dessus au Président de la Cour internationale de Justice qui
exerce les fonctions confiées au Secrétaire général par le présent alin€a.

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la
nomination initiale.

La nomination d'arbitres ou de conciliateurs par une organisation
internationale comme prévu aux paraBraphes l et 2 est régie par les règles
pertinentes ~e cette organisation.

II. Fonctionnement du Tribunal arbitral

3. Sauf convention contraire entre les parties au différend, le Tribunal
arbitral arrête lui-même sa procédure en garantissant à chacune des parties
au différend la pleine possibilité d'être entendue et de se défendre.

4. Avec le consentement préalable des parties au différend, le Tribunal
arbitral peut inviter tout Etat ou toute organisation internationale
intéressé à lui soumettre ses vues, oralement ou par écrit.

5. Le Tribunal arbitral se prononce à la majorité de ses membres. En cas
de partage, la voix du Président est prépondérante.

6. Si l'une des parties au différend ne comparait pas devant le Tribunal
ou s'abstient de se défendre, l'autre partie peut demander au Tribunal de
poursuivre la procédure et de rendre sa décision. Avant de rendre sa
décision, le Tribunal doit s'assurer non seulement qu'il a compétence pour
connaître du différend, mais que la demande est fondée en fait et en droit.

7. La décision du Tribunal arbitral se borne à la matière du différend;
elle est motivée. Tout membre du Tribunal peut ex;>rimer une opinion
individuelle ou dissidente.

G. La décision est définitive et non susceptible d'appel. Toutes les
~arties au diff6rend doivent se soumettre à la décision.
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9. Le Secrétaire général fournit GU ïribunal l'assistance et les facilités
dont il a besoin. Les dépenses du Tribunal sont sup~ortées par l'Organisation
des ~ations Unies.
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III. Fonctionnement de la Commission de conciliation

IG. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La
Commission, avec le consentel'lent des parties au différend, peut inviter toute
partie au traité à lui sot~ettre SeG vueS oralement ou par écrit. les
décisions et les recommandations de la Commission sont adoptf~es à la majorité
des voix de ses cinq membres.

11. la Commission peut sicnaler à l'attention des parties au différend toute
meSure susceptible de faciliter un règlement amiable.

12. La Commission entend les parties, examine les prétentions et les
objections, et fait des propositions aux parties en vue de les aider à
parvenir à un règlement amiable du différend.

13. la Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa consti
tutiO!l. Son rapport est déposé auprès du Secrétaire général et communiqué aux
parties au différend. le rapport de la COITmission, y compris toutes
conclusions y figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne lie pas
les parties et n'est rien de plus que l'énoncé de recommandations soumises à
l'examen des parties en vue de faciliter un règlement amiable du différend.

14. Le Secr6taire général fournit à la Commissioa l'assistance et les faci
lités dont elle peut avoir besoin. les dépenses de la Commission sont
supportées 11ar l'Organisation des Nations Unies.

Commentaire

1) Dans son commentaire sur le projet d'article 66, la Commission indique les

raisons pour lesquelles elle a décidé de proposer, dans le présent projet

d',:rticles, des dispositions relatives au règlement des différends. Sont également

exposés, dans ce commentaire, les motifs qui ont conduit la Commission à proposer

une solution simple combinant une procédure d'arbitrage pour le règlement des

différends concernant les articles 53 et 6~ et une procédure de conciliation pour

les différends concernant les autres articles de la partie ~T. La Commission a

considéré qu'ainsi, elle maintenait un parallélisme aussi étroit que possible avec

la Convention de Vienne.

2) C'est la même idée qui l'a conduite à adopter l'annexe, destinée à régir les

procédures de règlement des différends instituées par l'article 66 et qui s'inspire,

elle aussi, dans toute la mesure du possible de l'annexe à ladite Convention, bien

que le fait de prévoir detlli procédures de règlement: l'arbitrage et la conci

liation, ait imposé certaines modifications, principalement des additions. f
L'annexe à la Convention de Vienne de 1969 ne se réfère qu'à la procédure de conci

liation, le recours à la ~rocédure de règlement judiciaire n'exigeant aucune dispo

sition autre que celle qui est contenue à l'article 66 de la Convention et selon

- 171 -

'1



laquelle toute partie à un différend concernant l'application ou l'interprCtation

des articles 53 ou G'l peut "par une requête, le soumettre à la décision de la Cour

internationale de Justice". Par contre, dans la présente annexe, il est nécessaire

d'introduire une rc.glementation particulière pour assurer la réalisation de

l'objectif poursuivi, ::1 savoir disI)oSer d'une procédure d'arbitrace obliGatoire

~ui, si besoin est, pourra être mise en mouvement par une seule des parties au

différend,

3) Cependant, là encore, la Commission s'est inspirée autant que possi1)le de

l'annexe à la Convention de Vienne de 1~6~ et elle propose un texte dont la

partie l est commune at~ procédures d'arbitrage et de conciliation, suivie de deux

autres parties qui sont respectivement consacrées au fonctionnement du Tribunal

arbitral (partie II) et au fonctionnement de la Commission de conciliation

(partie III), Seule, la partie II représente une innovation par rapport au texte

de 1969, la parJ~ie l se bornant à étenùre ~l, 12 L>JnstiL'.lcion cl 'un tri'Junal ar;ü:;ral

les dispositions élaborées en 1969 pour la constitution d'une commission de conci

liation. 1a partie III reproduit exactemc:mt les rèGles de 1969 relatives au

fonctionnement ùe la Commission de conciliation.

4) Il va ùe soi (lue la décision cl' énoncer dans un seul texte les dispositions

relatives à l'établissement d'une liste de personnes SlIT laquelle pourront être

choisis aussi bien les arbitres que les conciliateurs ainsi que la décision de

placer les organisations internationales sur un pied ùe complète égalité avec les

ztats ont nécessité l'introduction de quelques changements dans le texte de 1969

et que ces décisions doivent être justifiées. 1a Commission a longuement délibéré

sur CeS de~ questions, et plus spécialement la première. Plusieurs membres ont

estimé qu'en fait les qualités requises d'un conciliateur ne sont pas nécessai

rement les mêmes Lue celles que doit posséder l'arbitre. Cela pouvait militer en

faveur de l'établissement de listes sél1arées, sur lesquelles pourraient être choisis

les uns ou les autres. Sans exclure le bien-fondé de cette séparation l d'autres

membres ont fait observer qu'en l'occurrence, les différends dans lesquels seraient

appelés à intervenir aussi bien les aruitres que les conciliateurs, seraient de

caractère essentiellement j 1œidique et que, par conséquent, il était souhaitable

que les éventuels conciliateurs soient, e~ aussi, des juristes qualifiés. A cet

éGard, on a notamment fait valoir que l'annexe à la Convention ùe Vienne, qui ne

s'applique qu'à la conciliation, exiGe néanmoins, dans son paragraphe l, que

- 172 -

5
q

s

p

P

l'

C

d

m

t

P

d

P

P

d

c

fI

6

a

t

d

P

d

r

P

d

S

e

1

s



la liste de conciliateurs soit "composée de juristes qualifiés" ct on s'est

demandl~ si cela impliquerait qu 1 il faudrai t e~:iger [les qualificatiùns sUIJérieures

pour les personnes qui composeraient la liste des arbitres. La Commission a fina

lement opté pour le maintien du système de la liste unique et du critère unique

pour la désignation de toutes les perSOill1GS devant fiGurer sur la liste.

S) .;u éGard aux observations d'un de ses membres, la Commission a examiné la

question de l'égalité entre les Etats et les organisations internationales, non

seulement pour ce qui est de leurs droits et de lelITs obligations lorsqu'ils sont

parties il un différend 1 mais éGalement pour ce qui est de la désignation de

personnes destinées ù composer la liste des arbitres et des conciliateurs ainsi que

la nomination de celles qui agiront en cette qualité dans un différend donné. La

Commission a consiùéré l'opinion selon laquelle seuls les Etats devraient avoir le

droit de désigner les personnes composant la liste, mais en fin de compte, les

membres de la Commission, dans leur grande majorité, ont jugé préférable que le

texte tire les conséquences (le; la qualité de sujet de droit international que

possèdept les organisations internationales, sans faire à leur encontre aucune

discrimination par rapport aux Etats. Il va sans dire qu'une organisation n'ayant

pas de population et, par conséquent, pas de ressortissants, le lien entre une

personne et une organisation internatîonale qui est pris en considération am: fins

de l'alinéa b) du paragraphe 2 de la partie l ne peut être la nationalité, et

c'est pourquoi la Commission a eu recours, dans ce cas, au critère de la

"désienation".

6) La Commission est consciente que l'accord requis pour la nomination des

arbitres ou des conciliateurs, selon le cas, de la part de tous les Etats et de

toutes les organisations qui constituent une des parties au différend et qui

devront nommer deux personnes, l'une d'elles choisie librement et l'autre choisie

parmi les personnes qui figurent sur la liste, que cet accord donc pourra être

difficile a réaliser, mais il ne lui semble pas cependant que cela soit nécessai

rement plus difficile que lorsque cette partie au différend ne comprendra que des

~tats. En outre, il ressort clairement du texte proposé que si les intéressés ne

parviennent pas à un accorù et s'il n'est pas possible de procéder à la nomination

des personnes dans le délai prescrit de 60 jours, la nomination sera faite par le

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ou, si cette organisation

est partie au différend par le Président de la Cour internationale de Justice.

La Commission pense que par cette disposition, le te::te proposé garantit non

seulement la constitution du Tribunal arbitral ou de la Commission de conciliation

2M

l

nt

.sis
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dans tous les cas, cc qui est une condition indispensable s'aGissant d'une

procédure oblirratoire de rt:Glement des clj ff(.rends, mais aussi le plus haut delTé

d'impartialit0 pour cc qui est des nominations qui ne seront pas effec:tuées pur

les parties.

7) 1')) ce qui concerne la partie U de llanne::e, reliltive au fonctionnement du

Tribunal arhitral, la Commis:Jion doit prl~ciser ',ue L's dispositions qu'elle I)ropose

sont reprises. pour l'essentiel, de l'élnne~e VII ?J. la Convention sur le droit de

la me~. l~lle s'est bornée n..y introduire quelques petites simplifications et n.
ajouter la disposition qui constitue le parar;raphe '1 et qui correspond au para

graphe 3 de l' !JU1exe [1 la Convention de Vienne. la Commission estime que cette

disposi tion est (;{;alement utile en cas d' arbi traGe, parce qu' clle permet '"lU' avec:

le consentement des parties au diff0rend, d'autres int(ress~s, en l'occurrence des

stats ou des orGanisations internationales, soient invit(~s i'l exposer leurs vues

devant le Tribunal. j)) outre, consid{,rant lJU' en cas d' arbi trace il s' ar;i t de

l'interprétation et de l'application de rt'cles de ".ius cor;ens", la Commission a

r6digé ce texte de telle maniè:re que cette possibilit6 e::iste non seulement pour

les parties au trait( auquel le différend se rapporte, mais pour tout l~tat ou

organisation internatiunale intéressé.

0) Par ailleurs, le choix de l'annexe VII de la Convention sur le droit de la

mer comme modf~le pour les disposi tions relatives au fonc tionnement du Tribunal

arbitral répond n. nlusieurs considérations dont la Commission a voulu tenir compte.

C'est tout d'abord un Le::te moderne et adopté par un {;rand nomhre d'l'tacs,;;nsuite,

le cas est tout à fait i(lentique : il s' ap,i t de la réGlementation du fonctionnement

d'un tribunal arbitral C1ui est comp0tent pour proc(~der au rèclement du différend

même lorsque l'une des parties il cc différend refuse de particiIJer soit n. la nomi

nation des arbitres, Goit n. la procédure proprement dite devant le Tribunal

arbitral. Enfin, ce sont des dispositions qui laissent aux parties la plus GTande

liberté possible de déterminer, d'un commun accord, la procédure il laquelle elles

se soumettent.

9) La Cmnmission sc borne ?t sicnaler, dans le prl;sent commentaire, que les

paragraphes 3, 5, Cl, 7 et n de l'annexe proposée correspondent, respectivement:,

aux articles 5, 8, 9, 10 ct Il ùe l'annexe VII susmentionn(~e, avec de très léGères

simplifica tions. L'oriGine du para[Taphc ,~ a dé,jà été indiquC.e. l'our compléter

160/ En attendant la publication du texte officiel de cette convention,
voir annexe VII du projet de convention, document 1'.jCONF.62/L.78.

T



Jose

:t il

.te,

lent

Ji-

Ide

:s

'es

T
le présent commentaire, il convient de dire que le paraGraphe 9 est, en revanche,

une dispositian qui correspond au paraGTaphe 7 de l'annexe à '.cl Convention de

VieillIe. La Commission estime, en effet, que puisqu'une commission de conciliation

qui intervient dm1s le rèGlement d'un différend en cette matière peut compter sur

l'assistance du Secrétaire Général de l'Oreanisation des IIations Unies et que

ses dépenses sont supportées par l'OrGanisation, il n'y a aucune raison d'en disposer

autrement lorsque le différend porte sur des rècles de ".ius co,r:ens ll et que c'est

un tribunal arbitral qui doit intervenir.

10) Les paracraphes 10 à 14 de la partie III de l'annexe, relatifs au

fonctionnement de la Commission de conciliation, n'appellent pas de commentaire

détaillé étm1t donné qu'ils sont la reproduction pure et simple des dispositions

qui ficurent dans l'annexe à la Convention de Vienne de 1969, aux paragraphes 3 à 7.
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CHAPITRE III

RE3PON~ABILITE DES ET~TS

A. Introduction

6~. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commission a terNiné la premlere

lecture de la première partie du projet d'articles sur le sujet 161~ comme

l'Assemblée générale le lui avait recommandé dans sa résolution 34/141 du

17 décembre 1979.

65. L'économie générale du projet a été amplement exposée dans le rapport de la

Commission sur les travaux de sa vingt-septième session 162~ Selon le plan

d'ensemble adopté par la Commission, l'origine de la responsabilité internationale

fait l'objet de la première partie du projet. Les trente-cinq projets d'articles

qui constituent la première partie, telle qu'elle a été adoptée à titre provisoire

en première lecture par la Commission, visent à déterminer à partir de quelles

données et dans quelles circonstances on peut établir, à la charge d'un Etat,

l'existence d'un fait internationalement illicite, source, en tant que tel, de

responsabilité internationale.

66. Les trente-cinq articles de la première partie du projet sont répartis en

cinq chapitres. Les gouvernements des Etats Membres ont été invités à communiquer

leurs observations et commentaires sur les dispositions de tous les chapitres. Les

premiers observations et commentaires reçus sur les chapitres l, II et III ont été

publiés sous les cotes A/CN.4/328 et Add.J, È! 4 163/et A/CN.4/342

et '. I.l. . '!~ Les observations et commentaires reçus plus récemment,

notamment sur les chapitres IV et V, ont été publiés sous la cote A/CN.4/351 et

Add. ., 2/Corr.l. 3/Corr.1. La Commission espère recevoir d'autres obser-

vations et commentaires des gouvernements des Etats Membres avant d'entreprendre

la deuxième lecture de la première partie du projet d'articles.

67. La deuxième partie du projet d'articles porte sur le contenu, les formes et

les degrés de la responsabilité internationale, c'est-à-dire sur la détermination

des conséquences que le droit international attache, dans les différentes

hypothèses, à un fait internationalement illicite de l'Etat (conséquences

rc.paratrices et conséquences afflictives d'un fait internationalement illicite,

i§iJ Annuaire ••. 1980, vol. II (deuxième partie), p. 25 à hl,
document A/35/10, chap. III.

A paraître dans ~A~n~n~u~a~i~r~e~~~1~9~B~O, vol. II (première partie).

A paraître dans Annuaire 1980, vol. II (première partie).

par.
162/ Voir Annuaire .•• 1975,
38 à 5L

16')/

lli/

vol. II, p. 60 à 64, document A/IOOIO/Rev.l,
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rapport entre ces deux t~es de conséquences, formes concrètes que peuvent revêtir

à la fois la réparation et la sanction). Une fois accomplie cette double tâche

essentielle, la Commission pourra éventuellement décider de l'opportunité d'ajouter

au projet une troisième partie, concernant la "mise en oeuvre" de la responsabilité

internationale et le règlement des différends.

68. La Commission a commencé l'examen de la deuxième partie du projet à sa

t t d " , 1980 l b d' t'l'" 16')/ren e- eUXleme seSSlon, en , sur a ase un rappor pre lilllnalre

présenté par le Rapporteur spécial, M. Willem Riphagen.

69. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur spécial analysait d'une façon

générale les diverses nouvelles relations juridiques (c'est-à-dire les nouveaux

droits et les nouvelles obligations correspondantes) qui peuvent naître d'un fait

internationalement illicite tel qu'il est défini dans la première partie du projet

d'articles sur la responsabilité des Etats. Dans ce document, le Rapporteur spécial

énumérait trois paramètres des nouvelles relations juridiques qui peuvent naître du

fait internationalement illicite d'un Etat: les nouvelles obligations de l'Etat

dont le fait est internationale.ment illicite, les nouveaux droits de l'Etat "lésé"

et la position des Etats "tiers" à l'égard de la situation créée par le fait inter

nationalement illicite 166(

70. A sa trente-troisième session, la Commission a été saisie du deuxième

rapport 'ill.Jdu Rapporteur spécial. Dans la deuxièlL2 partie du rapport, le

Rapporteur spécial proposait cinq articles sur le contenu, les formes et les degrés

de responsabilité des Etats. Les projets d'articles étaient répartis en deux

chapitres ainsi conçus:

CHAPITRE PRE1'lIER

PIUNCIPES GENERAUX

"A.rticle premier

La violation d'une obligation internationale par un ~tat ne porte pas
atteinte, en tant que telle et à lIé ard de cet Etat, à (l'existence de
cette obligation.

1§2/ Document A/CN.4/330 et Corr.l, ~ (français seulement) et 3 (anglaiS,
espagnol et russe seulement), à paraître dans Annuaire ••• 1980, vol. II (première
partie).

166/ Voir les oplnlons exprlillees par les membres de la Commission dans
Annuaire •.• 1980, vol. l, p. 67 à 91, 1597ème à 1601ème séances.

'ill.J Document A/CfL 4/344 et Corr.l (anglais seulement) et 2, à paraître dans
Annuaire •.• 1980, vol. II, (première partie).

- 177 -

1111

:1



Article 2

Une règle de droit international, qu'elle soit d'origine coutumière,
conventionnelle ou autre, qui impose une obligation à un Etat peut aussi
déterminer expressément ou implicitement les conséquences juridiques de la
violation de cette obligation.

Article?

La violation d'une obligation internationale par un Etat ne prive pas, en
soi, cet Stat de ses droito en vertu du droit international".

CtL>\.PIT ru::: II

OBLIGATIONS DE L'~TAT (~UI A co~rrs UN FAIT
INTERNATION~Lm1ENT ILLICIT~

"Article 4

Sans préjudice des dispositions de l'article 5

1. L'Etat qui a commis un fait internationalement illicite est tenu:

a) de cesser ce fait, de libérer les personnes et de restituer les objets
détenus de ce fait, et d'empêcher que les effets dudit fait ne se prolongent;

b) sous réserve de l'article 22 de la première partie des présents
articles, d'ouvrir les recours prévus ou admis par son droit interne; et

c) de rétablir l'Etat qui existdit avant que la violation n'ait été
commise.

2. Dans la mesure où il est matériellement jmpossible à l'Etat d'agir
conformément aux dispositions du paragraphe l du présent article, cet Etat
paie à l'Etat lésé une somme d'argent correspondant à la valeur qu'aurait
l'exécution de ces obligations.

3. Dans le cas mentionné au paragraphe 2 du présent article, l'Etat donne, en
outre, satisfaction à l'Etat lésé sous forme d'excuses et de garanties
appropriées contre le renouvellement de la violation.

Article 5

1. Si le fait internationalement illicite constitue une violation d'une
obligation internationale concernant le traitement qu'un Etat doit réserver
(dans le cadre de sa juridiction) à des étrangers, personnes physiques ou
morales, l'Etat qui a commis cette violation a la faculté soit de s'acquitter
de l'obligation mentionnée au paragraphe l c) de l'article 4, soit d'agir
conformément aU paragraphe 2 de l'article 4.
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2. Si, toutefois, dans le cas mentionné au paragraphe l du présent article,

a) le fait illicite a été co~nis dans l'intention de ~a~ser directement
préjudice à l'Etat lésé, ou si

b) les recours, visés au paragraphe 1 b) de l'article 4, ne sont :;:Jas
conformes à une obligation internationale de l'Etat d'offrir des recours effi
caces, et que l'Etat intéressé F!xerce la faculté d'agir conformément au
paragraphe 2 de l'article 4, le paraGraphe 5 dudit article s'applique".

71. Les articles ci-dessus ont été examinés par la Commission de sa 1666ème à sa

l670ème séance et de sa 1682ème à sa 1684ème séance; plusieurs propositions

tendant à améliorer le texte ont été formulées.

72. Il a été suggéré et généralement accepté de comme~cer la deuxième partie du

projet d'articles par un arèicle qui établirait ~n lien entre les articles de la

première partie et ceux de la cic~lxième partie en déclaran t qu' "un fait inter

nationalement illicite d'un Etat fait naître des obligations pour cet Etat et des

droits pour les autres Etats conformément aux articles ci-après".

73. La question de savoir s'il était judicieux de faire figurer les articles l à 3

dans un chapitre liminaire placé en tête de la deuxième partie [ donné lieu à une

discussion nourrie et d'importantes divergences de vues sont appan:es. Alors que la

plupart des membres estimaient que les idées fondamentales des articles l à 5

devaient être exprimées d'emblée pour servir de cadre aux dispositions des autres

chapitres de la deuxième partie, d'autres ont exprimé des doutes 'lUan t il

l'opportunité d'introduire des articles de ce type dans un premier chapitre.

74. Il a été suggéré de regrouper les articles l à 3 en un seul article traitant à

la fois des obligations et des droits de l'Etat auteur, de l'Etat lésé et des Etats

tiers et disposant que ces droits et obligations ne pouvaient être affectés par une

violation gue dans la mesure où les autres articles de la deuxième pa.rtie le

stipulaient. Cela permettrait aussi d'éviter l'impression donnée par le libellé

actuel des articles l à 3 qui semblaient tendre à protéger l'Etat auteur.

75. En ce qui concerne l'article 2, il a été généralement reconnu qu'une règle

déterminée ou une série de règles de droit international établissant une obligation

internationale pouvait en même temps régir les conséquences juridiques d'une

iiolation de cette obligation en s'écartant des règles générales qui seraient

incorporées dans les articles de la deuxième partie du projet. La question a

cependant été posée de savoir s'il fallait le préciser d'emblée ou dans une autre

partie du projet d'articles.
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Au cours de la discussion sur les articles Il et 5, plusieurs membres ont76.
déclaré qu'ils préf f1raient aborder la question des obligations nouvelles de l'Etat

auteur nées d'un fait internationalement illicite plutôt du point de vue des

droits nouveaux dont jouissent l'Etat lésé et éventuellement des Etats tie~s et qui

leur permettent d'exiger un certain comportement de l'Etat auteur après la

violation. Alors que dans la ! i' ,: r'~ partie concernant l'origine de la responsa

bilité des Etats, il était généralement sans importance de savoir envers '1 ,,'~ (,,)

Etat(s) l'obligation primaire existait, cette question était essentielle lorsqu'il

s'agissait des conséquences juridiques d'Une violation d'une telle obligation

primaire. De toute évidence, il resterait nécessaire en suivant cette approche de

spécifier guel comportement de l'Etat auteur pourrait être exigé par l'Etat lésé

éventuellement, par des Etats tiers. De plus, cette approche pourrait laisser en

suspens la question de savoir si l'Etat lésé (ou, selon le cas, des Etats tiers)

dans les cas de violation d'obligations internationales autres que celles visées

au paragraphe l de cet article. Il a également été estimé que l'alinéa b) (lu

paragraphe 1 de l'article 4 et l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 donnaient

devrait d'abord exiger de l'Etat auteur le comportement ainsi spécifié avant de

prendre toute autre mesure pour réagir à la violation. A cet égard, un membre a

été d'avis que toute contre-mesure légitime pouvait tl,Uj ours être prise avant une

demande de restitutio in integrum ou de réparation.

77. Des doutes ont également été exprimés au sujet de l'article 5 tel qu'il a été

proposé. Alors que certains membres n'estimai8nt pas que la violation d'une

obligation concernant le traitement qu'un Etat doit accorder aux étrangers avait,

dans le cadre du premier paramètre, des conséquences juridiques différentes de

celles d'une violation d'une ~~tre obligation internationale 1 d'autres membres se

sont demandé si le régime spécial de l'article 5 ne devait pas aussi s'appliquer

l'impression que l'état du droit interne d'un Etat influait sur la portée de ses

obligations en droit international. A cet égard, il a été rappelé que l'article 22

de la première partie du projet d'articles (Epuisement des recours internes)

traitait de l'existence ou non-existence d'une violation d'une obligation inter

nationale de résultat et uniquement dans le cas où ce résultat ou un résul~at

équiv~lent peut être acquis par un comportement ultérieur de l'Etat.

78. A l'issue du débat, la Commission a décidé de renvoyer les articles premier,

2, 3, 4 et 5 au Comité de rédaction qui n'a cependant pas eu le temps cie les

examiner au cours de la session.

gravité" d
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B. Examen du sU~et à la présente session

79. A la pr~~ente session, la Commission était saisie du troisième rapport

(A/CN.4/35~. et Corr.l et A/CN.4/354/Add.l et Add.l/Corr.l (chinois seulement) et 2)

présenté par le Rapporteur spécial; dans ce document, le Rapporteur spécial a

rappelé que la Commission a reconnu dès 1976, qu'il existe dans le droit inter

national actuel une multitude de régimes différents de la responsabilité des Etats.

80. Il a noté~ussi le lien qui existe entre les règles "primaires", qui imposent

des obligations, les r2g1es "seccndaires" qui ont trait à la détermination de

l'existence d'un fait internationalement illicite et de ses conséquences juridique~

et les règles de mise en oeuvre de la responsabilité des Etats; ces trois

catégories de règles forment ensemble un "sous-système" du droit international pour

chaque domaine particulier de relations entre les Etats.

81. Le rapport indique de même que la source (droit coutumier général, traités

multilatéraux, traités bilatéraux, décisions d'organisations inter~ationales,

jugements de tribunaux internationaux, etc.), le contenu, l'objet et la finalité

d'une obligation ne peuvent qu'influer sur les conséquences juridiques qu'entraîne

sa violation ("proportionnalité qualitative").

82. En outre, le rapport rappelle que dans chaque domaine de relations entre les

Etats, les circonstances de chaque Cas d'espèces dans lesquelles un fait inter

nationalement illicite a été commis doivent être prises en considération pour

déterminer la réaction appropriée ("proportionnalité quantitative"). A cet égard,

le Rapporteur spécial mentionne les circonstances "aggravantes" et "atténuantes"

et, d'une manière plus générale, l'exigence d'un degré d'équivalence entre l'effet

réel du fait internationalement illicite et les effets réels des conséquences

juridiques de ce fait.

83. A ce propos, le Rapporteur spécial a souligné la nécessité de prévoir, dans le

pro~et d'articles sur la responsabilité des Etats, une clause générale relative à

la procédure de règlement des différends portant sur l'interprétation des articles.

84. Après révision des projets d'articles présentés dans son deuxième rapport, le

Rapporteur ~pécial a analysé, dans le troisième rapport, divers "sous-systèmes" du

droit international et les relations entre ces sous-systèmes. A partir de cette

analyse, il a examiné une liste de conséquences juridiques. Une distinction a été

établie entre "l'auto-exécution par l'Etat auteur", "l'exécution par l'Etat lésé"

et "l'exécution sur le plan international" (qui correspondent aux trois paramètres).

A cette occasion, la notion d'Etat "lésé" a été analysée ainsi que "l'échelle de

gravité" des diverses conséquences juridiques pour chaque paramètre.

- 181 -



8S. Quant au lien entre un fait internationalement illicite et les conséquences

juridiques qu'il entraîne, on a noté que, dans le processus de codification du droit

international, de la formulation des règles jusqu'à leur application, la "responsa

bilité des Etats" n'est qu'une étape où il doit donc être tenu compte des étapes

précédentes et des étapes suivantes. En raison de la grande diversité des

situations, le Rapporteur spécial a estimé que la deuxième partie ne pouvait énoncer

un ensemble de règles exhaustif mais devait être consacrée à quelques situations

OÙ une ou plusieurs des conséquences juridiques meutionnées dans la liste sont

temporairement ou définitivement exclues, et aux cas Où la défaillance d'un

"sous-système" dans son ensemble peut entraîner un recours à un autre "sous-système".
168/86. Tenant compte des vues exprimées au sujet du deuxième rapport , le

Rapporteur spécial présente ensuite, dans son troisième rapport, six projets

d'articles destinés à la deuxième partie. Ils sont libellés comme suit:

"Article premier

Un fait internationalement illicite d'un Etat fait naître des obligations
pour cet Etat et des droits pour les autres Etats conformément aux dispositions
de la présente deuxième partie.

ArticJe 2

L'exécution des obligations nées pour un Etat de son fait internatio
nalement illicite et l'exercice des dl'uits nés de ce fait pour les autres Etats
ne doivent pas être, dans leurs effets, manifestement disproportionnés par
rapport à la gravité du fait internationalement illicite.

Article 3

Les dispositions de la présente partie s'appliquent à toute violation
d'une obligation internationale par un Etat, sauf dans la mesure où les
conséquences juridiques de cette violation sont définies par la règle ou les
règles de droit international qui établissent l'obligation, ou par d'autres
règles du droit international applicables.

Article 4

Un fait internationalement illicite d'un Etat n'entraîne pas d'obligation
pour cet Etat ni de droit pour un autre Etat dans la mesure où l'exécution de
cette obligation ou l'exercice de ce droit serait incompatible avec une norme
impérative du droit international général, à moins que la même norme ou une
autre norme impérative du droit international général n'autorise ladite
exécution ~l ledit exercice dans ce cas.

168/ Voir par. 72 à 77, ci-dessus.
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Article '5

"L'expcution des oùligations qu'entraîne pour un Etat un fait internatio

nalement illicite Judit Etat ct l'l'xercice des droits qu'entraîne ledit fait

pour d'au tres Et::lt~J sont Goumù, ~lUX clisposi tions ct aux procédures prévues par

la Charte des Nations Unies.

Article G

1. Le f::lit internationalement illicite d'un etat qui constitue un crime

international fait naître pour chaque autre Etat l'obligation

a) de ne pas reconnaître comme légale la situation créée paI' ledit fait;

b) de ne prêter ni aide ni assistance ~ l'Etat auteur pour maintenir la

situation créée par ledit fait;

c) de se joindre aux autres Etats pour se prêter assistance mutuelle dans

l'exécution des obligations énoncées aux alinéas a) et b).

2. A moins qu'une règle de droit international applicable en dispose

autrement, l'exécution des obligations mentionnées au paragraphe. l est

soumise, mutatis mutandis~ aux procédures prévues par la Charte des

Nations Unies relativement au maintien de la paix et de la sécurité

internationales.

3. Sous réserve de l'Article 10) de la Charte des Nations Unies, en cas de

conflit entre les obligations d'un Etat en vertu des paragraphes l et 2

ci-dessus et ses droits et obligations en vertu de toute autre règle de

droi t international, les obligations nées d' présent article l'emportent. 11

87. L'article premier a pour seul objet d'établir un lien formel entre les projets

d'articles de la première partie et les futurs articles de -:C:.i deuxième partie.

L'article 2 énonce l'exigence d'une "proportionnalité quantitative". L'article 3

a trait au caractère supplétif des règles de la deuxième partie autres que celles

des articles 4, 5 et 6 (les "sous-systèmes de règles impératives ll
). L'article 4

concerne le jus cogens, l'article) le système des Nations Unies et l'article 6

les crimes internationaux.

88. Durant l'examen du troisième rapport (1731ème, l734ème et l736ème à 1738ème

séances), la plupart des membres de la Commission se sont référés aussi aux

articles premier ù 3 proposés dans le deuxième rapporb.

89. Les débats ont montré que l'on estimait généralement qu'un certain nombre

d'articles-cadres seraient utiles, qu'il convenait d'établir une liste des

conséquences juridiques d'un fait internationalement illicite, qu'il y avait lieu

d'examiner les circonstances dans lesquelles certaines conséquences juridiques

pourraient être exclues et que le projet d'articles devrait comprendre une

troisième partie relative à la mise en oeuvre.
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jU. ,Ul sujc·j- des articles-cadres propo~,6s cl::1ns le dc'uxiùml? rappl1rt Cll'tic'les

premier :'t )) ct dans le troisiome rapport (articles premier à (,), dC'~; C'pini"n~;

divergenl~8 ont été exprimées.

')1. Un a soulevé ainsi la qUestion de savoir si la "légi time défense" pouvai t ~trC'

consic1.:·r6e comme entrant dans le ChéUllp des cons,;quen<'es juridiques d'un Llit inler

nabOllalem(?nt illicite, et si tel était le cas, si la Commission devait tenter de

J(finir de manif're plusiétaillée les circLnstances Où la "légi lime défense"

pouvait &tre invuquée et s'pfforcer de préciser les restrictions imposées par le

Jroi l international aux mesures prü~es au titre de la légitime défens.:.

<,)2. ~~uelques membres St' son t prononc,;s pour une telle démarche, m,ùs plusieurs

ZlutreD membres ont spulign:' qu'il n'apT'artenait l22E. 21 la ~ommission d'interpr,;ter

les Llisp'lsitions de la Charte des !lations Unies dam1 ce dom:üne et, qu'en tout ~;t:1t

de ClUSt>, la "légi time défense" n'en trai t pas dans 10 champ du sujet Sl'r la l'(°spon

nabilit(· deu Etats, puisqu'il s'nei~,~élit d'un droit l'rimaire. D'~utreG 1Jll'mbres

Gncure pn t estimé que la Commis.sion devai t insister sur lE' règlement pacifiquf' des

différends plutôt que pousser plllD loin son analyse de la situation dès lors que

cettp m,~thude ne permettait pas de trouver une ~,()lutiCln ::tU conflit.

'y;. L'article premier tel qu'il .~küt prnpos(: dans le troisième rQpport a ~Hl~Jcit(~

de nl)morew]es cri tiques. Tout en rec0nnaissan t que cet article tel qu'il étni t

d(~Bor1Jlais proposé résultait d'une initiative prise par la Commission elle-même au

cour~; de sa précédente session et n'avait d'autre objet que d'assurer la transition

entre la première partie et la deuxième partie du projet d'articles, quelques

membres ont estim6 qu'il pouvait être supprimé en tant que tel. D'autres membres,

f:lVuralJles aU main tien d'un article premier, ont estimé que cette disposition

devai t plu tôt énoncer une rf;gle et donc &tre libell~e de maniore exhaustive. ù cet

égard, on a fait remarquer qu'un fait internationalement illicite pouvait aussi

f"ire naître des obligations pour des :'::tats autres que l'Ltat auteur et qu'il

convcnai t de faire référence dfo' maniore générah' dan~, ce contexte élUX "autres

ri\,-:les du tlroi t in terna tional" .

'J'!. /l l'invl'rse, plusieurs membres ont estimé qu'il fallait conserver, sous clne

[')l'ml) ùu unE' autre, l'idée qui im,pirait les articles premier ù. 3 tels qu'ils

t~tai('nt prop0é1és dans le deuxième rapport. Ils ont jugé ut.ile de souligner d'emblée

1.1 per:Jist~'nce de l'obligation malGré sa violation et l'idée qu'un fait interna

tionalement illicite commis par un i.:tat ne privait pas cet Stat de tous ses droits

en vertu du droit internationaL Toutefuü;, un membre él estimé ql!e l'article
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premior t.el ("u'il ,:tait prDposé d8ns le deuxi(;mo rapport 0tait contrnin: il la

lOGique même attendu qULo la violatiùn d'une oblig"tion était, par essencE', un acte

irr0veI'sible.

')'). La plupart des membres ont estimé que l'article'; tel qu'il était proposé

dans le troisi;.:me rapport devait être place': immédi atement après l'article premier.

On a reconnu en général que le caractère supplétif des règles énonc(~es dans la

deuxième partie devait être affirmé dès l'origine. Plusieurs membres ont été

d'avis qu'il ne fallait pas que l'article 3 affaiblisse l'importance de ces règles

en donnant l'impression que toutes les "autres rÈ,gles du droit international"

pouvaient être considérées cOmme s'en écartant. A l'inverse, quelques autres

membres ont souhaité assouplir l'article 3 en employant des expressions moins

strictes que "dans la mesure où" et "sont définies".

~6. L'article 2 proposé dans le troisième rapport au sujet de la notion de

"proportionnali té" a suscité quelques doutes sans que 10. validité du principe

lui-même ait été mise en question. On a fait observer que c'était d'abord aU

léGislateur qu'il appartenait de définir et d'assurer la "proportionnalité". On a

eXFrimé la crainte qu'en l'absence d'une cour ou d'un tribunal international

compétent, les Etats se fassent unilatéralement juges de la question de la

"proportionnalité", ce qui pourrait priver d'effet toute règle de ciroit interna

tional définissant les conséquences juridiques que doivent produire des faits

internationalement illicites déterminés. On a fait observer aussi que le principe

cie la "proportionnalité" ne devait pas exclure des mesures efficaces visant ù.

répondre à des faits internationalement illicites.

97. En revanche, plusieurs membres ont considéré que le principe de la "propor

tionnalité" était un principe essentiel et préconisé que l'article 3 soit rédigé

en termes plus rigoureux. En particulier, un membre a exprimé le souhait que cet

article évite de donner l'impression qu'une certaine absence de proportionnalité

était justifiée.

98. Au sujet de l'article 49 on a fait observer que, comme l'article 5, il avait

plutôt le caractère d'une clause de sauvegarde et serait donc mieux à Sa place ù.

la fin de la deuxième partie.

99. La teneur de l'article 5 a été généralement approuvée, mais quelques membres

ont soulevé la question de savoir si les rapports entre les dispositions et

procédures énoncées dans la Charte des Nations Unies, d'une part, et les droits

qui procédaient rOUI' l'Btat lésé d'un fait internationalement illicite, de

l'autre, ne devraient pas être davantage explicités dans le projet d'articles.
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lUù ..\ r-ropos de l'article h, l")[Jinion a été exprimé\.' llu'il était pr~f,~rublC' d.,.

tl'ui ter des conséquences juridiqu(·tJ d'un crime in tern~)tional dans un chapi tre

distinct flui puurrait porter dt:' m~mi;'re exhaustive sur toutes les ~'l.·nséqul'n~'e~;

,iuridiqut:'s d'un tel crime, au lieu dt' ne mentiJnner que l'i:1.spect, ~lussi important

soit-il, de l'obligation incombant :l c!laque .lUtre ~télt.

101. Certains membres ont estim,,; que - même si l'article 6, qui visait It:'s

obligations de chaque Etat autre que l'Etat auteur, ne puuvait mentil'nnel' quI:' 10.

réponse minimale - il cunvenait d'\:nonc:er des ~)1:JlitSations plus p()sitivt'~;. D'autres

membres ont rétlervé leur pusiti,m .\ l't;/Sélrd du ("ln tenu des ubligatli..ltl~; prl;vu.'S au

paragraphe l de l'Article h.

lŒ'. Cel' tétin5 membres on t exprimt: ùe~; üou tc's qUéln t ~l l' efficaci té jps oùliga tions

0tlOnCUes ~t l'article (" pOUl' répondrE' il. des crimes internaticnaux, t:'U ogard en

particulier ù la faiblesse du cadre insti~ltionnel vis~ au paragral~e 2 de

l'article.

11)5. i\ la fin du débat, la Commission a dl~ciLk· de renVÜYl!r les articles premier !, (

propos~s dans le troisibme l'apport eL de confirmer le renvoi des articles premier

i't; proposés dans le .ieuxième rapport (voir ci-dessus, par. 70) au Comité de

rédaction, étant en tendu que Ct~ Llernier réuigerai t ùes dinposi ti()n~;-caùres et

examinerai t si un article tel qlle' le nouvel article (, ch~vai t trouver place parmi

ces dispositions.
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CHAPITIŒ IV

IŒSPOIrSABILITE INTERNATIONALE POUR LES COl'lSEQUENCES PRCJüDICIABLES
DECOUL!l.NT TI rACTIVITES t:2UI }lm SONT PAS INTERDITES

PAR LE DROlrr il'1TEmIATIONAL

104. Le sujet i11ti tulé "Responsabili té internationale pour les oonséquences

préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter

national" a été Lnscr'Lt par la Commission à son programme de travail à sa trentième
"

session, en 1978. A cette session, la Commission a créé un groupe de travail pour

examiner la question des trava'LU:: futurs SUl' le sujet; elle a également nommé

N. Robert 0,. Quentin-Baxter rapporteur spécial sur le sUjet~L6.21. A sa trente

quatrième session, l'Assemblée générale, au paragraphe 5 de sa résolution 34/141

du 17 décembre 1979, a prié la Commission de poursuivre SGS travaux sur les autres

questions inscrites à son programme de travail, dont le présent sujet.

105. Le rapport préliminaire sur le sUjetJ~a été présenté par le Rapporteur

spécial à la Commission à sa trente-deuxième session, en 1980, et a été exam.iné

par la Commission de sa 1630ème à sa 1633ème séance. Il a été rendu compte de

ce débat dans la section pertinente du rapport de la Commission sur les trava~~

de sa trente-deuxième session-t I h/ .
106. A sa trente-troisième session, la Commission a été saisie du d.euxièmG rapport

du Rapporteur spécia~~}, qui a été examiné par la Commission de sa 1685ème à

sa 1687ème séance et à sa 1690ème séanc~

------~
169/ Fbur l'historique des travaux de la Commission sur le sujet jusqu'en 1981,

voir AnAu.§..i.r.e....•.•. J.9.1.~t, vol. II? deuxième partie, p. 166 à 169, doc~en~cA!33/10,
paz , 170 à 178; Anlluaire_._:...... 128..9, vol. II (deuxième partie) p. 154 a~l)T?~ ,
document A/35/10, par. 123 à 144; et p_'?_oypl.eJlt..s.. o1JA~iel..f3_i.e l_ril-s_s_e.m.b?~.KelLe.!_él..l..§.,
tr~1l.te"::':~Li~ièm.~.ê.~-?.sj_oll.t...8.:lRE-l..él!1_e.!1.:~l'I.o.__l..Q (Af36710) et Corr.T (anglals et
français seulement), p. 349 à 364, par. 162 à 199·

llÇJ} Do cumen t A/mT.4/334 et Add.l, Add.l/Corr.l et Add.2, à paraître dans
~ll\l-§.i_r_i?_ .•....!..._l-..9_80, vol. II (première partie).

171/ b.nl:J...1.l:9-j..E.e__.~_._)..9..8_Q? vol. II (deuxièmG partie), p. 154 à 157, par. 131 à 144·

TI?) Document .A/C~T. 4/346 et Add.l à 2, à paraître dans AnnE:.a.~!il__·_·.I_.).9_81-,
vol. II (première partio).

IV} Pour Ir examen du deuxième rapport l')ar la Commission, voir p'o~~~_lJ..t..ê.
officiels. de l'll.ssemblé(~ .s:épér.a.l.e.1__tF.ep.t.e.-.sJ?C.i.è]TI.e.. s.e_s.s.i.9..p..J..SJ-lJ?J?l.élTI.GJtt. Ji[9. J.Q,
rÂl:i6jiÔY-e-i·6o'r'r-.Y{a;';gï~is· 'et ~"l'all·.;L,_i~: seulemont), p,3~·9 à 364 9 par. 165 a 199·

- 187 -



1,'(. L'A:..;~rr.l1r>:: c(r;:raI r:, au rar[l.~Taphe ) b) de sC'. résolutior. :JG/11!f du

[1) rl{'("~l'lbL'r~ 1)13 l, il rc:cuI:;m<.:nd~ que 1<1 Cummi::wi'Jn, tenant compte des vuen exprimées

l',~l~tb(Tatl,)r: l'ur: projr:t d'al:ticles.

1;. _l~-:..ap_c.n. .rly:. .s_u..ir1.t .': _.1_a. .PE(q,en..t.c. J3.'<"'p_s_ion

lep. La C0rr.r..;L;~i,)r. {-tait ;:;;).isic ù. sa l'1.',csc:ntc ::;essiùn du troi::;iÈ.'me rapport àu

!1apportcLlL' ;.;pC::cl-ü (A/CH.,:/y;o r~L Corr.1 (r;.nclais at espo.cnoi seulement))~compusé

(la cli!u,:: chapitre!;;, .Jont Ir! ;Jcconù contenait tmc prés0ntation et l'ébauche d'un

plan ,lèl Jujc t. Lr- prL-nier chapi tru retraçai t lr~s relations existant entre

l'/bauchu dl' plan et Lee principes qui avaier.L été identifiés et avaient bénéficié

"".m fluutiun Ill:J.juritalrre cm cours de précédents débats, tant à la Commission du

.Jro i t in tUL'r;<l Lionill qu r 2L 10. Si.::i(!me Commission de l'Assemblée Générale. Comme

prl~vu daw\ lr~ ra.pport pr~cédcnt de 10. commissionl1!'t/, il s'agissait désormais de

S'Jccupur surtout du contenu môme du sujet plutôt que: de la question de sa portée

"C dr' SI)D rel~ètir)ns avec le sujet dee la responso.ùilitC> des Etats pour faits

il liGi t'-;J.

LUS). Le trobi;)mc: rapport a (,trJ examiné par la COInnùosion à scs 1735ème et

17 jF-r.ll' :Joo.r:C('~J (: t de 0<1 17fflèr.lO à sa 1744ùme sf:anco. La diccussion a porté avant

tOl~ t ~Ul' l' Cbauclle lk ph.n prése:n tée par 10 Ilapportcur spécial ct Gur l'avenir du

LlUjl' t. Lu texte' >~ l' (~bauchc de plan utai t 113 suivo.nt

" " ~ ,-. ~

Champ d r applic:o.tion

Les 8.1;tivités monucc sur le territoire ou sous le contrôle d'un :etat qui
causent ou pouvent caucor des pGrtes ou dommages à des personnes ou à des
dlO~JeG sc' trouvant sur le territoire ou sous le contrôle d'un autre Etat.

[lb Ln~, : 1) il conviL'ndra d' ()xaminer ultérieurement si cette disposition
,loi +, ê trr, comp16tCc ou ac1o.ptée, quand les dispositions d'application auront été
T'r~dic(.':~ ,-t (';~a.IIlinC::I]G Jo.ns dos matières autres que les pertes ou dommaGes
(:él.ll::lL-;:: pn.r l' u tiliso. tion physir:uc de l' environnomen 1...

;) l~ cOillrurcra notruruuont cette disposition av~c celle qui figurG à
l'articl" prl'mir~r de la ..wction tJ.. J

1~' Ibid. p. 3G2, 1'0.1.'. 19)·
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D?finitiulls-----------

Le sem:.> des expressions '"Ctat auteur' et 'Eta t victim{~' correspond au
libellé de la disposition qui définit le champ d'application.

Le sens du mrt 'activité' englobe toute activité de l'how~o.

[Note: Le mot 'activité' devrait-il aussi désicner l'absence d'activité
pour éliminer un danger naturel ~ui cause ou peut causer un~ perte ou un
dommage à un autre Etat ?]

L'expression 'perte ou dommage' désigne toute perte ou dommage, qu'ils
soient causés aux biens d'un Etat ou à une personne ou à une chose sc
trouvant sur le territoire ou sous le contrôle d'un Etat.

L'expression 'sur le territoire ou sous le contrôle' vise, dans le cas
des lieux qui ne sont pas situés sur le territoire de l'Etat autpur :

toute activité qui a lieu sous le contrôle effectif dudit Etat;

toute activité qui a lieu à bord des navires ou aéronefs de l'Etat auteur
ou par des nationau..."'< d~ l'Etat auteur et en dehors du ;,..",,'; '", ou du contrôle
n'aucun autre Etat pour des raisons autres que la présence sur ledit territoire
d'un navire en cours de passage inoffensif ou d'un aéronef en cours de survol
autorisé.

Aucune disposition des présents l' ',;", 'c .• ne porte atteinte à aucun droit
ou obligation nés indépendamment des présents articles.

1. quand une activité qui a lieu sur son territoire ou sous son contrôle
cause ou peut causer des pertes ou dommages à des personnes ou des choses
se trouvant sur le territoire ou sous le contrôle d'un autre Etat, l'Etat
auteur a l'obligation de fournir à l'Etat victime tous les renseignements
pertinents et disponibles, y compris l'indication expresse des types et
degrés de pertes ou dommages qu'il estime prévisibles, de même quo les mesures
qu'il propose l~lœ y remédier.

Si un Etat a des raisons de penser que des personnes ou des choses se
trouvant sur son territoire ou sous son contrôle sont ou peuvent être victimes
de pertes ou dommages causés par une activité qui a lieu sur 10 territcire ou
sous le contrôle d'un autre Etat, l'Etat victime peut en aviser l'Etat
auteur en lui indiquant expressément, pour autant que ses moyens de connaissance
le p0.rmettent, les types et degrés des pertes ou dommages qu'il juge prévi
sibles; l'Etat auteur a dès lors l'obligation de fournir tous les rensei
gnEments pErtinents et disponibles, y compris une indication expresse des typps
et degrés dG pertes ou élommages qu'il considère prévisibles, de même que les
mesures qu'il propose pour y remédier .

. ' Si, pour des raisons de sécurité nationale ou industrielle, l'Etat ~utour

juge nécessair0 de tenir secret un ren3eiG~ement pertinent qui, sinon, serait
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5. L'Etat auteur peut lui-même proposer qu'une enquête soit entreprise; quand
une telle proposition est faite par l'Etat victime, l'Etat auteur a l'obli
gation de coopérer de bonne foi pour parvenir à un accord avec l'Etat victime
au sujet des dispositions à prendre et du mandat à fixer pour l'enquête 1

de même qu'au sujet de l'établissement du mécanisme d'enquête. Les deLUc
Eta-ts fournissent tous les renseignements pertinents et disponibles pour
l'enquête.

a) il devrait être établi un mécanisme d'enquête mixte, qui fasse appel
à des experts pour rassembler les renseignements pertinents, en mesurer les
incidences et, dans la mesure du possible, recommander des solutions;

b) le rapport devrait avoir valeur de conseil et n ' être pas contraignant
pour les Eta-ts concernés.

6. Sauf convention contraire entre les Etats concernés,

4. S'il n'est pas convaincu que les mesures qui sont prises au sujet des
pertes ou dommages prévus sorrt suffisantes peur protéger les personnes et les
choses qui se trouvent sur son territoire ou sous son contrôle, l'Etat
victime peut proposer à l'Etat auteur qu'une enquête soit entreprise.

disponible, il doit informer l'Etat victime que le renseignement est tenu
En toute hypothèse, des motifs de sécurité nationale ou indus-trielle ne
peuvent justifier l'omission de donner à un E-tat victime une indication
des types et degrés de pertes ou dommages aèL~quels les personnes et les
choses qui se trouvent sur le territoire ou sous le contrôle dudit Etat
victime sont ou peuvent être exposées; l'Etat victime n'est pas tenu de se
fier à des assurances qu'il n'a pas de moyens de connaissance suf'fisants
pour vérifier.

7. L'Etat auteur ,li; l'Etat victime contribuent aux frais du mécanisme
d'enquête SèŒ une base équitable.

A. 1e fait de ne pas prendre une mesure prévue par les règles qui.figurent
dans la présente section ne donne pas naissance par lui-même à un droit d'action,
Néanmoins et sauf convention contraire, l'Etat auteur a l'obligation permanente
de garder à l'fficamen l'activité qui cause ou peut oauser des pertes ou
dommages, de prendre toutes mesures qu'il juge nécessaires et possibles pour
sauvegarder les intérêts de l'Etat viotime et, autant que possible, de fournir
des renseienements à l' Eta t victime au sujet des mesures qu'il prend.

Sc c t ion .~________0

3·
fixéE
pzi.n:
du CI

négo
sauv
de t
est
sect

4~

sler

i. Si a) il s'avère impossible dans un délai raisonnable de oonvenir de
l'étalJ1issement et du mandat du mécanisme d'enquête, ou de mener à bien la
tâche confiée au mécanisme d'enquête, ou si b) un Etat conoerné n'est pas
satisfait des oonclusions de l'enquête ou pense que d'autres aspects devraient
être pris en oonsidération, ou si c) le rapport du méoanisme d'enquête le
recommande, les Etats oonoernés ont l'obligation d'engager des négociations à
la demande de l'un queloonque ct'entra eux afin de déterminer si un régime est
nécessaire et qualle forme il devrait prendre.

éch:
de :

ou.
con
aIl1=

~~' ~ Sauf conventicn contraire entre les Etats concernés, les négociatians sont
menées conformément aux pr-i.nc.ipen énoncés il la section 5; elles tiennent compte
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. L'importance de l'activité pour l'Etat autour (c'est-à-dire: à quel
point est-il nécesaaire de poursuivre ou d'entreprendre l'activité, compte
tenu des intérêts économiques ou socisux ou des intérêts dG sécurité ou
autres ?);

. . La viabilité économique de l'activité, compte tenu ju coût des moy~ns

de protection possibles;

L'existence d'activités de remplacement;

La capacité physique et technique de l'Etat auteur (mesurée, par exemple,
à sa capacité de prendre des mesures de prévention ou de réparation ou à sa
capacicé d'entreprendre des activités de remplacement).

1~). La manière selon laquelle les normes de protoction existantes se
comparent :

a) aux normes appliquées par l'Etat victime;

b) aux normes appliquées selon la pratique régionale et intern~tionale;

1J. La mesure dans laquelle l'Etat auteur:

a) exerce un contrôle effectif sur l'activité;

b) tire un avantage réel de l'activité;

1:-. La mesure dans laquelle l'Etat victime prend part aux avantages produits
par l'activité.

15. La mesure dans laquelle les effets néfastes sont causés par une ressource
commune ou concernent son usage.

] i).. La mesure dans laquelle l'Etat victime est prêt à contribuer à la charge
que représente la prévention ou la réparation des pertes ou dommages ou à
la char~e que représente la maximalisation des avantages qu'il tire de
l'activité;

1~. La mesure dans laquelle les intérêts de

a) l'Etat victime

et de

b) l'Etat auteur

sont compatibles avec les intérêts de la communauté dans son ensemble;

i 0 La mesure dans laquelle l'Etat auteur peut obtenir une assistance
d'Etats tiers ou d'or~~nisations internationales;

li" L'applicabilité des principes et règles pertinents du droit international.
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Les aspects ci-après peuvent notamment être pertinents en cas de

négociations concernant la prévention et la réparation :

Enquête et prévention

La détermination des effets néfastes et des pe~tes ou dommages matériels

et non matériels qu'ils peuvent causer;

\ différents stades des négociations, les Etats concernés peuvent juger

utile de conférer à leurs autorités ou tribunaux nationaux, à des organi

sations internationales ou à des commissions constituées spécialement, la

,responsabilité de faire des recommandations ou de prendre des décisions au

sujet des aspect~ visés aux paragraphes l et II ci-dessus.

.J.

co

...

(' .

LI'

1
~'.
( .
( .

L'établissement de modalités de gestion de l'activité et de contrôle

de ses effets;

L'établissement de normes concernant la structure et l'exploitation de

l'activité;

La prise de mesures pour aider l'Etat victime à réduire au minimum les

pertes ou dommages.

La compensation comme moyen de réparation

Une décision quant à savoir à qui imputer la responsabilité primaire et

à qui la responsabilité résiduelle, et si la responsabilité de certains

auteurs devrait passer par l'intermédiaire d'autres;

Une décision quant à savoir si la responsabilité devrait être illimitée

ou limitée;

Le choix d'un organe où seraient déterminés l'existence de la respon

sabilité et le montant de l'indemnisation duc;

L'établissement de procéctures pour la présentation des demandes;

La définition des pertes ou dommages susceptibles de réparation;

Le critère de mesure de l'indemnisation pour perte ou dommage;

L'établissement de formes et modalités de paiement de l'indemnisation

accordée;

Examen des circonstances susceptibles d'aggraver ou d'atténuer la

responsabilité, ou d'être sources d'exonération de la responsabilité.

Autorités compétentes pour prendre les décisions en matière d'enquête,

de prévention et d'indemnisRtion

no
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Règlement des différends (compte dûment tenu des traités multilatéraux
récemment conclus qui prévoient des meflures de ce type).l1

a) Champ d'application
110. Le Rapporteur spécial a indiqué que l'ébauche de plan qu'il avait Qrésentée

répondait aux suggestions faites à la trente-sixième session de l'Assemblée

générale lors de l'examen par la Sixième Commission du rapport précédent de la

Commission du droit international sur le sujet. Il a souligné que l'ébauche de

plan n'était pas en soi une preuve de la valeur des propositions qui y étaient

énoncées : chaque élément devrait ultérieurement être apprécié par référence à la

documentation attestant la pratique des Etats qu'avait entrepris de réunir la

Division de la codification du Bureau des affaires juridiques, travail qui était

déjà bien avancé. Cette documentation serait suffisamment complète pour pouvoir

être utilisée et commentée lors de la préparation des rapports futurs; mais même

à ce stade, elle avait été d'une grande aide au Rapporteur spécial pour établir

les différentes rubriques des sections 6 et 7 de l'ébauche de plan. Bien qu'il

fût impossible d'arriver à des conclusions fermes avant d'avoir examiné les

éléments d'information concernant la pratique des Etats, une discussion de

l'ébauche de plan pourrait orienter le résultat final des travaux de la Commission

en fixant un cadre de recherche. Il était particulièrement important d'évaluer

les éléments du schéma non pas isolément mais dans leurs relations réciproques,

en tant que parties d'un ensemble équilibré.

Ill. Le Rapporteur spécial a également rappelé que, jusque-là, les débats avaient

porté en grande partie sur la question du champ du sujet et que lui-même avait

proposé à deux reprises des moyens pour limiter provisoirement ce champ175/.

Chaque fois avait prévalu, à la Commission du droit international comme à la

Sixième Commission, un avis opposé à une telle limitation, au motif que ni le

champ du sujet ni son contenu ne devaient être délimités avant d'avoir été

explorés. On avait toutefois reconnu que, pour le moment, il n'existait guère

de documents attestant la pratique des Etats que dans des domaines directement

1751 Voir Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxi3me partie), p. 156, document
A/35/10, notamment par. 138, et Documents officiels de l'Assemblée ~énérale,
trente-sixième session, Supplément No la (A/36/10) et Corr.l (anglais et français
seulement), notamment P. 360 et 361, par. 189 et suiv.
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liés 9. l'utilisation de l' onv i.r-onne.nerrt physique ~ do,3cripcioil qui ne se limitait

nul18m~nt aux s3ulss questions 8colo~iques. Le Rnpport2ur sD8cial avait donc reçu

comme cliroctiv3S jlél:'l.bol~er de:J principes d'applicatiOil .~énGr=tL;; illimitée, tout

e11 j)l~~ne.nt ses sour-cee (\lil1.fOL~mation dans les domai nea où il s t on trouvait.

112. Ainsi, la champ d'q))lication a ét~ d6fini ~an8 la s~ction 1 de l'ébauche

1e plan - comme lors d,Js ,li3CUI:\sion3 ant.ér-Leureu sur L" sUj8t ~ comme toute

act:i.vitf:: mené.: !3Ur 1·3 t·;rri co l re ou BOUS le contr-ôl c cl' Ul1 Etat qui peut causal"

dcs perte3 ou domma32s à des personnes au à des ChOS0B sa trouvant sur le

territoire ou sous la contrale d1un ~utre Stat. Cette d38criDtion ne sa limita

pas aux situqtions o~ il existe un 6lémGnt de 18stion commune, ce qui peut Gtr0

le cas, par exemple, dans c8rtains r6~ime3 da surveillance d8 la pollution mais no

cor'r-espcnd ccr t.atnement pas aux situations comme ce.Llcs où d38 dommages sont

causée par un objet aoat.La l en dehors du 'c.erdtoire de 1 i]~i:.at c1G Lancemerrt , La

seule limitation r6ell~ - qui n'a jamais ét~ contest6; - ast li6~ ~ llaxigonce

d'une 3ituation "transfronti~~e" : la perte ou 10 domma~8 et ll~ctivit~ qui en ost

caUS8 no doivont pas survenir sur le territoire ou sous le contra le du marne Etat.

Ls Bapport~ur spécial a sU3~éré de traiter le passa~e inoffensif nè navir~s et le

sur-vo'l autor-Laé dl aéronefs comme d88 sf.tuatfona i1transfrontière".

113. En revanche, lR disposition de la section 1 sur le champ d'application et la

d.éfinitlon de l' express Lon "sur 13 territoire ou sous 18 contrôle" qui

l'accompa~n8 comportant un nouvel élérn3nt important. Il est en effet Gnvisa~6

qu1excGptionncllemant une activit& m3n&a sur le territoire d'un Etat peut 1~meurer

sous le contrô13 affectif d'un autre ~t3t. Ce pourrait par exemple ~tra le cas

lorsqu'un pays (i;al~~l.ntit 1:.1 sécuri té cl' expLoi tation d'un navire comme condi tian de

llcntrée dB C8 navire dans un port étran~Gr. Au cours de discussions

pr6c~d~nt83, aUGsi bien ~ la Commission du droit international qu'à la Sixiàmo

Commission, on a ~ouli~nS qU3 l~ technoloqia et les compétences scientifiques

n~cessair8s risqu3ient de fair0 d6f~ut aux pays Gn d&vuloDpement pour rC~1~m8nter

efficnCC::iUent rIe.,; i:1dustri28 r\' ùris;inc étrE'.n~8re qui opèr-ent souvent dons l'intérêt

cio propri~t::Ül~3s é, t..l~i1Wi'.;H~:J. La notion (18 "cont.r'ôl.e effcctif ll a été in trodui te

pour teni~ compte de CU8 situ~tlons sp~cialGs; mais alla n'a pns encora ~t6

nleLnemont nrécisée. Il faut eap ér-er q'.\ 1avec le concours des :';ùuvel~nGmCi1ts, la

Division dG La c'J,1ificClti.on sera Gn mesur-e de réunir une documentation cono ar-narrt

cos af t.uat.i.ons , ec notmment, le t~::ct8 d'accords conclus avec des sociétss

étral1~~rC8 soit Dar dos ~ouv8rnaments, soit par des autorit63 territoriales

subsidiaires.
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b) Contenu

114. En présentant un aperçu du présent sujet, le Rapporteur spécial s'est fondé

sur trois propositions dont la valeur a été précédemment examinGe et reconnue tant

au cours des débats de la Commission du droit international que de ceux de

l'Assemblée généralG. La première est que cu sujet nt: modifi~ 0n riGn los règles

de la responsabilité des Etats pour faits illicitGs. Il concùrnu l'élaboratiun

dG règles "primairGs" très générnlos destinées à formar un tr:1ité - cadre 

c'est-à-dire un instrum.:Jnt qui encouragera la conclusion d'<lccords plus limités

visant à réglem(;nter' des activités présentant des dangers particuliùr's - ainsi

qu'à fournir des règles supplétives régissant la réparation du pertus ')li dommngcs

qui ne seraient entièrement couvùrts par aucun régime:: existant176!
115. La deuxième des trois propusitions établies 30 trouve déjà en filic;raœ dans

la phrase qui précède. Dans l'élaboration du projet d'articles, la premièr"':: place

serait donnée à l'obligatiun d'éviter les dommages uu de l~D r6duiro au minimum,

plutôt qu'à l'obligation subsidiaire d'assurer la réparation des dommages cnusés177!
Il n-.l pouvait donc Strc question dG laisser croire que leD règlGD établiGs dans le

cadre du sujet à l'étude visaient à tarifer les compor~ments c:msant dos port<.::s

ou dommages transnatiunnux. Au contraire, 10 mode de conduite d'une activité

suscoptible de causer de telles pertes ou de tels dummagus pourrait avuir une

incidence sur l'étendue de l'obligatiun de réparer les pertes ou dommagps ",ffcc

tiv0ment causés.

116. Troisièmement, le présent sujet doit sun dxistence au fait qu'à l'époqUi":

modernt:l, il n'est pussible ni d' int8rdiru des activités utilus susc\.;ptiblù:J du

caUSGr des pGrtcs uu dumma3GS transfruntière, ni do p8rml..lttre à ceux qui lQS

cunduisen't; de fair0 abstraction dG l'inciùence qu'cllos puuvent avuir sur les

cunditions de vi8 dans d'autrus Lo critère do l'équilibre dos • , A 1781
pays. ~nterets-:-

qu'exprime le principe 21 de la Déclaratiun de la Cunférence d<3S Natiuns Unies sur

1761 Vuir Annuairu ••• 1980, vul. II (deuxième partie), p. 155 et 156,
ducumëi1t A/35/l0, notamment par. 133 ct 138; et Ducuments ufficiels dG l'Assemb16-.l
générale, trrmte-sixièmc seosiun, Supplément Nu 10 (A/36/10 et Curr.l) (anglais
et français seultmont), p. 352, nutamment ï)ar. 170 et 171-

1771 Voir Annuaire ••• 1980, vul. II (dcuxièmd jJartiG), p. 156, ,: "cu::'_ nt
A/35/10, nutamment par. 137; et DIlc;u!":!en\s ~ffidcl:3,~e l'':'sseml):Ce:énéralc,
trcntc-sixièmG sGssi(m 1 Sun:; léMc nt. No 10 (A/36ilO et Curr. 1) (nngl~i-=rtfrançai8
seulement), p. 353, nutar:1Dunt par. 172 et 173.

1781 Voir Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxième partie), p. 155 et 156,
documënt A/35/l0, notamment par. 135 et 136; et Documents officiels de l'Aosemblée
Générale, trente-sixième session, Supplémcnt No 10, (A/36/10 et Cnrr.l) (an~lais
et français seulement), p. 354 à 356, n~t~m.mcnt par. 175 et suivants.
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l',mvirunn..;m~nt r~fl:'t'"' c~tt~ situ:1ti'm179 /. Il nc :"'.;ut :tru n.ppliquék f~çl)n

mécnniquû, en asour1.nC 'lut"m"l tiqu(;m<..: nt unL: c~ rtainL! r6;:mratiun l-.l S ,~0 rt.... 3 ou

dommages subis, mais seulement s'articuler en une répartition des coûts et des

avantages, en un moyen d'aider leo Eta~s intéressés à s'~cquittcr de leur obli

gation de négocier de bonne foi, soit pour établir une réglementation p(;rmottcmt

de réduire 108 risques au minimum, soit pour ~rrivcr à unL! rép2r~tion équit~ble

des pert-.ls ou dommagL!f3 imputables à une 1.ctivité non réglof'1'-,ntée.

117. A partir de ceD ingrédients sinples, l'ébauche de pln.n ~ été élaborée. Les

sections 2, 3 et 4 corrospondent à deo ét~pes successives d3ns l~ réglementation

d'un~ activité dangereuse: ln. ooction 2 , trqit 1.UX ong1.gencnts niniru'lux des

Et~ts Lntéresséo qui cherchent à déterminer s'il existe un risque do p~rte ou de

dommnge transfrontière et quol Gst le degré dL! cc risque; l, section 3 énonce

l'oblig1.tion d'engager des négociations directes on vue de réduire aut1.nt quo possible

le d1.nger et de prendra d'1.vnnce des dispositions pour lL! C1.S où une perte ou un

dommage surviondraient néanmoins; 11. section 4 concerne la négoci1.tion visant à

fixer la réparation, qU1.nd une perte ou dommage se sont effectivement produits ot

qu'il n'existe pas de régime préét1.bli pormett,nt d'1.pprécierl'obli~,tionde

réparer. Ce n'est qu'une fois quo la porte ou 10 domm1.ge se ser1.ient produits

0t que l'obligation de fournir unD r6par~tion ~pproprié0 n'~urait p1.S été exécutée

quo la responsabilité d'un Et~t pour f1.its illicites p0urr1.it ètru en~~sée.

118. La section 5 énonce les principes qui régir0nt l'oblib~tion d'éviter ou de

r~duire autant que possible les pertes ou domma3es, ~insi que l'0bligation finale

ne fournir une répar~tion 1.ppr0priée s'il n'exioto pas de ré~imL! applic~ble et qu'il

s'est pr,)duit une porte ,)U un d()mm~.se. Ln secti0n 6 énumère, en se fonri'mt sur

l'ab0ndante pratique c0nventionnelle ies Etats, quelques-uns Jes ~16~ents que

les p~rties pourraient retenir pour tenter d'établir un équilibre entre les coûts

ot les avrmtaL~cs. De même la socti'ln 7 met en relief un ono~rnble trèo divers de

critères ot de pr0cédur0s que ries Et'lts 0nt jugés utiles .. ct l''Jurr~i(;nt de nouvequ

juger utiles, en t~nt que catalyseurs rnur rés~dr(; rios jifférends. L~ oection 8

envis~ge une nblii';"lt 1':n 'le régler le8 di fft3ren,Js ,!lJcnul'1nt (~, un" inc,1.[11.c ité à

p'1rvonir à se mottre "!' lccnr~ sur 1:1 répar1.tiln ~ppr )priéc ·,u c".s ÎÙ une: 1.ctivité

~ causé uno porto lU unlomm~;_~e tr1.nsfruntièro.

179/ R'1p":lnrt de la C:mféronc0 100 Nati"'ns Unios sur l' envirmnemcnt ,

St,)C khCllm , 5-1~ juin 1972 (public.1.tion rlos N'1ti'JOs Unies, nun6r'J ie vente:

F.73.II.A.14), premi~re p1.rtie, chnp. I.
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119. Seuls quelques "utres éléments de l' -Sbauche le [llqn ~["flellent peut-être à ce

st~~e ,~es :ibserv2.ti'ins. L'un de ces éléments 0st le critère ~~C;.J ":mtici;ntLms

c'lmmunes ll ,u 1,::r"'.;r::;1he 4 de 13 sùction 4. Le; R3pportour spéci:ll :1 ex~liqué

qu':1Ucun critère ,jo cette n'1ture n'ét:üt pr~vu rb.ns les sccti'-ms 2 et 3 : les Et'1ts

cnncernés Jnt t:lUtc liberté j' 61 '1bOr8r lours rrC'["res régimes, à 1:1 f'lis [l:Jur

pr~venir les ['Grtes ou 'Jomm:'1c;es ct ;Jour instituer un méc -misrleJe répelr:'1ti.:.:n si

une pertG ou un ctJmma~e sc prG1uisent né3nm0ins. M'1is, si les p:'1rtics ne

[l'J.rviennent jlélS à 6t'1blir un tel r6~ime, l:l secti-;n 4 ClUr'1 ;'''Iur effet de leur

im~)'Jsor de reconstituer leurs pJsitLms resllectives 0n vue de ré:j;ler 1:'1 qU0sti Jn

Ju Jr:it à rép'"'.r:lti:m (i'unc perte: JU d1un j.Jmmô,;c effGctivement survenus. C'Gst

'"linsi que 1'1 né~Jci3.tion, p,îr les ;;.'J.rties à ICi C~:mvcmti"m Dur 13 rollution ::ltm')G-

h ' f i' , 180/ ,. i ,. li;' crique trîns ront ere a lonrjue dist'1nce .ie 1::1 CEE=, ,iu re'"; me etnb ;:-,nr cet

instrument n''1 été soumise à aucune rGstriction; mais, si 12 qucsticn ùe 13

r6;'nl":lti'Jn d'une ;'.erte:-lu d'un dnmm'1ge v.:;n:1it à se fjoser entre les ;'nrties '"lU

traité, celles-ci ser3ient liées ;Jar les nntici;::lti:ms c'Jmmunes cx;"rimées 13ns

une n Jte cie bas ie r8.i~8 de ce tr::lité, qui stipule que la Conventi'ln ne préju~e pas

,ies questi8ns da rosronsabilité. En conséquence, aucune revendicnti.Jn ne s:lur::lit

S':'1ppuyer sur les dispositions du traité.

120. En bref, rour comprendre l'ébauche rie plan, il f'lut bien voir que tmtes Des

dispositions sont interdépend'"lntcs et qU';'lucune d'cllos n'ost :lutJnome. L'c'blirl,a.tion

de ;:)J:"enire 'les mcsurùs prévGntives contrG les pertes ou rJommnl::;es éventuels et

d'ét::lblir un régime ,je rép:lraticJn des pertes ou dommac~es que l' ém ne réussir:1it pns

à 8viter ne ~0uvait être énoncée en 1es termes absolus: c'est une oblis;'ltiùn à

laquelle les Etats concernés donneront effet à leurliscrétirm, en (~:lr(i:1nt à l'esprit

l' oblir~ntion de fournir une ré;)arntion appropriée si une perte 'lU un 'Jr;mr.m::;c sc

proiuisé1.ient. A l'invGrsG, si une perte ou un iomma~e qui sc proJuiscnt effec-

tivement ne sont justiciables 'l' nucun r6c;ime de répP1.rCltion préétabli; 18. néi~'J

ciClti0n visant à 'léterminer le contenu rJe l' obliption -le réparer tiendrn cr)mpte

le l'ensemble rjes circonstnnces antérieures. SOU3 réserve J'un :lccCJr'l éventuel

entre les "'tr1.ts concernés, l'EtClt sur le territoire:>u s'Jus le c'Jntrêlle rlUlu",l

l'ê'lctivitu Cl eu lieu sera tClUjclUrs d'1ns l''Jbli·~ation de justifier D'3. pr0pro

conluite en prenant les mesures correctives qu'il jur::era. nucessrllrcs et mat6riel

lament possibles pour préserver les intérGts 1'autres Etats ct 1e leurs

ressortissants.

1801 ECE/HLM.l/2.
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121. Enfin, les rè~les esquissées dans l'ébauche de plan sont sans préjudice de

tous les autres droits ou obligations qui s'imposent aux parties. Si une perte ou

un dommnp,e est imputable à un acte illicite d'un Etat, la responsabilité de cet

Etat pourra bian entendu être mise en jeu. Par ailleurs, les rèi31es élaborées dans

le cadre du présent sujet atteindront leur but si, dans toute situation déterminée,

elles amènent les Etats concernés à résoudre la question de l'équilibre de leurs

intérêts respectifs en établissant un régime précis qui cristallise leurs droits

et obligations. Mais, si celn n'a pas été fait, et que la question de l'illicéité

prête à contestation, lesdites rèsles pourraient constituer la seule voie pour

sortir de l'impasse. Sous l'empire de ces règles, il ne se posera aucune question

préalable concernant l'illicGité ou la non-illicéité de l'activito en cause:

l'obliŒation de chercher à résoudre la question de la réparation sur la base des

principes énoncés découlera de 1loriGine transfrontière d'une perte ou d'un

dommage effectivement survenus. Selon le Rapporteur spécial, de telles rèŒles

correspondraient étroitement à la pratique effective d'Etats amis en désaccord

sur les conséquences ou l'existence d'une rè~le déterminant l'illicéité d'une
. 181/

act~Qn-.

c) Lien de causalité et responsabilité objoctive

122. Dans son précédent rapport, le Rapporteur spécial soulisnait l'existence

d'une obligation de dili~ence à la char~e de l'Etat sur le territoire ou sous le

contrôle duquel a lieu une activité Qui risque de causer une perte ou un dommage

transfrontièr~~ Cette pOeition a trouvé de fermes appuis~/ aussi bien à la

Commission du droit international qu'à la Sixième Commission, car elle démontre

que le présent sujet repose sur la conception cLaaai.que du champ de la responsa

bilité des Etats pour faits illicites. Mais elle a aussi provoqué un malentendu

du fait que, dans le cadre du présent sujet, l' oblir,;ation de diligence n'implique

pas l'obligation d'interdire toute conduite qui risque de causer une perte ou

un domma~e à d'autres Etats ou à leurs ressortissanto, mais uniquement les

oblic;at ions examinées dans les par-agraphee qui pr-écè.tent , o ' est-?t-dire l' oblif~ation

de tenir dûment compte des intérêts d'autres Ft at s ,

~/ Voir Documents officiels de l' Assemblée f~énéra18, trente-sixième session,
Supplement No 10 (A/36/10 et Corr.l) (anGlais et français seulement), p. 350 et
351, notamment par. 167 et 168.

182/ Ibid., p. 353, notamment par. 172 ~ 174.-- ---
183/ Un membre de la Commission était convaincu que l'obligation de diliGence

n'existait pas en droit Lrrt ern at.Lona l, ,
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123. Dans le présent rapport, 18 Rapporteur spécial a tenté d'éviter cette source
de confusion, eu mettant plutôt l'accent sur le critère de la prévisibilité. L'idée
0:.3t la même. La grande: ma.iori té des obligations sur lesquelles porte le présent
sujet sont tout à fait conformes RU principe classique d'une responsabilité ~e l'Etat
proportionnée aux mOYêu~ qu'il avait de connaître la situation. Lorsqu'il y a
communication entre les gouvernements au sujet d'un danger possible et qu'il existe
une activité nécessitant une réGlementation selon les procédures normales de l'Etat
territorial, cet Etat se trouve dûment averti et a le devoir d'évaluer les risques
courus.

124. En outre 1 il est admis dans la pratique des Etats, notamment pour les activités
dont on sait qu'elles sont dangereuses, qu'il n'est pas possible de se soustraire
à l'obligation d'éviter, de réduire autant que possible et de réparer Une perte ou
un dommage en invoquant simplement le fait que la survenance d'un accident parti
culier est toujours ':'ll~)L'~\ i :oible.Il est possible que cet élément d'imprévisibilité
puisse, en certaines circonstances, dégager l'Etat de sa responsabilité pour faits
illicites, même quand c'est l'Etat lui-même qui a agi; mais, dans le cadre du
présent sujet, il suffit qu'ait été prévisible un risque d'accident. Avec ces
paramètres, il n'est pas nécessaire de faire appel à un quelconque principe excep
tionnel pour définir les obligations de l'Etat. Même un régime de responsabilité
objective, lorsque les Etats concernés choisissent de recourir à un tel régime,
n'est rien de plus qu'un substitut aux mesures de prévention requises - et, le plus
souvent, un régime de responsabilité objective est également un régime de respon
sabilité limitée.

125. Pourtant, comme tous les auteurs qui se sont intéressés au sujet en sont
convenus, il existe un point limite au-delà duquel les principes ordinaires de la
responsabilité des Etats pour faits i11' :ites ne peuvent expliquer une obligation
de réparer un(~ perte. Dans son deuxième rapport 1 le Rapporteur spécial a estimé
qu'il valait peut-être mieux laisser de côté pour le moment cette situation limite
(le cas d'un accident ou d'un dommage caché qui n'était véritablement prévisible
ni dans le cas d'espèce ni d'une manière générale) de façon que rien ne vienne
obscurcir l'orthodoxie doctrinale des règles élaborées dans le cadre du présent
sujet. Toutefois, à la Sixième Commission, plusieurs représentants ont jugé que
cette manière d'aborder la question était inutilûment prudente. Leur position
a trouvé son expression dans la déclaration selon laquelle il convenait d'élaborer
plus avant ~t d'élargir l'obligation de diligence mais que la prise en compte,
sous une forme ou une autre, du principe de causalité était nécessaire et acceptable.
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Après réflexion, le RappvrteJI' ,,['écial a suivi C8t avis et renclncé à définir une

catégor~e Bpécial€:, 1':J.i,;aLt l':.b.jt:t J'la: tL'aiternent particulier, pvur les çE:I'tes

':JU dommage s qu (: fer ,unr.L; c' au L'di t ru r)l'~v·JiI'.

126. r1ême ainsi, l'élémdlt très l'psLl'eiGt r!e pure cau:;alité qui complète l'obli

gation de réduire aut~nt que pos,;ible et de réparer les perte~ ou dommages prévi

sibleu ne touche q'J I~ l·1. question rie l'exi::ôt,..mce J r'Jne obligation Je réparation.

Aucune échelle de respnw;abilité objective ne fixe d'étendue de cette obligation

elle est toujourt3 détt:rminée, sous réserve Li' éventuelles anticipations COII;.lllUneS,

par référenc~ à la prévisibilité - le cas échéant - et à la répartition des coûts

et des avantages. Bn dernière analyse, par conséquent, le seul engagement auto

matique des Etats qui Jécoule des règles proposées cor.siste à admettre le principe

d'une obligation :Je tenir dûment compte des intérêts et des représentations d'autres

Etats pour ce qui est des activités qui risquent Je porter préjudice à ces Etats

ou à leurs ressortissants, ainsi que celui d'une obligatiGn Jû réparer toute perte

ou dommage causés, sous réserve que la répartition des coûts et des avantages

soit équitable.

127. De l'avis du Rapporteur spécial, la force des règles proposé~s résiJe dans leur

caractère persuasif et non dans leur caractère contraignant. L'accent est constamment

mis sur la nécessité de coopérer - en laissant de côté, s'il y a lieu, les contes

tations relatives à la licéité ou à l'illicéité de la concuite d'un Etat ayant

autorisé l'activité qui a causé un préjudice à un autr~ Etat. Dans les cas o~ les

règles relatives à la réparation devront néanmoins être mises en jeu, la perspec-

tive d'une solution juste dépendra de la raison pour laquelle le préjudice est

survenu: un danger qui a été sous-estimé; une mesure de précaution qui s'est

révélée inefficace; un accident bizarre dont il Jerait plus équitable de faire

supporter le coût à l'activité qu'à la victime; dans ces situations comme dans

d'autres, on peut espérer que l'idée d'une réparation substantielle sera rapidement

acceptée.

128. Toutefois, il est encùre plus important d'inculquer l'habitude de mener des

actions communes, selon des procédures assez bien définies mais scu~les, en vue de

prévenü' le danger, ou à tout le :Iloins de se :.réassurer contre celui-ci. Les

régimes conventior~els existants montrent que lorsque IHe Etats assument de cette

manière une obligation Je répondre au niveau international de la conduite des

entreprises situées sur leur territoiIe ou placées sous leur contrêle, ils font

supporter l'essentiel de cette obligation à l'entreprise concernée. Le plus souvent.

ils confient également à des tribunaux et organismes nationaux le soin d'apprécier
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lr: bien-fondé des ùemandr"::; de rél"-,-ration 8t de fourr.ir la rr'parp.tion due. Si les

garanties cl 1 obj0ctivi tL ::;or.t acc"ptablcs pOl~L' '] ':s :ta t8 cc;ncorn0s l tout milite en

faveur de procédlu'OS qui ':vi tl!1'l lŒ'': j{pcr.l!ance" oxcc'ssivc: à l' ocard do 10. voie

diplomatique.

'. Debats ,Jo la CL'I:'nission----- -_.__._- ------ -- -- ---

a) Le_s_a.rrnl1!1Y!':..t_s__"po~t.r_y_t__c.op_t.r.'"."---.J.a. J?0.UF.sui t..c:..do .l.'_~12-<:J..e__d.ll.J3_uj5'.!.

129. Sans préjudice de.: 1(1ur opinioll quant au fund, los membres de la Commis~ion

ont apprécié de pouvoir 6tudier l'él)auchc· do plan prôscmtôo rzr 10 Rapporteur

spécial. Presque tous lc,s mombros pr~:J('nts à un momCl,t donné- des débats de la

CommisGion sur le sujet sont intervenus dans la discussion. De nombreuses

cri tiques trèB pertinedes ot des sUL7Gr·~tions utilcs ,mt été- formulées sur des points

prôcis de ce docunent; elles sont rapport{c's à la section b) ci-dcs!~ous. Far

ailleurs, de nombreill: orateurs ont chorché à dc5finir cc que pourrait être l'avenir

du sujet et qU011e forme la Commission pOlrrrait donner finalement à ses travaux en

la matière. L'exposé de cet échanGe d'arcurncnts mérite priorité.

130. Comme les années précédentes, la plupart des membres qui ont pris la parole se

sont prononcés en faveur de la poursuite de l'étude du sujet dans la direction

indiquée par le Rapporteur spécial dans ses trois rapports; les membres de la

Commission étaient Généralement prêts à reconnaître dans l'ébauche de plan la base

des travaille futurs. Comme un membre l'a fait justement remarquer, la Commission

risquait cependant d'accomplir deux fois la même tâche et d'arrêter des décisions

prématurées en partant de l'ébauche de plan avant qu'ait commencé l'étude des

éléments qui constituent la pratique des Etats. Plusieurs membres de la Commission

se sont prononcés de façon particulièrement nette en faveur du maintien et du

renforcement des dispositions sur la prévention, cette durnière notion n'étant pas

considérée comme un synonyme d'interdiction, mais comme une forme de l'obligation

d'éviter ou de minimiser le risque de perte ou de dommage. Une majorité s'est aussi

dégagée pour l'établissement d'une obligation ultime de fournir réparation, tandis

qu'un petit nombre de membres exprimait l'opinion contraire. Néanmoins, plusieurs

membres ont posé des questions quant à. la mesure dane laquelle: des activi tés

exercées par des porsonneB privées et ayant, au-d~là des frontières, des

conséquences pr8judiciables, pourraient ê:tro imputées à l'Ltat auteur.

131. Comme les années préc?dcntec, quelques membres de la Commission se sont aussi

déclarés totalement hostiles à la démarche envisaGée. Selon un membre;, 10 sujot

- ?Oj -
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étai t ::!nt1.èrement artificiel r;t dépourvu de tout fondement en droit international

général. Un autre m8mbrn a d0claré que les Etats ont le droit de faire tout ce que

le droi t international 11' in terdi t pas et a estimé qu'il (tait teml)S de mettre un

cerme à l'examcn du sajc,t. Un troisièr:le a adopté tille a tt.L tude totalement diffé

rente et soutenu que lu seule matiùrc consistante du sujet examiné était

l'obligation d{, réparer, 'lue cette oblil3Tl.tion procédait de la réalisation d'une

perte ou d'lill dommagc et qu'elle devait être réglementée dans le cadre :u sujet

de la responsabili té dos Eta t~ pour l'ai tG illicites. Uj (>:"", L'; membre a opiné

dans le même sonsi scl~~ lui, le c~~mp d'étude relevant du sujet examiné se

bornai t plus ou moins aux cas où les :z:ègles de l' illicéi té ne pouvaient être

invoquées.

152. Toute la discussiîl1 a ét? marquée d'un bout à l'autre par une divergence

d'objectifs, moins marquée mais plus diffuse. Un certain nombre de membres a

d0claré craindre que le parti pris d'ouverture manifesté par l'ébaucl1e de plan

- caractérisée d'abord par la liberté de négocier et la suspension de tous les

éléments jllridictionnels jusqu'au défaut de fournir réparation de la perte ou du

dommage - n'offrait pas suffisarunent de garantie de réj:'aration. Certains auraient

aim6 qu'il soit fait plus largement place à la causalité - la réparation apparais

lmIlt r.omme la conséquence automatique de la perte ou du dommage - du moins dans

les domaines à haut risque technologique. A l'antipode de cette attitude, certains

mcmbrec redoutaient l'affaiblissement des éléments d'obligation rigoureuse présents

dans l'ébauche de plan. Un membre a estimé que la pratique des Etats n'était pas

S11ffisante pour justifier la rédQction d'aucun type de disposition plus précis que

des principes directGurs. Un autre a demand~ jusqu'à quel point on pouvait bâtir

sur des rèGles 'n cours de formation sans accord exprès. Quelques membres se sont

déclarés favorables à l'idée d'un traité-cadre ou d'un tr,~,ité qui énoncerait des

principos directeurs et encollragerait donc à la conclusion d'autres traités dont

chacun porterait précisémpnt ~ur un risque déterminé. Plusieurs membres ont relevé

que telle était exactement la conception exprimée dans l'ébauche de plan; plusieurs

autres inc~inaient en revanche à penser ~ue le fruit dos trava~: de la Commission

devrait lui-même prendre la forme de principes directeurs.

135. h~ question irrésolue du champ d'application étaii à l'arrière-plan de ces

amples divergences de vuesl~. Un certain nombre de membres a observé que les

matériau::~ utilisés pOUJ:' l'étude du sujet examiné provena!:t de domaines liés à

l'utilisation de l'environnement physique, les éléments énumérés à la section 6
de l'ébauche de plan et les divers asp2cts concernant la négociation énumérés à

1-W Voir ci-dessus PéL:. no à 113.
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la section 7 ne pouvaient être appliqués tels quels en dehors de leurs domaines

d'origine. Certains membres sont allés plus loin encore et ont fait observer que

les principes énoncés ~ la section 5 et les dispositions relatives à la procédure

qui figuraient dans les sections 2, ) ct 4 seraient de peu d'intérêt dans des

néGociations sur des questions sans rapport avec l'utilisation physique de

l'environnement. Ce point de vue n'a pas été contredit et aucune suggestion n'a

été faite pour élargir éventuellement l'ébauche de plan de manièèe à viser d'autres

catégories de cas.

134. la Commission est convenue, en revanche, que les notions de champ d'appli

cation et de contenu devaient être déterminées COnjOintement~G5/. Puisqu'il

existait désormais une première description du contenu, l'attention a'est reportée

vers la question du champ d'application et de nombreux aspects déjà soulevés lors

des débats précédents ont été évoqués de nouveau. On a ainsi demandé au Rapporteur

spécial si les pertes causées l~r la dévaluation monétaire décidée par un Etat

pourraient entrer dans la définition du champ d'application. Quelques membres de

la Commission animés de préoccupations voisines ont jugé qu'il serait nécessaire de

limiter la portée du sujet aux dommages nés de l'utilisation physique de l'environ

nement, comme il avait été prcposé initialement; plusieurs variantes de cette

définition ont été proposées.

135. Le Rapporteur spécial a rappelé les débats de la Commission à sa session

précédent~. Selon lui, le sujet examiné, de caractère auc~iliaire et largement

procédural, ne pouvait concerner que des domaines où existaient des normes iden

tifiables. Les Etats établissaient des régimes pour réglementer des activités

susceptibles de provoquer des l)ertes ou des dommages transfrontières parce qu'ils

admettaient qu'une indifférence totale à l'égard du préjudice causé à d'autres

Etats par certaines utilisations de l'environnewent physique serait illicite. Le

sujet examiné intéressait ce-~: ~le préoccupait le développement du droit économique

international, puioquc les règles qui pourraient se dégaeer dans CG domaine

comporteraient probablement un critère de l'équilibre des intérêts. Il était

certainement vrai que les règles fondées sur la pratique des Etats dans le domaine

de l'environnement physique ne seraient pas directement transposables au don~ine

très différent du droit économique, bien qu'elles puissent avoir la valeur d'un

précédent.

182/ Voir PEc}ill!.ept.s. EffJ.c_i_~_l.s_ .d.e. )_'j-l-.§_s_e~bJ§_e_ B:..~nér.?J-2..2_..1~en.t_e-_sJxi~_e_13_eJ~.s_i_o]l,
S~lft~~pY_l~_]O [~736710) at Corr.l (anglais et français seulement), p. 358,
par. 184.

186} Voir ~., p. 360 à 362, par. 189 à 194.
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136. On a demandé aussi si des règles telles que celles esquissées dans l'ébauche

de plan ne risquaient pas, en fait, de retarder la maturation des règles d'illicéité

naissantes. Renvoyant à nouveau aux débats de la Commission à sa session précédente,

le Rapporteur spécial a rappelé que des rè~les portant sur des faits non interdits

n'excluaient jar.lais le recours aux rè~les existantes sur l'illicéité. Bien plus

même, des rè~les sur l'illicéité comportant un critère de l'équilibre des intérêts

ne pouvaient ~ucre être articulées sans recourir à des règles auxiliaires du type

de celles qui c~levaient du sujet examiné. Il était largement admis qu'il

existerait toujours des activités qui, bien que dan~;ereuses, étaient trop

importantes pour la communauté internationale pour être interdites. Si à~s règles

établies à l'issue de l'étude du sujet examiné pouvaient atteindre leur premier

objectif, qui était d'aider à établir des ré~imes conventionnels pour réglementer

les activités de ce type, elles céderaient automatiquement le pas aux rè8les sur

l'illicéité que ces régimes fixeraient.

137. Une question tres voisine a été posée sous un autre angle. Un certain nombre

de membres de la Commission a estimé que, si des activités sources d'un risque

exceptionnal provoquaient une perte ou un dommage transfrontières, le principe

de la causalité - ou de la responsabilité objective - devait assurer une réparation

automatique. Certains inclinaient à assimiler ce type d'obligation aux obligations

nées de l'illicéitéj toutefois, la question de la caractérisation n'était pas

d'une extrême importance. On a observé que si les Etats concernés ont la volonté

d'établir une telle règle, dans un contexte large ou étroit, ils peuvent le faire

comme cela s'est fait dans le cas de la Convention sur la responsabilité inter

nationale pour 'es dommages causés par des objets spatiaux (197l)187~ Cependant,

comme un membre de la Commission l'a souligné, l'ébauche de plan envisageait,

quant à elle, une règle de responsabilité automatique. Plusieurs membres ont

constaté qu'une telle rè~le devrait reposer sur le principe, clairement énoncé,

que la protection devrait être proportionnelle à la nature de l'activité ou

du risque.

138. La nécessité d'une certaine souplesse a été mise aussi en évidence par des

membres de la Commission qui ont mentionné les difficultés rencontrées par les

pays en développement, à la fois pour s'assurer les compétences nécessaires pour

juger de questions technologiques complexes et pour assumer leur responsabilité à

l'é~ard des activités menées sur leur territo5.re par des sociétés multinationales

187/ Résolution 2777 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du
29 novembre 1971, annexe.
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" , ., .' ,188/et etrangeres. Il est deJa expllque plus haut dans le present rapport--- que

la notion de "contrôle" pourrait être affinée de manière à tenir compte des

situations où le contrôle d'une activité est partagé entre un Bt~t d'envoi et un

Etat de réception. Il faut en outre tenir compte des rè~les et principes

nationaux en ayant égard aux situations concrètes de pays qui se trouvent à des

stades de développement différents. Les pays en développement tireraient un grand

bénéfice de l'ensemble des références, des informations et des options dont ils

pourraient disposer et qU'ils trouveraient dans les travaux de la Commission.

b) Ouestions diverses

139. Les principales questions relatives à la section l de l'ébauche de plan,

qui concerne le champ d'application, ont été exposées aux paragraphes 110 à 113

et 133 à 135 du présent chapitl'e; il convient cependant de mentionner d'autres

points. L'incertitude quant à la portée et au contenu définitifs du sujet n'est

pas sans rapport avec les demandes d'ajouter des éléments descriptifs aux définitions

des expressions "activité" et ffperte ou domma;:;e". En outre, les plnoposition:s

d'exclure les navires et les aéronefs des dispositions sur le champ d'application

paraissent exprimer l'idée que ces types de biens mobiles, qui n'ont parfois que

des liens ténus avec l'Etat de leur pavillon, ne pourraient être ré~lementés comme

le projet d'articles pourrait l'exiger. En revanche, plusieurs membres de la

Commission ont fait observer que diverses activités maritimes devraient certainement

entrer dans le champ de futures dispositions.

140. S'il était décidé de modifier radicalement d'autres éléments de l'ébauche

de plan - par exemple, en introduisant une disposition qui prévoirait une réparation

automatique de certaines pertes ou de certains dommaGes - il faudrait sans aucun

doute apporter de nombreux aménagements de contrepartie. Néanmoins, il a été admis

que la Commission s'engagerait dans une voie délicate si elle s'orientait vers des

exclusions ad hoc du champ d'application. Sous réserve de la décision qui serait

prise ultérieurement quant à son champ diapplication, l'ébauche de plan reposait

sur l'idée que les règles établies sur le sujet examiné s'appliqueraient à toute

"activité" source de "perte ou de dommage" transfrontières. Un membre de la

Commission a estimé que le sens du mot "activité" devait être élargi pour englober

toute situation où une intervention humaine était nécessaire pour éviter une

catastrophe transfrontière, un autre membre s'est déclaré cependant peu favorabl~

188/ Voir ci-dessus par. 113.
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à un élar~issement de la définition existante. D'autres membres ont estimé aussi

que la définition de l'expression "perte ou dommaee" devrait se limiter 2. une perte

ou à un dommage matériel ou physique.

141. Un membre de la Commission a fait observer que l'expression "perte ou domma3:e"

ne pouvait désigner qu'une perte ou un dommage certain, subi par une personne déter

minée; plusieurs membres ont soulevé l'importante question des obli0ations envers

la communauté internationale. On a estimé que le sens de l'expression "perte ou

dommage" était moins large que celui du mot "préjudice", employé dan::; les précédents

rapports; on a considéré que ce dernier terme serait pcut~être mieux approprié dans

les sections 2 et 3 sur l'établissement d'un réGime juridique.

142. Le Rapporteur spécial a reconnu que l'expression "sur le territoire ou SOUG

le contrôle" n'était pas définie de façon suffisamment précise en rapport avec la

définition de l'l'Etat victime". Un membre de la Commission a noté avec satisfaction

que l'emploi de la forme verbale "cauDent", dans la disposition sur le champ

d'application, au paragraphe l de la section l de l'ébauche de plan, établissait

un lien puissant entre les activités qui ont lieu sur le territoire ou sous le

contrôle d'un Etat, et les pertes ou dommages subis en dehors du territoire ou du

contrôle de cet Etat. Plusieurs membres ont mentionné la question des conséquences

indirectes et il a été noté qu'il convenait d'examiner ce point plus avant.

Plusieurs membres de la Commission se sont intéressés aussi à la question de

l'étendue de l'obligation faite à l'Etat victime de réduire au minimum les pertes

ou domma~es, et de prendre une initiative lorsqu'il est mieux à même que l'Etat

auteur de connaître l'existence d'un danger. Un membre a demandé pourquoi

l'ébauche de plan prévoyait, au paragraphe 7 de la section 2, que l'Etat victime

était tenu de contribuer aux frais du mécanisme d'enquête sur une base équitable.

143. En réponse à ces observations et à d'autres encore, le Rapporteur spécial a

souligné que l'ébauche de plan ne préjugeait nullement des responsabilités

relatives de l'Etat auteur et de l'Etat victime qui différaient considérablement

d'une situation à l'autre. Elle insistait en premier lieu sur le fait que l'Etat

auteur - et le Rapporteur spécial souscrivait sans réserve à l'opinion d'un membre

de la Commission selon flue l'expression "Etat d'ori~ine" serait préférable à

l'expression "Etat auteur" - devait répondre des activités menées sur son territoire

ou sous son contrôle. Dans certains cas, comme la sentence du tribunal arbitral

dans l'affaire du Lac Lanoux1891 l'avait reconnu, il ne serait pas raisonnable

1891 Recueil des sentences arbitrales, vol. XII (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: 63.V.3>, p. 285.
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d'attendre de l'Etat auteur qu'il supporte en totalité le coat des mesures

nécessaires pour obtenir le résultat qui répondait le mieux aux inté~êts de

l'Etat victime; l'Etat auteur devait cependant, à tout IG moins, être prêt à

coopérer dans das conditions équitables.

144. Le second aspect sur lequel l'ébauche de plan insistait - et auquel le

Rapporteur spécial a reconnu qu'il fallait attribuer une place prééminente parmi

les principes énoncés à la section 5 - était que réparation est en principe due

pour toute perte ou tout dommaEB, bien que le quantum puisse varier Grandement

selon les circonstances. Le comportement de l'Etat victime devait toujours être

pris en considération pour le calcul, tout comme l'action de l'Etat auteur à

l'éGard des sources de danger dont il avait connaissance. L'Etat auteur qui

n'accordait pas l'attention voulue à une source de danger connue risquait d'étendre

son obligation de réparer; la même attitude de la part de l'Etat victime risquait

de priver ce dernier de son droit à réparation. La prévisibilité et la répar

tition des coûts et avantages comptaient parmi leD considérations primordiales

pour évaluer la réparation. Les éléments énumérés à la section 6 de l'ébauche

de plan devaient aussi faciliter cette opération.

145. Le Rapporteur spécial a noté que la notion d'''anticipations communes"

- employée au paragraphe 4 de la section 4 de l'ébauche de plan et décrite

ci-dessus au paragraphe 119 ~ avait reçu un accueil assez mitigé à la Commission.

Les uns la jugeaient utiles, tandis que d'autres n'y voyaient qu'un apport minime

à l'ébauche de plan. Il fallait assurément la décrire et l'illustrer plus

complètement; son rôle pouvait cependant être précisé par comparaison avec d'autres

éléments mentionnés au paragraphe précédent. Si l'Etat victime avait seul

connaissance d'une source de danger et omettait de la signaler à l'attention

de l'Etat auteur, il pouvait être privé de son droit à réparation; en revanchc,

si lcs deux Etats avaient connaissance d'une source de danger et choisissaient

de la considérer comme un risque acceptable, leurs anticipatio:ls communes

pouvaient aboutir à un résultat analogue. La notion avait une fonction négative

et tendait à exclure du calcul du préjudice les catégories de pertes ou de

dommages qu'aucune des deux parties n'avait jugés susceptibles de réparation •

146. Certains membres de la Commission - en particulier ceux qui auraient préféré

que la règle de la réparation des pertes ou dommages présente un certain degré
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d'automatisme - ont estimé que les procédures e;cposées aux sections l, 2, 3 et 4

de l'ébauche de plan étaient trop complexes et dépendaient trop largement de

la bonne volonté des Etats concernés. Certains autres membres ont considéré que

l'un den principaux avanta~es des règles qui pourraient être adoptées à l'i~sue

des travaux sur le sujet serait de favoriser des habitudes de coopération entrB

les Eta~s en prescrivan~ des normes de comportement eDcompté. Certains membres

de la Commission ont estimé que le Rapporteur spécial aurait pu recourir plus

amplement aux analogies avec le droit intel~ne, notamment peut-être en empi~untant

aux notions de néGligence, de nuisance et de responsabilité objective en

common la\l. Un membre a observé que les notions sur lesquell~s reposait le schéma

procédural - les obligations d'informer, de prendre en considération les

areument~ avancés et de néGocier de bonne foi - étaient aussi lar~ement fondées

en droit international.

147. Un certain nombre de membres se sont référés aux recours possibles à des

institutions nationales, en tant que moyen admis de satisfaire, en tout ou en

partie, aux exigences de procédure. Ainsi, le United states Clean Air ~ct et

quelques autres décisions législatives des Stats-Unis donnent aux Etats étran3ers

qui risquent de subir une perte ou un dommage accès aux procédures existant

en matière de licences aux Etats-Unis. Plusieurs membres ont estimé que dans

la liste des principes devaient fiGurer ceux de la non-discrimination ct de

l'é3alité d'accès aux tribunaux nationaux. En réponse à une question, le

Rapporteur spécial a confirmé qu'en raison de la présence d'un élément

transfrontière dans le sujet à l'examen, la règle de l'épuisement des recours

internes ne serait applicable que si les Etats concernés décidaient d'en étendre

l'application aux régimes qu'ils instituaient pour ré3ir les activités

comportant des risques transfrontières. C'était du reste une option qui ne

manquait pas d'attrait, et il était vraisemblable que les Etats en feraient

~ largement usa0e.

148. Aucun membre de la Commission n'a contesté la nécessité de reconnaître

l'exception de la sécurité comme motif valable pour tenir secrets des rensei

gnement~; mais aucun membre, non plus, n'a contesté que cette exception ne puisse

pas justifier que l'on s'abstienne de si8naler l'existence d'un risque réel ou

éventuel. Plusieurs membren se sont inquiétés de ce que la réserve relative

à la sécurité, décrite au paragraphe 3 de la section 2 de l'ébauche de plan,

puisse fournir un prétexte pour s'abstenir de coopérer et de ce que les procédures

d'enquête et de négociation comportant des étapes successives favorisent par trop

les manoeuvres dilatoires. Certains ont mis en doute la valeur des procédures

auxquelles on pouvait se soustraire sans en8ager la responsabilité de l'Etat
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pour illicéité; cependant, de nombreux membres ont pleinement souscrit à l'idée

que la conduite de l'2tat auteur, aux premiers stades de la néGociation, devrait

influer directement sur le deGré de responsabilité que cet Etat encourt en cas

de perte ou de dommage.

149. Plusieurs membres de la Commission ont consid2ré que la rèGle relative aux

moyens de preuve, qui était énoncée au para~raphe 4 de la section 5 de l'ébauche

de plan, n'était pas un principe et qu'en fait elle allait de 30i. Cependant,

il ne faut pas oublier que la section 4, comme les sections 2 et ], ne concerne

pas les procédures de rè~lement des différends. La politique que traduit

l'ébauche de plan consiste à retarder la naissance d'un différend jusqu'à ce que

toutes les possibilités d'un rèGlement né80cié aient été épuisées; il n'est donc

pas sans intérêt d'énoncer, pour la gouverne des néGociateurs, la rèGle relative aux

moyens de preuve. Hais ce qui est plus important encore, c'est la ferme conviction

de la Commission que le défaut de coopération et la cOoduite d'activités à hauts

~isques qui ne sont pas réglementées sont des circonstances qui élèvent le devoir

de réparation à un niveau qui est pratiquement celui d'une obliGation automatique

de réparation intégrale de la perte ou du dommage subis.

150. Plusieurs membres ont souligné que la réparation ne devrait pas toujours

être identifiée avec l'indemnisation: l'Etat auteur devrait parfois se mettre

en demeure de rétablir la situation préexistante et parfois de fournir une

réparation par équivalent. Un membre a dit que parfois aussi - et c'est ce qui

s'est passé dans l'affaire de la Fonderie de Trail190 /_ la procédure permettant

d'obtenir réparation d'une perte ou d'un dommage devrait également prévoir

l'établissement du régime destiné à prévenir que se reproduisent de tels pertes

ou dommages. Tout en convenant que tant qu'il restait un espoir de règlement

négocié, il fallait éviter de précipiter la formation du différend, plusieurs

membres de la Commission ont estimé que l'engagement pris de suivre les procédures

de règlement des différends qui pourront être prévues par la section 8, était

un élément clé de l'ébauche de plan. Plusieurs membres encore ont insisté sur

le fait que les procédures de conciliation devaient être obligatoires.

151. La plupart des membres ont attaché une grande importance à la condition

- énoncée dans les derniers paragraphes des sections 2 et 3 de l'ébauche de plan 

selon laquelle l'Etat auteur a l'obligation permanente de garder à l'examen

190/ Ibid., vol. II (Publication des i~ations Unies, numéro de
vente :-I949.V.2), p. 1905.
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l'activité qui cause ou peut causer des pertes ou des dommages transfrontières

et de prendre toutes mesures qu'il ju~e nécessaires et possibles pour sauvegarder

les intérêts de l'Etat victime. On a également insist8 sur le principe, 8noncé

au paragraphe 3 de la section 5 de l'ébauche de plan, selon lequel 128 pertes ou

dommages subie par une victime innocente ne devraient pas être, par simple carence,

laissés à sa charge. Le Rapporteur spéci~l a reconnu bien volontiers que

l'expression "victime innocente" était plus un cU.ché qu' un~ qualification

juridique rigoureuse - même si au cours d'un débat antérieur on n'avait pas manqué

de Douligner que la victime devait être "innocente de bonne foi Il.

152. Mis à part la règle du para~raphc 4 relative aux moyens de preuve, la

plupart des membres de la Commission ont généralement approuvé les principes

énoncés à la section 5 et ont estimé qu'il fallait compléter ces princip~s en

empruntant de façon judicieuse aux règles énoncées dans d'autres sections. Le

devoir de réparer, actuellement quelque peu étouffé dans le maquis des procédures

de la section 4, méritait d'être remis en valeur; il en allait de même des

rè3les examinées au paragraphe 151 ci-dessus. Quant aux paragraphes 1 et 2

de la section 4, d'aucuns étaient soucieux que l'on fasse en sorte que lJS

intérêts économiques ne l'emportent pas sur ceux de la protection, lorsque

les deux objectifs n'étaient pas parfaitement conciliables. Un mClJbrc de la

Commission a mis en garde contre la tentation de donner la préférence à des

intérêts facilement quantifiables par rapport à d'autres intérêts.

153. Le m~me membre a aussi souligné que, si la viabilit~ économique pouvait

être une considération dominante lorsqu'on était en présence de situation où

il y avait un intérêt commun, elle devait avoir moins de poids dans une

néGociation portant sur des risques créés par une activité qui ne profitait qu'à

l'une des parties à la néGociation. C'est dans le même esprit que plusieurs

autres membres Ge sont demandé comment fonctionnerait le principe de la répar~

tition des coûts et des bénéfices lorsqu'il n'y aurait aucun intérêt co~mun

pour amortir les heurts des oppositions d'intérêts. Un membre de la Commission

a même estimé que le sujet devrait être limité aux cas dans les~uels les Etats

étaient prêts à reconnaître un élément de gestion commune. Cependant, de

manière générale, les membres de la Commission n'ont pas souscrit à une dérOGation

aussi radicale par rapport à l'établissement d'un principe de réparation en

cas de perte ou de dommage. Ce principe-ln doit demeurer intact loruque les

intérêts divergents en présence ne peuvent être conciliés.

154. Dans le temps dont la Commission disposait, ses membres n'ont 0uèr~ eu la

possibilité de s'attarder sur les éléments énumérés à la section 6, de l'ébauche
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de plan non plus que sur les procédures de la section 7 - bien qu'un membre ait

dit que c'était dans ce domaine que la contribution du sujet à l'examen devrait

être la plus important~. On a noté que ces éléments pourraient ?ermettre de

d~~a~er quelques principes suppl~mentaircc. Plusieurs I~embres ~taient aussi

d'avis que les articles élaborés dans le cadre du sujet devraient faire appel

aux procédures de la section 7 pour établi~ avec plus de précision le contenu,

les forlùes ct les de~rés de la responsobilité pour les conséquences préjudiciables

découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international.

De l'avis d'un membre de la Commission, la partie II de la section 7 de l'ébauche

de plan, relative à la compensation cœnmc moyen de réparation, formait avec

la section 8 sur le rèGlement des différends le coeur même de toute la question.

155. Appelant l'attention sur les difficultés auxquelles les pays en dévelop

pement pourraient se trouver confrontés, un ulembre de la Commission a dit que dans

certaines circonstances, une Garantie collective pour:'ait se révéler nécessaire.

A d'autres occasions dans le débat de la Commission, on a mentionné le raIe

que les orGanisations internationales pourraient jouer tant en établissant

et en contrôlant des normes qu'en favorisant des solutions auxquelles les pays

directement touchés ne pouvaient pas recourir par eux~mêmes. Ces obse~vations

méritent d'autant plus d'être relevées que - comme le Rapporteur spécial l'a

reconnu lorsqu'il a présenté oralement son rapport - l'ébauche de plan est par

nécessité principalement fondée sur l'hypothèse simple de deux Etats possédant

des intérêts irréconciliables. Or la réalité est souvent beaucoup plus complexe.

Les travaux accomplis sur le sujet à l'étude ne prendront toute leur valeur

que s'ils fournissent un cadre utile de référence à l'intention des Etats

et des organisations internationales qui ont la charge d'améliorer l'environ

nement humain.

156. Tous les efforts que la Division de la codification du Dureau des affaires

juridiques a déployés pour rassembler et classer les conventions présentant un

intérêt pour le sujet à l'examen portent actuellement leurs fruits. Sur la

suggestion du Rapporteur spécial, la Commission a prié la Division de la

codification de poursuivre ses recherches sur: a) l'analyse des accords bilatéraux

intéressant le sujet; b) l'analyse des décisions judiciaires pertinentes; ct

c) la collecte et l'étude analytique des accords se rapportant aux oesures de

prévention et à la responsabilité auxquels des entités autres que des Etats

sont aussi parties191~

191/ Voir aussi ci-dessus les paragraphes 110 et 113.
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1. Aperçu historique des travaux de la Commission

157. Le sujet intitulé "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens"

a été inscrit au programme de travail en cours de la Commission du droit inter

national en vertu de la décision quo cello-ci a prise à sa trentième scssion en

1978192~ sur la recommandation du Group~ d~ travail qu'~llu 2vait institué en VU2

d'entreprendre des trav~ux on ln m~tière et conformément À l, résolution 32/151

de l'Assemblée générale, datée du 19 déc ombre 1977.

158. A sû trente et unième sossion, en 1979, la Commission &t,it s~isi~ d'un
, . 1931 ' , ,rapport preliminaire sur le sUJct--- prosente par le R~ppo~tour speciql,

M. Sompong S'lcharitkul.

159. Au cours du débat cons,cré ~u rapport préliminaire, on ~ indiqué qu'il

f~llait consulter ,ussi largement que possible les documents portinents rel~tifs

q 11. pr1.tiquc des Etats, notamment à 1'1 prntiquc1e3 pays soci~listes et des pays

en développement. On 1. soulip;n6 é;1.1emont qu'une i1utre source cl.) 10cument'1til)n

utiliS1.blo était la pratique 1es Et'1ts en mati~re 10 traités qui pouvqit fournir

,Ics exemples Je consentemünt 8. certaines limit~tions -je l'immunité juri Uctionncllc.)

r!1.ns clos con'litions 'Iéterminoüs.

160. t\ cc propos, 11. Commission 1. déci1é, à S1. trente ut unième session, 'le

.1em,1.w!er .Jes infnrm1.tiona plus rrécisc3'1ux ,\ouvern03rncnts dos Etats Membres 'ie

l' Or,,:~ni::l1.tion 1es Nations Unies, en les prümt ,je répnn'Jrc à un questi 'mnnire.

On1 nota lue les Et~ts {;t1.ient les mieux infr,rmé:s ,le lé'ur prorre prltiquo ct rIe

IMMUNITES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

1921 Voir Annu'1iro - •• 1978. V01. II (deuxième I)'1rtie), r. 169 ~ 171,
!)cument A/33/1O, [11.r. 179 q 190: L'1 C1ucstinn ét1.it l'une '~cs 14 fi'tUr'1nt 3ur une
li3te provisoire Je 1uestinns lue 1'1 Cnmmissi0n 'lV'1it retenues, en 1949, on vue
de lour cJdific1.tion. Voir Documents ')fficie1sle l'Assemblée ,-;onér'11c,
1u1.triàmù sc.ss~nn, Supplément No 10 (.J,')curilcnt A/925, ï. 3, ;J'1r. 16) ot les
l;v')c1.ti,ms ulterieures du sujet hns l'Annunirc ••• 1973, V·'l. II, p. 235,
I1curnunt A/9010/Rov.1, p;\r. 173 et 174 et ,'\nnuaire ••• 1977, veil. II,
(lûuxièmo rV1l"tio), p. 129 ct 130, (~0cument ,'\/32/10, p'1r. no. V:-ir ::Iussi
,'\nnu1.1rc ••• 1979, V,11. II (ncuxièmc.) [l1.rtic), ;J. 210 à 212, hcument .1/34/10,
~ar. 166-183. --

lil D0cumunt i\ICN.4/323, Annw1ire ••• 1979, Vll. II (rremi8rc ;l1.rtie),
r. 243.



leurs ;~r )['1"03 bcs1lins 8n 'ïnt ièrl2 l'imr.1Unit0.3 [' "ur l,-,urs Rctivitus et que les vues

ot lGs,bserv::t i )ns:es r"0uverncment s pnurrnicnt f,:,urnir les in,~ic'l.t L~ns utiles

pel<1ent i,rop;rcssif -lu Jr,)it intc.:rnati0nql des immunités:\os Et::ts.

161. C,'nf-:>rmoment 2:1 cettol&cision, le; Conseiller juri;li:1Uo -je l'Or 7 ".nis'l.ti"n des

lbti:ms Uni2s 1. 'liresso '\ne lettre circul~ire htoc.; Ju 2 c'ct:)\)rl2 1979'1uX 7)uvor

ncments Jos Et:lts Membres, les invitant à rop::mùre, si ;-;.)ssiblc'l.vrtnt le

16'l.vril 1980, ?-t un .1Uc8tL'nn:1ira sur ln question ét'l.bli p<'lr le R:1p[nrteur

spécbl194~

162. il 131. tronte-ùcuxiàmo session, on 1980, 1'1 Commission ot'l.it s'l.isic lU

deuxième r"qprjrt sur 1:1 question ;Jrésenté ;x1r le R'l.p;Jortour spécinl195~ qui

c'Jntcmait le texte de six 'l.rticles : "Portée des présents 3rticles" hrticle

rremier)j "Emploi de certains termes et expressions" (Rrticle 2); "Dispositions

intorprGt~tivos" ('l.rticle 3) j "Immunités juridictionnelles ne rclc.:v~nt ~ns Ju

ch'lmp d'3.pplic::lti'Jn ùes pr6sents ::lrticles" hrtic18 4); "Non-rétrl'l.ctivit6 :11313

pros8nts nrticlcs" (article 5) j "Le principe 'le l'immunito :lcs Et'1ts li brticlo 6).

Les cinq premiers 3.rticles constituaient 18. i)remièrc péœtie, intitu10e "Intr0

duction", tandis que 10 sixiome fi~urait d~ns la ùouxième D"lrtie, intituloe

"Principes r~6n8raux".

163. Au cours du débat sur le deuxième r"lpport 196~ 10 Rarrortour .:31'oci1.1 a iniLjué

que l'adoption prrJVisoire par la Commission cles nrticles l et 6 ix'urrnit servir

de bas8 de travail utile pour la poursuite jes travaux en la matière. Il n

njouté que l~ Commission voudr~it peut-être se concentrer sur les 3rticles l ct 6

qu'il proposait, les articles 2, 3, 4 et 5197~ ayant été pr&sontés pour quo los

194/ Le secrétari~t R ci '''lbord procédé à un clnsscmont systémati(lUe j,-,s documents

reçus et los "l publiés en an~lais, espa~nol, français et russe. Ln premiore p1.rtio

c')mpren3.it les rop::mBes des r.rouverneoents au questionnairo (A/Cl, .4/343 ct A1d. 3 et

4); la deuxi~me p.rtia, les textes soumis par les !\ouvernemonts on même temi)S que

les réponses aU1uestionnaire (A/CN.4/343/Add.l) 1 et 13. troisiùme, les textes

soumis par les ,,;ouvernements qui n' 3.vo.ient p8.S r6r::mdu au 'luesti)nnnire

(~/CN.4/343/~dd.2). L'ensemble est mainteno.nt reproduit(en 1.n~l1.is 'lU cn fr1.nç~is)

dans un volume de la Série lé'\islo.tivo des N"ltions Unies intitulé: "D-,cumont-:ltion

cnncernant les immunités juridictionnelles -les Etnto et 'ie lc.urs ':liens" (;-mbli

cation des Nati·ms Unies, numérr) ,le vente : E/F .81.V.10), ci-1.;)r~s iosi'~né sous

le titre ilDocumentnti')n concernant les immunités jurirlicti.,nnelles ••• ".

195/ Document A/CN.4/331 et ~dd.l, & paraître dans Annuaire ••• 1980,

v"l. II (première partie).

196/ Annuo.iro ••• 1980, v01. l, p. 183 à 193 et 201 à 207, 1622Qme à 1626ème

séo.nces.

197/ Voir ci-npros nl)tes 213 à 216.
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membros rIe: ln Commission f~ssent part je leurs ;,rcmières réilct ions i il q sU".'6r6

·l'cn re;)()l"ter l'ex;1men. 1\insi, seuls les articles l ct 6 :mt été renvoyés au

C~r.Jit6 cle r6'.1::lct:l. rm ;~"lr la C~mmission.

16·t. Cmüme olle l' é) expliqué dans son rar;Jort SUl" les tr<:lvnux '.le sn

trente-deuxième sesoion198~ la Commission, à l'issue j'un lanD' Jébat, a élc!'J;:té à

titre ;1rovis::lire, sur 1:1 b:1oe du douxième rapç'')l''t prGsenté pal" le Rél:\'~rteur

ep6c1:1l, les articles 1 ct 6, intitulés reopectivcment "P œt6e deo [lrooents

al"ticlcs,,1991 et "Immunif;és ries Et'lts,,200!

165. A sa trente-troisième oession, en 1981, la Commission était saisie du

i .' l " R ' . 12011 i t ittrI) Slüme r1'lpport sur e sujet prestolntl: pal" le :1pp'1rteur SpeCl:1 -- qu con onn

le texte propané pour cinq Pll"ticles : "Rè,71es .Jo compétonce et immunité juri

jictionnelle" (article 1); "C'Jnsentement ùe l 'Et:'lt" (:.ll"ticle 8) i "S,)umission

volontnire" (:1l"ticle 9); "Dem<3.ndes reconventir.nnelles" (nrticle la); et "Renon-
2021cbtion" (article ll)--. Conjointement avec le textll .je l'~rticle 6 sur les

"immunit63 des Et:lts" adopté Drovisoirement pal" la Commission 3. sa sessi"n de 1980,

laD cinq articleo contenus dans le troisième ra~port faisaient l'objet Je la

jeuxième ;1:1rtie intitulée "Principes ,,:énérnux". La COiTInission était saisie p:J.r

ailleurs de documents contenant les réponses ct les textes perLinentn cJmmuni~u&s

~8.r los '"':'.Juv0rnumentn c')mme les y invitait le qucstionmiire menticmné plus haut

à ln not,e 194.

166. En rrésent~nt le rnppol"t, le R:l\1;>::'1rteur s1J6cbl a ex~"l1irlué que ll;;s ;,rincipes

énoncés dans les cinq nouveaux articles découlaient du principe formulé dans

l'article 6, qui 6tabl1ss:l1t 1:J. rèr~le Je l' immunitû des Etats. Ainsi l'article 6,

'lui cons:tcrait le droit à l'immunité des Etnts, nV:J.it pour coroll:üre l' nrticlc 1

1981 finnunire ••• 1980, vol. II (deuxième ~é1rtie), [J. 135, document fi/35/10,
[1'11". 112.

1991 Cet article otait ~insi libellé :

"lll"ticie premier. Pol"tée d8S présents articlGs

Les présents articles s' appliluent aux questions relatives à l'iumunité
:les Etnts et de leurs biens à l'éc~;'trd de la juridictic>n des ::\Utre3 Etats. YI

IbiJ., r. 138, chnp. VI.B. Vr)ir aussi ci-après l'nrticlc premier fi'~urant n 1:J.
::lCction B du rrésent chapitre.

2001 Véir ci-arrès note 231.

2011 Documont lI/CN.41340 et Corr.l et Adel.l et AdJ.l/e")rr.l, ~ paraître dans
AnnuaIrë ••• 1981, v")l. II (première partie).

2021 Documents officiels de l'Assemblée ~énéralG! trente sixi8me se3sion,
Supplé'iiiOnt No la (A/36/10 et (;01"1".1) (:'.n '1:Ü3ét frélnç~iD c.:ulcï.h.?nt), p. 311 à 313,
nCJt es 67~ ?1 678.
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c 'nsRcrG C'.ux rè,,:18s:10 cmp6t cnco et ?l l'immunité juri Hct ionnelle. En effct ,

l''1r::'icle 7 im:>,s,:üt t un Et,t -'luelle lue s,~it Si crmpC:tence - l' ,hli "lti m ,:e

cinq '1rticles qu'il nvait proposéo initialement, que la Commisoion avait renvoyés

au Comité de rédaction ot =lU' il Cl ramenés à ~1Uatro C0mme suit : "O:':>li-.:ation

de donner effet à l'immunité rics Etats" (article 7)205{ "Conscntement 'Je l'Etnt"

n'R'::l::;tenir -j'exercer 8:'. juriücti,n 21 l'C::~:1r(11'un :1utre Et:lt'u',n.ns une îction

où les int6rGts d'un :1utl'e Et ....t 6t:1icnt en C:1Usc.

167. Le Rîpp')rtcur spaci îl n expliqué encore; :lue l'existence du c;nsentelî1ent p'Juv'lit

être considérée c-)mmc une exception au ;>rincipe Je l'immunité Jes Etîts; c' ost

2.insi 'lU' (:lle aVrlit été consü\6rée ~élr la lihis13tion je certélins ';':1Ys et p'lr

cert,ines conventions r6~innîles. Aux fins du prJjct c]'nrticles, le Rî~p)rteur

spécial ~référait cepçndn.nt consid6rer le c~nsentcment comme un élément con8titutif

de l'immunité des Etats: l'immunité entrnit en jeu en l'nbsence de consentement,

sous réserve, nnturellement, d'nutres limitations et exceptions (qu'il restnit 21

définir nnns ln trclisième lnrtie). En conséluence, les nrti.cles 8, 9, la et Il

tro.it'1iont tous les qU:'l.trc des différentes manières J'exprimer le consentüment ot

:,;)uv,üent dès 101"8 êtro considérés comme mettant lies limiten GU ;Jrinci~~c .1(;

l'immunité des Etnts. Le Rapporteur spécial n. l3issé en suspens la qucstion dG

lrl fusion uventuelle des dispositions de ces 1untre articles en trois nrticlos

seulement. Ainsi, le "Consentement de l'Etnt" C:u'ticle 8) continuernit ~ f'1ire

l';)!;jet d'un artic18 Jistinct, L:epen1ant que b. "Soumission v-')lontnire H hrtic1e )

et ln "Renonciéltion" hrticle 11) pourrnient être traitées -jans un seul ct même

article en tcmt -lue mo-jes '.-Jivers de l'expression rJu consentcment, ct 'Jue les "Dem'1nJen

brticlo la) feraient toujours l'objet d'un article clistinct.

10n i '; déb::lt~e ln Commission203~ le R~ppor"eur spucLü '1 étn:üi
, , , . , 2041

du Comite de redact ton une version revJ.sec---- des

reconventionne1lGs ll

et soumis q l'examen
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2031 l653ème à 1657ème et l663ème à 1665~me sé:mces. Voir résumé drlnn
ibid., p. 376 à 380, par. 217 à 226.

2041 Document A/CN.4/L.337. Voir ci-aprèn notes 205 à 208.

2051 L'article 7 révisé se lisait comme suit :

"Article 7. Oblir:;ation de donner effet à l'immunité des Etnts

Para.'~rarhe 1 - Vari~ntG il.

1. Un Et:1t donne effet à l'immunité des Etats prévue pe1" [énoncée à]
l'article 6 en s'a~)ston:J.nt de soumr.;ttre un autre Et:lt :1 ln jurLlicti')n
de ses autnr'ités judiciaires et administrntivus ~ tous :tutres 6"[11"'.1:3
compétentes [ou] ct en ne permettant ;Jas [l'exercice] ln poursuite;, 'l'une
procédurû ::\iri;"'6e centre un clUtre Et':lt.

(Suite de la note pn~c suivante)
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(article 8)206{ "Expression du c onsont ement " (article 9)207{ "Demandes rec on
2081vent Lonnel lea'' (article 10 )-.

(Suite de la note 205/)

Para~raphe l - Variante B

1. Un Etat donne effet n l'immunité des Etats prévue par l'article 6 en
s'abstenant de soumettre un autre Etat à sa juridiction [et] ou de permettre
qu'une proc~dure soit exercée contre un autre Etat, nonobstant la compétence
de l'autorité devant laquelle ln procédure est en instance.

2. Aux fins du paraBraphe l, une procédure est considérée comme étant
[réputée être] dirigée contre un autre Etat, que celui-ci soit ou non désigné
comme l'une des parties, dans la mesure où cette procédure tend en fait à
obliBer cet autre Etat soit à se soumettre à la juridiction locale soit à
supporter les conséquences de la décision judiciaire rendue par l'autorité
compétente, qui peut [mettre on cause les] porter atteinte aux droits,
intérêts, biens ou activités de l'Etat en tant qu'Etat souverain.

3. En partlculier, une procédure pout être considérée comme étant dirin;ée
contre un autre Etat [lorsque] si elle ~st intentée contre l'un de ses
orGanes, orBanismes ou mécanismes agissant en qualité d'autorité souveraine
ou contre l'un de ses représentants en raison de faits accomplis par eux
en qualité de représentants d'Etat ou si elle vise ~ priver un autre Etat
de ses biens publics ou de l'usar:;8 de tels biens on sa pc.aaessf.on ou sous son
contrôle.

NOTE : Le paragraphe 3 constituerait une variante du texte du projet
ci' article 3, alinéa la)."

2061 L'article 8 révisé se lisait comme suit :

"Article 8. Consentement de l'Etat

1. [Sous réserve de la troisième partie du projet d'articles,] n moins
que les ri résents articles n'en disposent autrement, un Etat n'exerce sa juri
diction dans aucune procédure dirigée contre un autre Etat [telle que celle-ci
est définie à l'article 7] sans le consentement de cet autre Etat.

2. La juridiction peut être exercée dans une procédure dirigée contre un
Etat Qui y consent. 11

~I L'article 9 révisé se lisait comme suit :

"Article 9. Expression du consentement

1. Un Etat peut Jonner son consentement n l'exercice de la juridiction du
tribunal d'un autre Etat en vertu du paragraphe 2 de l'3rticle 8, soit
expressément, soit par implication nécessaire de son comportement relativement
n l'~ction en cours.

2. Le consentement peut être donné n l'avance au moyen d'une disposition
expresse o'un traité, d'un accord international üu d'un contrat écrit, par
laquelle l'Etat s'enGa~e expressément à se soumettre à la juridiction ou n
r-enoncer à l'immunité d'Etat en ce qui concerne un ou plusieurs types
d'activités.

. "
SÙ.~_ v:::.U;:;\,) )
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(Suite de la note 207/)

3. Le consent ornent peut aussi ôt re donné apros qu 1un différond est né, par
voie de soumission effective à la juridic'r,ion du tribunal ou do r cnonc Lat.Lon
expresse. n l' ~mmun~t~ [manifestée par écrit ou de toute aut r-e tnnnière] pour
une nffaJ.r'e dotorm~noe dont le tribunal est saisi.

4. Un Etat est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridiction du
tribunal d'un autre Etat par voie de soumission volontaire s'il a Emr;a::;é une
action jucl1ciaire ou a participé ou est Irrt.ervenu n llaction our 10 fond sans
invoquer l'exception d'immunité.

5. Un Etat n'est pas réputé avoir ainsi donné son consentement par voie de
soumission volontaire ou de renonciation s'il se présente devant le tribunal
d'un autre Etat pour faire valoir, précisément, son immunité ou ses droits
de propriété, et si le circonstances sont t elles Que L' Et.at; aurait joui de
l'immunité si l 'nction avait été intentée contre lui.

6. Le défaut de comparution de l'Etat dans une action intentée devant le
tribunal d'un autre Etat n'implique pas le consentement ù l'exercice de la
juridiction de cc tribunal. Ni le défaut de comparution ni aucun comportement
autre qu'une manifestation expresse du consentement conror'nément aux dispo
sitions des paraGraphes 2 et 3 n'impliquent la renonciation à l'immunité
d'Etat. -

7. Un Etat peut invoquer l'immunité ou y renoncer 0. tout moment antérieur
à une nction ou à tout stade de l'action. Toutefois, un Etat ne peut invoquer
l'immunité de la juridiction du tribunal d'un autre Etat aprèo qu'il eot
Lnber-veriu à l'action sur le fond, sauf s'il peut établir èt la satisfaction
du trihunal qu ! il ne pouvait avoir GU connaissance des faits sur lesquels
une demande d'immunité peut être fondée, auquel cas il peut invoquer l'immunité
f')ndée sur ces faits s'il agit ainsi aussitôt quo possillle. n

2081 L' ar-t icle l 0 révisé se lisait comme suit

"Article 10. Demandes reconventionnelles.

1. Dans toute action encap.;ée par un Etat ou n laquelle un Etat participe ou
inter\i.ent SUr le fond devant le tribunal d'un autre Etat, la jurid~ction peut
êtro exercée à l'éGard de toute demandG reconvent ionnelle qui pr-ocede du
même rapport de droit ou des mêmes faits que ln demande principale ou (lès Lor-s
que conrormément aux dispositions des préoonts articlen, la juridiction

, , , '1 t
pour-r-att êt re exercée si une act ion distinct e avait ete oni~agCG cevan ce
tribunnl.
2. Un Etat qui formule une demande reconventionnelle dans une act ton intentée
devant un tribunal d'un autre Etat est réputé avoir conoenti à l'exercice de
la juridict ion de ce tribunal à l'égard, à la fois, de ~a demande recon
ventionnelle et de la demande principale procédant du meme rapport de droit
ou den marnes fo.its [que la demande reconventionnelle].1f
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169. Dû raison du temps qu'il a fallu consacrer, à la trente-troisième session, à

l'achèvement do la deuxième lecture du projet d'articles SUI' la suocession d'Etats

on matière de l)iens, archives et dettes dl Etat et pour commencer la deuxième leoture

du projet d'artioles sur les traités oonolus ontre Etats et organisations inter

nationales ou entre organisations internationales, le Comité de rédaction nia pas pu

examiner notamment les projets dl artioles sur ce sujet qui lui ava.i.errt été renvoyés

et les versions révisées de oes projets d'articles proposées par le Rapporteur

spécial. Ces projets dl articles restaient donc à examiner par le Comité do

rédaction à la trente-quatrième session de la Commission.

170. Au paragraphe 3 de Sa résolution 36/114 du 10 décembre 1901, l'Assemblée

généro.le a notamment recommandé que la Commission du droit interna/donal ~

lib) Poursuive ses travaux concernant l'élaboration ••• du projet d'articles sur

les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens •.• ".

2. ~Aamen du sujet à la présente~ession

171. A la présente sossion, la Commission était saisie du quatrième rapport sur le

sujet, présenté par le Rapporteur spécial (A/CN.~/357 et Corr.l). Le rapport

était consacré à la troisième partie du projet d'artioles ooncel~ant les exceptions

au principe de llimmunité des Etats et contenait deux dispositions e les articles Il

et 12 intitulés respectivement "Por-tée de la présente partiel,Wet Ill\.ctivi té

commeroiale 11
210{

172. Le quatrième rapport du Rapporteur spécial a été examiné à la trente-quatrième

session de la Commission, de la 170Sème à la 1718ème et de la 1728ème à la

17JOème séance.

20~/ L'article 11 se lisait comme suit:

~Article Il. Portée de la pr~sente partie

A moino que les articles ci~après de la présente partie n'en pisposent
autrement, il cnt donné effet aux pJ:'incipcs généraux de l'immunité c18s Etats
énoncés dans la Deuxième part.Le des présents articles. il

210/ L'article 12 se lisait comme suit:

"Article 12. Activité commerciale

1. En l'absence d'un accord prévoyant le contraire, un Etat n'est pas
exempt de la juridiction d'un autre Etat s'agissant d'une action concernant
une activité commeroiale menée par lui, en partie ou en totalité sur le
territoire de cet autre Etat, si cette activité est telle qu'elle pourrait
être menéo par des personnes ou des entités privées.

2. Le paraBraphe l ne s'applique ni aux transactions entre den Etats
ni aux cont.nacs conclus encr-e des gouvernements. il
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173. TIn présentQnt son qu~trième rapport, le Rapporteur spéci~l ~ fait lun bref

e::posé réco.pitul~tif du tr~v:ül accompli jusque-là par Le Coralolis:üon sur 10 sujet,

en indiquant 1:1 r,Jéthode suivie par 10. Commission pour élaborer 1('0 projets

d'~rticles et leD sourcus à consulter.

17~. Dans son exposé, 10 Ro.pporteur spécial 0. rappolé l'état dos truvuux sur lu

série do projets d'articles qu'il uvuit proposés. Il a fuit observer que l'article

premier intitulé "Portée dos présents articlos,,211/et l'article G intitulé "Immunitos

des Eto.ts,,212/8.vo.ient été ndoptés provisoirement par ln Commission en première

lecturo. Il a noté enDuite que l'~rticlo 2 sur los "Dxprossiol1s employées,,213(

211/ Voir ci-des~ts note 199.

212/ Voir ci-après note 231.

213/ 1'article 2 se lisait comme suit:

".l\.rticlo 2. Expressions employées

1. .l\.ux fins des présents articles :

ct) L'expression "immunité" s'entend du privilège d'exemption, suspension
ou non applicabilité de l'exercice de la juridiction po.r los autorités
compétentes d'un Etnt territorial;

b) L'expression "immunités juridictionnelles" s'entend des immunitus à
l'égard do la juridiction des autorités judiciaires ou administratives d'un
Etat territorial;

c) L'expression "Etat territorial" s'entend d'un Etat à l'égard de 18.
juridiction territoriale duquel un Etat étranger demande à bénéficier
d'immunités pour lui-môme ou pour ses biensj

d) L'expression "Etat étranger" s'entend d'un Etat contre lequel une
action en justice a été ent~mée dans la juridiction et en vertu du droit
interne d'un Etat territorial;

e) L'expression "biens d'Etat" s'entend des biens, droits et intérêts
qui appartiennent à un Etat conformément à son droit interne;

f) L'expression "activité commerciale" s'entend

i) De l'exercice normal de fonctions de nature commerciale;

ou

ii) D'une transaction ou d'lun acte commercial particulier;

c) Le terme "juridiction" s'entend de la compétence ou du pouvoir d'un
Etat territorial de connaître d'Dctions en justice, de régler des différends
ou do trancher des litiges ainsi que du pouvoir d'administrer la justice sous
tous ses aspects.

2. LeD dispositions du paragraphe 1 concernant les termes et expreGsions
employés dans les présents a~ticles ne préjugent pas l'emplOi de ces termes et
expressions ni le Dens qui peut leur être donné dans le droit interne des
pays ou conformément aux règles d'une organisation internationalo. 1I
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l'article 3 sur les "Dispositions interprétatives,, 2l4( l'article 4 sur les "Immunités

jUl~idictionnelles ne relevant pas du champ d' applicat:i.on des présents articles,,2l'5/

214/ L' article ) sc lisait Cor,1l,lC suit

"Article j. Dispositions interprétatives

1. Dans le contexte des !n"L3cnts ai"ticle:3 et à l'loins qu f il ne 80i t stipulé
au;"rement,

a) L' e;:pression 'i~i:.at étran--:er', telle qu'elle est définie à l'article 2,
para3raphe 1 d) ci-dessus, com~rend :

i) Le souverain ou le chef d'Etat;

ii) Le :;ouvet'nement centi"al et ses divero ol~:~anes ou départements;

iii) Les subdivjsions politiques d'un Etat étran,ger dans l'exercice de
l'autorité souveraine de cc dernicr;

iv) Les or~anismes ou mécanismes aBissant en tant qu'organes d'un Etat
étran~er dans l'exercice de l'autorité souveraine de ce dernier,
que ce:; ol",ganismes ou mécanismes soient dotés ou non d'un.:
personnalité morale distincte et qu'ils fassent partie ou non de
l'appareil opérationnel du gouvernement central;

b) Le terme 'juridiction', tel qu'il est défini à l'article 2,
paragl~aph.:: l ,r;) ci··desé:lous compl~end

Le pouvoir de déterminer des questions de droit et de fait;

Le pouvoir de ju,ger;

iv)

1)

il)

iii) Le pouvoir d'administrer la justice et de prendre des mesures
appropriées à tous les stades d'une action en justice; et

D'autres pouvoirs administratifs et d'exécution normalement
exercés par les autorités judiciaires, administrative~ ct de
police de l'Etat territorial.

2. Pour déterminer le caract~re commercial d'une activité commerciale, telle
qu'elle est définie à l'article 2, paraBraphe 1 f) ci-dessus, il y a lieu de
tenir compte de la nature de l'exercice des fonctions ou de la transaction ou
de l'acte particulier en cause et non du but visé."

215/ L'ai'ticle 4 se lisait comme suit:

"Article 4. Immunités juridictionnelles ne relevant pas du chalilp
d'application des présents articles

Le fait que les pl"ésents articles ne s' applicjuent pas aux immunités
juridictionnelles accordées ou reconnues :

i) ~ux missions diplomatiques en vertu de la Convention dG Vienne
sur les relationn diplomatiques de 1961;

ii) Aux missions consulaires en vertu de la Convention de Vienne sur
leJ rplations consulaires de 196);

(Suite de la note page suivan~e)
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(Suite de la note 215/)

et l'article 'j sur la "IJon-l~étl~oactivité des présents articles ll21G / avaient été

présentés non pas pour examen immédiat, mo.is cÏlol)Jlement COillme un cadl~l; indiquant

les éléments à prendre en considération. Les articlGc l ~ 5 constituaient ain~i

la preii1iCl~e pal~tie du pl~ojet d' artic12s intitulée i1Intl"oduction il •

175. Le Rapporteur spécial a cxpos& ensuite l~s ~randes liGnes des articles

constituant. la dcuxièllJ8 pal~tie du projet J'article intituléo "Principes :;éncrauxll ,

dont cinq avaient déjà été soumis à la COdlllü3sion : l' al"t.icle G, adopté il ti'cl"e

provisoire217~ et les articles 7 à 10 révisés par le Ilapporteur special et soumis

au Comité de rédaction lOi~S de la trenta-tl"oisièmc cJe.ssion de la Commü:;sion

(VOi2 plus haut par. 160 et 169).

176. Poursuivant son explication des projets d'articles qui constituaient la

deuxi~me partie, le Rapporteur spécial 3 souliBné qulapr~s cvoir étudi~ le pratique

judiciaire des Etats, les lé~islations nationales et la pratique 10uvcrnemcntale,

Aux wissions spéciales en vertu ùe la Convention SUL' les missions

sépciales de 1969;

A la représentation des Etats en vertu de la Convention de Vienne sur

la i'eprésentation des Etats dans leurs relations avec les or~ani3ation3

internationales de caractère universel de 1975;

Aux missions ou délégations permanentes d'Etats aupr~s dior~aninations

internationales d'une mal._~re ~én~rale;
v)

iv)

iii)

n'affecte pas :

a) Le statut juridique et l' étendue de~; immunités jUl'; dictionnelles

accordées et reconnues à ces missions et rep~éscntations d'Et~ts en vertu

des conventions susmentionnéee;

b) L'application à ces missions ou représentations diEtwts ou or~ani

sations internationales d'une des r~~les énoncées dans les pré~ents artic133 Q

laquelle ils sont ég~lement tenue en vertu du droit int8r~ation21 indépendamment

des présents articles;

c) L'application d'une des r~gles énoncées d~r.D les préuents articles

aux Etats et or~anisations internationales non parties aux articles, dans la

mesure où une telle règle peut avoir la validité juridique d'une norme de droit

international coutumier indépendamment des présents articles."

21~/ L'article 5 se lisait comme suit :

"Article 5. Non-rétroactivité des présente articles

Sans préjudice de l'application de l'ur.e quelconque des règles énoncées

dans lc~ présents articles auxquels les relations entre Etats seraient

assujetties en vertu du dl"oit international indépendamlJlent lies articles, le3

présents articles ne s'appliquent qu'à l'octroi ou au refus d'immunités

juridictionnelles à des Etats étrangers et à leurs biens après l'entrée an

vi~ueur desdits articles à l'égard des Etats qui y sont parties et de:3 Etatn

qui se sont décl&rés liés par eux. '1

Vienne

2 2,

~ments;

3 d'un Etat
dernier,

.m.;
:lU non de

üt stipulé

à l'article 2,

les "Immunités
21'- /

lrticles"--)

ait;

CSuren
ct

ment
ct dG

reiale, telle
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ienne sur

2171 Voir note 231 ci-après.
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180. Pour cl

le droit in

et le droit

Opérations commercialesj

Contrats Je travailï

lropriété, possession ct usage des biens;

Brevets, marques et autres objets de propriété intellectuelle;

ObliG::ttions fiscales et droits de douancï

Participation à. dos personncs morales en qualité d1actionnaire, d'associé

Dom~nces aux peroonnes et aux biens;

a)

b)

c)

d)

e)

f)

13')

210) Voir la note 210 ci-dessus.

'lli.J Ajar.4/357 et Corr.l, par. 10.

il était au:ivC:?:. la CllrW1Hi.ltùn qu1il exitJtai.t Ulle rè.::;lo Je droit intc1.TIation:ü

bien établie ~~ llapP'li du principe CÙléral de llir.1mlUüté jUJ.'idil'tionnelle des Etats.

Il c. fait observer que ln nution était al1parne ùiffé.J.:e!fl!.lont dans leG divers SYG r-G~1CS

juridiques. Dans lu sy~;tèr.lO de ~mm0.!l-lau, ell 6tait née d'un élar:;i:.;::>er,wnt de la

doctrine de 11 ir01:n.mi tü du souven'.in local au bl;néfice des souverains ét:can13'er~.

Au contraire, ùans les systèmes Je droit romain, l~ ques~ion de llimmunité juridic

tionnelle avai. t I~t), avant tout, un problème de compétence ou de juriJiction des

tribunaux.

177; Le Rapporteur tJpocial Cl abordé 0nsuite :a troisième partie ùu projet d'article

consacrée aux e~ccoption.:J nu principe de l' immurli té des :etats. La première exception

visait l'activi~é cOQmerciale qui faisait l'objet du projet ù'article 1221C/du

quatrièr.lC rapport. Dans ce rapport219{ le 11apporteur Sl)écial avait indiqué d'nutres

exception~ éventuelles qui serviraient de base à llensemble de la troisième partie

du projet.

178. La liste provisoire des clxceptions contenue dans ce rapport était la suivante

ou de membre;

h) lTavires employés à. des fins co~mercialesj

i) Arbitra13'e.

179. Un présentant la matière et les articles de la troisième partie du projet, le

TIapporteur spécial a :JouliGTlé que la matière de l' immunité des Etats était r.1nrc;uée

par une crande souplesse. Il n fait observer que de nombreuses procédures

nationales attestaient que l'octroi de l'imnnmité juridictionnelle pouvait dépendre

de la réciprocité. Ainsi, même si la loi ne lui en faisait pas oblication, un :etat

pouvait accorder l'imlilunité sans porter atteinte à aucun principe juridique. Halcré

lcs nombreuses distinctions qui slimpoGaient entre le droit international privé et
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le ùroit intern,-ltion~l )1.1blic l1 1une part, ût entro les di.L'fCrcnts ,1roits inte:c'llC's

ct le c1ro:..t intcrnc.tional, d'autre: p:lrt, il apl'uT8.iss8.it qu'une pratiquc co!,muno sc

ÙCCc.cco.i t ùan::> ce:c'tains dor.1aine s pr(,ci S(;~,lCnt définis" Dans le::; dO!:1aine G f,1oins

préci::::ér.lOnt ûufini:..;, le TIC'.l'l)OTtour spôcio.l était d'2.vis (:ne le, C01.1!TIission parvien

ùnlit à trOl'VCl' ÙCS solutions acocl1Lo.blùs IlOll:L' tous les !:to.t:J.

180. Pour domler è. J.C'. l'ü!J!Jis::üon dans ;;'l nuuvelle l:08P0t.Ü Lior: élarG'ie j ID. p03sibili te

de se familiariser o.vec les quC'stions à l'6tude, il a lSté convenu de COl.lli1encer

l'examen du sujet, uprè::> l'introduction du Hc:ppo:ctcur sp6cial, pm:' Lill échanee génél'al

de vues GUI' tous les o.rticlec du pTojet qui avaient ôté présùntés D. b. Co,.]lüssion.

Il 1 ' , t dt' l l t r: " 'd t' 22521 dt' l 7' 10221/S "'-Glssal cs o.r 'lC cs _ e ü l,rOV.LSOlTer;1Cn'L o. op cs-- , es arlC es 2-

sous leur forme: révisée et des deux nouveaux articles 11 ('-1; 12222/ contenus dans le

c;uatrièr,w rapp')rt en cours d'examen.

181. t part quelques sUGgestions de forme portant ~ur plusieurs des [trticlcs

GUG!l1el1tionnés, l'échange de vues a confirmé l'utilité de certaines idéiù~; fondamen

tales 'lui avaient inspiré ID. C01;11:üssion dans ses trnvaux sur le sujet . la méthode

inductive suivie pOUT Ifél~Joro.tion du projet d'articles; l'impoTtance accordue à

l'établissement en premier lieu de principes généraux suivis dtarticles sur les

exceptions et l'ample recours QUX sources provenant Ce systèmes juridiques diffurents.

182. Lors de l'exa~len de chacLu1 des articles 6 2 12 après l'échange de vues Général,

les membres de la Commission ont suggéré ~lusieurs ~ossibilités d'amélioTer le

projot dont il serait fait état uans les commenk'.ires ues articles.

183.11. propos de l'nrticle 6, premier urticle d~ la deuxième l,artie ùn ~rojet, on a

noté que l'expression " conformér.wnt au::c dispositions UU présent article" n'avait pas

fai t l'Lillanimi tG. Certnins membres de la CO!ilmission ont affiI'mé que cette

eXl,ression subordonnait l'article 6 à d' autres dispositions du l,rojet d' arcicles

et que, dès lors, l'nrticle ne pouvait être considéré comme une proposition

j'lridique indépendante ou comme l'énoncé d'une règle fondamentale sur l'imrmlnité

des I;tats. On a sugGéré de supprimer cette expression du parc.graphe l et d3 la

maintenir au paragraphe 2 de ltarticle. Cependant, on [t aussi exprimé l'avis

qu'après suppression de cette ex~reGsion, l'article tendrait à énoncer la théorie

de l'immunité absolue, ce qui nuirait à l'examen futur des exce~tions à l'immL1.l1ité

envÏf3D{rées d::L'1s le projet d'articles.

220/ Voir la note 199 ci-dessus et la note 231 ci-dessous.

221/ Voir leG notes 205
,

208 ci-dessus.a

222/ Voir les notes 209 à 210 ci-uecs1.w.
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184. On a aussi soutenu l'opinion que l'article, tel qu'il avait été adopté provi

soirement, énonçait une règle fondamentale sur l'immunité des Etats mais pourrait

être amélioré ultérieurement. Le paragraphe l de l'article serait alors maintenu

tel quel, mais comporterait une référence directe aux exceptions et commencerait

comme suit: "Un Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat sous réserve

des dispositions des articles ••• et " Certains membres de la Commission ont

déclaré cependant qu'ils préféraient la démarche exprimée par l'article 15 de la

Convention européenne de 1972 sur l'immunité des Etat 223/ qui énonce la règle de

l'immunité des Etats sous réserve des exceptions énumérées aux articles l à 14 de

la Convention.

185. Dans les articles 7 à la, le Rapporteur spécial s'est attaché à développer

d'autres principes généraux pertinents constituant ln deuxième partie du projet

d'articles. Il a souligné qu'il était devenu de plus en plus évident que, quelle

qu'ait été son évolution, la notion d'immunité juridictionnelle reposait sur le

principe par in parem imperium non habet. Néanmoins, la confirmation apportée par

la pratique aes Etats était encore loin d'être suffisante pour justifier que l'on

élargisse la portée du projet d'articles de manière à englober l'immunité des Etats

à l'égard de tous les aspects de la juridiction d'Etat. Mieux vaudrait limiter le

champ de ses dispositions à la juridiction des tribunaux, en incluant l'immunité de

l'exercice de certains pouvoirs administratifs par les autorités nationales dans le

cas de certaines actions ou procédures juridiques. A cet égard, l'article 7
énonçait le principe de l'obligation de donner effet à l'immunité des Etats en

s'abstenant de soulnettre un autre Etat à la juridiction des autorités nationales,

en particulier des tribunaux et des autorités administratives qui exercent des

fonctions juridictionnelles et des fonctions connexes.

186. Quoique la variante A du paragraphe l de l'article 7 ait été généralement pré

férée, des doutes ont été formulés quant au sens précis de la formule Usoumettre un

autre Etat à la juridiction de ses autorités judiciaires et administratives à tous

autres égardB comp~tente'l. Les mêmes doutes ont été exprimés à propos de la formule

"nonobstant la compétence de l'autorité devant laquelle la procédure est en

instance" qui figure dans la variante B du paragraphè l de l'article. Il fallait

donc réexaminer la portée du mot "juridiction", défini à l'alinéa g) du paragraphe l

223/ Conseil de l'Europe, Convention européenne sur l'immunité (es Etats et
protoëOïe additionnel, Série l'C~, traités européens, 1~0 74 (Strasboure;, 1972).
Texte reproduit dans Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• ,
p. 156.
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de l'article 2, consacre aux expressions employées proposées par le Rapporteur

spécial dans son deuxième rapport 224/.

187. L'article 7 ayant été présenté comme une conséquence naturelle et un corollaire

nécessaire de l'article 6, les membres de la Commission pour qui l'article 6 lui

même n'énonçait pas de principe indépendant de l'immunité des Etats n'ont pas jugé

non plus l'article 7 acceptable. Néanmoins, d'autres membres de la Commission ont

souligné que plusieurs dispositions de l'article 7, en particulier celles du para

graphe 3 où figuraient des mots comme "mécanismes", "organes","organismes" et

"représentants", devaient être explicitées plus avant, eu égard au champ d'applica

tion du projet d'articles proposé à l'article 4 225/. Les membres de la Commission

favorables à la conception exprimée à l'article 6 ont cependant jugé l'article 7

généralement acceptable et ont proposé certaines améliorations pour ce texte, en le

reliant à l'article 6.
188. L'article 8 avait trait à un autre principe général important : celui du consen

tement d'un Etat à se soumettre à l'exercice de la juridiction des tribunaux d'un

autre Etat. Comme le Rapporteur spécial l'a expliqué, l'affaire The Schooner

"Exchange" C. McFaddon and others (1812) 2261 avait démontré l'adéquation du principe

du consentement à la théorie de l'immunité des Etats. Le Rapporteur spécial a noté

que ce principe concernait tant les Etats qui octroyaient l'immunité de juridiction

que les Etats qui demandaient une renonciation à l'exercice de la juridictionnelle.

A~nsi, le consentement d'un Etat à l'exercice de la juridiction des tribunaux d'un

autre Etat signifiait que le premier ne pouvait plus revendiquer l'immunité. Dès

lors, le consentement équivalait quasiment à une renonciation à l'immunité.

189. L'incorporation des mots placés entre crochets dans le projet d'?~ticle 83 a

été généralement acceptée. Néanmoins, plusieurs suggestio~s ont été émises en vue

de remanier le libellé du texte afin de lier cette disposition aux articles 7 et 9.

On a aussi exprimé l'avis qu'en remaniant cet article, il conviendrait de préciser

que l'effet du consentement à l'exercice de la juridiction ne s'appliquait pas à la

saisie~arrêt conservatoire ni aux mesures d'exécution après le jugement.

190. Avec l'article 9, le Spécial Rapporteur a tenté de faire une synthèse àes divers

modes d'8xpression du consentement. Il a souligné que le libellé du paragraphe 6,

2241 Voir la note de bas de page 213 ci-dessus.

2251 Voir la note de bas de page 215 ci-dessus.

2261 H. Cranch, Reports of Cases argued and adjusted in the Supreme Court of
the UnIted States, 3ème ed. (New York, Banks Law Publishing, J.911) vol. VII, p. 116.
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selon lequel le défaut de comparution de l'Etat dans une action intentée devant un

tribunal n'impliquait pas consentement à l'exercice de sa juridiction par ce tribu

nal, s'appuyait sur la législation nationale d'Lln certain nombre de pays. L'article

a été jugé généralement acceptable, mais plusieurs suggestions ont été faites, pour

en améliorer le texte.

191. Des questions ont été soulevées quant à la signification de l'expression 1I 0U a

participé ou est intervenu à l'action sur le fond", qui figure aux paragraphes 4
et 7. On a suggéré aussi de distinguer la notion de consentement "explicite" et

celle de consentement "implicite" et de consacrer un paragraphe distinct à chacune

au lieu de les réunir dans un même paragraphe comme c'était le cas au paragraphe l

de l'article examiné. On a noté aussi qu'il était possible d'améliorer le para

graphe 5, en reliant la terminologie de cette disposition à celle des autres para

graphes pertinents. Ainsi, le paragraphe mentionnerait, par exemple, la "soumission

volontaire en ve::,tu du paragraphe 4" et la "renonciation en vertu du parac;raphe 311 •

On a suggéré aussi de fusionner les paragraphes 4 et 5 qui avaient trait, l'un et

l'autre, à l'action au fond. On a fait observer de même que les mots "juridiction

du tribunal", employés dans l'article, devraient être harmonisés avec l'expression

voisine l'autorités judiciaires et administratives" qui figurait à l'article 7. Il

fallait aussi améliorer les paragraphes 3 et 6 en ne mentionnant que le consentement

et non plus le consentement et la renonciation. Enfin, on a suggere d'ajouter à

l'article 9 un nouveau paragraphe ou il serait précisé que la renonciation à l'immu

nité de la juridiction des tribunaux civils ou administratifs n'emportait pas

rcnonci:ltion à l' immuni té quant à l'exécution du jugement.

192. L'article la - le dernier de la deuxième partie intitulée Il Principes généraux"

portait sur les demandes ~econventionnelles. On a relevé que ses deux paragraphes

semblaient s'appliquer à deux situations différentes: celle o~ un Etat étranger

était demandeur et o~ des demandes reconventionnelles étaient formées contre lui

par le défendeur à l'action et celle o~ l'Etat étranger était défendeur. Plusieurs

possibilités d'amélioration ont été suggérées. On a estimé. que les mots "part~cipe

ou intervient sur le fond l', qui figuraient au para~raphe l, devraient être modifiés

ou remplacés par les mots "ou a laquelle un Etat intervient'I. On a suggéré aussi de

modifier le libellé des trois dernières lignes du paraGraphe l pour indiquer

clairement qu'elles visent le cas d'une acti0n par un particulier relevant de l'une

des exceptions prévues à la troisième partie du projet d'articles. Ainsi, les mots

"ou dès lors que, conformément aux dispositions des présents articles, la juridiction
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pourrait être exercee si une action distincte avait été engagée devant ce tribunal"

pourraient être remplacés par les mots 1I ou à l'égard de toutes demandes reconven

tionnelles pour laquelle un Etat ne bénéficierajc pas de l'immunité en vertu des

dispositions de la troisième partie du présent article si cette detnande avait été

présentée sous forme d'action distincte contre cet Etat". On a suggéré aussi de

faire figurer la même formule au paragraphe 2 de l'article pour signifier clairement

que les particuliers pouvaient intenter une action contre un Etat étranger à propos

de toute matière relevant de l'une des exceptions de la troisième partie. On a

cependant estimé que, compte tenu de cette signification, la formule proposée, comme

celle qu'elle devait remplacer, était superflue, puisque, dans les cas visés au

paragraphe l, le tribunal aurait compétence en tout état de cause.

193. L'article 11, intitulé "Portée de la présente partie 1l était le premier de la

troisième partie du projet d'articles. On a estimé généralement qu'il était superflu,

puisqUe le principe fondamental qu'il exprimait était déjà énoncé au projet

d'article 6. Que l'article 11 fasse ou ne fasse pas double emploi avec l'article 6,

on est généralement convenu que son maintien en tant que premier article je la

troisième partie dépendait de la solution qui serait adoptée pour l'article 6.

Ainsi envisagé, il servait simplement de cheville indispensable entre la deuxième

partie et la troisième.

194. L'article 12, intitulé 1ICommerce ou activités commerciales 1l concernait les

exceptions à la règle de l'immunité des Etats qui étaient, comme le Rapporteur

spécial l'a expliqué, le moins sujettes à controverse. Le l~apporteur spécial a

observé que les tendances récentes de la politique des Etats en matière d'activités

commerciales s'étaient développées et n'avaient pas d'effet sur la distinction entre

les actes accomplis jure imperii ~t ceux accomplis j~~ gestionis. Il a noté en outre

que l'expérience des trente dernières années offrait une abondance d'arguments à

l'appui de l'exception exprimée à l'article 12.

195. Un membre a estimé cependant que les conclusions du Rapporteur spécial à propos

de l'article n'étaient pas satisfaisantes. Il a souligné que l'article concernait

la question des exceptions au principe de l'immunité juridictionnelle des Etats •••

qui procédait de l'égalité souveraine des Etats et était un principe fondamental du

droit international. Dès lors, toute exception au principe devait aussi figurer dans

les règles reconnues du droit international général. Selon ce membre, il f~llait

encore approfondir l'étude de la pratique des Etats avant de décider s'il existait

une règle identifiable exemptant les activités commerciales des immunités juridic

tionnelles. La position fondamentale de ce membre de la Commission était que la

- 229 '-



r-u,--",--,,_S_ .....s""""..~="-;::-""3:~=:=::;o:.z=,,;:;""'--''-''c~·:·:c·~;.::;2_:.

règle reconnue était celle de l'iIl1munité des Etats et qu'il ne pouvait y avoir

d'exception à cette r~cle que par consentement expr~s.

196. Les autres membres de la Commission ont estimé néanlooins que la pratique

actuelle des Etats corroborait la substance de l'article 12, mais que le libellé

devait Stre rendu plus clair. On a dit que l~s mots "si cette ac~ivit6 est telle

qu'elle pourrait Stre menee par des personnes ou des entit~s privées" soulevai2nt

des difficultés quant a ~on application dans les divers systèmes politiques et

économiques. On a donc suggéré de la suppt1 imer. On a observé que lcJ problème

fondamental à propos de cet article était de rléfinir ce qui constituait une activité

commerciale. A ee sujet, on a relevé que le paragraphe 2 de l'ill'ticlc "S 221/ sur

les dispositions interprétatives mentionnait "la nature d~ l'exercice de3 fonctions

ou de la transaction ou de l'acte particulier en cause et non du but vi9é". Plusieurs

membres ont considéré que la référence à la "ndture" de l'acte était acceptabLJ,

mais qu'il faudrait aussi, dans certains caa, tenir compte du "but" de l'acte, en

particulier en cas d'achat de produits alimentaires ou ù;autres produits de première

nécessité pour combattre la famine ou assurer la subsistance des habitants des pays

en développement ou dans l'int~rat de l'indispensable développement 6conomiqlle de

ces pays. Au sujet des difficultés suscitées par l'article 12, un membre de la

Commission a déclaré qu'en principe, on pouvait admettl1 e que les activités COlOmer··

ciales ne constituaient pas et n'avaient jamais constitué une exception ~ la

théorie de l' itnmuni té souvel1 aine pour 1:1 simple raison que cette théOl~ie n'était

jamais allée jusqu'à attribuer l'immunité aux Etats pour leurs activités commerciales.

Il a souligné qu'à la suite du dépérissement du libéralisme et du renforcement de

l'intervention des Etats dans le domaine priv6, la pratiquc des Etats confirmerait

la proposition théorique.

197. De façon générale, les débats ont montré qu'il conviendr~it de s'attachor plus

fortement à définir le sens et l'6tendue ~es activit6s commerciales aux fins de

l'article 12, c'est-à-dire en englobant les activités commcl1 ciales, fin~ncières et

industrielles. Certains membres on~ jugé que l'exception exprimée à l'article 12

pourrait aussi s'appliquer sans difficulté à d'autres activit~s économiques telles

que les investissements, la pêche et la chasse.

198. A l'issue du long débat sur les articles présentés dans le quatcième rapport

du Rapporteur spécial, la Commission a confirmé le renvoi 228/ des articles 7 à 10

227/ Voir ci··dessus note 2l!f.

228/ Voir ci-dessus par. 163 ct 16).
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au Comi té de l,édaction. Elle a l'envoyé de mêr,le les articles 11 et 12 229/ à ce

COlili té et a décidé Qussi que l' al'ticle 6, déjà Qdopté provisoil'ement, se;'ai t

r~examiné pa~ le Comité de rédaction en tenant compte des débats sur les autres

articles qui constituent la deuxi~m0 partie du projet; el18 a décid6 enfin que le

Comité de rédaction d8vrait examiner en outre les dispositions des articles 2 et )

en rapPol't avec le problètne de la définition des mots "juridiction" et "activité

commerciale".

B. Projet d'articles sur les immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens

PREMIERE PAt{TIE

INTRODUCTION

Article pre:nier

Portée des présents articles 230/

Les présents articles s'appliquent à l'immunité d'un Etat et de ses biens
de la juridiction des tribunaux d'un autre Etat.

Commentaire

1) Le texte ci··dessus comporte des modifications, qui sont le résultat du reexamen

du texte antérieur auquel la Commission a procédé, à sa trente.-quatrième session,

en tenant compte des nouveaux projets d'articles présentés par le Rapporteur spécial

sur le sujet.

229/ Le texte révisé des articles 11 et 12, que le Rapporteur spécial a établi
à l'i~ntion du Comité de rédaction, se lisait comme suit:

"Article 11. Portée de la présente partie

L'application des exceptions prévues dans la troisième partie des présents
articles peut être subordonnée à une condition de réciprocité ou à toute autre
condition convenue d'un commun accord entre les Etats intéressés.

Article 12. Activité commerciale

1. Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juridiction des
tribunaux d'un autre Etat à l'égard d'une action concernant une activité
commerciale menée, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre
Etat, par l'Etat lui-même ou par l'un de ses organes ou organismes, constitué
ou non en entité juridique distincte.

, • Le paragraphe 1 ne s'~pplique ni aux transactions ni aux contrats conclue
entr~ des Etats ou entre des gouvernements."

230/ Un texte antérieur de cet article avait été provisoirement adopté par la
CommiSSion, en première lecture, à sa trente-deuxième session. Pour le texte de
cet article, voir ci-dessus note 199; pour le commentaire de l'article, voir
Annuaire ••• 198o, vol. II (deuxième partie), chapitre VI, p.13û et 139, document
A/35/l0, chap. VI.B.
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2) L! 3.clÔi tion des mots "de s tr-Lbunaux" dans h, L·xt2 r-::produi t ci ..·d,èssus C"l1d

à confirmer que la portée du sujet à l'examen est essentiellement limitée à

l'immunité de la juridiction "des tribunaux" des Etats. Il a donc été nécessaire

d'introduire dans l! article 2, ci~après, une définition de l'expression "tribunalll,!J!

Cette limitation de la portée du projet d'articlos n'est que provisoire et dovra

peut-être être modifiée et clarifiée lorsque la Commission en arrivera à l'examen

de la quatrième partie du projet d'articles, consacrée à l'immunité en co qui

concorne les biens d'Etat dos mesures do saisie et d'exécution.

3) En conséquence, les mots "aux questions rolatives " qui figuraient dans le

texte adopté provisoirement ont été supprimés. Ces mots étaient nécessaires

lorsque la portée du projet d'articles était oncore incertaine et que la

Commission n'avait pas encore décidé si le projet d'articles devrait sc limiter

à l'immunité de la juridiction d'un autre Etat ou s'étendre à d'autres questions

connexes.

Article 2

Expressions employées

1. Aux fins des présents artic18s :

a) L'expression "tribunal" s'entend de tout organe d'un Etat, quelle que
soit sa dénomination, habilité à exercer des fonctions judiciairesj

Commentaire

1) Au cours do l'examen de l'article 7 relatif à la manière de donner 8ffet

à l'immunité des Etats, il a été décidé que la portée de cet article 7 serait

établie uniquemont par référence à l'exercice par un Etat de sa juridiction

dans des procédures intentées devant ses tribunaux contre un autre Etat. Afin

de clarifier la portée de l'article, il a été nécessaire de définir le terme

"tribunal".

2) 8ien que la définition ait été initialement conçue pour s'appliquer à

l'article 7, elle est maintenant devenu~ uno définition de portée générale, qui

vaut pour l'article premier et les autres projets d'article où le terme

"tribunal" est utilisé. C'est co qui explique sa place actuelle dans l'artic18 2,

consacré aux "Expressions employées".
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Ar'ticle G

Immunité dcs Etats 2)1/

Article 'f

Modalités pour donner effet à l'immunité des Etats

1. Un Etat donne effet ~ l'immunité des Etats [prévue par l'article 6J
en s'abstenant d'exercer la juridiction dans une procédure devant ses
tribunaux contre un ~utrc Etat.

2. Une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée comme étant
intontée contre un autre Etat, que celui-ci soit ou non cité eomme partie à
la procédure, dans la mesure où cette [)rocédure vise en fait à oblip;er cet
autre Etat soit à se soumettre à la juridiction du tribunal, soit à supporter
les conséquences d'une décision du tribunal qui peuvent avoir une incidence
à l'égard des droits, intérêts, biens ou activités de cet autre Etat.

3. En particulier, une procédure devant un tribunal d'un Etat est consi
dérée comme étant intentée contre un autre Etat lorsqu'elle est intentée contre
l'un de ses organes, contre l'un de ses organismes ou institutions à l'é~ard

d'un acte accompli dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique,
ou contre l'un dc ses représentants à l'égard d'un acte accompli en sa
qualité de représentant ou lorsque cette procédure vise à priver cet autre
Etat de ses biens ou de l'usage do biens qui sont en sa possession ou sous
son contrôle.

Commentaire

1) On a essaye, dans le projet d'article 7, d'identifier le contenu de l'obli

gation de donner effet à l'immunité des Etats et la manière de s'en acquitter.

La règle de l' immuni té des Eta ts peut être appréhendée du point de vue de l'Etat

231/ L'article G, tel qu'il a été provisoirclIl,mt adopté à la trente-deuxiÈme
session, se lit comme suit:

"Article 6 - Immuni té des Eta ts

Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat conformément
aux dispositions des présents articles.

L'immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispositions des
présents articles."

L'article 6 a été encore examiné par la Commission à la présente session et,
co,mne on l'a noté aux paragraphes 180, H33 et 184 ci-dessus, a encore donné lieu
à des divergences de vues. Le COlllité de r6daction a aussi réexaminé le projet
d'article 6 tel qu'il avait été provisoirement adopté. Bien Que le Comité de
rédaction n'ait pas proposé de nouveau texte pour cc projet d'article, la
Commission a décidé de réexaminer le nrojet d'article 6 à sa prochaine session •
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qui donne 'JU accorde l'immunité juridictionnelle, auquel cas il est lé~itime

d'adopter un nouveau point de départ. L'accent est mis non pas ~ant sur la souve

raineté de l'Etat qui revendique l'immunité que, plus précisément, sur l'indépen

dance et la souveraineté d·' l'Etat auquel le droit international demande de

reconnaître et d'accorder l'immunité juridictionnelle à un autre Etat. Il va de

soi que ~'obligation de donner effet à l'immunité des Etats énoncée à l'article 7

s'applique uniquement dans les cas où l'Etat qui invoqu~ l'immunité a le droit

d'en bénéficier en vertu des présents articles. Puisque, s010n le projQt

d'article 6, un Etat est expressément exempt de la "juridiction d'un autre Etat",

on présuppose clairement et sans ambiguïté l'existence de la "juridiction" de cet

autre Etat à l'égard de la matière considérée. Sinon, celle-ci f0rait-elle défaut,

il serait absolument inutile d'invoquer la règle de l'immunité des Etats. Il y a

donc ainsi un lien nécessaire et indissoluble entre l'immunité des Etats et

l'existence de la juridiction d'un autre Etat à l'égard de la matière en question.

2) La même proposition initiale pourrait très bien être formulée dans l'autre

sens, en prenant comme point de départ la juridiction d'un Etat et, après en avoir

affirmé sans ambiguïté l'existence, la nouvelle formulation pourrait prévoir

l'obligation de s'abstenir d'exercer cette juridiction dans la mesure où cet

exercice met cn jeu, concerne ou affecte de toute autre manière un autre Etat qui

peut se prévaloir de l'immunité 8t qui ~'accepte pas de se soumettre à la juri

diction du premier. Cette restriction à l'exercice de la juridiction est prescrite

en tant que règle de droit international et devrait recevoir effet conformément

à des règles détaillées qui seront examinées ~t précisées dans des projets

d'articles ultérieurs 232 /. Du point de vue de la souveraineté absolue de l'Etat

exerçant sa juridiction conformément à sa législation interne, toute restriction

ou suspension de cet exercice en application d'une prescription du droit inter'

national pourrait être considérée comme une limitation. Toute question concernant

l'immunité juridictionnelle d'un Etat postule en premier lieu l'existence de la

"juridiction" d'un autre Etat dont la validité est établie tout d'abord au regard

des règles de droit interne de ce dernier Etat et, en dernière analyse, la possi

bilité d'assumer et d'exercer cette juridiction sans enfreindre aucune norme

fondamentale du droit international public. C'est à ce moment, et seulement à ce

moment, que la question de l'applicabilité du principe d~ l'immunité des Etats

232/ Bien qu'elle puisse être considérée comme une règle générale, cette

obligation de s'abstenir d'exercer sa juridiction à l'é~ard d'un Etat étran~er

n'est pas absolue. Elle devrait être appliquée conformément aux "dispositions des

présents articles".
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peut se poser233/ . Il semble y avoir une relation étroite entre l'existence de

la juridiction d'un Etat à l'égard de la matière considérée par le tribunal et

la possibilité qui en découle pour les autres Etats de revendiquer l'immunité

juridictionnelle. Sans une juridiction dont la validité est établie, il n'y aurait

aucune nécessité de revendiquer l'immunité juridictionnelle et encore moins

d'établir le bien-fondé d'une telle revendication234/ . Il convient également de

souligner que, dans le cadre de l'examen de ce sujet, la Commission ne se préoccupe

pas de la compatibilité du droit interne d'un Etat avec les règles du droit inter

national général relatives à l'étendue de la juridiction .

3) Le paragraphe 2 explicite la notion de procédure devant les tribunaux d'un

Etat contre un autre Etat, tandis que le paragraphe 3 prend en considération les

différentes catégories d'entités qui peuvent être bénéficiaires de l'immunité des

Etats.

4) Une pr~0édure devant les tribunaux d'un Etat est considérée comme étant

intentée contre un autre Etat lorsqu'il y a tentative d'obliger l'autre Etat à se

soumettre à la juridiction du pecmier contre sa volonté. Un Etat pout être mis en

cause dans une action ou une procédure devant un tribunal d'un autre Etat de

diverses manières.

5) Un Etat est certainement mis en cause dans une affaire portée devant les

tribunaux d'un autre Etat si une action est nommément intentée contre lui. La

question de l'immunité ne se pose que lorsque l'Etat défendeur n'est pas disposé ou

ne cJnsent pas a ce qu'une action soit engagée contre lui. Elle ne se pose pas si

11Etat consent a être partie à l'action qui lui est intentée.

6) Bien que l'immunité juridictionnelle, dans la pratique des Etats, ait été plus

souvent accordée dans des cas où aucun Etat en tant que tel n'était nommément cité

à comparaître dans une procédure judiciaire, il existe en fait un nombre surprenant

de cas d'implication directe dans des procédures où des Etats sont effectivement

2331 Normalement, les tribunaux devraient s'assurer qu'ils sont compétents
avant~examiner une demande d'immunité juridictionnelle. Dans la pratique, il n'y
a pas d'ordre de priorité bien établi dans la manière dont les tribunaux examinent
les questions d'ordre juridictionnel soulevées par les parties. Souvent, aucune
règle n'oblige le tribunal saisi à terminer l'examen des autr:0 moyens ou exceptions
d'incompétence soulevés avant de sc prononcer sur la question de l'immunité
juridictionnelle.

2341 Les questions rulativ0s à l'existence de la juridiction sont régies par
le droit interne, bien qu'en pratique le tribunal soit généralement compétent pour
déterminer l'étendue et les limites d8 sa propre juridiction. Il est facile pour
un tribunal de négliger les questions de juridiction et de se prononcer sur la
question de l'immunité sans s'assurer de l'existence de sa juridiction lorsque
celle-ci n'est pas autrement contestée.
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cerner la notion d'immunité de l'Etat, il est

sans doute nécessaire de définir cc qu'est l"'Etat". (Juelle que soit la définition

choisie, il ressort clairement de la pratique des Etats que le terme d'"Etat" aux

fins des prés~nts articles s'entend, tout d'abord, des Etats Strangers pleinement

~ouverains et indépendants, mais aussi par extension des entités qui dans certains

cas ne sont pas compl ètement étrang ères ct dans LI' autres ne sont pas ploin"ln,mt

indépllndantc::l ou nc sont que parth:llernent souveraincs 236 /. L'immunité d0s Etats

couvre de façon générale tous les êtats étrangers indépendamment de leur forlt1e de

gouvernement, qu'il sr~gisse d'un royaume, d'un empire ou d'une république,

255/ Voir par exemple Advokaat (F.) v. 1. Schuddinc~ - den Belgischen Staat

(l923-)-,-\1cckblad van het Recht, No 110(\8 Nederlandse jurisprudentie (1924) p. 344,

Annual Diglst and Reports of Public International Law Cases, 1923-1924,

affaire No 69; U.S.A v. Rcpublic of China (1950) (1-.~,.. n:-1:111<1 Hcekly Notes (1950),

p. 5, International Law Reports 1950, affaire No 1f3; The Hai Hsuen U.S.A

v. Yang Saon Fe and an other, ~blayan Law Review (1950), p. 13; International Law

Re..p.9!'_t~_ }9'20, affaire No 44; Sta ta di Grccia". Di Capone, (t~aples-cëurto{~Çppë~ïls),

Rivista di diritto internazionale (ci-apI"":; dénommée "Rivista") vol. 19 (1927),

p. 102-107; Pauer c. Republica Populare Ungherese, Rivista, vol. 38 (1955),

~). 584-589; Alfred Dunhill of London Inc. v. Republic of Cuba (1974-1975), United

States Reports (ci-après dénommés "U.S."), vol. 416, p. 981.

236/ La pratique de certains Etats semble confirmer l'opinion selon laquelle

les Etats somi-·souverains ou marne les possessions coloniales sont considérés comme

des Etats souverains étrangers au sein d'une mGme unité constitutionnelle. Les

tribunaux britanniques ont par exemple régUlièrement refusé de connaître des

actions intentées à des Etats membres du Commonwealth britannique ct à des Etats

semi-souverains dépendants du Royaume··Uni. Ainai le Mahal"aja de Baroda a-t-il été

considéré comme "un prince souv~rain sur lequel les tribunaux britanniques n'ont

pas juridiction" (Gael<Har of Baroda State Raihmys e. Hajiz Habib-Ul-Haq, The La\>1

Reports, Privy Council, Indian Appeals (1937-38), vol. 65, p. 182). Les tribunaux

des Etats-Unis ont adopté le môme point de vue pour los dépendances de cc pays

(voir Kawananal<ao c. Polybank (1907) U.S, vol. 205, p. 349 ct 35), où l'immunité

souvaraine a été reconnue au tcrritoire-d'Hawaii) ct aussi, on vertu de la

Constitution fédérale, pour lcs Etats membres de l'Union (Principality of Monaco

c. l'1ississippi (1934), U.S , vol. 292, p. 332, cf. G. llacl<worth, Digest of

International Law (\Jashington, D.C., U.S. Gov't Printing Officc, 1941), vol. II,

r. 402). Los tribunaux français ont écalemont confirmé l'immunité d'Etats semi

souverains ct d'Etats membres de l'Union française (Bey de Tunisie c. Ben Ayed,

Recueil Général des lois et des arrôts (ci-apr ès dénommé "Sireyll), 1895, deuxi Ème

partie, p. 11, l-l. Dalloz, Recueil périodiquo Gt cri tique de jurisprudence, dc

législation ct de doctrine (ci·-après dénommé "Dalloz"), 1894, deuxiÈme parti...),

p. 421; voir aussi les affaires relatives à d'autres IIGoLlvurncments chérifiens ll ,

Journal du droit international (ci-après dénommé "Clunet"), vol. 56, (1929), p. 71G,

Dalloz, 1932, deuxiÈme partie, p. 153, Gazette du Palais, 1934, deuxiÈme partie,

p. 886. Gouvernement du l"iaroc, c. Laurans, Bevue critiqu0 &;(irait international

(ci-après dénomm~e "Darras"), vol. 30 (1')35), p. 796, note de ["lme Bastid);

Duff Development co. c. Government of Kelantan, The LaH Reports, Housu of Lords ••• ,

(ci.·après dénommé IIA.C."), 1924, p. 797.
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pour ôtr0 directement mis en cause. Par üxempl~, une action intentée contre le

gouvurnewent d'un Etat met clairement un causa l'Etat lui-môme, car, ~ toutes fins

pratiquus, la gouverneMent central lui est iduntifici ou identifiable. C'est le

gouvernemont qui représente généralement l'Etat pour toutes, ou presque toutes ses

relations ot transactions internationales. Le gouvurnement central est donc l'Etat

lui ..mômo et la procédure intentée contre le 80uvernement 00 nominu ", peut ôtl'e
~3m-.:

distinguée d'une action diructemunt intentée contre l'Etat--- • Depuis longtemps,

la pratique des Etats a reconnu que l'effet pratique d'une procéduru intentée

contre un 80uvernement étranger est identique ~ celui d'une procédure intenté8

• A 239/
contre l'Etat lUl-mem~ •

G) Un souverain étranger ou lu chef d' Etat d'un Etat étranger, souvent consi·o

déré comme un organe principal de l'Etat, peut également sc prév~loir do l'immu

nité au même titre quo l'Etat lui-même du fait que la Couronne, le monarque

régnant, le chef souverain de l'Etat ou même le chef d'Etat peut être assimilé

au gouvern0ment central. En fait, il n'est pas exact d'affirmer que dans certains

7) Il n'0st pas nécessaire qu'un Etat soit oxprossément cité en tant que partie

237/ Voir, par exemple, Dralle c. République de Tchécoslovaquie (1950), Cour

suprGmu d'Autriche, International Law Reports, 1950, affaire No 41, Documentation

concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 183, Clunet, vol. 72 (1950),

p. 747; Etat espagnol c. Canal, Clunet, vol. 79 (1952), p. 220; Paterson et al.

c. Commonwealth of Australia (1923), Federal Reporter, vol. 293, p. 190; oe-Froe

c. The Russian State, maintenant appelé "The Union of Soviot Socialist Republics Il,

Annual Digest ••• 1931-32, affaire No 87; Irish Froe State et al. c. Guaranty

Safe Deposit Co. et al. New York Supploment, vol. 215, p. 255; Kingdom of Norway

c. Federal Su~ar Refining Co., Federal Reporter, vol. 286, p. 188; Ipitrade

International S.A. c. Federal Republic of Nigeria, Federal Supplement, vol. 465,

p. 824, Documentation concernant les immunités juridictionnelles •••• p. 475,

ct 40 D.6262 Realty Corp. c. United Arab Emirate;~~§üp,pïement, vol. 447,

p. 710; Kahan C. Federation of Pakistan The Law Reports, King's Bench Division

(ci ..après dénommé 1I[(.B.Il), 1951, vol. 2, p. 1003; Vienne C. Democratic Republic

of ConGo (1969), Dominion Law-Reports, Third Seri~s, vol. 5, p. 128.

230 / Voil~, par exemple, Lal<oHsky c. Gouvernement fédéral Suisse et al.,

Clunet:"""'vol. 40 (1921), p. 179, Annual Digest ••• 1919-1922, p. 123, arraTreN083;

U. Kyaw Din C. His Sri tannic Majesty' s Governrnent of the United Kingdom and the

Union of Burma, Burma Law Reports, 1940, p. 52,+, ilnnual Diç:,si:, •.. 1$48, affair0 !'1042,

Etienne c. Gouvernement néerlandais (1947), Dalloz 194ü, p. U4, Annual DiGest •••

1947, affaire No 30. -

239/ L'immunité souvuraine a parfois été accordée à des dépendances colo~

nialeSd'Etats étrangers du fait que les actions en justice: mcttaümt en fait en

cause les gouvernements étranGers, les Etats étant ide:ntifiables avec leurs

gouvernements. Voir, par exemple, Isbrandtsen Co., c. Nctherlands East Indie:s

Government, Federal 3u 1 ploment, vol. 75, p. 48; Annual Digest ••• 1947,

affaire No 26, Van Heyningen C. Netherlands Indics Govornmcnt (1948), Queensland

lrleekly Notes, (1943), p. 29, Annual Digest 1948, affaire i~o 43. -
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pays la pratique d'accorder certainus immunités aux souver~ins ou aux potentats

étrangers s'est développé8 bien avant que ces mêmes privilèges soient reconnus a

E t
' ,240/ . .'

un ta ou a un gouvernom~nt etr
ange~ • L'lmmunlte d~ l'Etat comme on l'~ntcnd

de nos jours, peut être considérée, dans curtain~s juridictions, comme une

extension de ) 'immunité souveraine. Les Etats ont fini par 3tre identifiés avec

leurs souverains régnants qui pouvaient lé~itimument se prévaloir de c~tte immu

nité; ou, pour inverser cette proposition, 10s chefs souverains des Etats ont été

, 241/
identifiés aux Etats qu'ils representent--- .

c) Actions intentées contre des subdivisions politiques d'un autre Etat

L) Absence d'une pratique uniforme d~s Etats

9) Il importe de noter que la pratique Q~S Etats en ce qui concerne lu statut

juridique précis des subdivisions politiques d'un Etat étranger devant l'autorité

nationale n'est ni uniforme ni homogÈne. Dans l'onsemble, la pratique des Etats

semble suggérer une tendance en faveur do la juridiction locale. Il semblerait que

lcs subdivisions politiques d'un Etat étranger, comme los Etats membres d'une union

fédérale, ou les Etats en partie souverains, comme les Etats protégés qui ne sont

pas dotés do la souveraineté externe pleine ~t entière, risquent de ne pas être

couverts par l'immunité des Etats puisqu'ils ne sont ni des Etats souverains ni

l'un des organismes reconnus du ~ouvernement central. Une action contre une subdi-

vision politique d'un Etat étranger n'est donc pas automatiquement considérée

comm~ une action contre l'Etat lui-même. Elle ne met pas néc~ssairement on cause

l'Etat étranger dont la subdivision politique ~lit partie. Ces entités autonomes,

dans la mesure où ellos ne sont pas dotées de la personnalité internationale et de

la souveraineté externe, et où ollos no s'identifient pas avec l'union fédérale

ou la fédération, peuvent faire en propre l'objet de poursuites sans impliquer

l'Etat étranger intéressé.

240/ Voir, par exemple, Wadworth c. Qu~en of S~ain ut D~ Haber c. Quccn of

Portugal (1851), The La"'l Reports, Queen' s 8·.;nc:1 Reports (ultérieurement "Queon' s

U~nch Di vision" i ci-apr ès désignée par l' abrévia tion Il(). B. ", neH s0ries, vol. 17

(1855), p. 171, Lord Campbell C.J.; comparer Hullet c. King of Spain (1828) 2

Bligh's Reports, New Series, 310; King of Hanovcr c. Dukü of Brunswick (1884),

House of Lords Cas~s (Clark), vol. 2, p. 1; Mighell c. Sultan of Jahore, Q.G.,

1894, vol. l, p. 149.

241/ En Common aw, 10s juges ont tendance à considér~r lGS Etats étrangers

comme des souvorains étrang~rs pour lus qu~stions d'immunités d~ l'Etat. Voir

par üxemplo, Jcnkins L.J. dans Kahan c. Fedoration of Pakistan (voir ci-dessus

note 237), Intornational Law Reports, 1951, affaire No 50; Lord DonninG dans

Rahimtocla c. Nizam of Hydcrabad, A.C., 1958, p. 379, cité p. 422; voir aussi

10 Projot do convention do Harvard pour la codification du droit international

élaboré sous les auspices do la Faculté du droit de Harvard, American Journal

of International Law, Supplom0nt, vol. 26, (1932) art. la), p. 425 do la

premi ère partio.
- 238 ..
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Actions ne mettant pas en cause un autre Etat~ 1

1
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ii)

10) Un arrGt de la Cour françaisa de cassation rendu en 1933 dans une affaire

conc~rnant l'Etat de Céara (l'un dcs Etats da la République du Brésil)242/

illustr~ l'attitude générale dus tribunaux nationaux vis·-à-vis d'entités auto

nom,-,8 COlllm,-, les subdivisions poli tiquos d'un Eta t étl~angor243/. La pratiqua dl..s

tribunaux américains, français, italiens ct belges vient généralement appuyur

lu point da vuo selon lequal cas subdivisions politiquas sont soumises à la

juridiction locale puisqu'cllas sont dépourvues de la souveraineté externe et dc

la personnalité internationall.. ~t puisqu'clics sont distinctes du gouvernement

C"ntra1244 /. Il . t d t l'. l ' t
'-' conVlen a no cr, el1 revancla, qu l n cs pas rare que

f·
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242/ Etat de Céara c. Dorr et autres, Dalloz, 1933, premi ère partie, p. 196.

243/ Ibid., p. 197; pour la traduction anglaisa, voir Hackworth, op. cit.,

vol. II, p:-4Q3. La Cour a déc~aré :

"Att. quo ••• cette règle (d'incompétence) ne reçoit application que

dans la mesure où celui qui l'invoque justifie de l'oxistonce d'une person

nalité propre dans sos relations avec lus autres pays, envisagées du point

de vue du droit public international: quu t01 n'ost point le C~3 do l'Etat

de Céara, qui, d'après les dispositions mêmes de la Constitution brési

lienne, à bon droit relevées par l'arrêt attaqué, ct qu~l que soit son

statut interne au sein de la confédération souveraine des Etats··Unis de

Brésil dont il fait partie dépourvu d'ailleurs de représentation diplomatique

ne jouit, au point de vue des relations politiques internationales,

d'aucune personnalité qui lui soit propre .•• "

244/ Pour la pratique des Etats-Unis, voir, par exemole, Molina v.

Comision Roguladora del IvJercado dl! Henequen (19 1 (,), New J~rsey Ruports, vol. 91, ~, ,

p. 382, 390~·391; voir Hackworth, op. ci t., vol II, p. 402 et 403, où 18 l' ,

Yucatan, un Etat membre des Etats-Unis du Mexiquo, a été considéré comma justi- [

ciable dus tribunaux des Etats-Unis; Schncüder v. City of Rome, New Yor l{ ~."

Supplemunt, 2 ème série, vol. 83, p. 756, Annual Digost ••• 1948, affaire I~o 40, ~.•

où le défendeur, une subdivision politique du Gouvernement italien exerçant ~.·.i

d'importants pouvoirs gouvernementaux a été considéré commo ne bénéficiant pas Fr

de l' immuni té de juridiction. Voir, en revanche, Sullivan v. sâo Paulo, Federal r,:,..•.•·i

noporter, 2nd Serius, vol. 122, p. 355, 360; Annual Digust ••• 1941-1942, f

affair8 No 50; Federal Supplement. vol. 36, p-. 503, où le Département d'Etat K.

avai t reconnu l'exception d' immuni té. l j

Pour la France, voir, par eXülnple, Affaire Ville do Genève, Dalloz, 1894, ~i
deuxième partie, p. 513 et 1895, première partie, p. 344, Sirey, 1896, première ~!

partie, p. 225; Crédit foncier d'Algériu et de Tunisie c. Dept. d~ioquia, Ifi

Darras, vol. 18 (1922-1923), p. 748; Clunct, vol. 50 (1923), p. 857; Annual :.,.••.i
Di[';ûst ••• 1919-·1922, affaire No 201; Dumont c. Eta'c d'Amazonas, Dalloz, 1949, 'i

p. 488, Gazette du Palais 1948, 1ère séri .... , p. 139, ilnnual Diel)st ••• 194~ ~i

affaire No 44.
~;i

Pour l'Italio, voir par 0xompl~, Somigli c. Stato di sâo Paulo di Brazil, ~~,:
Darras, vol. 6 (1910), p. 527, où l'Etat d~ sâo Paulo a été déclaré justiciabl~ t
de la juridiction italienne un raison d'un contrat visant à promouvoir l'immi- ~"

gration au Brésil.
!
~l

Pour la D~l[';iquc , voii~, par uxemplü, Fuldman c. Etat du Dahia, Pasicrisie fi

Bcl~l) ••• , 1908, deuxi Èmu partio, p. 55, Am~rican Journal of International Lavl, ~I

Supplement, vol. 26 (1932), p. 434, où l'immunité a été r<.:fusée à l'Etat de ii
Bahia, bien qu'il fût considéré comme un Etat souverain dans la Constitution l,i'l!

brésilionne.
"
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dos subdivisions politiques d'un Etat ou même des dépendances coloniales soi~nt

dotées, par marque de courtoisie, d'un statut privilé~ié au sein de la même

union fédérale, la situation des entités nationales étant par le biais d'une

fiction assimilée à colle d'un Etat souverain étranger245 /.

iii) Actions mettant en cause un autre Etat

ll) Il n'est pas difficile d'onvisagcr des circonstances dans lesquelles dus

subdivisions politiques d'un Etat étranger peuvent en fait exercer l'autorité

souverain0 qui leur est conférée par l'union fédérale, ct des actions sont

intentées contre elles pour des faits qu'elles ont accomplis au nom de l'Etat.

De telles actions peuvent en fait être considérées comme étant diri~é0s contre

l'Etat. Il y a des cas où, pour des raisons de convenance246 /, les tribunaux ont

245/ Voir, par exemple, Kawanakakao v. Polyban~( (voir ci-dessus note 236)

où le territoire de Hawaii a été considéré comme étant souverain aux fins de

l'immunité des Etats. Le tribunal a déclaré: llLa doctrine [de l'immunité souvo

raine] n'ost pas limitée aux pouvoirs souverains au sens strict de la théorie

judiciaire, mais s'étend normalement à ceux qui dans la pratique ont toute lati

tude pour créer et modifier le droit des contrats ct des biens d'où les personnes

relevant de leur juridiction dérivent l~urs droits". Voir également une série

d'~ffaires concernant les îles Philippines, Bradford v. Chase National City

Bank of New York (1938), Federal Supplement, vol. 24, p. 28; Annual Digest •••

1938-1940, affaire No 17. Voir également Hans v. Louisi.ana, 192 U.S. 1; South

Carolina v. North Carolina, U.S., vol. 192, p. 268; U.S. v. North Carolina,

U. S., vol. 136, p. 211; Rhodes-Island v. Mass., voir Hacl<Horth, op. cit. ,

vol. II, p. 402; et les affaires citées plus haut dans les notes 236 et 238.

Voir en revanche, Commonwealth of Australia v. l'lO\-! South \Jales, CommomJGalth LaH

Ruport, vol. 32 (1925), p. 200; Annual Digest ••• 1923-1924, affaire No 67,

p. 131 : "L'appellation 'Etat souverain' telle qu'ellü s'applique à l'inter

prétation do la Constitution est totalement hors de~opos et plus que dénuée

d~ sens".

246/ Voir, par exemple, Sullivan v. sâo Paulo, (voir ci-dessus note 244)

où le Chief Justice Clark a estimé quu l'immunité pouvait être fondée sur

l'analogie avec les Etats membres des Etats-Unis d'Amérique. L'éminent Chief

Justice Hand, quant à lui, a exprimé des doutes sur le point de savoir si

toute subdivision politique d'un Etat étranger exerçant des pouvoirs gouver

n~mentaux importants bénéficiait de l'immunité. Voir également Yale Law Journal,

vol. 50 (1940-1941), p. 1088-1093; Cornell Law Quartcrly Review, vol. 26

(1940-1941), p. 721-727; Harvard Law Review, vol. 55 (1941-1942), p. 149;

Michigan Law Review, vol. 40 (1941-1942), p. 911-914; Southern California La\-!

Rcview, vol. 15 (1941-1942), p. 258. C'est l'affaire qui, à l'époque, avait fait

l'objet des commentaires les plus nombreux.
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refusé de conDaîtru de requ~tes formées contre de telles untités autonomes;

, , , 2471
considerant qu' ,111es faisaient partio intepTante du gouvcrneiilent etrangcr------.

12) Oucl que soit lu statut d~s subdivisions politiques d'un Etat, il n'est

pas impossible que cos untités autonolnus soient éri~éos un organes du

central, ou a:;iss...:nt en tant que tels, ou ,m or'~anismes d' Eta t accomplissant

. ' 2481
des actus souvoralns du l'Etat etrangur--- • Un Etat membre d'une union

fédérale ne bénéficie normalement d'aucune immunité en tant qu'Etat souverain,

à moins qu'il nu puisse établir que l'action intentée contre lui mut en fait

en cause l'Etat étranger. Lu caractère incertain du statut des subdivisions

politiques des Etats est encore accentué par des accords régionaux comme la

Convention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats249/ .

d) Actions contre des organes, des organismes ou des mécanismes

d'un autru EtQt

13) Des actions contre des organes, des organismüs ou des institutions d'un

autre Etat peuvent - et c'est d'ailleurs souvent le cas - mettre en cause

l'Etat étranger intéressé, en particulier lorsqu'elles visent des activités

2471 Voir l'affaire Van Heyningcn v. Netherlands Indics Government

(voir ci-dessus note 239), où la Cour suprême de Oucensland a accordé l'immu

nité au Gouvernement des Indes néerlandaises. Le juge Philips a déclaré:

"Selon moi, une action ne peut être intentée devant nos tribunaux

contre une partie intégrante d'un Etat étranger. Lorsqu'un Etat étranger

établit un organe relevant de son gouvernement on lui confiant le contrôle

administratif d'une partie do son territoire ~u'il constitue en entité

juridique, il me semble que cette entité juridique no peut faire ici

l'objet de poursuites, car cela reviendrait en dernière analyse à assujettir

l'autorité et le territoire d'un souverain étranger à la juridiction et au

pouvoir d'exécution de cc tribunal."

2481 Cette possibilité a été soulignée par Pillet dans un commentaire sur

une affaire française dans laquelle l'immunité avait été refusée, Affaire ville

de Genève (voir ci-dessus note 244). Voir également Rousse et Maber c. Banque

d'Espagne, Sirey, 1938, deuxième partie, p. 17, où la Cour d'appel de Poitiers

a envisagé la même possibilité; Rousseau, dans sa note, ibid., p. 17-23,

a estimé que des entités provinciales autonomes comme le Gouvernement basque

pouvaient en même temps être un "organe exécutif d'une unité administrative

décentralisée". Comparer avec la position de l'English Court of Appeal dans

l'affaire Kahan v. Federation of Pakistan (voir ci-dessus note 237), p. 1009-1010.

Voir également Huttinger c. Upper Congo Great African Lakes Railways Company,

Annual Digest ••• 1933-1934, ~ft·~ir·' No 65, Gazette des tribunaux, 13-14, 2, 1935;

et les affaires citées plus haut dans la note 239.

2491 Voir ci-dessus note 223. La Convention est ontréo en vigueur le

Il juin 1976 entre l'Autriche, la Belgique et Chypro. Le paragraphe 1) de

l'article 28 confirme que les Etats constitutifs d'un Etat fédéral ne béné

ficient pas de l'immunité, mais le paraBraphe 2 autorise l'Etat fédéral à faire

une déclaration indiquant que sos Etats constitutifs peuvent invoquer les

dispositions de la Convention.
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accompli~s par ces dürniürs dans l'ox~rcic~ d~' préro~ativ~s d~ la puissance

publiquo. La formation, les éléments constitutifs, les attributions ~t lüs

activités dus organ~s, dos organismus ou d0s institutions d'un Etat p~uvünt

variur s~lon la structurù politiquo, économiquo ut sociJl~ du l'Etat ou on

fonction du considér'ations idéologiqu~s. Il n '-:lst pas possibl~ Uf~xamin~r tout,?

la gamme dùs organes, ora;anism\Js ut mécanism\Js d'un Etat. Il ost néanmoins util\J

du so pùnch"r sur cortains dos tYP\Js lus plus courants qui, pour dus raisons dù

commodi té, peuvent GtrlJ r....:groupés dans doux rubriqu~s : l.JS orp;anlJs do l' Eta t

et los départements du gouvL:rnemont, ct los orp;anism\Js ou mécanismes d....: l'Etat.

i) Organos ct\J l' Eta t ~)t départ'Jm\Jnts du p;ouvc.;rnomlJnt

14) Tout comme l'Etat IJst représunté par son gouvurnlJmont qui, pour la plupart

dus bosoins pratiqu~s, s'idcntifiu avec lui, 1,-, gouvlJrnlJm,-,nt ost souvunt composé

d'organes du l'Etat ot du départements ou do ministèrlJs qui agisslJnt en son nom.

Cus organes dù l'Etat ut eus départumonts du gouvornumunt pùuvunt Gtro, ut c'est

souvent 10 cas, érigés un ontités juridiquos distinct~s au Suin du systÈmü

juridiquu intùrnu du l'Etat. Hi.n qu'ils nu soiunt pas dotés du la pùrsonnalité

morale internationale commu un~ ~ntitp. souvL:rainu, ils peuvùnt néanm(in~' rupré

suntur l'Etat ou agir au nom du Bouvornomcnt c..... ntral do l'Etat dont ils font

un fait partiu intégrantu. Cos organus du l'Etat ou départomonts du gouv\Jrnùmunt

. ' 250/
comprunnunt lùs div\Jrs mlnisteros du gouvorn,-,m0nt--- , y compris los forccs

, 251/ l di" l d' t t d . t'
armeus--, uS vlslons ou uS epar ornon s organiquus IJ chaqu-J m1.nis eru,

l b d 252/ 1 i' . . l 25 3/ t l
commo os am assa \JS--, ,cs m SSlons sp0cla uS-- u . os post,-,s

250/ Voir, par \Jx\Jmpl\J, Bainbrid~u v. PostmastL:r Gonoral, K.B., 1906,

vol. r:-P. 178; Holon v. Egyptian Govornm,-,nt and British ndmiralty (Civil

Tribunal of the Egyptian Mix-:ld Court, 1947), Annual Digüst ... 1947,

affaire No 28; Triandafilou v. Ministèro public (Court of Cassation of the

Mixod Courts of Egypt, 1942), Amorican Journal of Int~rnational Law, vol. 39

(1945), p. 345; Piascik v. British Ministry of \mr Transport (District Court

for thu Southürn District of New York, 1943) Annual Digust ••• 1943-1945,

affaire No 22; The Turkish Military Treasury Casu (Prussian Tribunal for

Conflicts of Jurisdiction, 1920) Annual Digost .•• 1919-1922, affairo No 77.

251/ Voir, par oxompL.:, Tho Schoonc.;r "Exchange" v. McFaddon (voir ci-dùssus

notLl 22b, p. 136 vt 137 du volum~ cité, Chiof Justice Marshall). Voir égalument

divors accords sur 10 statut dos ForclJs Ap,r~0mc.;nts 0t lois sur lvs Forc~s

armées étrangèrtJs on visitv.

252/ L0s ambassadc;s sont dus or,,;anes subsidiair..... s dc.; l'Etat faisant partiIJ

du Ministèru dùs affair2s étranBÈres-du l'Etat accrédit0ur. L~ur statut vst

régi par la Convùntion do Vivnnv dL: 1961 sur lvs rL:lations diplomatiqu0s,

Nations Unies, Rccu~il d0S Traités, vol. 500, p. 95.

253/ Conformémont aux dispos itions JL: la Conv.;ntion do 19G9 sur les missions

spéciales publiéo cn annexu à la résolution 2530 (XXIV) dL: l'AssIJmblétJ Généralù

un dat~ du 8 d~cembrtJ 1969. Voir é~al~mont la Convc.;ntion sur la représc.;ntation

dus Etats.
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consulaires.::.2..- , ainsi que les bur<Jaux, los commissions ou les consüils~

qui no font pas n~cessairement partie d'un minist~e, mais sont eux-mam~s

des organes autonomes de l'Etat r<Jsponsables devant le ~ouvernement central ou

l'un de ses départem<Jnts, ou sont administr6s par lui. D'autres or~an~s

principaux du l'~tat comme ceux qui constituent le pouvoir l~~islatif ou lu

pouvoir judiciaire s'identifieraient également avec l'~tat lui-mGme si

action était engagée contre eux pour leurs actes publics ou officiels.

ii) Organismes ou w~canismcs de l'Etat

15) Dans la pratique, on 11":: p~ut ~tablir une distinction absolue <JntrQ les

organismos ou m~canismes de l'Etat ut los organes du l'Etat ct d~partemunts du

gouvernement classés dans la rubrique précédente. L'express:i.on "oru;anismes ou
2561

m~canismes" laisse entendre quo ces deux termes sont intorchangeables-- . Une

, 2571 '
action contre un organisme d'un gouvernement etrango}"'-"--"- ou un rllP<'arli SIII.'

2541 Voir la Convention de Vienne sur los relations consulair<Js (1963),

Nations-Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261.

2551 Voir, par exemple, Macl<enzie-Kennedy v. Air Council, [(.B., 1927,

vol. 2, p. 517; Graham v. Public Works Commissions, ibid., 1901, vol. 2, p. 781;

Société Viajes c. Office national du tourismc espaGn~Ann~Dip;est

1923-1924, affaire No 73; Telkes v. Hungarian National 1'1\lseum (No II)

(Appellate Division, New York Supremc Court, 1942), Annual Digost 1941-1942,

affairu No 169.

2561 Voir, par exemple, art. 1603 b) du chapitre 97 du titre 28 du United

States-ëode (United States Forei n Soverei~n ImmunitiQs Act, 197G, Public

Law 94-5 3, reproduit dans Documentation concernant les immunités juridic

tionnelles ••• , p. 55-63), qui définit "un organisme ou mécanisrlle d'un Etat

étranger" comme une entité 1) qui constitue une personn'] morale distincte,

soci~té ou autre, et 2) qui est un organe d'un Etat étranger ou d'une subdi

vision politique d'un Etat étranger, ou dont la majorité des actions ou autres

titres est poss~dée par un Etat étranger ou par une subdivision politiqUe d'un

Etat étranger, <Jt 3) qui n'est ni ressortissante d'un Etat des Etats-Unis au

sens de la définition figurant dans la section 1332 c) et d) du titre 28 ni

constitu~e en vertu des lois d'un pays tiers.

2571 Voir, par exemple, Krajina v. Tass A~ency (English Court of Appoal

1949)-;Tho An England Report (ci-après dénommés "All E.R .. "), 1949, vol. 2,

p. 274; Annual Digest ••• 1949, affaire No 37; comparer avec l'affaire

Compania Mercantil Argentina v. U.S.S.B, (1924), The Law Journal Reports,

King's Bench, new series, vol. 93, p. 816, Annual Digest •.• 1923-1924, p. 133,

affaire No 73; et l'affaire Baccus v. Servicio nacional dGl Tri~o, Q.B., 1957,

vol. l, p. 438. Le Lord Justice Jenkins a fait obS0rver à la pa~e 4~:

"Qu'un minist~ll, département ou organisme donné, quel qu'un soit le nom,

jouisse ou non de la personnalit~ morale somble être tout siloplemcnt une quostion

d'organisation gouvernementale".

- 243 -



d'un Etat étranr;er, qu'il soit ou non dot,; d'un,' p,~rsonnalité moralc

2<)13/
dtstinctll--- , pout Gtru considéréo commc m\.,tt;:mL e'n caus\] l'Etat ~tran[r,lH',

on pnrticuli\." lorsque la cause.: d'instane\] a tr;IiL aux activités meméus par

l'organismo ou 10 m~eanismu d~ l'Etat dans l'~xùrcicll d~ l'autorit~ souvurainc

dudit Etat259 /.

16) Il ust probablù quu la lisLù dL's typùs ou C,l tt;,wrios d\] bénéCiei;:lil'ùs dos

immunit~s do l'~tat montionn~s JU9qU'~ présent n'ust pas llxhaustivll et n'enGlobe

(ln aucuno façon toutüs los personnùs ut intltitutions du plus ,m plus nombreusus

auxquo11os cellos-ci puuvllnt s'appliquur. Il conviont d\.' muntionnor égalomllnt

un autru ~roupo important du personnes quu, falltu d'unu moillùure tarminologio,

nous appollurons los aBents do l'Etat ou los ropréscntants du gouvornomont.

Uno action contre ces personnos en lour qualité officiollu ou du représontant

1
1

.1

. "
, ' .

-- ••_.~~~I~

(par cxùmplo contrù lus souvùrains, lus ambassad,llll's ,~t autr'cs agents diploma

tiquas, les fonctionnairùs consulaires ut autrcs ruprésùntants du gouvurnement)

peut êtro considér~u commu mottant un causo l' r:t<l t étr'angor qu'ûl10s ruprésL'ntont

~I Pour un avis difforûnt, voir, par oXvl1lph~, LOI'd Justicos Collon ùt

Tucl<or' dans Krajina v. Tass Aguncy (voir ci-du::wug not,~ 25") 0t Lord Justicù

Parker dans 3accus v. Scrvicio l~acional dL~l Trigo, :lffairu citéc dans la

notù 257 ci-düssus

"Je n'ai aucuno raison dc punsur quI..! h' simpl,,-, fait qu'un organo

ùst doté do la pùrsonnalité moralo ct du la capacité du concluro dos

contrats ùt d'ustùr un justicù soit totah'l1lvnt incompatiblù avuc lû

fait que cot organ" .Jst ut dumuurù un départùll1L'nt do l'EtaL"

Voir igalomunt United Statùs Shippin~ Board ~nur~~ncy fl\.'ct Corr. v. Wusturn

Union Tolegrapll Co. (1928), U.S., vol. :17'), p. Ill') :

"Dos organismes comrno lùs bnnqu\.'s nationalùs ou lus banquûs du

roservc fédérales, où il oxistu dus intérûts privés, nu sont pas dos dépar

tùmùnts administratifs. Co sont dus sociétés privéus dans lesquellos l'Etat

a un intérôt." (p. 425 et 426)

Voir un rùvanchu, l'attùstation do l'ambassaduur dus Etats-Unis touchant lù statut

du U.S.S.B. duvant un tribunal an,n;lais un 1')2,1, Compania i'k;rcnntil Arr;ùntina

v. U.S.S.S. (voir ci-dussus notù 257).

?::tl/ Voir, par uxemplu, Dollfus Hi"g Co. v. l'ank of En!~land; Tl1ù La\J

Huports, Chanwry Division (ci-apr0s dénomm,;" "Ch."), 1950, vol. l, p. 333,

AH E.n., 1952, vol. l, p. 572, ot Monoealù dos tabacs dL,) TurqUie) L,.,t aL

c. Régit.! co-intérùss~e dus tabacs dc Turquiù (Egypt Hixud COUI't of Appual, 1'))0)

Annual Diaùst .•• 1929-1950, affairu Na 79.
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si ~11ù visù un fait accompli par cos rùpr~sùntants au nom du gouvurn0ment
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i) Immunités l'DUon, matùri~h.

l'{) L\.,s action~l ,'ngageù:1 contrl' cos 1'\.'Pl'l'SL'tltants ou Ii:~vnts LI' un gOllvùl'numlmt

~trnngur ,-'n r.:1i90n ,1 0 lOU1'S act,ls oCriciuls sont on fin du compt,' d"f! actions

contr\.' l'L::t,lt qu'LIs l'l'pl'l~s'-'I1tLlnt. L'EL1t 6tr;lngul', agissant pL11~ 1'inL.JrmtJLli,'liro

d\., S,-':J t'l'rrés\.:nLlnts, Jouit d'un,' il.ulIuni té ration" ma tùriau. Cus immuni t~:J

qualifiéùs dl! l'ationu m3tùrinl! sont accordl~us au pl'otït Ù,l l'Etat lJt l,: fait quù

IllS fonctions ortïciùllu:J dLls l'ùprésontants intér\.'ssés ne; BoiLlnt plus los IOwmus

ou prunnunt fin n'a sur cllo3 aucunLl inciduncu. Ainsi, il n'ust pas possiblù

d'intvntLlr une; action contl'~ un anciL'n représllnLlI1t d'un Etat étrangl.Jr ùn ruison

d'un fai t 3ccompli par' lui dans l'uxercicù dL' SeS fonctions officiullus.

L'immunité dll l'L::tat subsiutl: mGml.J lorsque' la mission ou la ('l1ar[~u dL.' l'intl!rL..'ssé

n pris fin. Il un ust ainsi PUI'Cù qUl' l' imilluni t~ lm qUL.'stion non SUUlllll1vnt

appartiunt A l'Etat, mais usl ~Rn10munt fond6 0 sur lu cBrBct~u souvurain ou

officiel dus activités, dans la l1h.lSUrU où il s'ap;it d'unv immunité l'otione:

2611
nlat,'riaû-- .

260/ Lu foit quû lûs immunités dont jouissunt lus rupr~suntants du gouvur

numcn~qul.l Cl.> soi t en qu:üi té d' 31';unts diplomu tiquus ou consulairos ou li tout

autru tltl'ù, sont un d'Jrnièt'ù analysu des immunités du l'Etat n'a jalllajR été mis

un doutù. On n'y a cepondant pas prJté suffisamment att,mtion. Récommunt,

néanmoins, lu rapport entre eus immunités a 6té mis en rcliof dans cartainûs dus

réponsas ùt des informations fourniûs par lus gouvurnemonts. La législation

jamafquaino l.lt la décision marocainù sur lus immunités diplomatiques at la

législation mauriciunno sur lus immunités consulairus un particulior rappellunt

les rapports étroits l'ntr'v hlS immuni tés du l' Eta t ut d'autres typûs d' immuni tés

dont l'origine rcmontL.' à l'Etat, A/CN.41343, notû U.

261/ Lus immunités ratione maturiau pouvont subsistur mJmc une fois quo les

fonctions dûs représontants d'un Etat étranger ont pris fin. Elll:!s sont néanmoins

soumisus aux rostrictions ct uxcoptions auxquollus los immunités do l'Etat sont

normalomont soumis us dans la pratiqul' des Etats. Voir, par uxomplù, Carlo

d'Austria c. Nobili, Giurisprudonza Italiana, 1922, prumièrü partie, p. 472;

Clunot vol. 48 (1921) p. G26; Annual Digest ••• 1919-1922, affairo No 90;

La Mùrcantile c. Rogna di Gracia, Rivista vol. 38 (1955), p. 376 à 378,

Intùrnational Law Roports 1955, p. 240 à 242, où le contrat prévoyant la déli

vrancu dl~ mati2>rus promièrus conclu par l'ambassaduur du Grèeu était imputabl,]

à l'Etat qui était donc soumis à la juridiction 10co10.
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18) Dr~UX typr~fJ d" bGnéîicüJ.irr':J dl::'; irununi tGS clr: l' ::ta 1. dont jouis;](:n t 103

n:préf;entants du Gouvr,rnomont ()t les ac:e:nts Je: l'[tat m{l'itrmt une <lttcr.tion parti-
. 26?/

(;l.tlière, à savoir les souverains (:t le~; :J.mbaG:Jaùe'll's ct agont:J dlp1CJmatlrju8s·-

FXJ dehors llc'3 immur,i t6s ~Li_t_iYT'.'}_P!:éJ..tu.ria.:,::. e:r; raù;un dE.!s activi t0S ou .1(·s fellction;:,

officiellr:s Je'.] rr'IH.'0se:ntan L;, l,;:..; souverains et les ambaSsaÙCèlTS peuvlmt sr:

prt5valoir, du.ns une cr:Jrtaines mpS'JTe ,'n proprE.!, j' ilJullluli t{s ra tian.2., pers...o~ en

raison d8 lc·ur personne: OLt d,' leur~; Lictivit6s personnelles n'ayant aucun r<lPFJrt

avec.: leurs fonc tians ofîic.:ielles. Les immuniVs ra tian.!':.. perso~, u. l'inveI'se df::":

immuni tés ~a_t_ior;~'_ll:.9.J:YF.iae qui ne, disparaissent pas è.lr.C fois que 1',3 fonctions

officiélll(;s ont pris fin, nr, s'appliqu0ront plus ur.p feis quo l'int6re:ssé aura

quitt6 son poste ou ces:..:? s(,;:.; fonc.:tiuns. Toutes lus activités ùes souverains et

dr':J amba:Jsad01'u's qui sont ,;ans rapport av('c lr:urs fone tians officielles peuvent

(·tre soumises à la jllTidiction local(~, ème fois que le souverain ou l'ambassadeur

. t' 263/ ~'ll ~ ,
;l qUl t f, son poste . c) ai eurs, mome ces immuni tGS ont vu le jour non pas pour

lr, b,'néfice personnel des souverains t,t !lef.] ambassad('llTS, mais pour celui des

Statu qu'ils représf'ntent, afin de leur p(~rr:wttre ù'r,x(!rcer leurs fonctions de

Zfi!J Historiquement parlant, 18S immLmités des souverains et des ambassadeurs
sont apparuo:..: avant même les immlmités de l'Etat. Elles sont, dans la pratique
d(~s 8tats, rôgien par différentes séries <1e principes du droit international.
IJu point do vue strictement tht!orique, toutes les immlmités de juridiction trouvent
leur origine ùans la norme fondamontale de la souveraineté de l'Etat. Voir
.3. :3uchari tkul, .J.ta te_.IrnplLmJ_t.i5'.s_ .ap9_TF_<l.d.ipG. Ac}.iYJ.tJ.e.s. in. }nt.eFP.a_t.i.on..a} ..4J.!!.
(Londres, ~)tev,'!ls, l(59) , chap. l et 2; E. Suy, ."Les bénéficiaires de l'immunitô
de: l' Eta t", L' imp121.P..i.t~\È5"_Jy:.rj..dJ..c.tJ.2.n..e.·L.d-'_e.x.é.c:-~t_ion_d~.s_.E.t5t.ts (Bruxelles,
UnivPl'sitfi libre, 1<)71), p. 257 à 269.

20 (J Ainsi, la Cour suprême ùu Japon dans l'affaire The -:mpire' v. Chan . anù
others ;.:ii.tlJrême Court 1921), Crim_ill..:l). Ca13....9..~, vol. ?7 (19ûj, p. le7; An}lual
DiKe~.~~13_~~2.22, affairn 205, a confirmé la condamnation J'anciens omployés ùe
la lérration chinoise pour des délits commis pendant qu'ils étaient employés
commp préposés, mais sans rapport avrc lCLlTS fonctions officielles. Voir érralement
Lûon c. Diaz, CluxlPt vol. 29 (ltJ'-)?), p. 1157, au SUj8t d'un ancien ministre de
l'Ur.lé.,'1.I.aY (ln l-rance, ct LapercJj-: et Penquer c. KouzouboH et Belin, ibid. vol. 53
(l');'l;), p. 64-b5 où il a été ordonnp Ft un ~ncicm spcrétaire de l' amba~aùe des
Eta ts-Uni:..: Je verser Lme indemnité PC1.U' des blnssures causôes dans un accident
dr' voiture.
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f) ~ctions contre des biens d'Etay ou des biens en la possession ou sous
le contrôle d'un Etat étranger ----.,

représentation ou dl exercer comme il convi.orrt leurs f 264/
ç onctions officielles .

diplomatiques, par la règle

être levées que par un

d'envoi et avec l'autorisation en bonne et due

Cette théorie est confirmée, dans le cas des agents

qui veut que les immunités diplomatiques ne peuvent

représentant habilité de l'Etat

forme du gouvernement 265/.

19) Sans clore la liste des bénéficiaires des immunités de l'Etat, il est
['1'::
o:r:

b:;;,
b

r
L

: ,
,; -

r::::i.!

rr"

r

B.r:j

nécessaire de noter que les actions impliquant la saisie ou la saisie-arrêt de

biens publics ou de biens appartenant à un Etat étranger ou en sa possession ou

sous son contrôle ont été considérées dans la pratique des Etats comme des actions

me t t ant en cause le souverain étranger ou cherchant à contraindre l'Etat étranger

à se soumettre à la juridiction locale. Ces actions comprennent non seulement les

actions in rem ou les actions en matière maritime contre des navires appartenarrt

à l'Etat ou utilisés par l'Etat aux fins de la défense ou à d'autres fins
'f' 266/ . ,paca .i.quee ~ maa,s egalement les mesures de saisie conservatoire et les mesures

264/ Voir, par exemple, l'arrêt de la Cour Qe Genève dans llaffaire
V. et Dicker c, Dicker~ Clunet vol. 54 (1927) p, 1179, où la Cour a déclaré
recevable une action par la mère et le nouveau-né contre un ancien diplomate.
Commentant cette décLsi on, Noël-Henry a déclaré ~

"Lo véritable fondement de l' immunité, Cl est la nécessité de La fonction.
Par suite, le principe c'est que l'immunité ne couvre le diplomate que
lorsqu'il est en fonction ... Lor-aqut i l, a quitté son emploi, il peut être
poursuivi, sam en ce qui concerne les actes accomplis par lui dans l'exercice
de ses fonctions et ce n'est d'ailleurs pas tant l'immunité QU diplomate qui
es t en cause que l' immunité du gouvernement qu'il représente. Il

Voir également 11. Brandon, ITReport on Diplomatie Immunity", Intel'national and
Comparatj~~_LawQuarterly, vol. l (1952), p. 358; Fiore , Trattato ~i diritto
il1ternazionale publico, Section 491 9 p. 331.

265~ Voir, par exemple, Dessus c. Ricoy, Clunet vol. 34 (1907) p. 1086,
où le triblmal a déclaré ~
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53

"Ll Lmmuni.t é des agents diplomatiques ne leur étant pas personnelle, mais étant
un attribut et une garantie de l'Etat qu r ils représentent ~ la renonciation de
llagont est nulle surtout qu'il ne produit Q l'appui de cette renonciation
aucune autorisation émanant de son gouvernement. Il p. 1087·

Voir également Reichenbach et Cie c , Bine Ri.coy , Clunet vol. 34 (1907), p. 1690;
Cottenet c. Dame Raffalowich~ Clunet vol. 36 (1909), p. 151i Affaires Grey Clunet
vol. 80 (1953), p. 886; et Pro~r général ... c. S.E. le Docteur Franco-Fr~nco,
Clunet., vol. 81 (1954), p. 787. Voir également les dispositions de la Conventi.on de
Vienne SlIT les relations diplomatiques, 1961 (voir ci-dessus note 252).

266/ Voir, à cet égard, la ?onvention internatio~ale ~e ,Bruxelles,de 19~~,
DOur l'unification de certaines regles concernant les lmmunltes des naVlres d Etat
~t son protocole additionnel, SDN, Recue:iJ- des tra~.té§., voL CLYJCVI,'p' ..200; la
Convention de Gr~Ilève de 1958 SlIT la mer territoriale et la zone oorrt i.guë , et la
Convention sur la haute mer, Nations Unies, Recueil des Traités, vol.51G, p.205 et
Ibid. vol. 450, p. Il, et la Convention sur le droit de la mer (en,attenda~~ la
publication du texte officiel, voir notamment 18 projet de conventlon puhLi.é GOUS

la cotG A!COrW.62!L.78.



de saisie p.XGc1.ttoire. L'o:t'ùre de saisie e~cécutoire ne sera f<"l.S exar:J.iné dans la

présente parti2 élu rapp01:t, puisqu r il ne concerne pas uniquement l' immunité dl'

juridiction, mais éb~lement liiIT~lunité d'exécution, qui se situe à un stade

nl térieur dans le processus des imr:lUni tés juridictionnelles267).

20) Comme on l'a vu, les rèClr;s de droit sur les immunités des Etats se sont

décacées dans la pratique des Etats non pas à partir d'actions directement engacC:os

contre ùes Etats étrangers ou des gouve:nements en tant que tels, mais plus

lndirectement à pal'tir d'une 10nBw série d'actions visant la saisie ou la saisie

arrêt de navires pour la constitution de privilèges maritimes ou pour le règlement

de dommages-intérêts en cas d'abordage ou de primes de sauvetac~). Ia pratique

des Etats est riche d'C'xemples dans lesquels les imm1.mités de l'Etat ont été

] ' ::1 • d e269/ d f . 't 270/ ct 't'accorcees pour 'es naVlres e euerr ,es orces en VlSl ~, es munl lons

et armes3.I!J , et des aéronefs27Y. L'Etat étra.nger peut se prévaloir de l'immunité

nor seulement s'il peut justifier d'un droit ou d'un titre de propriété sur les

b · 'd' , nJJ '] t -1. "d '1 t' l b' t'lens conSl ~res ,mals ce ouoe eVl ence eGa emen Sl es lens en ques .lon se

trouvent en sa possession ou sous son contrôle de fait~41. Le tribunal ne devrait

pas exercer sa juridiction de façon telle qu'il mette un Etat étranger souverain

,~ Les limnunités d'exécution feront l'objet d'une autre étude qui sera
publiée sur la base d'un rapport que le Rapporteur spécial doit établir
ultérieurement.

268) Voir, par exemple, The Schooner "Exchange" v. IIcFaddon (voir ci-dessus
note 226); The "Irins Frederil::" (1820), J.Dodson, Repo]:'ts_o( Case_s_a]:'~e_d and
ge_t.e}:mJ.A.e.d- J.n•.tp_e. B.ig!U:~.o~_t._g.f ..the. AdPIJ....r..?-}.!.Y, vol. II, p. 451; The "Charkieh"
G,R?3)' Th~)~YI r~ports, Admiralty and Ecclesiastical,Division, voL 4, p. 59,
Cl1.met vol. 17~1890) p. 38-40.

263/ Voir, par exemple, ~le Constitution (1879), Tho Iaw Reports, Irobate,
Divorce and Admiralty Division (ci-après dénommée "J:"), voL 4 p. 39; The"Ville
de Victoria"ct The "Sul tan t", voir G. Gidel, .Le droi.LipteFJ~a_tj.2E..a.l ll]lpl_i.c. de la
mer, vol. II, p. 303; El Ireoidente Pinto et The "Assari Tei'lfik", voir ('. Baldoni,
'''Les navires de guerredan-s' Ye's"eà~iX"t~ITitoriales-étrang'è""r~"s',,~ dans llec~ej.l Ae.s.

?o.u:r.D .d,c .l.. '~.c_a.d.é.~i.e. ,d,e .d.r.o,i.t, .i.n.t..e.~n.a..t_i_o_n.a~...d.e..I.a, .~.y~, voL 65 p. 247 et suivantes.

.?19J Voir, par exemple, l'affaire "The Schooner "Exchan,g-e" (voir ci-dessus
not0 22G) et les accords sur le statut des forces.

?1JJ Voir, par exemple, Vavasseur v. Krupp (1878), cl}. voL 9 (1878) p. 35L

272/ Voir, par exemple, Civil Air Transport Inc. v. Central Air Trans~ort

Corp. ~_.c., 1955, p. 70; All p.Il. 1952, vol. 2, p. 735; HonlI-}c.o,ng ..If1Y..lle~or.t.~_,
vol. 35 T195J.T-p. 215; Int.e..rna t,i_o.n.a.l.J~~L .~ejJ_o_r_t_s_, 1952, affaire lio 20.

nJJ Voir, par exemple, Juan Ysmael & Co. v. r~vernment of the Republic of
Indonesia (1954) \1eekly La\: Reports, House of lords (1951), vol. 3, p. 531, et
<Sgalcment des affaIresfntérl?s'"':s-a'iil---des con:ilGô-ban-caires d'un gouvernememt étranger,
Trendtex Trading Corp. V. Central Bank of Higeria (1977), Al:1,..:8..l':.:.., 1311., vol. l
p. 881

n....4.1 Voir, par exemple, The Il Fh.:i]..i.El2.i.n.e.s• Adpùr..a.l." (1975), A·.C~, m~, p. 373.

- 248 -

--.
dL'vant l' alt,

sa juridicti

n) L' oblie',

distincte ùe

pourraient f

définir à cc

qu'elles fas

soient ou ne

pcrsonnalit

11 immunité r

entités orG

font partie.

i

!
1 Ul

1
devan t
expres,

! telle

!
! a

1

b

c

1) Dans l

des Etats,

l'immunité

élément qu

l'objet de

2) L'art'

comme inst'

dans un ac

:?:...75J
21§}

de l'immun
est parfai
d'une nati
de sa juri
IIarshall d
ct 137 du

~I



être privé ùe ses biens ou sr; SOl~ettre à
(!L.vant 11 altcl"native Duivcmtc

. .. . 2°r':; /
sa Ju.rldlctlon..:::...J-.'-I .

n) LI obliCation prévue au IJaracra})he :; parnet de faire 11 économie d 'lme définition

dictinctc de l'l'Etat l~tranL,'(:'r", pUisqu'elle sombla indiquer quelles entités

pourraient figllrer p~rmi les bénéficiaires de l'immunité des Etats, sans cllercher à

définir à cette fin le mot ":etat". Ces entités ont trait à l'immunité des .:..~tats,

qu' olles fas,;ent ou ne faSslmt lX\.G partie int8grante de l' Etat étranGer et qu 1 elles

soient ou ne soient pas orcanisées COUMe des personnes morales possédant une

personnalité juridiC}ue ùistincte en vertu du droit interne d'un Etat. ALDe fins ùe

l'immunité des :etats, les organes, organismes ou mécanismes de l':etat sont des

entités orGanisées en tant qlW telles en vertu du droit interne de l'Etat dont ils

font partie.
Article 8
~"'-"'-""-

Un Etat ne peut invoquer l' immuni té de jllridiction dans une procédure

devant un tribunal ù'lm autre :etat à l'égard d'une matière s'il a consenti

expressément à l'exercice de la jllridiction de ce tribunal à l'éGard d'lu1e

telle matière

"

1tl.•.,.
~'

ilii
~i

~i
]~:j

it[~:

~I~···.:.·;.i~\

·1,

t,'.'
~'

1".·.1,":(
,"

!
',1

;;.1

~

1)

a) par accord international;

b) dans un contrat écrit; ou

c) par une déclaration devant le tribunal dans une affaire déterminée •

.Q.o_~en.t.a.iF~

a) _~a_ 'p"eF:lJ..p-e.n_c.e__d~ .c.2..n_~.n.te!!l.en~.e_t__~e.s_ .cp.n.s.é..9ll.e.P..9.e..ê.

Dans la présente partie du projet, l'article 6 énonce la règle de l'immunité

1.1,'ri

des Etats, tandis que l'article 7 indique les m~1ières de donner effet à

l'immunité des Etats. De ces delDé propositions découle logiquement le troisième

élément qui est la notion de lIconsentementll..~dont les diverses formes font

l'objet des articles ultérieurs du projet.

2) L'article 8 ci-dessus ne concerne que le consentement exprès donné par lm :etat

comme institué dans la disposition, c'est-à-dire le consentement donné par un :etat

dans un accord international, un contrat écrit ou .in J.a.cj..e.. .c}1r.iae.

1...15) Dollfus lIieG d cie v. Ilank of England (voir ci-dessus note 259).

~:tii/ La notion de "consentement ll présente aussi un intérêt pour la doctrine

de l'immunité des Etats à '1l1 autre égard. L'Etat territorial ou l'Etat d'accueil

est parfois considéré comme ayant consenti à la présence des forces étrangères

d tune nation amie traversent 13011 territoire et d'avoir renoncé à l'exercice 110rmal

de sa juridiction à l'égard de ces forces. Voir, par exemple, le Président

Ilarshall dans The Schooner lIExchange" v. IIcFaddon (voir ci-dessus note 226, 1). 156

ct 137 du volume cité).
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i) ~a.È_s_C'J1..c~_9Y_.2.0'p-s_ep_t~L:}1_t..e}l.. _t~l.n..t_.~t..I.c!_lép1.en..t. -",.s.s_c..nJieJ de }_'_Ï;.IIlpl~1!Üt§

Jes Etats

3) C,)rnme le laisse supposer l'articlf] (; sur l'immunit(- d8S Etats ct C011llllP.

l'indirf\.LG plus clairement l'article '( rc:latiI ~l l'ubli(\ation de s'abstenir de

soumettre un autre l~tat il sa juridiction, il Y.:l pr6snnption d'absence ou de <1éfauL

ue conser.tement de la part de l'Etat contre lequel il est dormnd0 au tribeUl.:ll

d'un autre Etat d'exercer sa juridiction. l' irnmmüté ùes l~tats, dont le llrincipe

est énoncé à l'article 6, ne s'applique pas si l'Etat en question a consenti ù

l'œcercice de la juridiction du tribullal (l'un autre Etat. L'article '7 ne fait

pas obligation fl un Etat de s'abstenir d'e::"rcor GD. juridiction, confol.'I..'1ément à

ses règles de compétence, sur ou contre lUl autre "Ctat qui a consenti à cet m:0.rcice.

L'obliGation de s'abstenir de soumettre un autre Etat il sa juridiction n'ost pa~]

eille obligation absolue. Elle est e:Cl)res~](~ment l'es trein te .i_n.t.e.r..a.l.i.0:., p..1.l.' les

mots "sans son consentement" ou elle ost subordonnée il l'absence ou au défaut do

consentement de la part de l'Etat contre lequel la jerridiction tente de s'exercer.

11-) Le consentement, dont l'absence devient ainsi un élément essentiel de

l'immLUlité des Etats, mérite de retenir de trl'8 près l'attention. L'obligation de

s'abstenir d'exercer une jUI'idiction contre un autre Etat ou de mettre en cause

un autre gouvernement souverain repoDe sur une affinnation ou sur une présomption

que cet exeI'cice est sans ~on~en~~~cn~. Le ùéfaut ùe consentement paraît être

pr6sumé plutôt qu'affirmé dans chaque Cas. L'irnm1.U1ité des Etats s'applique sous

la conùition que l'Etat contI'e lequel la jerridiction s'exercerait ne consente pas

à s'y soumettre ou ne s'y soumette pas. Cette absence de volonté ou de consen

tement est Généralement prése1.ffiée, sauf indication contraire. Le tribunal exerçant

sa jUI'idiction contre un Etat étraneer défaillant ne peut pas partir du principe

ni présumer, et généralement ne part pas du principe ct ne présume pas, que cet

Etat consent à se soumettre à sa juridiction ou s'y soumet. Thur qu'une

jerridiction ou une compétence existant à l'égard d'un autre Etat puisse être

exercée, il faut que le consentement soit prouvé ou qu'il ~lisse l'êtI'e. Toute

formulation de la doctrine de l'immunité des Btats ou de son corollaiI'e serait

incomplète sans une référence à la notion de consentement, ou plus exactement

Q l'absence de consentement, en tant qu'élément constitutif de l'limnunité des

Etats ou ùu devoir de s'abstenir de soumettre 1.ll1 autI'e Etat à la jUI'idiction

nationale, qui est le corollaire de cette immunitp.

5) La mention de l r absence de c, nsenter.wnt comme une condition Ein_(':..._~_n.2n

de l'application de l'immunité des Etats est corroborée par la pratique des Etats.
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illustror.t clnil'''ml'l1t cC' liul c'r: I.rr' l' O,1J:~l:J]CL' 11(' l'l1n~~(;r:",C'm('n 1 {,' l' (-,~:C'rcico

• b '1 '[ l . ,. " ,)TU, . 1 1.' . , " l' l ' .
accep l,a _c' , e ," ,)èH'luIC ll'Jll-- .i ,:~'1:';~;;1l; l. dl; l l1ullco.ll\)n (IL] ~I\.'C Inor eXCŒcIce

de la juridiction, UL irc)uve 1',-u.'1 l,L:; dtll~:J II':; t't'xie'" jm1iciélirc':;, comme Cquivalent

cl 2 l' (::~pr(>s:üon Il~~"',]l.:;. y~~n.:~(·.n.L.\2l~ '~lJ:.Il, d, ':'; ':;: llL'l':.~:Jiùl1~; tc:llc'~J 'lU<' IlcOll~re l!.l. vo lon t0

Ù 0 l' i:tat :.;ouvorailJ Il ,lU Il C()rJ 1i.'l' l{' :JOU vu ',-),Ln qui lJl: :J' Y F"& l" lla~/':1SiJ.

ii) .:~_:.-~o.n.~~n:L.'::I'l.e_n.t~.eF'.. _t.O-}l.~ .(1~l~C~ .l~(111~ lAt)~}l_ .d!::.. 1.'.c,::.cy.cJ.cY. .92.J§.. .,~g.....i_~.i~J~..i.0.l',

L) Si l'éllJ(}('l1C'J dl: cOllsrmü'r.li:nt (3 "'Pl}():J(J ~i l'cxcrci"I: l1e la juridictiun, ilo:3t

.&4

o

,s.

l'o;:istoncc du consentemenL d(; l'Etat l:Cll1trc lcquc:l unc procédure 8:3t enguc;éc devrait

lever cet illllJorto.nt obstncl(' ~l un(~ afiiula Lion de comp{~tcn(;{; 01, il l' ('xcI'cice do la

juridiction. 0i l 'élb~3ence de; consentement r~nt cor][}id(~I'(.e comme un é:lumellt essentir,l

con:Jtitutif de llimllunitu dou Btai.n, Ou invr;r~)Onl"l}t cor:une pI'j:vanl. dG son pouvoir

un tribunal par aillC'ur~J computent pour eXCT.::er eél juridiction, l' (J::proseion lle fJOn

consentement pélr l' L l,2,. t intére:..~sé l\'ve cct mp6chement il 11 exercice dl' lu

juridiction. Avec le conuontement de l'LtaL suuvcrnin, le tribunal d'un autre Ltat

se trouve ainsi 11élbili G(~ il C';~erccr sn jUl"üliction on vertu cle ses rèGles Générales

de compétence, connne si l'Btilt (~Lrancor ('tait un simple étranGer ami capable

cl' intenter une nction (:t d'êtr8 déJendc'ur èt UllC nction clans cles conditions

ordinaire:], sems fairr:; intervenir aucune doctrine: ou rùc;le de: l' immlmitu (le::; Etats

ou de l' imm'Lmité souv()rainr;. Le con ::;en tÜl1lfJli L équivaut clone 8. une condi tion I)réa

la)Jle permet tClnt l' e;~ercice normal de leur .jm~iclictian par l'autori t<:') tcrri toriale

ml Voir, pal' exemple, la répollr3e l au questionnaire sur le présent sujet

faite par Trinité-et-TobaGo, qui sc lit conunG suit: "la. c0PJP.l.9.D. J.a~ en Répllblique

clG Trinité-et-TobaGo prévoit de manière spucifique l'immunité juridictionnelle

des :stats étranGers et cl:J leurs biene ct ÛC~ façon G0nérLür; le non-exercice de ln

juridiction sur les :Ctats étrnnGers et leurs biene E..?-~ls_)_e~1F__C_O}l.s_e.n_t~I!!.cgJ.i. Un

tribunal saisi d'une affnire tendélnt à mettre en cause 'Lm souverain étranger ou

un Btat étranGer appliquerait les rèGles portinentes du droit international coutu

miel'. Il (non soulicné dans le texte). Voir p_o_c:L1:m!lD_t,<J._t_i.o_n__c_op_c..§']7IJ~p_t_)_e..G. Jplpl~1j_té~

i~l..Ej._d.i_~tio..n.n(].l.l.e.s...._•.!,., p. 610.

:?:J.§J Voir, par exemple, lord Atkill délns The Cristina !.J2.._,.l~))Ü p. ~.85,

cité p. 490. ~n]luaL"p_i.fI9s~ .•..!...•• _l..9).O.-Jo, lI.ffo.irc fJ6, p. 452.

"la clemancle tendant à annuler l'ordre cle saisie d'un navire se fonde sur

deŒ{ propositionc du droit international incorporées dane notre clroit interne,

(l~."~. 1,1--, .·'{"'-l:,r--i:-:'S-··ït:, -',iF l ,','.)::,.~)l; r: i,\(:i.;~(~il:,"".bl<_~_~. ,,~~j·(:i:li.l\~l.~'· .\. rlll IGE;

trib'Lmau:: d'un paye n 1 intenteJlt pai3 d'action contrCl un souverain étranger,

c' eGt-à-clir~ .9..~'iJ_n_o_ J.'.o..l~.lA{i.e. l~ap_ .c;.o.n_t.l".c. 13.oP f2.'f". .à. .cl.e.v.c.ll-~r. .PAr.t_i.c. .il_U!l..9.

~~1~~n_~~~~~~i~c., que cette o.cGion comprenne cles pO'LITsuites contre sa

personne ou vise ~1. obtenir cle lui de':J bic'n:J ou cleo clommaecs-intérêts précis.:

(non souliGné: d:-"m; le texte'.;
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~ Ainsi, l'article 61 des Principes do la procédure civile de l'Union
soviétique et des Républiques de Il Union l approuvé en tant que Loi de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques avec effet à compter du 8 décembre 1961, prévoit
ce qui. suit: l'L'institution d'une action contre un Etat étranger, l'admission d'lill8
plainte contre lui et la saisie des biens situés en UR83 ne peuvent être autorisée~

g~ 'avec le .2..0_~s_ellt.ePleXl..t. des orgnnes compé tent o de l'Etat Intéressé ll • (Non souligne
oans le texte.) Voir P_o.c.Ll;mg..n.t..a..t):.o.l1.. .c_o.n.c.oy.n.p:.n.t. 1_°.8. ATIJPl2J.pi.t.é.s..J.u;r.iAi.c.ti.oJ1.n.e}.l_e..ê...-'_~'
p. ,1-0.

lequel une action en justice est intentée, il semble y avoir différents modes

d'expression ou de signifioation du consentement. Il convient de dire, à propos,

que le consentement ne doit pas être considéré comme allant de soi et ne doi t pas

être facilement induit. Toute théorie selon laquelle un "consentement tacite"

peut oonstituer une exception aux principes généraux des immunités des Etats

exposés dans la ~résente ~artie, doit être considérée non ~as comme une exception

en elle-même mais bien plutôt comme une explication ou une justification supplé

mentaire à l'appui d'u.ne exception s par ailleurs valable et généra.lement reconnue.

En aucun cas, il ni y a donc lieu de ~résUJnor le consentement cl' un Etat qui ne se

montre pas disposé à consentir et qui nia pas exprimé son consentement clairement

et sans équivoque, y compris par los modes prévus à l'article 9. Le consentement

prétendument tacite ne doit pas non plus être considéré dans le présent contexte

10) Le

soit ];la

des d
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souverai

Dans les circonstances examinées, Cl est-à-dire dans le cas d'un Rtat contre8)

ou le tribunal national. Il est concevable que, dans certains cas, le

oonsentement puisse même produire la juridiction, étant alors constitutif de la

compétcnce elle-même. En tant que tel,l<:.~ C01:;8811 LCJ!l81Jt lJeut~ dans certaines

circonstances, constituer la base ou le motif ou la justifioation juridique de la

juridiction, voire son fondement même , et non pas seulement une possibilité ou un

moyen d' aasumer ou dl exercer une juridiction existantGm l .
b ) Y e~r_E§l..§..s--ioJLd~_C2!l§..i?J1j;_e.PLe..n_t..jt-1' ex~.r.2.~~....d.~ l.a_i~idi~t);..0E..

7) En tant qu'explication partielle ou que justifioation de la doctrine de

l'bmnul1ité des Etats, on se réfère plus généralement au oonsentement pour désigner

le oonsentement de l'Etat à ne pas exercer sa juridiction normale contre un autre

Etat ou à renoncer à sa juridiction, existant valablement par ailleuxs, sur un

autre Etat sans le consentement de co dernier. la notion d.e consentement

intervient donc de plusieurs façons: il s'agit, en premier lieu, du oonsentemont

de l'Etat à renoncer à exercer sa juridiction, l'autre Etat étant alors exempt de

cette juridiction, et dans les cas à l'examen, du consentement à l'oxercice de la

jurid.iction dun autre Etat, qui exclut l'application de la règle de l'immunité

des Etats.
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comme une exccption à l' immwü tG des Eta tu. L'existence ,1u consontement de l' ~tat

en cause, ou son o::prccsion ou sa preuve, éteint l'imnnmitô clle-môme et n'ect on

aucune manière lme exception i\ co L'le irJIJllmi tu. Il roste à voir cOlDDont cc consen

tement doit être donné ou 0::primé lJour d0gaC'cr: 10 tribw1D.l c1'un autrc Etat de son

obligation de s'abstenir d'exorcGr sa jllric1iction [1 l'éGard d'un l~tat écalemont

souverain.

i ) Qo_n.s_c.n.t.cp1,e.n.t..d.onn.é. J~aF .é.c.r.i.t. _d.a_l)p_ Y!l. _c.a.s__d_'.c.sRèc c!.

9) Il oJriste lme preuve tanG'ibla et indiscutable du (;O!Jsc;;J"Lc:,lllc;!;L d" ] 1 Eco. L

lorsque celui-ci donne son consentement ~~r écrit et spécialement pOLIT le cas

d'espèce, alors que le différend est déjà né. Un Etat est toujours libre de

communiquer l'expression do son consentement à l'exercice de la juridiction du

tribunal d'un autre Etat dans une action intentée contre lui-même ou dans laquelle

il a un intérêt, en apportant par écrit la preuve de ce conscmtement, dûment

légalisée par un Q~ ses représentants habilités à cet effet, tels qu'un agent ou

un conseil ou par les voies diplomatiques ou tout autre processus de communication

généralement accepté. De la même façon, un Etat peut aussi faire connaître son

opposition ou son défaut de consentement ou apporter par écrit une preuve qui tend

à réfuter toute présomption ou affirmation de consentement28Q/.

ii) SJ..on.s..e.n.t.e.ll!.e.n..t__d.o..n..r1..~ ,Rr..éal_8:.b..l.ell!.ept_d.a.n.s.. _'U;.n. .?.9_c_o.r.s1-_é_c...r.ij,

la) Le consentement de l'Etat peut être donné à l'avance soit de manière générale

soit pour une ou plusieurs catégories de différends ou d'affaires. Cette

expression de consentement lie l'Etat qui le donne selon la mani~re dont le

consentement est donné et les circonstances dans lesquelles il l'est et avec les

restrictions que l'expression du consentement comporte. la force obligatoire du

consentement dépend de la partie qui l'invoque. rar exemple, si le consentement

est exprimé dans une disposition d'un traité conclu entre Etats, il a certainement

force obligatoire pour l'Etat consentant et les Etats parties qui sont habilités

à se prévaloir dos dispositions du traité pouvent se prévaloir de l'expression

de co consentement. Le droit des traités confirmo la validité de l'expression du

consentement à la juridiction ainsi que l'applicabilité d'autres dispositions du

traité. En conséquence, la primauté du traité interdit alU entités qui n'y sont pas

280j Voir, par exemple, les déclarations écrites présentées au tribunal par

des diplomates accrédités dans ICrajina v. Tass Agency (voir ci-dessus note 257);

cf. Compania l1ercantil Argcntina v. U.S.3.B. (ibid.) et ]Jaccus v. Gervicio Hacional

deI Trigo, (ibid.). -----
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parties de se prévaloir des avantages découlant de ses dispositions. Si, de même,

le consentement est exprimé dans une disposition d'un accord international conclu

entre des Etats et des organisations internationales, l'effet de ce oonsentement

vaut pour toutes les parties, y oompris les organisations internationales. En

revanche, la mesure dans laquelle des personnes physiques ou morales peuvent se

prévaloir d'une d.i.spos.i td.on du traité ou de l'accord international est soit

négative soit inexistante.

11) (~i plus est, la pratique des Etats ne va pas jusqu'à prêter son appui à la

thèse selon laquelle le tribunal d'un Etat est tenu d' exeroer sa juridiotion sur ou

contre un autre Etat souverain qui a préalablement exprimé son consentement à

l'exeroice de oette juridiotion dans une disposition d'un traité ou d'un aooord

international~8}/, voire dans une stipulation expresse d'un contrat2~ conclu

aveo la personne physique ou morale concernée. Si l'Etat qui a donné son oonsen

tement sous l'une de ces formes peut être lié par l'expression de ce consentement,

en vertu du droit international ou du droit interne ou du fait de l'opposition d'une

fin de non-reoevoir, l'exercioe de la juridiotion ou la décision d'exeroer ou de

ne pas exeroer la jlœidiction est exclusivement du ressort et de la oompétence

du tribunal saisi lui-môme. En d'autres termes, les règles régissant l'expression

du conserrtemerrt par l'Etat Lmpli.qué dans un litige ne lient pas de façon absolue

281/ C'est le cas dans certains traités multilatéraux tels que la Convention
européenne de 1972 sur l' irnmuni té des Etats et la Convention internationale pour
l'tmification de certaines règles concernant les irnmlmités des navires d'Etat
(Bruxelles, 1926), citées dans les notes 22] et 266 ci-dessus, et CClL: qui sont
énumérés dans Poc.~n...t~?-_t_i_op__c_oJlc_eF.rlant_)_e.?_i.ygn.E.!-li_!fs_É"J_<l~oti..9E!.l-el)_l?_~_~'_'"
Partie III, Sect.' B, p. 150 à 178. Il existe en outre de nombreux acoords
commerciaux bilatéraux pertinents entre pays non socialistes, entre pays sooialistes
et pays développés et entre pays socialistes et pays en développement. Voir ~.,
section A.3 et A.4, p. 140-150.

282/ Voir, par exemple, un accord entre la Banque française du oommeroe
extérieur et le Royaume de Thaïlande, signé le 23 m~rs 1978 à Baris par le
représentant autorisé du 1'Iinistère des finances thaïlandais. Le paragraphe 3.04
de l'article III dispose ~

"Aux fins de la juridiction et de l'exécution de tout jueement ou
décision, le Garant déclare renonoer à tout droit d'invoquer devant un
tribunal arbihal ou une juridiction offioielle, ou devant une autre autorité
aucun moyen ou exception fondé sur son immunité souve.rai.ne ;" [~Iraductioll non
offioielle 6tablie par le secrétariat.]

IIrJ.laya Lau neVi_Ci;, vol. 22, No l p. 192 j note 22.
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le tribunal d'un autre Etat , qu.i est libre de continuer à s'abstenir d l exer-cer

sa juridiction sous réserve natUTellement de toute règle du droit interne de

l'Etat intéressé. Le tri"bunal peut et doit établir ses propr-es règles et imposer

ses propres conditions en ce qui ooncerne la manière dont ce consentement do i t

être donné pour avoir les conséquences voulues. Le tribunal peut refuser de

reconnaître la validité d'lllJ consentement donné à l'avance et non pas à l'occasion

de l'instance, n.i devant l' autorité compétente ou }.!L.f~a..9_i~_2..EEi~287;/. Il

faut donc veiller à ce que la proposition formulée dans le projet d'article 8

soit facultative et non pas impérative pOUT le tri"bunal. Le tribunal peut exercer

ou non sa juridiction. Le droit internaUonal coutumier ou la cou tune internationale

reconnaît au tribunal le droit d'exercer sa jlœidiction à l'égard d'un autre

Etat qui a exprimé son consentement en dec termes ne laissant place à aucune

incerti tude, mais l'exercice eifec'cif de cette juridiction relève exclusivement

du pouvoir discrétionnairo du triburJal qui peut soumettre l'expression du

consentement à une règle plus stricte.

12) Le consentement à l'exercice de la juridiction dans une procédure dovant

le tribunal d'un autre Etat comprend l'exercice de la jllridiction par les

tribw1aux compétents pour connaître des voies de recours à tout stade ultérieur

de la procédure, jusques et y compris la décision du tribUl)al compétent en

dernière instance et en révision ou en cassation, mais non l'exécution du

jugement.

, IARY

III

iste,
14·,

té
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282/ Voir, par exemple, Duff Deve'Lojmen t Co. v. Government of Kelant~ll

(voir ci-dessus note 236, p. 809-810 du volume cité, en donnant son assent~mGnt
à la clause compromissoire contenue dans un acte~ ou en demandant aillé tribunaux .
d'infirmer la sentence de l' arbitre le Gouvernement du Kelantan ne s ' est pas SOUJnlS, ,
à la juridiction de la Haute Cour dans la procédure ultérieurement engagee par
la société pour obtenir l'exécution de la sentence. Voir aussi Kahan
v. Fe§~~_~i~0!L2J__~~P_~B (voir ci-dessus note 237) et Baccus v. Servicio Nacional
del Trigo, (voir ci-dessus note 257).
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Article 9

Effet de la participation à une procédure devant
un tribunal

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat:

a) s'il a en~agé lui-même ladite procédure; ou

b) si, quant au fond, il est intervenu à ladite procédure ou y a parti
cipé de quelque façon que ce soit.

2. L'alinéa b) du paragraphe l ci-dessus ne s'applique à aucune inter
vention ou participation à seule fin

a) d'invoquer l'immunité; ou

b) de faire valoir un droit ou un intérêt à l'égard d'un bien en cause
dans la procédure.

3. Le défaut de comparution d'un Etat dans une procédure devant un tribunal
d'un autre Etat n'est pas réputé valoir consentement de cet Etat à l'exercice
de la juridiction de ce tribunal.

Commentaire

1) L'article 9 traite des circonstances où la participation d'un Etat à une

procédure devant les tribunaux d'un autre Etat peut être réputée valoir preuve du

consentement dudit Etat à l'exercice de la juridiction par les tribunaux concernés.

Le comportement ou l'acte d'un Etat duquel le consentement peut ainsi se déduire

sont décrits soigneusement dans les trois paragraphes de l'article.

2) Des précisions supplémentaires seront éventuellement nécessaires, en parti

culier au sujet du paragraphe 2, pour traiter d'autres aspects dont il n'est pas

encore tenu pleinement compte tels que le cas où un Etat comparait devant le

tribunal d'un autre Etat à seule fin de faire une déclaration ou de produire des

preuvas sur un point concernant la procédure.

3) Si toute possibilité de présumer le consentement doit âtre exclue pour la non

application de l'immunité des Etats, l'expression du consentement de la part de

l'Etat qui consent à se soumettre à la juridiétion ou la communication de ce consen-

tement doivent en toutes circonstances ft:--:; exp, icit(~'J. Le con;ent~)m(;nt doie etl"u

attesté par un comportement actif de l'Etat; il ne peut être simplement présumé.

Lo silence, l'acquiescement ou l'inaction de la part de l'Etat ne vaut pas
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consentement. Comme exemple concret de COIOpOl"tement ou d'action qui équivaut à

l'expression d'un assentiment, d'un a~rément, d'un accord, d'une approbation ou

d'un consentGment à l'exercice de la juridiction, on peut citer 13 CRS de l'~tat

qui comparait 2n s'opposant, à la demande au fond. Ce comport2ment peut êtr(3 le

fait d'un Etat qui se porte partie joint2, indél':;ndamment de la question de savoir

si et dans quelle mesure l'Etat en question \3st disposé à se reconnaître lié par la

décision ou nccepte préalablement l'exercice des voies d'exécution ou l'exécution

du jugement284/ . Il Y a manifestement preuvG sans équivoque du consentGment de

l'Etat à cc que le tribunal a3sume et exerce sa juridiction lorsque cet Etat

comparait en connaissance de cause pour s'opposer à une revendication ou se défendre

dans un différend où il est impliqué ou dans une affaire où il y a un intérSt 2t

lorsque cette comparution est inconditionnelle et n'a pas eu lieu sous réserve

de l'exception de l'immunité de l'Etat, en dépit du fait que d'autres objections

peuvent avoir été élevées contre l'exercice de la juridiction dans ce cas pour des

motifs reconnus soit en vertu des règlesn;énérales de conflit soit en vertu des

rèGles de compétence du tribunal saisi, motifs autres que celui de l'immunité

de juridiction.

Etat, l'Etat consent manifestement à l'exercice de la juridiction de ce tribunal,

qu'il soit demandeur ou défendeur ou même auteur d'une requête présentée en tant

que tiers au procès ou qu'il s'agisse d'une action in rem ou d'une procédure '!isant

à la saisie d'un bien qui lui appartient ou dans lequel il a un intérêt ou qui est

en sa possession ou en son contrôle. L'Etat ne consent cependant pas à l'exercice

de la juridiction d'un autre Etat par une comparution conditionnelle ou dans le

seul but de contester la juridiction du fait de l'existence d'une immunité

souveraine ou d'une immunité d'Etat, même si ces comparutions s'acconpagnent d'une

une

'euve du

:oncernés.

iéduire

parti-

~st pas

le

ire des

4) En choisissant de devenir partie à un liti~e devant le tribunal d'un autr8

ur la non-

art de

ce consen-

résumé.

s

2841 Si, pour des raisons pratiques, F. Laurent dans I.e droit civil inter
natioOiÏ, (Bruxelles, Bruylant-Christophe, 1881), vol. III, par. 80 et 81, ne
fait pas de distinction entre le "pouvoir de décider" (juridiction) et le "pouvoir
d'exécuter" (exécution), le consentement d'un Etat à l'exercice du pouvoir de
décider par le tribunal d'un autre Etat ne peut pas être présumé s'étendre à
l'exercice du pouvoir de prendre des mesures d'exécution forcée ou d'exécuter un
jugement contre l'Etat qui a consenti à l'exercice de la juridiction en cOlnparaissant
devant le tribunal sans 0;'["10;.' d 'exception d ' immunité de juridiction.
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argumentation plus complète sur le fond pour établir l'immunité et peuvent ainsi

artanoi' le tribunal à oxer-cc.- ofLctiv8i::Gnt une juridiction285/ •

En fait, l';:lxpra;3sion du coneentcmc nt Dm' ,.';cl'i·:~, qui fait l'objet du projet

d t ar t LoLo [3 ec l'a::cpi":';Gs:;'on du consc ntoinon t par 12 coupo.-t.emen t , qu.; fait l'objet. du

son immuni

intervient

tribunal.

quant au f

présent commentaire, ent.r-aînorrt quasdmerrt i Ie s i/iSl11E::i3 résultats. Elle~3 constituent une contrainte

soumission volontaire d'un Etat à la juridiction et signifient la libre volonté

d'un Etat souverain de se soumettre aux conséquences de la décision du tribunal

d'un autre Etat, à l'exclusion des mesures d'exécution.

a) Introduction d'une procédure ou intervention dans une procédure

6) Un mode de soumission volontaire qui est patent est celui qui consiste à

introduire une action ou à engager une procédure devant un tribunal d'un autre Etat.

En devenant demandeur devant l'autorité judiciaire d'un autre Etat, l'Etat qui

cherche à obtenir satisfaction en justice ou d'autres formes de réparation se

soumet manifestement à la juridiction du f'or , Incontestablement .L'Etat qui intente

une action devant le tribunal d'un autre Etat s'est irrévocablement soumis à la

juridiction de celui-ci dans la mesure où il ne peut plus s'opposer à l'exercice
d ' ..d' t· , . l l' ". , 286/une Jurl lC lon qu l a Ul-meme lnvoquee--- •

7) Il en va de même lorsqu'un Etat intervient dans une action devant le tribunal

d'un autre Etat, à moins que l'intervention ne soit accompagnée exclusivement ou

simultanément d'une exception d'immunité ou n'ait précisémant pour objet d'opposer

2851 Il ne saurait y avoir de véritable consentement sans la pleine connais
sance du droit d'opposer l'exception d'immunité de l'Etat, Baccus v. Servicio
Nacional deI T~igo (voir ci-dessus note 257) mais voir aussi Earl Jowitt, dans
Juan Ysmael and Co. v. Government of the Republic of Indonesia (voir ci-dessus
note 273) dans lequel il dit incidemment, à la page 5365, qu'un gouvernement
demandeur "doit produire au tribunal des preuves satisfaisantes que sa prétention
n'est pas dénuée de fondement ni fondée sur un titre manifestement défectueux.
Le tribunal doit aussi se convaincre que les droits opposés doivent être jugés
eu égard à la prétention du gouvernement é tr-ange r-", Cf. Hong Kong Aircraft Case
(voir ci-dessus note 272), Sir Lesli Gibson, Président de la Cour suprême
de Hong Kong, n'a pas considéré que de simples revendications de propriété étaient
suffisantes. Voir par opposition Scrutton, juge, dans The "Jupiter" (No U,
P., 1924, p. 236; et Lord Radcliffe dans le Gold Bars Case, A.C., 1924, p. 582,
citéP:-616. - --

2861 Voir, par exemple, le par-agr-aphe 1 de L'art LcIe l de la Convention
eur-opéenne de 1972 sur l'immunité des Etats, qui prévoit : "Un Etat contr-acbant.
demandeur ou intervenant dans une procédure devant un tribunal d'un autre Etat
contractant se soumet, pour la procédure ainsi engagée, à la juridiction des
tribunaux de cet Etat ll

• (Voir cf.-de ssus note 223).
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considérée comme une soumission passive a la juridiction. De même, il n'y a pas

incompatibilité entre se prévaloir d'un intérêt à l'égard de biens en litige et

invoquer l'immunité de jUridiction289/ . Un Etat ne peut être contraint à comparaître

De même, l'Etat qui

Un Etat peut être l'éputé avoir consenti à l'exorcice de la juridiction d'un

En re vanche, la non-comparution d'un Etat dan:J une action ne doit pas être

. . t ' i' l' . dl' . l' ti 287 1son lmmunl e souvera ne a .:lXerC1Ce e a Jurl< lC on--.

8)

9)

tribunal d'un autro Etat :Jans être lui-même demandeur ou intervenant dans une action

de vant ledit tl'ibunal. Par exemple un Etat peut accepter de comparaître, ou

comparaître librement, non à la suite d'une convocation ou d'une citation, mais de

sa propre initiati va pour présenter un ar~ument ou faire valoir une l'éclamation

indépendante en rapport avec l'action dont le tribunal d'un autre Etat est saisi.

A moins d'être liée à l'immunité juridictionnelle dans l'action en cours, la

comparution sur une base volontaire devant un tribunal d'un autre Etat constit ....e

un autre exemple de soumission volontaire à la juridiction qui forclôt toute

exception d'immunité.

intervient dans une procédure Sè soumClt volontairemenl. à la juridiction du

tribunal. Tout acte positif connistant ~n une participation i1 une procédure,

quant au fond, accompli par un Etat de sa propre initiative et non sous la

contrainte, est incompatible avec Ul1tl objection ultérieure selon laquelle il a été

mis en cause contre son ~ré. Toutzfois, la participation à ln seule fin de

8' oppose 1" à la poursui te de la procédure n 'e st pas consiùéré(j comme le conse ntement

à l'exercice de la jUridiction 2Sn/ .

b) Comparution sur une base volontaire

2871 Ainsi, "un Etat contractant qui introduit une demande reconventionnelle
devant un tribunal d'un autre Etat contractant se soumet à la juridiction des
tribunaux de cet Etat tant pour la demande principale que pour la demande reconven
tionnelle", ibid., par. 3 de l'article 1-

2881 Voir, par exemple, ibid., art. 13 : "Le paragraphe l de l'article l
ne s'applique pas lorsqu'un Etar-ëontractant fait valoir devant un tribunal d'un
autre Etat contractant, saisi d'une procédur~ à laquelle il n'est pas partie, qu'il
a un droit sur des biens qui font l'objet du litiŒ8, dans la mesure où il aurait
pu invoquer l'immunité si l'action avait été dil"ic;ée contre lui." Voir aussi
Dollfus Miep: et Cie. v. BanI< of Enr.;land (voir ci-dessus note 259).

2891 Voir par exemple, The "Jupiter" (l~o 1) (voir ci-dessus note 285),
où le juse Hill et la Cour ont estimé qu'un \·.rrit in rem contre un navil~e qui était
en possession du Gouvernement soviétique devait être annulé dans la mesure où
l'action contre le navire contraignait tous les créanciers à faire valoir leurs
créances devant le tribunal, et dans la mesure où l'UI1SS sc déclarait propriétaire
et ne se soumettait pas à la ,iuddi.ction. Voir par contre aussi The Jupiter (I~o 2)
P., 1925, p. 69, oÙ le m~me navire était nlors au'\( mains ct 'une société italienoo et
ol1 l~uvernement soviétique ne se prévalait d'aucun intérêt à l'égard du navire.
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de vant 1'-; tribunal d'un autre Etat pour faire valoir un intél"êt à l' é~ard de biens

qui font l'objet d'une action réelle l'l'il décide de ne pas sc soumettre à la juri

diction du tribunal saisi.

10) Le fait, par un Etat, de se soumettre volontaire,TIcnt à la juridiction d'lm

tribun&l d'un autr~ Etat par l'un quelconque des modes Ou moyens reconnus décrits

plus haut prive l'Etat de la faculté de se prévaloir de l'immunité d~ juridiction.

Ainsi, si un Etat est intervenu ou a participé à une procédure devant un tribunal

d'un autre Etat, il doit être considéré comme s'étant soumis à la jurljiction de ce

triuunal, sauf à établir que son intervention ou sa participation n'avait pour but

qtlJ d'invoquer liimmunité ou de faire valoir un intérêt à l'égard de biens dans des

conditions telles qu'il aurait bénéficié de l'immunité si la procédure avait été

t 1 · , . l . . t l . b . l' . , d" li" t ' 290 /
cngaGe~ con 1"8 u~, ou qu ~ 19nora~ a voss~ ~ l~e ~nvoquer ~mmun~ e--- •

290/ Voir, par exemple, les alinéas a) et b) du para8raphe 4) de la section 2

du Statë Immunity Act du Royaume-Uni, de 1973, The Public General Acts (London,

[l.t'I. Stationery Office, 1987), partie I, chap. 33, p. 715 (texte reproduit jans

Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 41-51). Le para

graphe 5) ne consid~re pas comme soumission vclontaire une m~sure prise par un Etat

dans une action devant le tribunal d'un autre Etat "dans l'ignorance de faits lui

donnant dl"oi t à l' immunité 1 si ces faits ne pouvaient l';üsonnable,nent avoir été

connus et 51 l'immunité est invoquée aussitôt qu'il est raisonnablement possible

de le fair'8·'. Tout retard apporté à invoquer l'immunité juridictionnelle à titre

d'exception ou de fin de non-recevoiè peut donner l'impression qu'il y a eu

soumission.
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CHAPITRE VI

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON [,CCOMPAGi~EE PI,R UN COURRIER DIPLOMùTIQUE

A. Introduction

199. La Commission du droit international a commencé à examiner la question du

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée

par un courrier diplomatique à sa vingt-neuvième session, en application de la

résolution 31176 de l'ùssemblée générale, du 13 décembre 1976. J\. sa

trentième session, la Commission a examiné le rapport du Groupe d8 trav~il sur le

sujet, présenté par son Président, M. Abdullah EI-Erian. Les conclusions de

l'étude effectuée p~r le Groupe de travail ont été soumises à l'Assemblée

" l' t t t .. , . 1978291/, tt il'A bl'genera e a sa ren e- r01S1eme sess1on, en • .• ce e sess on, ssom oe

générale, après avoir examiné les résultats des tr~vaux de la Commission du

c1roit international, a, dans sa résolution 33/139 du 19 d6cembre 1978, recommandé

à la Commission

"de pourouivre l'etude - y compris celle cles questions qu'elle R déjà
identifiées - relo.tive au stQtut Ju courrier diplomatique et de 1"1 vnlise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, à la lumière
des observations faites durant 10 débat de la Sixième Commission sur cette
question à lq trente-troisième session de l'Assemblée générale, ainsi que
(ic:J ob:Jervations que soumettront les Etats Membres, en vue de l' élab.)ratL)n
oventuelle d'un instrumont juridique approprié."

200. Dans sa résolution 33/140 du 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a

décidé

"[qU'elle étudierait] de nouveau cette question et [a exprimé] l'avis que,
R Moins que les Etats Memhres ne jugent opportun ~e l'examiner plus tôt,
il serait indiqué de le faire lorsque ln Commission du ctroit international
présent8ra[it] à l'ns:Jemblée leo r6sultnts Je ses tr~vaux sur l'élabor~tion

éventuelle d'un instrument juridique approprié concernant le statut GU
courrier diplomatique et de la vFllioe diplomatique non nccompagnée par
un C:'Jurrier diplomatiquo. il

201. n sa trente et unième session, la Commission a de nouveau constitu6 un

groupe d.:: travail, qui a étuJié les questions ~oncernant le statut du crJurrier

diplomatique et rIe la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplo

matique. Sur 1'1 rc;comman:1ation du Groupe ùe trélvail, 1:1 Commissi0n, à cette

session, ~ n~mmé M. Alexander Yank~v Rapporteur spécial pour le sujet et est

291/ Voir nnnuait'e ••• 1978, vol. II (deuxième partie), p. 154 et suivantes,
if)cumorit- ,'\./33/10, par. 137 ~ 144.
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parvenue à la conclusion qu'il serait chargé de préparer un projet d'articles en

vue de l'élaboration d'un instrument juridique RPpropri6 292:

202. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commission a été saisie d'un

rapport préliminaire293/ présenté par le Rapporteur spécial, ainsi que ct 'un document

de travai1294/ établi par le Secrétariat. Un résumé des débats de la Commission

sur le rapport préliminair8 figur8 dans le chapitre pertinent du rapport de celle-ci

sur les travaux de sa trente-deuxième session295~ Dans sa résolution 35/163

du 15 décembre 1980, l'Assemblée générale a rocommandé que la Commission poursuive

ses travaux sur le sujet, en t~nant compte des observations écrites des gouver

nements ct des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée Bénérnle, en vue de

l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique approprié.

203. A sa trente-tr~isièm8 80s8ion, en 1981, la Commission a été saisie d'un

d • , t d R t ' . 1296 / . t . t l t t j . t' 1eux~eme rappor _u appor CUl'" specla --- qUl con enal e ex Gres SlX al'" lC es

ci-après, formant la première partie du projet d'articles sur le sujct intitulé

Il Dispositions générales" : "Champ d'application des présents articles"

(art lcle premier) 297 / ; "Courriers et vnlises ne rentrant pas dans le champ j' appli

cation des présents articles (article 2)298/; "Expressions emp'l oyéea" (ar-tLc Le 3)299{

"Liberté de communication pour toutes fins officielles au moyen de courriers

di 1 ti t ct li di l t · "("rticle 4)300{
"Devotr d tP orna ques e e va ses p orna lques U ," e respec el'"

le droit international et les lois et règlements de l'Etat de réception et de l'Etat

de transit" (article 5)301
/ ; et "Non-dfac r'Imi.natLon et réciprocité" (article 6)302:

En présentant son rapport, le Rapporteur spccial a indiqué que l'adoption

provisoire par la Commission de ces six premiers articles pouvait offrir une base

de travail utile pour ln préparation des articles suivants, qui constitueraient

la deuxième et troisième parties du projet, respect i voment ccnsac réca au st at ut

du courrier et au statut de la valise.

292/ Pour l'historique dos travaux do la Commission sur le pujet jusqu'à
1981, voir Annu:l.ire ••• 1979, vol. II (deuxième partie) p. 192, document A/34/10,
par. 149 à 155; Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxième partie) p. 158 à 161,
document A/35/10, par. 145 à 176; Documents officiels de l'Assemblée Générale,
trente-sixième session, Supplément No la (A/36/1ü et Corr.l) (anglais et français
seulement), p. 383 à 393, par. 228 à 249; Rapport préliminaire du Rapporteur
spécial, document A/CN.4/335; à paraître jans Annuair8 ••• 1980, vol. II
(première partie); et Deuxième rapport du Rapport eur spécial sur le sujet, document;
A/CN.4/347 et Cor-r s L (anglat s seuloment ) ot 2, et 1'.-1r:\.1 et 2, à j!:lraitre cana
Annuairc ••• 19G~, vol. II (premiGre pnrtie).

293/ V~ir ci-dessus nJte 292.

294/ fl/CN.4/WP.5.

(Suite '103 not es page suivante)
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(Suite los n~t03)

2)5/ l\.nnwürc ••• l:;JO, v)l. II (~euxi2:me ;':lrtie), ;. 15; ?1161, ,J"cUInont
:1135/1O;-;nr. 162 .~ 176. V"ir (;_~'1lemcnt iL! \., V81. l, ;-'. 2..';.5 ~ 250, 250 ~ 261,
266 ~ 271, 163fÙmi2, l636Gme ct 1637àmc sé:mcës.

2')6/ V -'il' ci-dessus n,te 292.

2)7 / L' ::lrt ic le ;'remicr ét:l.it ré li;é c ,mrne suit

Il,lrticlc_premior. Chilm;' :\':1rr:;lic<1ti(.'n jes pr6scnts :1rtic18s
, --.. ---~-

1. Les presents nrt"ieleâ s'aPrliquent 'lUX C:::lmmunicnti'-ms des Et'1ts rour
toutes fins officielles nvec leurs missions 1irlomntiques, leurs postes consu
l::ires, leurs missions spéci'11eG :::lU '1utrcs missi::ms ".lU .lé18'";:ltions, :)ù
lU' ils se trouvent, cu nvec l' 'lut l'CG Etnts:,u orG'1nis'1tinns int8rn:ltiém'1les,
ct également :1UX C' mmunicnti:::>ns ')fficiellesle ces missiCJnG et:lélé;.<;ations
'lvec l'Et ::Itl' envoi 'jU entre ellos, pélr l' em;)L~i le courricrlJ rli;~10r.mtilues

et ~e valises diplom:1tiques.

2. Les ['résents Rrticles s''1;)l'lic;uont :lussi ""lUX communicnti::msies EtntG
l'l'ur toutCG fins officielles avec leurs mi::wir;ns 1iplomatiques, leurs rostes
ccnGulaires, leurs missions spéciales ou 3utres r.lissilns ou délé~3tions,

où qu'ils se trouvent, ou 'lvec ri' autres Et3tS ou or~cmis[ltir;ns interne.ti')nales,
ut également aux coru:1Unications officielles de ces missic)ns et délégations
avec l'Etat d' env~)i ê'U entre elles, l'Rr l'emploi de c'lurriers 8t valises
consulaires et de courriers et v31ises de missi')ns spéci3les, ou '1ut~cs

missi"ms ou délér:çatL:ns."

29<31 L' articl,~ 2 était rédigé comme suit

",lrticle 2. Courriers et vnlises ne rentrant ças ctnns 10
chqmp ct' 3pplic::ltiun Iles présents articles

1. Les présents articles ne s'~ppliquent pas aux cnurriers et valises
utilisés pour t~utes fins officielles par des organisati0ns internationales •

2. ~ e felit que les ;-Jrésents nrticles ne s'appliquent pqS aux c0urriers et
valises utilisés pnur t,utes fins officielles pnr des 0r~~nis~tions inter
nationales ne r,,)rte ;':1S atteinte :

'1) nu st:ltut juridique de ces courriers et valises;

b) à l' n;;plicatiem Pl ces cnurriers et vo:l1iSGS je t,utes rèGles énoncéeo
dans les iJrésents articles c'=,ncern'lnt les facilités, ;:rivilèges et immunités
qui leur s.-::rnient C'.ccnrdés [x,r le droit intern::ltional indépendammGnt jes
;1résentG articles."

;; , / L'art ic 1.3 3 étnit ré'iL::;é c ,[Jme suit :

"Article 3. Expressinns employéeG

1. i~UX fins r!es ;;r6sents articles :

1) L'8x~:res3im 'c-Jurrierü;,:'lolTIRti'1uo' s'entenj r1'une ;;ersnnne 4ûment
'lute'risée p:lr les nutr;rités comi'étentes oe l'Etat J'envoi et l'"rteur j'un
(hcument Jfficiel Q cet effet attestant sa qualité et f,récisnnt le n)r:Jhre de
colis c -::nstituant la vnliseli[JliJmatique, qui est charr';Ge 'le 1'1 '<;"lrcie, ,ju
transpJrt et cio 13 rer.liGe :le 13. valise diplomRtique ou de la tr3nsmissi~:m

)r,llo -'t'un messn,~e .Jfficicl à 13 mission diplomntilue, au piJste consulaire,
à la mission spécinle ou autros missions ou rlélé,:;ntil)ns rie l'Etat J' cnvGi, où
:1U'ils se trouvent, ::linsi '1U':\ '-~'autres Etats et ore;anisations internati::mnlcs,
ct à l"l1uello l'Et'1t de réception 0U l' Etqt~o tr:1nsit '1CC 'l'-le ries f:lcilités,
privilè~es et immunités clans l' oxercice do ses frmcti'Jns -,fficiellos;

(Suite de la note page suivantG)
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(Suite de la note 299/)

2) L'oxpression 'courrier diplomatique ad hoc' s'entend d'un agent
de l'Etat d'envoi qui n'est chargé de la mission de courrier diplomatiquo
qu'à titre spécial et qui cessera de jouir des facilités, privilè~es et
immunités accordés à un courrier diplomatique par l'Etat de réception ou
l'Etat de transit dès qu'il aura remis au destinataire l~ valise diplomatique
dont il a la charge;

3) L'expression 'valise diplomatique' s'entend de tous colis contenant
de la correspondance officielle, des documents ou des objets destinés exclu
sivement à un usage officiel portant des marques extérieures visibles de
leur caractère, qui sont utilisés aux fins de communication entre l'Etat
d'envoi et ses missions d.Lpl omat.Lques , ses postes consulaires, ses missions
spéciales ou autres missions ou délégations, où qu'ils se trouvent, ainsi
qu'avec d'autres Etats ou orr,anisations internationales qui sont expédiés par
l'intermédiaire d'un courrier diplomatique ou du commandant d'un navire ou
d'un aéronef commercial, ou envoyé par la poste par voie de terre ou par
fret aérien et auxquels l'Etat de réception ou l'Etat (le transit accorde ries
facilités, privilèGes et immunités dans l'exercice de leurs fonctions
offic ie11es.

4) L'expression 'Etat d'envoi' s'entend d'un Etat qui expéclie une
valise diplomatique, avec ou sans courrier, à sa mission diplomatique, son
poste consulaire, sa mission spéciale ou autres missions ou ,Jélégations,
où qu'ils sc trouvent, ou à d'autres Etats ou organisations internationales;

5) L'expression 'Etat de réception~ s'entend d'un Etat sur le
territoire duquel :

c

(Suj

per-t
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rneml
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aup:
org.
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env
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a)

6)
duquel :

une mission diplomatique, un poste consulaire, une mission
spéciale ou une mission permanente se trouve, ou

b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;

L'expression 'Etat hôte' s'entend d'un Etat sur le territoire

de
dl (

aa i

a) une organisation ~ son siège ou un bureau, ou

b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;

7) L'expression 'Etat de transit' s'entend d'un Etnt par 10 territoire
duquel et avec le consentement duquel le courrier diplomatique ou la valine
1iplomntiquo passe pour atteindre l'Etat de réception;

G) L'cxpr3ssion 'Etat tiers' s'entend de tout Etat autre que l'Etat
d'envoi, l'Etat de réception et l'Etat de transit;

9) L'expression 'mission diplomatique' s'entend d'une mission perma
nente au sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatilues
du lu avril 1961;

10) L'expression' poste consul.ai re ' s'entend de tout consulat général,
consulat, vice-consulat ou agencG consulaire au sens de la Convention de
Vi8nnc sur lOG relatio?s consulaires du 24 avril 1963;

Il) L'expression lmission spéc LoLe ' s'entend d'une mission temporaire,
ayant un cnrl'1ctore/pcprésentrl.tif do l'Etat, envoyée par un Etat auprès
d'un autre Etat Bvec le consentoment de ce dernier pour traiter avec lui
Jo quest Lons détormtnécs ou pour accomplir auprès de lui une tâche
c\6terrniné Pi

-:
\ 31i5. tri .Io 1.8, ni) l.o paGel su.l vante)
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(Suite de la note 299/}

12) L'expression 'mission' slentend, selon le cas de la mission
permanente ou de la mission permanente d'observation· ',

13) L'expression 'mission permanente' s'entend d'une mission de nature
permanente ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée par un Etat
membre d'une organisation internationale auprès de cette organisation;

14) L'expression 'mission permanente d'observation' s'entend d'une mission
de n~ture permanente, ayant un caractèro représentatif de l'Etat, envoyée
aupres d'une organisation internationale pal" un Etat non membrG de cette
organisation;

, 15) L'exprGssion 'délégation' s'entend, selon le cas, d'une délégation
a un organe ou d'une délégation à une conférence;

~6) L'expression 'délégation à un organe' s'entend de la délégation
envoyee par un Etat pour participer en son nom aux travaux do cet organe;

17) L'expression 'délégation d'observation' s'entend, selon le cas, de
la délégation d'observation à un organe ou de la délégation d'oboervation à
une conférence;

18) L'expression 'délégation d'observation à un organe' s'entend de
la délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom en qualité
d'observateur aux travaux de cet organe;

19) L'expression 'délégation à une conférence' s'entend de l~ délégation
envoyée par un Etat pour participer en son nom aux travdux de la Conr4rencej

20) L'expression 'délégation d'observation à une conférence' s'entend
de la délégation envoyée pal" un Etat pour participer en son nom en qualité
d'observateur aux travaux de cette conférence;

21) L'expression 'organisation internationale' s'entend d'une organi
sation intergouvernemontale;

22) L'expression 'organe l s'entend:
a) de tout organe principal ou subsidiaire d'uno organisation

internaticnale, ou
b) de toute commission ou tout comité ou sous-groupe d'un tel

organe, dont les Etats sont membres;

23) L'expression 'conférence ' s'entend d'une conférenco d'Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 (l, 2, 3) concernant 18S expressions
'courrier diplomatique' , ~ourrier diplomatique ad hoc' et 'valise diplo-
ma tique' peuvent s' app l.Lquer égalel1wnt au courrier consulai1"G ct au courrier
consulaire ad hoc aux courriers et aux courriers ad hoc dos missions
spéciales et autr~s missions ou délégations r ainsi qu'à la valisG consulairo
ct aux valises des missions spéciales et autres Qissions ct déléGations do

l'Etat ct' envoi.

3
• Los dispositions dos paragraphGD l et 2 du présent article concernant les

:> , ,. i t 'l' li
expressions employées dans les presents articles no preJud cien pao a ornp 0

d2 ces exprGssions ni aU sens qui peut leur 5tre donné dans dr~utres
inotruments internationaux ou dans le droit interne d'un Etat."

(Suito Jus notJs PDJU Buiv~nto)
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3021 L'article 6 était rédiGé comme suit:

3011 L'article 5 était rédigé comme suit
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Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires:2.

2. Le courrier diplomatique a aussi le devoir de ne pas s'immiscer dans les
affaires intérieures de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne sera pas utilisé d'une
manière incompatible avec ses fonctions, telles qu'elles sont énoncées dans
les présents articles, dans les dispositions pertinentes de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques ou dans d'autres règles du droit
intcrnntional général, ou dans les accords particuliers en vigueur entra l'Etat
d'envoi et l'Etat de réception ou de transit."

I1Article 5. DGvoir de respecter le droit international
et les lois et règlements de l'Etat de r~ception

et de l'Etat de transit

1. Sans préjudice de ses privilèges et immunités, le courrier diplomatique
a le devoir de respecter les règles du droit international et les lois et
règlements de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

"Article 6. Non-discrimination et réciprocité

1. Dans l'application des dispositions des présents articles, il ne sera pns
fait de discrimination entre les Etats en ce qui concerne le traiteœent des
courriers cliplori1atiques et des valises diplomatiques.

"Article 4. Liberté de communication pour toutes fins
officielles au moyen de courriers diplomatiques

et de valises diplomatiques

1. L'Etat de réception permet et protège la libre communication de l'Etat
d'envoi pour toutes fins officielles avec ses missions diplomatiques, ses
postes consulaires et autres missions ou délégations ainsi qu'entre CGS
missions, postes consulaires et délégations, où qu'ils se trouvent, ou avec
d'autrcs Etats ou organisations internationales, comme il est prévu à
l'article premier.

2. L'Etat de transit facilite la libre communication, assurée à travers son
territoire au moyen de courriers diplomatiques et de valises diplomatiques,
à laquelle se réfère le paragraphe l du présent article."

(Suite des notes)

3001 L'article 4 était rédigé comme suit:

a)

b)

le fait que l'Etat do récoption applique restrictivement l'une des
dispositions des présents articles, parce qu'elle est ainsi
appliquée à ses courriers diplomatiques et à ses valises diplo
matiques dans l'Etat d1envoii

le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou pnr voie
cl/accord, l'étendue des facilités, privilèges et immunités pour
leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques, pourvu
qu'une telle modification ne soit pas incompatible ~vec l'objet et le
but des présents articles et qu'ellc ne porte pas atteinte à la
j0uiosé1.nce des droits ni à l'exécution des obLi.rtat.Lons ucs Etats
tiers. fI

l
voir D
supplé
393, p
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le champ d'application du projet d'articles, les expressions employées et les

principes génér~ux du droit international applicables au statut du courrier

diplomatique et de la valise diplomatique.

204· La Commission n exam1ne le deuxième rapport à ses 169lème, 1693ème et

l69~ème séances 303/ . Elle a renvoyé les six articles au Comité de rédaotion, mais

celui-ci n'a pu les examiner, faute de temps304/.

205· Au paragraphe 3 b) de sa résolution 36/1l~, du 10 décembre 1981, l'~ssemblée

générale a recommandé que la Commission, tenant compte des vues exprimées lors

des débats à liAssemblée, poursuive l'élaboration du projet d'articles sur le sujet.

B. Examen du sujet ~ la pr~sante session

206. A la présente session, la Commission était saisie d'un troisième rapport du

Rapporteur spécial (~/CN.4/359 et Corr.1 (anglais seulement), Corr.2 (anglais,

chinois, espagnol et français seulement), Corr.3 (anglais seulement) et Corr.4
7051

(anglais, chinois, espagnol et français seulement et Add.l). Les six articles-J--

qu'il avait pr-oposés dans son deuxième rapport n'ayant pu être examinés par le

Comité de rédaction, le Rapporteur spécial les a revus à la lumière des débats de

la COlnmission du droit international ainsi que de ceux quIa tenus la Sixième

Commission de l' 1\.ssemblée génér-aLe à sa trente··siJeième session3061 et les a

présentés à nouveau, avec des modifications, dans son troisième rapport. Celui-ci

S8 composait de deux parties et comportait quatorze articles. La première partie

du rapport, intitulée "Dispositions gGnérales" , contenait les six articles

inti tulés ; "Champ ct'application des pr-és ent.s articles li (article premier) i

'ICourricrs et valises ne rentrant pas dans le champ des présents articles li

(article 2); "Expr-e s s Lons empl oyées " (article 3) i "Li.ber-t.é de communication

pour toutes fins officielles au moyen de courriers diplomatiques et de valises

diplomatiques" (article 4); "Devo Lr de respecter le droit international et les

lois et ràglements de l'Etat de réception et de l'Etat de transit" (articLe 5);

et "Norr-dLacr-Lm i na t.Lon et récipl'"'Oci tél! (article 6). La deuxième partie, intitulée

1iStatut de courrier diplomatique, du courrier diplomatique ad hoc et du commandant

303/ Pour le r~sum~ des d~bats de la Commission sur le deuxiàme rapport,
voir "'i5Mument,g officiels de l'Assemblée générale! trente·~sixi8me session,
supplément No la, (A/36/10) et Corr.l (anglais et français seulement), p. 386 à
593, par .--233 ~" -:>4~).

301·/ Ibid., p. 393! par. 249.

305/ Voir supra, notes 297 à 302.
306/ Voir résumé thématique des débats de la Sixième Commission établi par

le Secretariat, document A/CN.4/L.359, par. 180 à 200.
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d'un néronef commarcinl ou d'un navire transportRnt une valise diplomatique"

cont.ena.tt les huit articles sutvant.s : "Pr-euve de la qualLt.é" (article 7);

"Nomi.not i.on du cour r-Ler df.p.Lomat.Lque'' (ar-t.Lc l e S); "llorni.nati.on de la même pcr'sonne

par daux ou plusieurs Ets.ts en qualit6 de cour-rLcr- diplomatique\! (article 9);

Y1Nationo.lité ùu courrier di.pl omat.Lque" «:u.,ticle 10); "FonctLons du cour-r-Ier-

dLp'Loma't i.que" (article 11); "Po irrt de dépé"'.rt des fonctions du courrier di')1oma'ciqw;11

(nr-t l cl e 12); IIFin des fonctiono du courrier cliplomatique Yl (J.rticle 13); et

"Per-sonnes déclarées non r;;l"ata ou non accept.ablea" (article l.~.).

207. Le troisième rapport soumis par le Rapporteur spécial a été examin6 par la

Commission à ses 1745ome, 1746èm8 et 17!)·7èmc séances. Ouand il a pr-ésent.é ce

document le Rapporteur spécial en Il expos& les trois ~rands objectifs : J.ssurer

la continuité entre les rapports précédents et le troisiome rapport à la suite

de l'élarGissement de la composition de la Commission; réviser le texte des

nr-t.i.cl es l à 6 en tenant compte des obecr-vata ons faites à la Commission et à ln

Sixiàme Commission; proposer la premi~rQ s6rie d'articles sur le statut du

cour~icr diplomatique et ses fonctions officielles.

203. LG Rapporteur spécial a examiné la structure des articles approuvés provi

soirement par 10. Commission. Il 8. déc'lar-é qU-3 tou,') ses tl~avClUX avai ent été ~uidé3

par la nécessit6 de suivre une méthode empirique et pr3.~matique. Bien entendu, une

telle méthode ne devait pas interdire de rechercher des solutions qui n'avaiant

pas été correctement établies en vertu des r3g1eo du droit positif. Pour le

Rapporteur spécial, la rédaction d'un Gnsemble complet de rè~les sur le sujet

cmin.;eaitune é cude approfondie de let pratique des Etats et IF1 volonté de répondre

aux besoins créés par l'évolution rapide en matière de communicD.tion cliplort1ntique.

209. Le sujet et 1'1 méthode adopt6e par le TInpporteur spécial ont été 3énéralement

approuvés, omis les membres cle la Commission ont néanmoins formul~ de nombr~US83

sU3~astions. L8 plupart cl'entre elles avo.icnt trait à la forme, tandis que

qucl.quca-unc J portc i.ent sur le fond et ln conception des pr-o je t s d'articles. Dam;

leurs observ~tions gén&r31es sur le sujet, quelques membres d8 ln Commission ont

constat~ Que les Conventions de codification en vi~ueur pr~sentAient de9 lacunes

mineures ct 8stimé que le D8pporteur spécial clavait donc sinsoignër le ffiodost0

objectif da ne rom6diar qu'à ces imperfections.

1. Plnerilièr,:; ~~? "Ddanos Lt.Lona ,~nél"alGsil

210. Quant à ln preilli~r~ p~rtiG du projet d'2rticles, le ~~pportGur sp6cial ~vait

r6axamin6 les p~Ojct3 d'articles l h 6 ct av,it pr6scnt6 de3 versions r6vis~2s de

cGrtains de ces 3rticles en tenant compte .!es obscrvJ.tions faites à la Commission

= 268 ,.,

et à la S:

êtl"e exam:

seSsion.

211. 1\ pr

l'article

(Courrier

articles)

conceptio

de cour-r-i

officiel!

conaer-vé

officicll

les type~

du cour-r-I

les r-e Lat

3071

t'in:
leu:
qu'
et 1

dip
con
pel"

300

1
uti

2.
val
nat

dar
qu:
pr(

30~



sonne

•
',.,li

et à la Sixième Commission de l'Assemblée~én8ralG, ces projets n'rlyant pu

être examinés p~~ le C n"t' ct 'd t" f t
~< Oi ~ e e re ac ~on au e de temps dur~nt la trente-troisième

session.

a) Champ d 1 a ppl i cat i on du projet d'articles

211. 1\ propos du champ d' appl.LcatLon , le Uapport:3ur spécial a proposé deux articles

l'article 'irCli1ier (Cbetmp ct' applica t ion des présents articles) 307 f et l' ';H..t.i.o.l.e 2

(Courriers et v31isGS n'entr~nt pas d~n91e champ d'application des prcisents
. 308/ ,

art~cles)--- • Dnns l'article premier, le Rapporteur special 3 opté pour une

conception r~lobale ct uniforme qui permet de viser l'ensemble des différents types

de cour-r-Ler-s et de val.i.se s utilisés par les Etats dans leurs communications

officiol189 avec leurs missions à l'étran~er. Il a préCisé qu'il n'av3it pas

conscrv6 les notions su~~~r6es initialement de l'courrier officiel" ct de nvalise

officiolle". Il a proposé à la nl.ace une f'o rmul.e aas i.mi.Latr-Lce qui engl obe tous

les types de courriers et dQ valises et n su~~ér6 Ge prenctre pour modèle le statut

du courrier diplomatique tel qu'il est d6fini par la Convention de Vienne sur

les relations diplomatiques309f , de 1961, en l'adaptant comme il convient.

i-
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307 / L:~:)rojet d'article pr-emder- révisé était ainsi libellé

'1..;':.rtic1e P'~c:.\·~8):.~..C)==.ç,.r:l2_.c1' application
s~.eÊ_l?.!:_( 3 el:t S B.r_~.j.:.~.~.9.ê.

Les nrégentn articles s'appliquent aux communic3tions des Et2tS pour toutes
fins officielles avec leurs missions diplomatiques, leurs postes consulaires,
leurs missions spéciales, leurs missions permanentes ou leurs déléGations, où
qu'ils sc trouvent, ct 6galement aux communications officielles dc ces missions
et ct61é~ations aVGC l'Etat d'envoi ou entre elles, par l'emploi de courriers
diplomatiques et de valis2s diplomatiques ainsi que d0 courriers et valises
consulBires et de courriers et valises de missions sp~cinleB, de missions
permansn tes ou de d61é{1;a t.i.ons , l'

300/ Le projet d'article 2 ét~it ninsi libellé :

nfirticle 2. Courriers et valises ne rentrant pas dans
le champ d'ai~)lication des présGnts artic18s

1. Les pr8sents ~rticles ne n'nppliquGnt pas aux cour~iers et valises
utilisés pour toutes fins officielles par des organisations inte~n3tionnles.

2. L3 fnit quo les présents articles ne s'appliquant petS aux courriers et
valiR2s utilis6R Dour toutes fins officielles par des or~anisRtions inter
nntional~s na ~ortG pas atteinte :

v:li t

::; d~

sion

.1. )

b)
dans les
qui leur
présents

au statut juridique de ces courriers et valises;

à llapplication à ces courriers et valises de tout:s règle~ éno~c~es
présents articles concernant les facilités; priv~leges et ~mmun~tes

3~raient accordés par le droit international independamrnent des
articles. il

309/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
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212. Pour faire droit aux observations formulées à la Sixième Commission de

l'Assemblée générale 310/, le Rapporteur spécial a supprimé de l'article premier

les mots ".•• ou avec d'autres Etats ou organisations internationales". Les autres

modifications apportées à cette disposition ne touchaient que la forme.

213. L'article 2 prévoyait que le projet d'articles ne s'appliquait pas aux

organisations internationales. Pour des raisons pratiques, le Rapporteur spécial

a suggéré q~e les courriers et valises autres que ceux des Etats soient laissés de

côté pour le moment. Selon lui, cette solution permettrait de se concentrer sur

l'examen du type le plus courant de courriers et de valises, sans pour autant perdre

de vue ceux qu'utilisent les organisations internationales. Au demeurant, le para

graphe 2 de l'article 2 contenait une clause de sauvegarde qui visait à protéser le

régime juridique des courriers et valises utilisés par les orsanisations inter

nationales. L'article 2 proposé ne comportait donc aucun changement. Le Rapporteur

spécial a déclaré que le problème des courriers et valises utilisés par les organi

sations internationales pourrait être examiné ultérieurement par la Commission si

nécessaire. Avec l'assistance du Secrétariat, il avait constitué un dossier sur le

sujet et il n'y aurait aucune difficulté à entreprendre l'étude de cette matière

dès lors qu'il en serait ainsi décidé.

214. Certains membres de la Commission qui approuvaient la portée générale du

projet d'articles ont néanmoins manifesté quelque incertitude sur divers aspects.

Au sujet de la limitation du champ du projet d'articles aux communications offi

cielles des missions et délégations avec l'Etat d'envoi et aussi entre elles-mêmes,

plusieurs membres ont déclaré que la pratique des Etats dans ce domaine était mal

connue. Un membre de la Commission a expliqué la pratique de son propre pays pour

lequel les conmunications n'étaient jamais transmises a une mission diplomatique

par l'intermédiaire d'une autre, mais toujours par le can~l de la capitale.

215. Certains ont regretté que les courriers et valises utilis~s à des fins

officielles par les organisations internationales fussent exclus du domaine du

projet. Tout en comprenant la raison de ce choix, ils crai~naient que la Commission

pût être priée ultérieurement d'examiner séparément la question des courriers et

--_._--
3iO/ Voir le troisième rapport du Rapporteur spécial, document A/CN.4/359

et Corr.l (an8lais seulement), 2 (anglais, chinois, espagnol et français seulement),
3 (anglais seulement) et 4 (anglais, chinois, espagnol et français seulement)
et Add.l, par. 18 à 21.
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valises utilisés par les organisations internationales. Selon un membre, il était

regrettable que la suggestion de retenir une dénomination générale originale pour

tous les courriers et valises n'eût pas été acceptée; les expressions "courriers

officiels" et "valises officielles" auraient été une innovation utile.

216. Plusieurs membres ont estimé que le champ d'application de l'article devrait

être élargé jusqu'à englrber les communications des mouvements de libération

nationale. Un membre de la Commission a demandé au Rapporteur spécial si le projet

d'articles devait s'appliquer aussi aux communications diplomatiques durant les

conflits armés.

217. Certains membres considéra_~nt qu'il devrait être clairement établi que le

projet s'appliquerait aux communications des délégations officielles ou des

missions spéciales de l'Etat d'envoi dans les pays avec lesquels ce dernier n'a pas

de relations diplomatiques.

218. En réponse aux observations faites au sujet de l'article premier, le

Rapporteur spécial a indiqué q~'il avait cherché à établir un ensemble de règles

uniforme et complet applicable à tous les courriers et valises, à partir des

dispositions pertinentes des quatre conventions de codification 3111 et selon la

pratique des Etats. A propos de la remarque de l'un des membres de la Commission

selon lequel l'article premier devrait être modifié de manière à porter essentiel

lement sur les courriers et valises en tant qu'instruments de communication, le

Rapporteur spécial a exprimé l'espoir que le Comité de rédaction examinerait

soigneusement cette proposition.

219. Quant à l'extension du champ d'application des articles afin d'inclure les

courriers et valises des organisations internationales ou autres sujets de droit

international tels que les mouvements de libération nationale, le Rapporteur

spécial a rappelé qu'il avait inclus ces deux catégories dans son rapport préli

minaire, mais que l'opinion générale à la Commission et à la Sixième Commission

avait été en faveur de leur exclusion du champ d'application du futur texte. Le

Rapporteur spécial a déclaré que la porte demeurait ouverte à l'inclusion de ces

deux catégories dans le domaine du projet d'articles et il a prié les membres

d'exprimer leur opinion sur ce sujet avec plus de précision. Il a considéré que

la Commission pourrait peut~être envisager de prévoir une disposition à cet effet

à la fin du projet d'articles.

3111 La Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques (voir
ci-dessus note 309), la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires
lNations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261), la Sonv~ntion de 1969 sur
les missions spéciales (résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée gé~érale du
8 décembre 1969, annexe) et la Convention de 1975 sur la représentation des Etats.
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b~ Expressions employées

220. L'article 3 portait sur les f:':;::I'r;f;c;i'~21~1emPIOYée~~ Le Rapporteur spécial

avait révisé le projet d'article 3 en tenant compte des critiques émises à la

Commission et à la Sixième Commission. Le nouveau projet d'article était plus bref

et dépourvu de définitions de fond.

)12/ Le projet d'article 3 révisé était ainsi libellé

"Article ). Expressions employées

1. Aux fins des présents articles:

1) l'expression 'c'urrier diplomatique' s'e:ètc"'1,~ ,'1;no personne dûment

autorisée par les autorités compétentes de l'Etat d'envoi, qui est chargée de

la garde, du transport et de la remise de la valise diplomatique aux missions

diplomat.iq1les, [l1l:~ pos-!:;es co;-:sI 11e..L·es, aux rÜ'1sior'.e é)'!ciales, al1"Y.: :x::.:::si:::ns

::-err12.r f;"tes ou 2.l'.X ,1'-;légatiGllG de l'Etat d'envoi; cù qu'ils se trouvent;

2) l'expression 'courrier diplomatique ad hoc' s'entend d'un agent de

l'Etat d'envoi qui est chargé de la mission de courrier diplomatique à titre

spécial;

3) l'expression 'valise diplomatique' s'entend de to~s colis contenant de

la correspondance officielle, des documents ou des objets destinés bXc,udivemcm:;

à un uscge officiel, portant des marques extérieures visibles de leur caractère

et utilisés aux fins de communication entre l'Etat d'envoi et ses missions

diplomatiqt:es, ses postes consulaires, ses missions spéciales, ses missions

permanentes ou ses délégations, où qu'ils se trouvent, qui sont expédiés par

l'inte'~'médiaire d'un courrier l'iplomatique ou du commandant d'un navire ou d'un

aéronef commercial, ou envoyés par la poste ou autre mode d'expédition, par voie

terre~ltre, maritime ou aérienne;

4) l'expression 'Et;lt d'envoi' s'entend d'un Etat qui expédie une valise

diplomatique, avec ou sans courrier, à ses missions diplom~tiques, ses postes

consulaires, ses missions spéciales, ses missions permanentes ou ses délégations,

où qu'ils se trouvent;

5) l'expression 'Etat de réception' s'entend d'un Etat sur le territoire

duquel :

a) des missions diplomatiques, des postes consulaires, des missions

spéciales ou des missions permanentes se trouvent; ou

b) une réunion d'un organe d'une organisation internationale ou une

conférence internationale a lieu;

6) l'expression 'Etat de transit' s'entend d'un Etat par le territoire

duquel le courrier diplomatique ou la valise diplomatique pÔ.sse pour atteindre

l'Etat de réception;

7) l'expression 'mission diplomatique' s'entend d'une mission permanente

au sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du

18 avril 1961;

8) l'expression 'poste consulaire' s'entend de tout consulat général,

consulat, vice-consulat ou agence consulaire au sens de la Convention de Vienne

sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

(Suite de la note page suivante)
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221. Les ~embres de la Commission ont été généralement satisfaits des modifications

ap~ortées à l'article par le Rapporteur spécial. Un cert0in nombre d'observations

sur 10. fOl'me ont été faites à l'intention du Rapporteur spécial et du Comité de

rédaction. Les membres se sont aussi exprimés au sujet de la définition et de

l'organisation du projet d'article.

222. Plusieurs ont déclaré que la définition du "cou.rrier diplomatique" devrait être

élargie de manière à s'appliquer à une personne chargée de la garde, du transport

et de la remise de la valise non seulement pour le trajet de l'Etat d'envoi,à ses

missions, etc., mais aussi pour le trajet de ces dernières à l'Etat d'envoi. Un

membre a relevé la menlion dans d'autres articles du "courrier consulaire" et de la

"valise consulaire" et a demandé si le Rapporteur spécial entendait prévoir le même

traitement pour les deux types de valise; si tel était le cas, des précisions

devraient être données.

223. Quelques membres ont estimé que les expressions "mission diplomatique", "poste

consulaire", "mission spéciale" et "mission permanente", définies au projet

d'article 3, devaient avoir en fait la même signification que celle qui leur était

donnée dans certaines conventions déjà adoptées. Ils ont donc suggéré, par souci

(Suite de la note )12/)

9) l'expression 'mission spéciale' s'entend d'une mission temporaire,
ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyé par un Etat auprès d'un autre
Etat avec le consentement de ce dernier pour traiter avec lui de questions
déterminées ou pour accomplir auprès de lui une tâche déterminée;

10) l'expression 'mission permanente' s'entend d'une mission de nature
permanente, ayant un caractère représrmtatif de l'Etat, envoyé par un Etat
membre d'une organisation internationale al1près de cette organisation;

Il) l'expression 'délégation' s'entend de la délégation envoyée par un
Etat pour participer en son nom aux travaux, soit d'un organe d'une organi
sation internatio!lale, soit d'une conférence internationale;

12) l'expression 'organisation internationale' s'entend d'une organisation
intergouvernementale.

2. Les dispositions du paragraphe l (alinéas l, 2, 3) concernant les
expressions 'courrier diplomatique', 'courrier diplomatique ad hoc' et 'valise
diplomatique' p&uvent s'appliquer également au courrier consulaire et au courrier
consulaire ad hoc, aux courriers et aux courriers ad hoc des missions spéciales,
des misc~ons permanentes ou des délégations, ainsi qu'à la valise consulaire et
'-lUX valises des missions spéciales, des missions permanentes ou des délégations
de l'Etat d'envoi.

3. Les dispositions des paragraphes l et 2 conc·"rnant les expressions
employées dans le présent article ne préjudicient pas à l'emploi de ces
expressions ni au sens qui peut leur être donné dans d'autres instruments
internationaux ou dans le droit interne d'un Etat."
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de simplification, de regrouper ces différentes expressions en un paragraphe unique

ainsi libellé: "Les expressions 'mission diplJmatique', etc., ont le sens qui leur

est donné dans la convention et la convention "', respectivement". Un membre

a exprimé un doute quant aux définitions du "courrier diplomatique" et du "courrier

diplomatique ad hoc". Il a estimé que le "courrier ad hoc" était toujours un

"courrier diplomatique".

224. Un autre membre de la Commission a fait observer que la notion générale de

courrier et valise officiels aurait peut-être été préférable. En réponse à cette

observation, le Rapporteur spécial a rappelé qu'il avait effectivement proposé cette

notion générale dans son rapport préliminaire avant de décider, à la suite des

observations faites à la Commission et à la Sixième Commission autant que pou~ des

raisons pratiq1les, d'employer des expressions largement admises. A son avis, la

notion de communication prése~tait deux aspects dont l'un concernait les moyens et

l'autre le réseau. La notion de communication du point de vue des moyens résultait

essentiellement de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations

diplomatiques, et de la pratique des Etats. Ainsi, les moyens de communication à

considérer étaient des services publics tels que les postes, le téléphone, le télex

et la radio auxquels s'ajo~taient la correspondance et les messaGes officiels en

code et sous chiffre expédiés par valise scellée avec ou sans courrier diplomatique.

La communication ainsi entendue recouvrait, de toute évidence, un domaine très

vaste. Au sens d'un réseau de communications, les communications entre l'Etat

d'envoi et ses missions à l'étranger, ou entre les missions elles-mêmes, avaient

une portée beaucoup plus restreinte. Sur ce point, le Rapporteur spécial a appelé

l'attention sur la partie pertinente du commentaire - rédigé par la Commission .-

du projet d'article qui est à la base de l'article 27 de la Convention de Vienne

de 1961 sur les relations diplomatiques, qu'il avait mentionné dans son deuxième

rapport 313/. L'article 27 de cette convention visait expressément les communi

cations officielles non seulement entre l'Etat d'envoi et ses missions à l'étranger,

mais aussi entre ces missions elles-mêmes. Le Rapporteur spécial a constaté en

outre que le grand nombre des traités bilatéraux et l'abondance de la pratique des

Etats en la matière mettaient en évidence la vaste étendue d'un réseau de

,'(1,,'1'11 '1 i. , 'ations .

225. Le Rapporteur spécial a déclaré encore que les quatre conventions de codifi

cation ne distinguaient pas entre le statut des courriers consulaires et celui des

courriers d'autres types. Il a reconnu que l'Etat de réception n'était pas toujours

313/ A/CN.4/347/Add.l, par. 82.
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la destination finale. Il a estim8 que diverses observations faites sur la forme

devraient être examinées par le Comité de rédaction dans cette optique.

,.) Principes ,généraux

226. Au sujet des principes généraux, le Rapporteur spécial a proposé trois projets

d'nrticles - "Liberté de communication pour toutes fins officielles au moyen de

courriers diplomatique:::. et de valises diplomatiques" (article 4)ill{ "Devoir de

respecter le droit inter:lational et les lois et règlements de l'Etat de réoeption

et de l'Etat de tr,msit" (article 5) 'Sl,)/ et "Non-discrimination et réciprocité"

( -) 'S16/aritcle 6 --.

'S14/ L'article 4 révisé était ainsi ibellé:

"ArtJcle 4. Liberté de communication pour toutes fins officielles au moY§1
de courriers diplomatiques et de valises diFomatigues

1. L'Etat de réception permet et protège,sur son territoire, la libre commu
nicati"n 1-"ur toutes fins officielles de l'Etat d'envoi avec ses missions diplo
matiques, ses postes consulaires, ses missions spéc~ales, ses missions perma
nentes ou ses délégations ainsi qu'entre ces missions, postes consulaires et
délégations, où qu'ils se trouvent, comme il est prévu à l'article premier.

2. l' I,:tat de transit facilite la libre communica.tion, assurée à travers son
territoiro au moyen de courriers diplomatiques et de valises diplomatiques, à
laquelle se r,~fère le paragraphe l 'lU présent article."

?l~/ L€ projet d'article 5 révisé étàit ainsi libellé:

"Article ~. Devoir de respecter le droit international et les lois et
règlements de l'Etat de réception et de l'Etat de transit

1. Sans préjudice des faci.1iiéc, privilèges et immunités accordés au courrier
diplomatique, l'Etat d'envoi et son courrier diplomatique ont le devoir de
respecter les règles du droit international et les lois et règlements de l'Etat
de réception et de l'Etat de transit.

2. En s'acliuittant de ses fonctions, le courrier diplomatique a aussi le
devoir de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de l'Etat de réception
et de l'Etat de transit.

3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne doit pas être utilisé
d'une manière incompatible avec ses fonctions, telles qu'elles sont énoncées
dans les présents articles, dans les disp0 sitions pertinentes de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques ou dans d'autres règles de
droit international, ou dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat
d'envoi et l'Et.-.t de réception ou l'Etat de transit."

(Voir note Jl2/ page suivante)
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227. Dans S<.l. présentation des articles 4 ~l 6, le Rapporteu.r lJpécial a décl<1n~ que

les principes énoncés dans ces dispositions devaient être considp.rés comme

?tablissant à cux trois le cadre juridique des Liroits et ubligations des Etatu

d'envoi, de réception et de transit et, exceptiorm,- lament, d'un Etat tierlJ. Selon

lui, ceo prin<.;ipus't Ïf:!lt gages d'une n~ciprocit!; effective et d'un érpilibre

durable entre les droits et les obliGations d8~3 EtA.t~; intl'ressos.

228. Des memure::J de la Comnussion ont propos(~ certaines modifications de forme.

Deux membres comprenaient difficilement, \ propos (lu paragraphe 2 du projet;

d'article 5, corrunent le courrier' diplomatique pourrait éJ' immincer dans les affaires

intérieures de l' Btat de réception ct C-e l'Etat Je transi t Jans l' exer, :ice Je ses

fonctions qui consistaient simplement à accompagner et remettre une valise. Selon

un membre, le pDragraphe .5 de l'article 5 no semblai t rien a,iouter à la disposition.

Un autre membre il suggéré de cléfinir les mots "Et<..tts tier:,", qui figuraient ft

l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 6, commo signiL.ant "les autres Etats" ou

de les remplacer par cette dernière expression.

229. A propos des articles 5 et 6, un membre de la Commission a déclaré qu'il n'était

pas fam::.liaris6 avec la pratique en rratF're de CUlliTiers et de valises diplomatiques

quant à l'Etat de transit. Il estimait que, quand bien môme il ne s'agirait pas

lÈl d'une pratique solidement établie, lA projet d'articles devait prévoir que

l'r.,;tat de transit devait accorder un traitement non discriminatoire aux courriers

et valise::; diplom<ltiques, qu'il ait ou n'ait p,ï.; de relations diplomatiqueG avec

l'Btat d'envoi.

'516/ Le projet d'article h était ainsi libellu :

"A1:ticle 6. Non-di_scriminatioll et réciprocit <.1

Dans l'app ication des dispouitions des présents articles, il ne sera pas
fait de discrimination entre les Etats en ce qui concerne le traitement des
courriers diplomatiques et des valises diplomatiques.

2. 'l'outefois, ne s8ront pas consid6rés corrune discriminatoires:

a) Le fait que l'Etat de réception dpplique res.trictivement 1. 'une des
dispositions des présents articleu parce qu'elle est ainsi appliquée
;\ ses courriers diplomatiques et ~l ses courriers diplomatiques dans
l'Etat d'envoi;

b) Le fait que les Etats modifient entre (~UX, par coutume ou par voie
d';lCcord,_1 'étenJuedes f!lcilit,~s, privil"C-o::J et immunit6s pour leurs
courriers diplomatiques et 10lu's valises diplomatiques l sous réserve
qU'lme telle modification ne soit [1<1[, ir1<;c!:npati, avec l':Jbjet
et le but des présents articles ut ne pOL'tc~ [1a~i atteinto ù la jouissance
des droits ni ù l'exécution des ,_,111ig,ltinns de~, Etats tiers."
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traite ,1u statut du t'lrrier diplomatique, du courrier diplomatique ad hoc et du

commandant d'un aéronef commercial ou d'un navire.

Preuve de la qualitéa)

2. Deuxi Ème partie "Statut du courrier diplomatique,
du courrier diplomatique ad hoc et du commandant

d'un aéronef commercial ou d'un navire
transportant une valise diplomatique"

231. La deuxième partie du projet d'articles contient les articles 7 à 14 et

230. A propos des mots "permet et protège", qui figuraient au paragraphe 1 de

l'article 4, le Rapporteur spécial a indiqué qu'il s'agissait d'une formule type

présente dans les quatre conventions de codificatiop et qui était employée pour

des raisons d'uniformité. Quant à l'observation au sujet du devoir de l'Etat

d'envoi, il a précisé que l'objectif était d'établir un équilibre entre les droits

et les devoirs de l'Ftat d'envoi et ceux de l'Etat de réception. L'expression

"en s'acquittant rj.~ ses fonctions" visait à exprimer l'idée que, durant la période

où le courrier exerçait ses fonctions, il ne devait pas participer à des activités

incompatibles avec le droit international et les lois et règlements de l'Etat de

réception ou de l'Etat de transit. Le Rapporteur spécial a déclaré que le choix

des termes devrait être éventuellement réexaminé.

232. Le Rapporteur spécial a proposé l'article 7 "Preuve de la qualité,,3l71 pour

préciser les conditions de l'identification des documents ou des pouvoirs qui

attestent la qualité du courrier. En présentant cet article, le Rapporteur spécial

a signalé que l'expression "passeport de courrier" a toujours prêté à confusion.

Il a donc suggéré que le courrier soit non seulement porteur d'un passeport

- diplomatique, de service ou ordinaire - mais aussi porteur d'un document

officiel attestant sa qualité de courrier diplomatique. Ce document devrait

préciser aussi le nombre de colis qui constituent la valise diplomatique.
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317/ L'article 7 obit ainsi libelll~ :

.lflrticle 7. Preuve de la 9u01li t(~

Le courrier diplomatique doit être porteur, outre son passeport, d'w1
document officiel attestant sa qualit0 et précisant le nombre de colis
constituant la valise diplomatique qu'il accompagne."
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b) Nomination du courrier diplomatique

233. L'article 8 du projet, \Il'Jomination du courrier diPlomatique\l31S/traite d'un

élément essentiel du statut juridique du courrier. Pour le Rapporteur spécial,

l'acte de nomination relève de la compétence interne de l'Etat d'envoi et

sionnel ou d'un courrier ad hoc. En présentant le projet d'a~ticle 8, le

Rapporteur spécial a déclaré que, si la nomination d'un courrier était essentiel

lement une affaire de droit interne, son statut pouvait avoir des incidences

internationales, si par exemple, un visa lui était refusé au motif qu'il n'était

pas acceptable.

234. Certains membres de la Commission ont estimé q~le l'adverbe "librement",

employé à l'article S, manquait de clarté et n'avait pas sa place dans cette

disposition. Quant à la formule \let ils sont admis à exercer leurs fonctions sur

le territoire de l'Etat de réception ou de l'Etat de tr2nsit", un membre a consi

déré qu'elle était de toute évidence contredite, par le projet d'article 14 qui

prévoyait un cas où les courriers n'étaient pas admis; il n'était pas certain que

cette formulation fût tout à fait appropriée.

235. Plusieurs membres ayant élevé des objections à propos de l'emploi de l'adverbe

\Ilibrement\l à l'article 8, le Rapporteur spécial a rappelé que cet adverbe

figurait dans l'ensemble des quatre conventions de codification, dont il n'avait

pas voulu s'écarter. Répondant à une observation relative au consentement de

l'Etat de réception à une nomination conjointe, le Rapporteur spécial a dit qu'à

son avis, le consentement était indispensable.

s'il s'agit d'un courrier profes-définit de surcroît la catégorie du courrier

)10/ L'ilrticle 8 étnit ilinai lihellé

"Article 8. Nominiltion ùu courrior diplomatique

Sous r(:serve des disTlClsitions des articles Si, H' ct 11, le courrier
ùiplomatique et le courrier ùiploma tic;ue ad hoc sont nommés librement par
les ilutor.i tés (;ompétentes de l' ,';tat cl' envoi ou pur leurs missions diplo
matiques, leurs postes consulaires, leurs missions spéciales, leurs missions
permanentes ou leurs ù61oGations, et ils sont admis il e~:ercer leurs
fonctions sur le territoire de l'Etat de réception ou de l'J~tat de transit."
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236. L'article 9 "Nomination de la même personne par dc~x ou plusieurs Etats en

qualité de courrier diplomatiqUe,,3191 a étÉ: proposé par le Rapporteur spécial

pour tenir compte d'une pratique introduite pour des considérations financières

et des raisons de personnel par des Etats voisins, des Etats situés dan8 une même

région ou des Etats entretenant des relations spéciales. Quelques membres ont

signalé que le projet d'article 9 était muet au sujet de l'agrément ou de

l'objection de l'Etat de réception. 113 ont demandé si la formule restrictive

qui figurait dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques "à moins

que l'Etat accréditaire ne s'y oppose", ne devrait pas être reri'ise à l'article 9.

c) Nationalité du courrier diplomatique

237. Dans l' espri t du Rapporteur spécial, l'article la du projet,

du courrier diplomatique,,3 20/, est deE,tiné à éviter des difficultés et une

confusion d'attributions. Certains membres de la Co~nission ont estimé que

l'article la était un peu trop éner~ique ou du moins insuffisamment clair. Alors

que deux ou plusieurs Etats ne peuvent pas, normalement, nommer comme courrier

diplomatique le ressortissant d'un Etat tiers, les para~raphes 2 et 3 de l'article

s'appliqueraient, de l'avis de ces rllembres, même dans le cas d'un courrier

diplomatique nommé par deux ou plu.sieurs Etats.

')1 C) / L' Qriicle ') ('tai 1; Ctirl:Jj liL.ull(~ :

IILrtil.:le ') 0 Nomino.tion de la mêmc personne ]laI' de11':

ou plusieurs Btatn en oualiV· cIe ccn.u~rier diplomatique

Deux ou plwüeunJ Etats peuven L nomiller 18. même personne en Cluali tl~

de courrier diplotno.Lique ou courrier dirJlomatique ad hoc 0"

)~)O/ LI m:ticle lO 0to.iL o.in8i li 1Jell~ :

"f.rticle 100 iTational it,~ clu courrier diplomo.ti.gue

1. Le courrier diplomcltiqul: <loit, en principe, avoir la 118.tiono.lit0 de

l'Etat d'envoi.

2. Un l~ourri8r diplomo. LirllJC ne peut être choisi parmi le~l rossortissants

dl! l'l~to.t de re~ceptioJl qu'avec le C'l:Jscnter.lent exprè's ne cet :ctat, qui peut

en tout temps le retirer.

). L'Btac do r0ce]ltion peut sc r6server le même droit (jue col.ui qui est

prévu o.u Ilo.rac:raphe ? en oc Cluj concerne :

a) lOG ressortissant~1 ,le l'l~tat d'envoi qui sout r6:Jidento permanontG

de l' Stat de r'(~ceptiou;

l}) le~; reosortiGr;m1tfJ d 'un ~~to.t Liers qui no sont pas éGalement

reooc1 rLissants <le lli~;Lat d'Oilvoio

1
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Fonctions du courrier diplomatique

r'-"~'C"~T .','-,"-'dJ

if 238. Le Rapporteur sp~cial a dit à propos de l'article Il, "Fonctions du courrier
3211diplêlmatique"-- • que ces fcnctions étaient un moyen pour l'Etat d'exercer son

droit de communication diplomatique. En présentant cet article, le Rapporteur

sp~cial a déclaré que dans la pratique, le droit d'une mission diplomatique à des

cOlnmullica tions libres et sûres pour des fins officielles était peut..être le plus

important de tous les privil èges et immüni tés di plo'na tiques. Le principal objet de

la protection juridique était la correspondance officielle contenue dans la valise.

Le Rapporteur sp6cial a établi une distinction entre les fonctions du courrier qui

étaient inh~rentes à sa qualité de courrier, et aux besoins de sa mission offi

cielle et les activités qui étaient étrangères à ces fonctions ou allaient au-delà

de celles-ci. Il a déclaré que les conventions multilatérales en visueur ne

contenaient pas de définition appropriée de l'étendue et du contenu des fonctions

officielles du courrier.

259. Un membre a estimé que la description des fonctions du courrier diplomatique

figurant à l'article Il ne concordait pas exactement avec la définition de

l'expression "courrier diplomatique" donnée à l'alinéa 1) du paragraphe l de

l'article '. Selon l'article Il, le courrier diplomatique devait prendre en charge

une valise diplomatique et la remettre à destination, alors que selon l'article ),

il était chargé de la Garde, du transport et de la remise de la valise diplomdtique.

240. Le Rapporteur spécial a reconnu qu'il convenait d'harmoniser la terminologie

de cet article avec celle qui était employée à l'alinéa 1) du paragraphe l de

l'article 3.
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241. L'article 12, "Point de départ des fonctions du couri'ier diplomatique1l322/,

concerne un moment important - celui ou les fonctions du courrier commencent;

ce motnent sert à déterminer le début de l'application des facilités, privilèges

521/ L'article 11 était ainsi libellé:

",\rticle 11. Fonctions du cou:r;rier diplomatique

Les fonctions du courrier diplomatique consistent à prendre en charge
et :\ l'omettre à destination la valise diplomatique de l'Etat d'envoi ou de
ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires, de ses missions
spt~ciales, de ses missions permanentes ou de ses dé16cations, où qu'elles
sc trouvent."

1,1 article l~! était ainsi libellé

".'.rtic1e 12. Point de départ des fonctions du courrier diplomatique

Les fonctiohs du courrier diplomatique commencent à partir du moment
,lÙ il pénètre sur le territoire de l'Etat de réception ou, s'il doit
d'abord traverser le territoire d'un autre Etat, sur celui de l'Etat de
transit."
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et immunités accordés à celui-ci. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'à son avis,

il n'y avait pas lieu de pr~voir pour les com~andants d'aéronefs commerciaux ou

de navires des privilÈges et immunités analogues à ceux qui étaient accordés aux

courriers diplomatinues, le comi~andant étant maître à bord mais n'étant pas cense

transporter la valise hors de l'aéronef ou du navire.

2,2. A propos de l'al"ticle 13 du projet, "Fin des fonctions ùu courrier diplo··
7231matique,,-J- , le TIapçorteur spécial a signaJé que les quatre conventions de

codification ne contenaient aucune disposition spécifique sur ce point. Aussi

lui a-t-il paru n~cessaire de régler de façon précise, quoique non exhaustive,

la question de la fin des fonctions du courrier.

243. En présentant l'article 14, "Personnes déclarées non grata ou non

acceptables,,324/, le Rapporteur spécial a signalé que l'expression "non acceptable"

qui était employée aussi bien ratione temporis que ration~ persona, prêtait

quelque peu à confusion. Dans les conventions, l'expression persona non grata

s'appliquait aux agents diplomatiques, et l'expression "non acceptable" aux

personnes n'ayant pas rang de diplomate. L'expression "non acceptable" se

)~ L'article 13 était ainsi libellé ~

"1I.rticle 1). Fin des fonctions du courrier diplomatique

Les fonctions d'lUl courrier diplomatique prennent fin notamment

a) par l'accomplissement de sa tâche qui consiste à remettre la
valise diplomatiqup. à sa destination fi~ale,

b) par la notification de l'Eiat d'envoi à l'Etat de réception que
les fonctions du courrier diplomatique ont pris fin;

c) par la notification de l'Etat de réception à l'Etat d'envoi que,
conformément à l'article 14, cet Etat refuse de reconnaître le statut
officiel du courrier diplomatique;

d) par le dc'cès du courrier diplomatique. 1I

~ L'article 14 était ainsi libellé

IIArticle 14. PerSOlmes déclarées non grata ou non acceptables

1. L'Dtat de réception peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa
décjsion, informer l'Etat d'envoi que le courrier diplomatique de ce dernier
Etat est déclaré persona non grata ou personne non acceptable. L'Etat d'envoi
rappellera alors la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions, selon
le cas.

2. Drols le cas où un courrier diplomatique est déclaré persona non rrata
ou personne non acceptable, conformément au pararrraphe l, avant de prendre
ses fonctions, l'Etat d'envoi enverra un autre courrier diplomatique à
destination de l'Etat de réception."
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rencontrait parfois à propos de la succession des faits, auquel cas pouvait

intervenir un élément ratione temporis, qui ne devait pas embrouiller la question.

244. A propos de l'article 12, certains membres de la Commission ont signalé

qu'il n'y avait pas cofncidence entre le point de départ des fonctions du

courrier et le moment où celui-ci commençait à jouir des privilèges et imml1nités.

Le point de départ des fonctions du courrier était le moment où une valise

diplomatique était confiée au courrier, quand bien même celui-ci se trouvait sur

le territoire de l'Etat dtenvoi, tandis que le moment où le courrier diplomatique

commençait à jouir des privilèges et immunités était celui où il pénétrait sur le

territoire de l'Etat de transit ou sur celui de l'Etat de réception.

245. S'agissant de l'article 13, certains membres ont déclaré qu'à leur avis le

courrier restait en fonctions après qu'il avait remis une valise, pendant qu'il

en attendait une autre. Certains membres ont, par ailleurs, estimé qu'il convenait

de supprimer l'alinéa d) de cet article car il était évident qu'en cas de décès

du courrier diplomatique, ses fonctions prenaient fin. On a fait observer

qu'il était nécessaire, en pareil cas, d'assurer la protection de la valise

diplomatique.

246. Plusieurs observations d'ordre rédactionnel ont été formulées à propos de

l'article 14. Plusieurs membres ont suggéré de supprimer le paragraphe 2;

d'autre ont estimé que, s'il était maintenu, il devrait au moins ne pas être

obligatoire, mais simplement facultatif. Certains membres ont estimé qu'il fallait

préciser que le statut de la valise ne devait pas être modifié dans les cas où

le courrier était déclaré persona non grata ou non acceptable à l'arrivée dans

l'Etat de réception.

247. Le Rapporteur spécial a reconnu que la question du point de départ des

fonctions du courrier, considéré sous l'angle de l'exercice des &ttributions lui

incombant par opposition au moment de sa reconnaissance par l'Etat de réception,

méritait un examen attentif. Il était convaincu que l'alinéa a) de l'article 13,
consacre à l'accomplissement de la tâche du courrier, était important pour la

différenciation entre la qualité de courrier ad hoc et celle de courrier profes

sionnel; selon le droit international, le courrier ad hoc cessait de jouir des

privilèges et immunités lorsqu'il avait achevé sa tâche. Le Rapporteur spécial

supprimait volontiers l'alinéa d), qui avait suscité les objections de la part

de plusieurs membres, mais tenait à souli~ner que le point sur lequel il portait

viendrait sans doute au premier plan à propos du statut de la valise, dans la

troisiàne partie. Le Rapporteur spécial était d'accord avec les membres qui

considéraient que l'incapacité totale du courrier, ainsi que la situation envisagée

au paragraphe 2 de l'article 14 devaient retenir l'attention à rropos du statut

de la valise.
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248. Le Rapporteur spécial a exprimé ses remerciements à la Division de la

co~ification pour avoir mis à jour la collection des traités bilatéraux et multi

latéraux ainsi que l'étude analytique de la pratique des Etats. Sur la sugsestion

du Rapporteur spécial, la Commission a prié le secrétariat: a) de mettre à jour

la collection des traités se rapportant au sujet à l'étude, ainsi que des autres

Cl"'" 111,'-nt '" ",nnnChCd n::levan L du domaine des relations diplomatiques et ("ullsulaires

en général et des communications officielles établies phI' la voie de courriers et

valises en particulier; b) de renouvelcl' la demande adressée par le Secrétaire

~énéral aux Etats de fournir de plus amples informations sur leurs lois et

règlements nationaux et autres mesures administratives, ainsi que sur les procé

dures et les pratiques recommandées, les décisions judiciaires, les sentences

arbitrales et la correspondance diplomatique dans les domaines du droit diploma

tique concernant le traitement des courriers et des valises; (les gouvernements

de 13 Etats ont communiqué des renseignements (A/CN.4/3S6 et Add.l, Add.l/Corr.l

(anglais, chinois et espagnol seulement) et Add.2) en réponse à la demande de

renseisnements que le Conseiller juridique a adressée aux Etats le 14 octobre 1981);

c) d'entreprendre une étude analytique préliminaire de la pratique des Etats, et

notamment des travaux préparatoires des quatre conventions, ainsi qu'un examen de

la pratique des Etats telle qu'elle est attestée par les traités bilatéraux et

multilatéraux, les lois, règlements et procédures au plan national, conformément

à Wle liste provisoire de questions et à la structure du projet d'articles soumise

pal' le Rapporteur spécial ainsi qu'aux principes directeurs et aux articles qu'il

se propose de présenter pour la deuxième partie du projet, relative au statut du

courrier, et la troisième partie, relative au statut de la valise; et d) de

mettre à jour l'exposé sur l'état des quatre conventions multilatérale:3 élaborées

dans le domaine du droit diplomatique sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies.

249. A l'issue du débat, la Commission a décidé de renvoyer au Comité de rédaction

les 14 articles proposés par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport.
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CHAPITRE VII

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

le troisième rapport sur le sujet (A/CN.4/348 et Corr.l (chinois, anglais ct

français seulement» présenté par l'ancien Rapporteur spécial, qui avait commencé

à l'établir avant de démissionner de la Commission à la suite do son élection à

~t l'urgence

le cadre de f

~u projet de
A. Le droit relatif aux utilisations des cours d1eau internationaux

à des fins autres que la navigation ~réliminaire

250. A sa l475ème séance, le 14 juillet 1982, la Commission i'\ nommé M. Jens Evenson 175. Sur la

Rapporteur spécial pour le sujet "Le droit relatif aux utilisations des cours ~Inccorder d

d'eau internationaux à des fins autr-es que la navi.gat.ton", ~escrime8 c

251. A la trente-quatrième session, ont été reçues et distribuées les réponses des 1lengager, a

gouvernements de deux Etats Membres (A/CN.4/352 et Add.l) au questionnaire sur 10 enp~nière

sujet qui avait été établi par la Commission en 1974. A également été distribué, spéciaL E]

conformément à une décision prise par la Commission à sa trente-troisième seo31on2~2A11esconclusj
l,:)

1)6. Sur la

la Cour internationale de Justice. nécessaire

qu'une vers

ne l'ADsemb

et les obse

ecrit ou fc

2)1. i\ sa

,un groupe (

ont était camp'

(M. Jorge C

Sir Ian Si

. Ii. Ouchako

la Commiss

,cc sujet e

14 juillet

,GroupG été

llont fni 1

,258. Sur :

à ln Comm

l'Asscmbi

cf.-deasus.,

252. A sa 1457ème séance, le 14 juillet 1982, la Co~mission a nommé M. Doudou Thinm

Rapporteur spécial pour le sujet intitulé I1Projet de code deo crimes contre la

paix et la sécurité de l'humanité". A la même séance, la Commission a constitué,

en vue de l'étude du sujet, un groupe do travail qui sera présidé par le

Rapporteur spécial. Pour la composition du groupe, sc reporter au paragraphe 8

253. Durant la trente-quatrième session, les gouvernements de huit Etats membres

communiqué leurs commentaires et observations sur le sujet, comme l'Assemblée

g6n~rale les y avait invités au paragrapho 3 de sa résolution 36/106 du

10 décembre 1981. ConforQément au paragraphü 4 de la même réaolution, 10

Secrétariat a fait distribuer le texte de ces commentaires et observations

(A/CN.4/358 et Add.l à 4) et d'autres documents ont été soumis. Le Secrétariat

a aussi fourni aux membres ùu Groupe de travail ILl documentation complémentairo

néccosatr-c •

254. Le 20 juillet 1982, le Gr-oupe de travail a tenu une r-éunf.on , nu cauro Je

laquelle il n procédé à un Gchange de vues préliMinaire our les demandes que,

dans sn résolution 36/106, l'Assembléo g6nérolo n formul~œà l'attention de ln

Commission. Les membr-es du Groupe ont Lnaiaté , en par t i.cu l t cr-, aur I t Lmpor-tance

325/ Docuraents officieLs do l'llssemblÉ:c gGnérnle, trente-sixième session,
Suppléraent No 10 (A/36/l0 et Corr.l) (anglais et françaiD seulement), p. 397,
noto 699.
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et l'urgence du sujet sur la priorité que ln Commission devait lui accorder ûans

le cadre de son programme quinquennal ainsi que Bur la portée et la structure

du projet de caGe et sur la possibilité do présenter à lt~ssembléo un rapport

préliminaire portant notamment sur ces aspects du sujet.

255. Sur la recommandation du Groupe de travail, la Commission a décidé

d'Gccorder dans son programme quinquennal, la priorité voulue au projet de code

dos crimes contra ln paix et la sécurité de l'humanité. La Commission sc proposo

d'engager, assez tôt dans le courant de sa prochaine session, un débat général

en IJlénière sur la base d'un premier rapport qui aer-a présenté par le Rapporteur

spécial. Elle soumettra à l'Assemblée générale, à sa trente~huitième s8ssion,

les conclusions do ce débat général.

256. Sur la recommandation également du Groupe de travail, la Commission a docidé

de prior le Secrotariat de fournir au Rappor-teur spécial l'aide clont il pourrait

avoir besoin et de soumettre à la Commission toute la documentation de fond

nécessaire ct notamment une liste des instruments internationaux pertinents ainsi

qu t unc version misa à jour du document établi conformément à 13 résolution 35/49
de l'Ansornbléü générale du 4 décembre 1980 (A/36/535), analysant les commentnirC8

et les observations que lcs gouvernements des Etats membres auront communiqués par

écrit ou forQulés dans le cadre des débats de l'Assemblée générale.

C..Prortramme et UlGihodes de i:r.F1,vRiJ. de lE! Commission

257. A sa 1706èmo séance, 10 13 mai 1982, la Commission n décidé de constituer

un groupe de planification du Bureau élargi pour la session en cours. Co groupe

était componé du premier Vicc-Présiclent, M. Leonardo Diaz Gonzrîl.ez (Président),

M. Jorge Castaneda, M. Andreas J. Jacovidos, M. S.P. Jagota, M. Abdul G. Koroma,

Sir Ian Sinclair, M. Constantin Stavropoulos, M. Doudou Thiam et M. Nikolai

A. Ouchakov. Il a été char-gé cl' examiner le programme et les mé thodea de travail (la

la Commission, y compris la question de sa documentation, et de faire rappor-t à

co sujot au Bureau élargi. Le groupe do planification s'est réuni la 18 mai et le

14 juillet 1982. Les membres de la Commission qui ne fnisaient paG partie du

Groupe étaiant invités à part.Lcf.per aux réunions et un certain nombra d'entra aux

l'ont fnit.

258. Sur la r-ccommandntdon du groupe de pLani f'Lcntdon , le Bureau élE1.rgi a recommandé
, t .

à ICI Commission rI t inclura les par-agraphes 259 à 272 cf.-epres dans son rappor a

l'Assomblée générale sur les travaux de sa présente session. h sa 1752èmo sénncu,
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le 23 juillet 1982~ la Commission Q examiné les recommandations du Suroau ~larGi

et, sur la base de ces recommandations, a adopté les paragraphes 8uivants.

259. Au début du mandat quinquennal de la Commission dans sa compooition nouvofLo ,

le programma de travail en cours~ conformément à la résolution 36/114 de l'Assemblée

générale datée du 10 décembre 1~81, comprenait les sujets suivants : question des

traités conclus entra Eta tn et orCI;anisations Lnt.er-nati.ona Lcs ou entre deux ou

plusieurs organisations internationales, responsabilité des Etats; res~onsabilitô

internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne

sont pas interdites par le droit international; le droit relatif aux utilisations

deo cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation; immunités

juridictionnelles des Etats et de leurs biens; statut (lu courrier diploQatique

et de la valise diplonBtique non accompaGnée par un courrier diplomatique; et

relations entre les Etats ct. les organisations internationales (deuxième parvt.Lc

du sujet). En outre, par sa résolution 36/106 du 10 ùécembro 1981, l'Assemblée

générale a invité la Commission à r-epr-endr-e ses travaux en vue (le l' é Iaboration du

projet de code des crimes contre 10. paix et la sécurit~ de l'huQanit6.

260. Dans sa résolution 36/114 é[;aleli1cmt, l'i\.ssembloe générale a fnit sienne la

i '1 Il l C . . 't·t 't t t .. ' . 326/conclus on a aquo 0 0. ommi.es i.on o a i parvenue a sa r en o~ ro i.e i.eme 803::non--

concernant la fixntion, à sn tr-ente-qua trième session d' objectifs E\énol~aux et de

priorités destinés à orienter son étude den sujets inscrits à son programma de

travail pondant la durée du mandat des membres de la Commission élus à la

trGnte~~3ixième session de l'i\.ssemblce Bonérale. De plus, par sa résolution 36/106,

l'i\.ssemb16e générale a prié lA Commission ù'exnminer, ~ sa trente-quatrième 888si,)n,

la question du projet de code des crimes contre la paix ct la sécurité Je l'humanité

dana le contexte de son progrrlr.Jme qufnquonna.l ,

4

la Commin,

mais en s

disposera

262. En f

étude des

dûment te

s'attacha

générale,

sujet air

présentée

de diffic

263. En (

achevé,

. la deux i.i

et or-gan:

. tenu des

de br-ava:

entend s

(\13 mener

sur la r

'" entrepre

d1acheve

des Etat

d'articl

1 à dea fi

261. La Commission, à no. trente-quatrièmo sesnion~ réaffirme la conclusion formulée

dans oon rapport sur les travaux ùe sa trente-troisième session327~ à savoir quo

"la méthoùe consistant à fixer, conformément aux résolutions pertinentos de l'i\.sscmb16e,
générnle, :les objectifs généraux ot dos priori tés destinés à or-Lent.cr le pr'ogr-anno

de travail quo la Conmisaton poursuivra pcnüant la durée d'un manl\;"l. t de sos membr-es

ou pluD lonGtomps s'il y a lieu, pnratt efficace ct ~ratiquo ~our ln planification

ct Ir cxécutdon en tcrapn voulu du progrm.lli1e de t.rava.iL do la Comrni.safon"; Comme

326/ Ibir1.~ p. 398, par. 258.
321/ Ibic~.
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r:e. ,
Qmblûc

rOB

~té
10

los

la Commda l' l"'" d' ,328/ '1 't l t ' LbL ct· ct t l' . l. 1 ~~s~on a cGJa ~n ~que---, l e al lmpOSSl 0 'n op cr un p on rlglce,

mais en so fixant des objectifs Jans la planification de ses activités, elle

disposerait d'un cadre rte référencos pour prendre ses d6cisions.

262. En fixant dos objectifs généraux et des priorités destinés à orionter son

6tude des sujets inscrito à son programme de travail en cours, ln Commission doit

dament tenir compte, non seulement do l'ordre d'importance et J'urGence qui

s'attache aux divers suj~ts on vertu dao résolutiono pertinentes do l'Assembléo

générale, mai.s ausn l des progrès accompl.Ls jusCJue là dans les br-avaux sur chaque

sujet ainsi que den perspectives de nouveaux prOGrès, sur la basa des propositions

présentées pûr les rapporteurs spéciaux, compte tenu du cleGré de cmnplexit6 Gt

de difficult6 de chaque 8UjOt.

263. En cette première année du mandat de ses membres act.ue l.o 1 la Connl.asdon a

achevé, COI1lW:? l'Assemblée générn18 10 lui avaf t clemanclé dans sn résolution 36/114,

la deuxièmo lecture du projet d'articles sur le droit dos traités entre Etats

du et orGanisations internationales ou entre orGanisations internationales. Conpt,o

tenu des proc;rès réalisés à la pr-éaente session sur les autres sujetn (lu programme

()e travail en cours et des oonaLdér-a t Lone mentionnées ci~dG.ssus1 la Commi88i~Jn

entend s'offorcer d'ici la fin de la période quinquenn~lc qui a débuté en 1982,

de mener à son terme la première lecture de la deuxième partie du projet d'nrticlos

sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites, en

entreprenant éventuellement la deuxième: loc turc de ln première par-tLo du projet i

06, d'achever la premiàre lecturc du projet d'articles sur leo immunités juridictionnelles

ion, des Etats ct de leurs biens; d'avancer sensiblement la promi~ru lecture du projet

nité cl 'articles SUl." le droit relatif aux utilisations des cours (l'cau Lntcrnat.Lonaux

à clos fins autres que 13 navigation; cl'achevar la première lecture du projet

Léo
1

amblél

c

33

1

1

1
~

1
1
!

cl 'articlos nul" 10 statut (lu courrier diplomatiquo ct de ln valise c1ipl'.·;li1o.tiquo

non accompagnée par un courrier' diplomatique i de pr,)gresser dans IGS travaux

sur la responsabilité internatiJnale pour lus conséquences pr~judiciables d6coulant

cl' act I vi tés qui ne sont pas int<:H~diteo par 10 clroi t international i et cIe pour-ouï,vr-e

l'étude de ln cleuxième partiü du sujet dos relations entre leD Etnts ot leD

orr:sélnisationo Lnt.cr-nat.LonaLcs , En outre en CG qui concer-ne lu pro jet clo coda des

crimcG contra la paix et ln sécurité do l'humanité, la Commission appelle

l'attention sur la décision consianéo ci-~essuOt au para~raphe 255.

328/ 1\.nnuo.iro ••• 1975, vo l . II, p. 197, document fl/lOOlO/Rav.l, par. 147.



264. A sa trente-cinquième session, tenant compte des objectifs généraux exposés

ci-dessus, la Commission se propose de constituer et de réunir son comité de

rédaction en début de session, pour lui permettre de terminer aussitôt que Possible

ses travaux sur les projets d'article dont il a été saisi à la présente session et

dont il reste saisi, à savoir les projets d'article sur la responsabilité des

Etats, sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens et sur le

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par

un courrier diplomatique. En même temps, la Commission abordera l'examen du rapport

préliminaire quo doit présenter le Rapporteur spécial, nouvellement désigné, sur

la question du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de

l'humanité, d'un premier rapport qui sera présenté par le nouveau rapporteur spécial

sur la question du droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à

des fins autres que la navigation et des autres rapports qui seront présentés par

les rapporteurs spéciaux respectifs sur les trois sujets au titre desquels des

projets d'articles sont en cours d'élaboration ainsi que des rapports qui pourront

8tre soumis sur d'autres sujets.

265. Quant au nombre de séances qui seront conSaCrG8S, à la trente-cinquième

session, à l'examen des sujets inscrits à son programme de travail en cours, la

Commission en décidera au début de la sessian, dans le cadre de l'organisation

de SGS travaux. Cependant, la Commission est consciente que, dans le temps qui

lui est imparti, il ne lui sera peut-être pas possible d'examiner tous les sujets

figurant à ce programme.

266. Continuant d'étudier les améliorations qui pourraient encore être apportées

aux procédures et aux méthodes de travail actuelles de la Commission, le Groupe

de planification a procédé à un échange de vuos à la trente-quatrième session.

Parmi les questions dont le Groupe a considéré qu'elles méritaient une attention

particulière figuraient la question d'une aide supplémentaire aux rapporteurs

spéciaux dans l'accomplissement de leur tâche, y compris la possibilité pour eux

de bénéficier de consultations techniques 0U j'avis d'exportsi l'examen dos

moyens d'inciter les gouvernements des Etats membres à répondre plus larGement

aux questionnaires ou aux demandes d'observations et de commentaires écrits que

leur adresse la Commission; la question de savoir comment or~aniser au mieux

le temps dont dispose la C0mmission, par exemple, en concentrant l'attention sur

un plus petit nombre de sujets 3 chn1ue session; et la recherche des possibilités

qui s'affront de développer et d'intensifier plus encore les travaux de recherche

sur les sujets étuoiés par la Commission ainsi que d'autres services que
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la Commission reçoit de son secrétariat et de l'ensemble de la Division de la

codification. La Commission a l'intention, à sa ~rochaine session et à ses sessions

futures, de poursuivre l'examen de ces questions et d'autres, et de les étudier plus

en d~tail dans le cadre du r~axamen permanent do ses proc~dures et méthodes de

travail, au~uel e110 procède avec le souci de les améliorer sans cesse en vue de

s'acquitter à temps et de manière efficace des t5chos qui lui nont confiées.

Il est prob~ble qu'à cette fin le Groupe de Jlanification, qui sera constitué à

la prochaine session de la Commission, consacrera plusieurs r~unions ~ ces qUGstions.

267. En ca qui concerna la question de ln Jocumentation, La Commission tient à

remercier de nouveau l'Assemblée génér.'\l\3 l' Q voir mrd.ntenu les comptes rendus

anaLytLques do séance de la Commission, par Set décision 34/418 L1u 23 novembr-e 1979

et par ses résolutions 34/141 Ju 11 ct6cembre 1979, 35/10 B du 3 d~cembro 1980,

35/163 du 15 d~cGmbre 1980 et 36/114 du 10 d~cembre 1981. A ce sujet, 13 Commission

réit~re les considérations Qu'elle Q exp~sées dans sen rapport sur los travaux Je

de sa trente-deuxième session (1980)3 291 et notamment la conclusion à laquelle elle

était parvenue à cette session, à savoir que "le mnd.nt.Len (lu système ac tuel, de

comptes rendus analytiques est d~ns le droit fil de la politi1ue constante suivie

par l'Assemblée G6nér~le depuis la cr6~tion de la cnr et constitue une nécessité

in~luct3ble dans la vers~ective des procédures et méthodes de travail de la

Commission et du processus -io codification du rIrait Lnt.ernat.i.onak on r;6néral ll
•

268. En outre, La Commdsaion note avec satisfaction Que, dans L' appl.Lcat.Lon 'les

rèGles relatives au contrale et à la limitation do l~ documentation ~manant du

sact'ét:J.ri 'it, les services compétents du secrétariat ont ar~i sans prujuclice (Je la

(lisposition énoncée au para~raphe 10 1e la résolution 32/151 de l'Assemblée Générale

et confirmée par les résolutions 34/141, 35/163 et 36/114. Par cette disposition,

l'Assemblée a souscrit à la conclusion ~ laquelle la Commission 6tait pqrvonue 5

sa vingt-neuvième session (1971) 330~ à savoir, notamment, qu' "en matière rIo

h h . . l' t l codific.<>tion du droi t international exâga jas recherchesrec erc El Jur~c ~'1ue - c ct ... ~1 ...

juridiques _, on ne saurait fixer 18 limites à let lon~ueur des documents
ll

•

269. Par le paragraphe 5 de la section II de sa r6solution 36/111 A du

it ' ] f' '811 l' Ass8mbléG10 décembre 1981, intitulée IITrnvaux futurs (lu Corn e ( es con er-ence ,

~/ Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxième partie) p. 164 et 165, document
A/35/10, pnr~Graphes 189 et 190.

330/ Annuaire ••• 1977, vol. II (deuxième partie), p. 132, document A/32/l0,

p-:œ. 123.
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générale a prié ses orGanes subsicliaires lido v8iller à ce que leurs rapports soient

aussi brefs que possible et ne ctérassent pas l~ limite souhaitable de 32 paGes l
' . A

sa vinŒt-neuvième session, cm 1977, la Commission a eu l'occasion de s' occu.ier de la

forme et de la présentation de son rapport à l'Assemblée r,énérale et notamment de

la question de 1."1 Longueur (le ses rapports. A propos du voeu formulé dans ln

rosolution 36/117 A, la Commission souhaite ~Pi)eler l'attention de l'Assemblée

générale sur les passaGes ~ertinents de son rai'port sur les trav~ux de sa vingt

neuvième session331 /, qu'elle réaffirme. Comme la Commission l'a indiqué en 1977,
on ne saurait décider a priori de la longueur d'un rapport donno de la CDI sans

avoir éGard aux dispositions du statut de la Commission et à la position que

celle-ci occupe dans l'ensemble du processus de codification. Il ne semble pas que

la Commission puisse accepter que soit fixée à l'avance et dans l'abstrait la

longueur maximale ou minimale d'un rapport. Le rapport de la CDr sur ses travaux

de telle ou telle session sera plus ou moins volumineux selon qu'elle ressentira

plus ou moins le besoin d'expliquer, à l'intention de l'Assemblée 3énérale et des

Etats Membres, les travaux accomplis à cette session et de justifier les projets

d'articles contenus dans ledit rapport.

270. Comme il a été indiqué plus haut, la Commission continuera à étudier la possi

bilité d'améliorer encore ses procé~ures et ses méthodes actuelles cn vue de

s'acquittor à temps et de manière effic~ce Jes tgches qui lui sont confiées par

l'Assemblée Générale. Cela étant, et en ayant à l'esprit les considérations

susmentionnées qu'elle a formulées en 1977 ainsi que les vues exprimées en la

matière à la Sixième Commission de l'Assemblée générale, la Commission continuera

de s'efforcer de présenter à l'Assemblée des rapports sur ses travaux qui soient

conformes aux exigences de son statut et qui répondent aux besoins de l'Assemblée

sénérale et des Etats Membres.

271. La Commission a été informée de 13 teneur d'une circulaire du Secrétaire

général, qui donnait notamment pour instruction aux hauts fonctionnaires du

Secrétariat J'inviter les or3anes subsidiaires qui désiGnent des rapporteurs

spéciaux à prêter leur concours au SecrétRriat dans ses efforts pour limiter la

document.at.Lon en ,~ssi[;nnnt, 2t ces rapports 1 une limite maximale ,le 32 pa/ses.

Dans les observations de la Commission sur la question du "Réexamen du processus

d'établissement cles traités multilatéraux1l332/, il était Ji t .jue les rapporteurs

331/ Ibic1., [J. 132, ]J3.r. 124 à 126.

332/ l1nnurlire •.. 1979, vol. II (première par t.Le) , t1. 224, documen t;
A/CN.4/325, par. 104.
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la

spéciaux sont l'un des dis~lositifs ;n~t;tut~onnels~ - L L qui contribuent au bon

accomplissement de ses fonctions par la Commission et dont le concours lui est des

plus précieux. Leurs rapports sur les divers sujets dont ils sont chargés et qui

constituent le programme en cours de la Commission sont la base même des travaux

de la Commission. La longueur et le contenu de ces rapports vnrient on fonction

non seulement de la portée et de la comploxité du sujet étudié mais aussi de

nombreux autres facteurs, tels que l'état d'avancement des travaux de la Commission

sur le sujet, la nature et le nombre des propositions formu16es par le Rapporteur

spécial, en particulier des projets d'articles, étayés de données fournies

notamment par la pratique dGS Etats et la doctrine, y compris l'analyse des débats

pertinents de l'Assemblée générale et des commentaires et observations des

gouvernements, etc. Il faut teni~ compte du fait que les rapports des rnpporteurs

spéciaux constituent un aspect ossentiol des méthodes et des techniques Je trnv~il

de la Commission prévues par son statut, qui lui permettent de s'acquitter,

conformément à cc statut, dos tâches qui lui sont confiées par l'Assemblée générale.

C'est pour-quof la Commission considère qu'elle ne saurait déterminer à l'avance et

dans l'abstrait la lonBueur des rapports de ses rapporteurs spéciaux. Elle tient

toutefois n donn~r au Secrétariat l'assurance qu'elle-même et ses rapporteurs

spéciaux sont pleinement conscients de la nécessité de réaliser des économins,

chaque fois que cela est possible, dans le volume global de la documentation de

l'ONU et qu'ils l'auront sans cesse présente à l'esprit.

272. Enfin, la Commission tient à exprimer 18 re8ret de cc quo, s~ns préavis, la

pratique en vi~ueur depuia 1949, qui consistait à faire fi~ure~ dans le com~te

rendu analytiqu8 d0 chaque séance de la CommiDsion la lista do ses membres pr~sents

à cette séance, ait été abandonnée. La Commission considère que cette liste

consti tue une information dorrt cloivent disposer l' f\ssemblée r.çénérale, les GQuver

nements des Etats Membres et le pub l i c , L'abandon de cette pratique implique une

modification corrospondante de la présentation des comptes rendus analytiques

sous leur rormc définitive, tels qu'ils paraissent dans la volume 1 de l'Annuaire

de la Commission du droit international, qui, conformément à l~ ré301ution 987 (X)

de l' Assomblée Générale da t.ée du 3 décembre 1955 ut Je décisions ultérieures de

lQ Commission, est publié seus l'autorité et la direction de la Commission du droit

intern3tiona1333/. En conséquence, la Commission est d'avis que la pr~tique

39 à 45;
vol. l,
1979,

333/ Voir Annuaire ••• 1956, vol. II, p. 302, document A/3159, par.
AnnuaIr'ë ••• 1969, vol. r, l020ème séance, par , 2 à 5i llnnuaire ••• 1972,
1151èrne s~ance, par. 56 et 1157ème séance , par. 43 et 44; ct ~fl.;,;.;n;,;.;n:..::u;;;;a.:;;i;;,..re.::-...:;...:;.;..-..:;....:__
vol. II (dûuxième partie), document A/34/10, note 485.
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conad at.ant, n faire fi";uror Jans le compt.e rendu anal.yt.Lquo de chaque aéance la

list6 des membres Dr6sonts à cette séance d~vrait &trc rétablie par la Division

-Jes services de conf'ôr-ence et dea ser-vi.ces f\énéraux de l'Office ,les Nati.ons Unies

à Genève.

o. Coop~ration avec d'autres or~anismes

1. Cami té juri'ü'lue interaméricain

273. t'J. Dou.lou Thiam, Président de 13. Commission n sa trentü-troisieme sessfon , a

assist~, on ~ualit6 d'observateur do la Commission, à la session du Comit~ juridique

interaméricain qui s'est tenue en janvier - fuvrier 1982 à Rio de Janeiro, et y a

fait une ,:\6claration.

274. Le Comit6 juridiquG interaméricain était représenté à la trcnte-quatri~me

session (le ln Commission par M. G. Ortiz Martin, qui a pris la parole clevant la

Commission à sa 1726èmo séance, le 14 juin 1982.

275. L'observateur du Comité a passé en revue les activités récentes du Comité et

a s13nalé, en particulier, l'élaboration d'un projet de convention inter

américaine sur la compétence internationale en C(;) qui concerne la validitG ~xtra

territoriale des jup,ements étrnnr,ers, convention qui compléterait des conventions

déjà adopt6es. Cotte question avait déjà été examinée à la première et n la

Jcuxi~me conférences sp6cialis6es de droit international privé, tenues à Panama et

à t'1..mtevi,jco respectivement et, en avril 1980, 1. \;lashin3tc:>n, où la première réunion

d'exports ~e droit international priv6 avait inscrit ~ son 0r'lre du jour la question

de la juridiction internationale, nfin de complét8r, s'il y avait lieu, les rèr,les

do droit procédural international. Elle avait ensuite r6di~é ~es bnses de compétenc~

internationnle en ce qui concerne la validité extraterritoriale clos jur~ements

~tran10rs et le ra~porteur charG~ de ce sujet avait donné son avis Quant h la

recherche de conditions convenant au système de la common law et à celui du droit

Latdno-cmér-Lcafn , Le Comi té a alors aborrlé l'étude de ces bases de juridiction

internationale, que complétaient aussi los réponses fournies par ddver-s juristes

à un questionnaire que leur avait envoyé le Secrétariat ~énéral de l'Or~anisation

rles Etats américains. Lors de l'examen de ce texte article par article, des questions

(le terminoh):;ie se sont posées et clos propositions d'amendement ont été j'r~sentéGs.

Divers documents ont encore été rédi~és ct, en janvier 1982, le C0mité a déciùé de

donner auxdd, tes bases ln forme cl' une convention lui, bien qu ' indépendante, pourrait

survir à np~liquer le Dara~rnphe dl Je l'article 2 de la Convention interam6ricaine

sur la validité 8xtraterritoriale des ju~ements otran~crs et ùes sentences

3rlJitrnles é t.ran-tèr-ea , si,r;nue à Mont~video le 8 mai 1979. Min (le combler une Lacune
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de cette c1isllosi t Lon , le projet contient un article devant permettre aux Ebnbs

Jarties à la Convention de Montevideo d'en élppliquer les r~11es en cas d~ conflit,

sans ~ue cela emr~ch~ Jue le ~rojct reste ouvert à la siGnaturo et à l'aJh~sion

des Etats qui n'ont Ilas si.(.~n6 la Convcntl'0n rl0' Mt·- ~ . ~on eVldeo. Le titra du ~rojet a
aussi été r\ébattu et il a 6té acmf,s .juo Le mot '. "" ' compotencin Il pouvat t être rendu pal"

Il jurisctiction" (jans la version an'jlaisu. Les rostrictions relatives n 13 matière

sur laquelle portent les jU13ements ont été maintenues clans le pr.JjGt, mais une

disposition a été ajoutée afin que les Etats parties puissent déclarer 1u'ils

appliqueront IGS r~~les Je la convention a une ou plusieurs Jes matières exclues

dans cet instrument, pareille déclaration pouvant être faite à tout moment. Le

projet cle convention interaméricaine sera utile aux Etats amél"icains, qu'ils se

r3ttachent au système de la common law ou à celui du droit latina-américain, et il

constituera un critère universel pour les Etats autres que ceux du continent

américain qui y adhéreront.

276. L'observateur du Comité s'est auss L référé ou développement du droit intcr

nationnl dans les Am6riques. Il a soul.Lgné que le principal apport (les Eapartno'l s et

des Portu~ais avait été sans aucun douta le droit international que Vitoria avait

cr&ES et que Suarez avait d~velo~p~ pour pr0t~~er les nouvelles nations ~'fiméri1ue

latine. Ce droit était donc nu coeur de la culture latina-américaine, comme l'ont

compris les hommes d ' Amérique, notamment à la fin des :)u8rres ct' indépendance, Quand

Simon Bolivar a convoqué le pr'cmi.er congr-ès qui devait unir toute l'.i1mérique en un

seul peuple. Ce fut la première démarche positive d'oà découlèrent les travaux,

conférences, réunions et instituts qui conduisirent ~ la création ùe l'Union

panaméricaine, à lawelle par t Lcfnèr-ent les Etats-Unis d' âmér-Lquo du !IIur,j, lesquels

8e montr~runt de fervents partisans de cette idée. Le droit international so

d6voloDpa, car les représentants des neuples d'Amérique latine so roncnntraient

constammont et cherchaient un cadre juridique ~ui permetto de résoudre leurs

conflits. En Europo, ce ntest que bien plus tard, avec la cr6ation de la S0ci~té

dos Nations,quiuno telle union internationale a vu le jour. Par contre, cn

~m~riquc latino, les doctrines se multipliaient. Il faut mentionner, en 0utro,

le Coda Bustamante, adopté en 1928, qui constitue la première co:\ification de rè(~lCJs

uniformes de droit priv6. Enfin, il ne faut vas oublier ~ue c'est le Trnit6 de

Chapul.t.c.iec 'lui C:1. ouvert ln voie à la cr-éatLon do l'ONU. Quant à la Charte (les

Nations Unies, elle devait reconnaitre la valeur r6,;ionale de l'OrGanisation des

Etats nmaricoins et son 8roit do conclura sos propres traités et conventions do

t<)utGS sortes.
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2Tl. L'observateur du COl1it,~ :J. dit, en terminant, que IGS inqui<.1tudes qui

agitent actuellenent les ~ays cl'iillorique latine les anèneront à exaniner lelŒ

charte constitutive et l€s traités qui les lient pour voir s'ils fonctiolli"ent de

ôanière adéquate et efficace ou s'ils doivent être modifiés ou complétés. Ln défi

nitive, le monde Q besoin <l'Wl clroit international qui soit respecté dans le soul

souci de la justice.

278. Enfin, l' observatmŒ du Coui té a de nouveau demandé qu 1 à l'occasion cles

visi tes qu'ils font !lU COJ:ü té, des menbres de la Corrunission prennent le'. pnrole

ea tant ~ue conférenciers aux cours de droit international que le Conité organise

depuis plusieurs ',lnnées.

2. Coni tc, europ(~en ùe coopération ,4uridio,ue

27'1. N. Doudou Thirun, Président de la Conr.lission à sa trente-troisiènC? session,

a assisté, en qualité cl'obsorvatclŒ de la Conmission, il la trente-sixiène session

ùu Comité européen de coopération juridique, qui a eu lieu en novembre 1981

à Strasbourg, et il :J. fait lUle déclaration devant le Comité.

E. Dates et lieu da la trente-cinguième session

280. La Comnission a d6ciclC, de tenir sn prochaine session à l'Office des

Nations Unies à Genève du 3 mai ::lU 22 juillet 1983.

F. Heprésentation à la trente-septièLle session

de l'~sseLlblée générale

281. La Conmission il décidC, de se faire représenter à la trente-septième session

de l';Lssemb16e générale par son [résident, H. Paul Reuter.

G. Séminaire de droit international

282. 8n application du paragraphe de la résolution 36/11~ du 10 décenbr8 1981,

le Bureau des affaires jlŒidiques a organisé, en liaison avec l'Office des

Nations Unies à Genève, la dix-huitiène session du Séminaire de droit inter

national, au cours de la trente-cluatrièI:le session de la Commission du droit inter

national. Le Séninaire est destiné il des étudiants avancés dQl1.s cette discipline

et il de jeunes fonctionnaires des ac1Dinistrations nationales dont les tâches

coôprennent habituellement l'ex~,en ùes questions de clroit international.

283. Un Comité de sélection s' est réuni sous la présidence de II. Hlilippe Giblain,

Directeur du 3ér:ünaire, repr6sentant Il. Erik Suy, Conseiller juridique cles

Nations Unies. Le Comitu comprenait quatre autres personnes II. II.l~. Doisard

(UNITiJt), tl. E. Chrispeels (CITUC:cD), II. D.G. Rancharan (Droits de l'homme),

H. H. Sebti (ll.dministration de l'Office). Vingt-quatre participants, tous
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de nationalité différente et ressortissnnts puur la plupRrt (1l~ pa;y:..; en ll(~\'elop

penent, ont été sélectionnés pnrLù 51 croldidats. En outre, quatre pcrsorules ont

été admises ~L cette session du Sénina.ire en quali tl> d 1 Ob82"[,VRt(~lU'S.

281. Durant la session du Séminaire, qui s'est tenue au Palais des Nations du 10

au 28 mai 1982, les participants ont pu suivre les travaux de la COLIDission,

utiliser les divers services de la. bibliothèque du Palais des Nations et assister

Q une projection cinématograplrique organisée par le Service d'information de l'ONU.

Ils ont reçu des exemplaires des documents de base nécessaires pour suivre les

débats de la Commission et les conférences du Séminaire. Ils ont, en outre, pu

obtenir ou acheter, Q prix réduit, des documents des Nations Unies non disponibles

ou qu'il est difficile de se procurer dans leur pays d'oriBine. En fin de-session,

le Président de la Commission et le Directeur général de l'Office des Nations Unies

à Genève ont remis aux participants un certificat attestant leur assiduité à cette

dix-huitième session du Séminaire.

285. Pendant les trois semaines de la session, les six membres suivants de la

Commission ont donné des conférences suivies de débats: H. A.J. Jacovides ("Droit

de la mer - Iles - Délimitation - TIèglement des litiges"); rT. A. Koroma

(ilLe Comité spécial des Nations Unies sur la Charte et le projet de déclaration

de Manille sur le Règlement pacifique des litiges ll ); M. C. Flitan (ilLe règlement

pacifique des différends ll
); H. S.P. Jagota (IIRécents développements du droit de

la mer"); M. li. Yankov ("Liberté de communication et ,- ,veloppement du droit diplo

matique"); H. S. Sucharitkul ("Immunité des Etats et activités commerciales en

droit international ll ).

286. En outre, des exposés ont été faits: par M. C. Swinarski de la Division

juridique du Conité international de la Croix-Rouge sur ilLe droit international

humanitaire en tant que branche du droit international public li; par IL F. l:Tolf,

Sous-Directeur général et Conseiller juridique du Bureau international du Travail

sur ilL' Organisation internationale du Travail et la dynamique du droit inter

national"; et par M. K. Nyameke, Directeur par intérim de la Division des droits

de l'homme sur "Les activités de la Division des droits de l'homme".

287. CettE: année, les participants au Séminaire ont été officiellement reçus par

la Ville de Genève, à l'Hôtel de Ville drols la Salle de l'Alabama. Au cours de

cette réception, M. TI. Vieux, Chef du Protocole de la Ville de Genève, a fait un

exposé sur les aspects internationaux de Genève. Une visite au siège du Comité

international de la Croix-Rouge ficurait également au programme du Séminaire.
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Les participants ont participé iL une table ronde sous la présidence de

~[. J. Moreillon, Directeur du Département ùe la doctrine et du droit du Comité

international de la Croix-Hou[;e, et ont uté ensuite reçus par 11. IJ.exander Hay,

Président du Comité international.

2BB. Comme par le passé, le Séminaire nIa ocuasionné aUClUle dépense à l'ONU, à

qui il n' é'. pas été deI:landé cie contribuer aux frais (le voyac;e ni aux frais ùe

subsistance des participants. Les Gouvernements de l'~utriche, du Danemark, de

l'Espagne, de la Finlande, de la Jamaïque, de la Norvèc;e, des Pays-Bas et de la

Hépublique fédérale ù'AlleI:lac-ne ont offert des bourses à des participants de pays

en développement. Des fonds ont o[;alement été offerts à cet effet par le Dana Fund

for International and Comparative Lec;al Studies (ùe Toledo, Ohio, Etats-Unis

d'l~érique). L'octroi des bourses perme~ d'assurer une répartition géographique

satisfaisante des participants ct de faire venir de pays éloic;nés des candidats

mérit~lts qui ne pourraient sans cela participer à la session, pour des raisons

uniquement pécuniaires. Cette ~ée, des bourses ont été accordées à 16 parti

cipants. C'est ainsi que sur les 403 participants ayant été admis depuis l'origine

du S8minaire, représentant 103 nationalités, des bourses ont été accordées

iL 18!). participants.

289. La Commission du droit international tient à soulic;ner l'importance qu'elle

attache aux sessions du Séminaire, qui donnent aux jeunes juristes désignés la

possibilité de se familiariser avec les travaux de la Commission et les activités

des nombreuses or[;anisations internationales qui ont leur siège à Genève. Pour

assurer le maintien et le développement du Séminaire et surtout pour permettre

l'octroi d'un plus grand nombre de bourses, il est soul1aitable que le plus grand

nombre d'Etats possible contribue, même symboliquement, aux frais de voyage et de

subsistance qui pourront être alloués, marquant ainsi leur intérêt pour les

sessions du Séminaire de droit international.
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- 297 -

,
h



I~OTE

Pour le texte des articles 60 à Go et de l'annexe du projet d'articles

SUI' les traités conclu::: entre Etats et or']\ni'Jations intern::ltionales ou entre

or~Rnisntions internationales adopté p~r l~ Com~insion R na trente-deuxième session,

voir Annuaire ••• 1930, vol. II (deuxi~me partie), p. 6) et suivantes, document

A/3~/IO, chnpitre IV, 8ection D. Les commentaires et observntions des 30uver

n3ment~ et des ~rincipales or~~nisation3 internationale'J sur les articles l ~ 60

cludi t pl'ojet cl' al~ticles, adoptés par 11'\ Commission à ses vin.'~t-:.;ixieme,

vln~t-3epti~me, vin~t-neuvi~me, trentièm~ et trente et uni~me sessioDs, sont

rflpl'oduitc clans l':mnexe Il au l'aPPol't de la Coml,üssiO,1 SUI' les tl':Wé'.UX de '3~

trente-i:.roi::;i::me 8e.".1eion (Documents officiels ùe l' I\s'JelObl~e r;én'::l'alc,

trentc-'JL:i')mc 3e5.31011, SUr>pl~r,Jent ,10 10 (.'\/36/10) et COl'I'.l (an:;lai:> ~t fl':1nc. .... is

[;.::lU1el,lcnt), p.. ~J5).
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1. Les présentes observations on~ trait aux articles 61 à 80 du projet ~tabli

par la Commission du droit international (COI), lesquels ont déjà été commentés
oralement au cours des débats de la Sixième Commission en novembre 1980. Oepuis
lors, la deuxième lectur2 a été entamée et des résultats parti~ls ont été
communiqués. Lors des débats à la Sixi~me Commission en 1981, la République
f~d~rale d'Allemagne s'est félicit~e de ce que la COI consid~re la Convention
de Vienne sur le droit des traités comme le modèle à suivre dans la mesure du
possible, sous réserve de certaines adaptations en fonction des caractéristiques
particulières des trait8s auxquels des or~anisations internationales sont parties.
En deuxième lecture, la COI s'en est jusqu'n présent syst~matiquement tenue à ce
point de vue, ct a, en ce qui concerne les dispositions de fond des articles
premier à 26, réduit au minimum les diff~rences par rapport à la Convention
de Vienne. On est donc en droit d'espérer qu'au cours de la poursuite de la
deuxième lecturl~, la 58ction intermédiaire, laquelle comprend l'article 36 bis
(article extrêmement import3nt, et pas seulement pour la Communaut~ européenne),
et les parties V et VI commentées ici seront convenablement et raisonnablement
alignées sur la Convention de Vienne. La République fédérale d'Allemagne espère
également q11e la COl sera en mesure d'achever la deuxième lecture en 1982 comme
prévu. La COI sera une fois de plus confrontée aux difficiles problèmes découlant
des caractéristiques particulières de la participation des organisations
internationales à des traités, et en particulier du traitement différent accordé
à ces dernières par la Cour internationale de Justice.

2. Oans les dispositions de la partie V - Nullité, extinction et suspension de
l'application des traités - la COI a mis les or~anisations internationales sur un
pied d'é~alité avec les Etats, partant du principe que les organisations inter
nationales qui sont parties à des traités sont responsables dans la même mesure
que les Etats parties; comme ces derniers, elles doivent être tenues pour
responsables de toute violation commise à l'occasion de la conclusion et de
l'exécution de traités. Cette hypothèse et ses conséquences doivent être
accueillies favorablement. Il est donc lo~ique d'adopter les p~incipes posés
dans la Convention de Vienne en ce qui concerne la survenance d'une situation
rendant l'exécution impossible (art. 61) et le chanGement fondamental de
circonstances (art. 62). On a pressenti ~ue des questions supplé1nentaires
risquaient de se poser dans le cas de la participation d'or~anisations inter'
nationales à des traités. C'est R juste titre cependant que ces questions
n'ont pas été traitées dans les dispositions du p~ojet établi par la COl car
cela irait au-delR de la portée de ces nouvelles rlispositions (voir l'article 73).

3. Dans son commentaire sur l'~rticle 63 (par. 2 et 3>, la CDI a convenu que
l'idée sur laquelle reposaient les articles 63 et 74 devait être appliquée aux
or~anisations internationales mal~ré l'absence de relations diplomatiques et
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consulaires antre CdS derni~rcs dt les Etats. Cl·tt~ iJ~C vaue ~~,lemcnt en ce
qui concerne les relations officielles entre le3 Et.lts et les op~anisations

intornationa13~ qui, Jan3 certains C3S, sont cxtrGmement formelles (missions
permanentes). Leur ab~ence n'emp~che pas la conclusion ou l'exi3tence de tr,it6s.

Jusqu'à prc~ent, les drticles Gi ct 74 du proj~t ne mettent cependant pas
les organisation::! internatior.. lles sur un pied d'é',;aiitt~ dV/'C le:.> EtilLs. Pour
relnédier à cet état de Ch03,~S, la République fédér;lle .1 ' '\1 Lem3',;ne avait
proposé en lQ80, ~ la Sixi~me Commission, d'ajouter J.l~~ ces deux articles
après "relations dlrlom3tiques ou consulaires" les 1l10t3 "ou autee"! rel;'ltlons
officielles" et ri 'ajouter' en outre il l'article t~5 les mots "entre dtl3 parties
à un traité" et 3 l'article 14 "entre deux ou plu::1ieur'::; Etats ou entr'e un Etat
et une organisation internationale ou entre des or~anisations internationales".
Nous réitérons ici ces propositions.

4. Il convient Je ~~ f~licitcr que d3n~ les Droc6dure~ d2 contest~tion de la
validité des trnité:J ct de r't:~üel!lent Jes différ'ends en .1pplic.1tion de la section 4
do la partie V, les o~,;anisations internationales soient en principe mises sur
un pi~d d'é~alité avec les Etats ct que ces procédures suivent celles pr~vues

dans la Convention de Vienne. Comme dans la Conventioll, lc~ proc6dures ne visent
que les clrconstances traitées dans la partle V ~ moin~ que lu système existant
ne soit abandonné. Compte tenu de cette restriction re;r~ttablc, mais proba
blement indispensable, les procédures prévues dans la Convention de Vienne
doivent, cenendant, ~trc ~tendues dans la mesure du nossible aux organisattons
internationales. ~our CA qui est de ln structure ct de la portée, le projet
devrait suivre la Convention de Vienne, car celles-ci sont le r~sultat d'un
compromis difficilement obtenu ~ la Conférence de Vienne sur le droit des trait6s
sans lequel la Convention n'aurait gu~re pu ~tre acceptée. La ~olution devrait
itre pleinement étendue aux or~anisations internationales.

Mal~ré quelques doutes au sujet du délai de trois mois, qui est un peu court
pour les or!\anisationq intel'nationa les, l'.lrr:lnn;ement prévu d lns la Convention
de Vienne a heureusement été retenu 2\ l'article 6'). Il f;'lut aJmettre que
les organisations intern~tionales, :lfin de respect,~r l~ délai de trois mois,
puissent itre amen~es ex abundJnte cautela à soulever des objections quitte à
les retirer par la suite. Le principe de base U9t que les or,,;anisations inter
nationales doivent bénéflcier de l'é~alité de traitement, c'e~t-~-dire qu'elles
ne doivent faire l'objet d'aucune discrimination, mais Qu'3ucun avanta~e ne doit
non plus leur être accor'dé par r'apport .:lUX Eta t'J Péll'tic:J.

5. L'article 66, cependant, ne prévoit pas un tr~it2ment é~31 pour les or~a

nisations internationales (~t les Etats d~n9 la ~esure qui Bur3it en fait possible
sans s'écarter du principe posé dans la Convention du Vienne ..\ux para3raphes 2
et 3. un r~~lementiudiciaire n'est pas prévu pour tous les differends portant sur
l'existence, l'interprétation ou l'application d'une r~~le de ju~ co~ens. La
R~publique f~d~rale d'Allema~nc a déj~ critiqué ce point oralement en 1980 devant
la Sixi~me Commission. A son ;'lvis, pour ce qui est des Jiffércnds faisant
intervenir le jus cO'~en:J, un r~~lement judiciaire dpvr;'lLt ~tre ohli~,toire dans
tous les cas. Do plus, ~t3nt donné l'importance du r51e joué p~r la Cour inter
nationale de ,Justice d.:lns l' Lnterprét.:1tion clu jus cO:~t.lns 1 la possibilité de lui
demander dos avis consultatif3 en application de l'Article 96 d2 la Charte des
Nation., Unies ne devr~lit pa:1 êtrp pas'>ée sous ::li lence, ,.lans la mesul'c où cette
possibilit~, qui offre un~ solution 9atisf~i~~nte, est ouverte aux or~anisAtions

internationales intéressées.
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l'. Pour QU2 les or~aniDations internationales soient p13c6es sur le m6me
piect Ljue les Et:1t,>, il fau<11'ait également que ('clles-ci soient ,ln mesure de
d~si:~ner des conciliateurs pour la procédure de conciliation. Au paragraphe 1
de l'annexe, 1:1 dispO~liti.'.l conCèl'ilnt cette capncité aux or"~anisatiùlls inter
111tion:l1es est toujour'~1 entr'e cr'ücllets. Ceux-ci devraient êCI'e supprimés,
Cdl' il n' y H :1Ucune rZl Ison apparente pour que des or.'~3nisations internationales
,levenues parties ~ des trait6s dans des conditions d'~~alité n'aient pas le droit
Je p.lrticip~r ~ l'~tablissemcnt de la liste de concili~t0urs.

'7. D:lll~l 1:1 p:H'tie IV 1 le liheU:' qui sel'a r'inalement adopté pour l' article 73
~'st parti cul iL'rcment il'lp'1l'tant du point de vue des r0g1es tie fond. Dans le projet,
un certain nombre de qu~stion~ mar~inales ont délibérément 6t~ laissées de cSté,
y compris l~ succe~sion d'or~3nisations internationales (ou succession d'Etats
d61~~uant des pouvoirs aux or~anisdtions intern3tionale~), la reqponsabilit~

(.lllalogue?1 la respons:ülilite de l'F.t.t), la conclusion d2 traités nar des
.1l'g::misations sllbsidLllr~:>, etc. P3rmi les autres questions qui sont; laissées
de c3t6 si 1'011 3uit l~ Conv2ntion de Vienne, mais qui sont ~troitement liées
~ l'application deo dispo~itions J'un trait~, sc trouvent celles concernant
Id t'L'lation entre ll's or'~dnisi1Cions intern:rtionales et 12urs Etats membres,
P,II' exemple lcs droits de vote et la répartition des pouvoirs poue l'exécution
d'IIII traité. Il semble qU'il convienne d'exclure expressément ou tacitement
C0S questions du projet .l'articles, si l'on n2 veut pas aller au-delà de la
port~e de la Convention de Vi2nne. L'article 75 pourrait, tout en conservant
une liste non exhaustive de', questions exclues, recevoir la forme d'une réserve
,~énérale concernant les conditions particuli2res attach~es aux or~anisations

illternationales parties ~ des traités. Une telle réserve générale pourrait être
utile pour empêcher les dispositions du ~>l'o.iet d'entraver le développement
futur de cette mati0re (cf. les délibérations â la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer au sujet d'un arrânr;ement en vue de permettre la
partici pa ti on d' OI'r::lllisation'3 internationales).

~\. Bien que la CDr n'ai t pas encore abol'de la question des clauses finales
~ inclure dans un~ convention codifiant la mati~re faisant l'objet du projet
d'articles, elle il annoncé qu'elle s'en occuperait pendant la deuxi~ne lecture.
Comme elle l'a indiqué dans ~eY observations du 10 mars 1981, la Hépublique
fédérale d'Allema~ne compte que les or~anisation3 internationales ayant capacité
pour conclure des tr:lité~ se verront accorder le droit ùe participer sur un pied
d'é~alité, comme elles le font d0j?1 pour ce qui est ùes travaux de la eDI, à Une
conf6rence charr:ée ùe l'élaboration d'une convention sur les traités conclus
entre Etats ct or'~ani~ntions intel'nationales. Elles devraient être autorisées
~ partici[lcr aux débats, ~ voter, ct ~ si~ner et ratifier une telle convention
de la même rnanil>re que les L-:tLlt~; participants.

~. Cn deuxi~me lecture, il a 6t6 possibl~ de preclser et de simplifier
le libellé des articles 1 ~ 26. ~n ce qui concerne les dispositions visées
ici, seul le libellé d3 l'article 7) et de l'nnnexe semble susceptible d'être
simrliri6.
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ilrticle 63. L'iGnorance des relations de repr.2sentation entre les organi-
sations internationales et les Etats (membres ou même non membres) semble diffi
cile à expliquer à la lumière de la pratique internationale; en effet, non
seulement ces relations sont ~toff~es (missions permanentes aupr~ des organi
sations internationales, représentants ou missions auprÈs des Etats), mais
encore, dans certains cas, ces relations de représentation sont nécessairps à
l'exécution du traité en vertu des stipulations de celui-ci (p. ex. accords
d'assistance dans le cadre du ProGramme de d~veloppeillent des Nations U~ies

qui eXiGent la présence des représeutants permanents des organisations parti-
cipantes sur les territoires des Etats bé~éficiaires, accords d'inspection ou
d'observation internationale qui imrlliquent la pr~sence d'inspecteurs ou
d'observateurs mandatés par l'organisation internationale, accords au sujet
du stationnement des for~es de maintien de la~ix des Nations Unies, etc.).
Il semblerait donc opportun de désigner l'actuel unique alinéa de l'article 63
comme paragraphe l et y ajouter le paragraphe 2 libellé comme suit : "La rupture
des relations de représentation entre Etats et organis2tions internationales
parties à un traité ou entre organisations internationales parties à un traité,
est sans effet sur les relations juridiques établies entre ces parties par ce
traité, sauf dans la mesure où l'existence des relations de représentation est
indispensable à l'application du traité". Le titre de l'article 63 devrait
également être modifié et se lire : "Rupture des relations diplomatiques, consu-
laires ou celle des relations de représentation". Afin d'éviter la confusion
entre la rupture des relations de représentation et le retrait d'un Etat de
l'organisation internationale (voir article 73, par. 2) ainsi que le préjudice
aux effets possibles des articles 36 bis et 70, par. l, il pourrait s'avérer
opportun d'ajouter l'alinéa k) au par:-ï de l'artIcle 2 qui aurait la teneur
suivante: l'expression "relations dE:: représentation" s'entend des relations,
réciproques ou non, consistant en une présence continue auprès de l'accréditant
des personnes dûment mandatées ayant ]~ charge des intérêts de l'accréditaire,
établies entre Etats et organisations internationales ou entre organisations
internationales".

Article 65. Les paragraphes 2 et 4 sont potentiellement contradictoires; en
effet, si le par. 2 attribue des effets à une notiflcatiolJ dans un délai de
3 mois et en l'absence d'objections (voir article 62), le par. 4 semble soumettre
les notifications et les objections au régime des "règles pertinentes de
l'organisation". Il n'est donc pas exclu qu'une organisation, empêchée p2r les
règles internes de formuler une objection avant l'expiration de ce délai, ne
puisse prétendre à la validité de celle-cl, non pas sur la base de l'article 65,
par. 2, mais en vertu de ces propres règles (voir une situation similaire, dans
l'article 45, par. 2 et 3). Une telle prétention serait probablement incompa~

tible avec l'esprit de l'article 27, par. 2, du projet, mais ce dernier, pris dans
sa totalité, ne semble pas contenir une règle générale relative aux effets
réciproques des traités conclus par les orGanisations internationales et de
leurs règles internes. Il est, par conséquent, suggéré que la Commission revienne
sur la question de l'insertion au projet d'un article 5 qui se lirait:
"Les dispositions des présents articles s'appliquent à tout traité auquel une
organisation incernationaleestpartie, à moins que ce traité n'y déroge". La
pr~sence d'une telle r~le générale permettrait d'éliminer du projet les dispo
sitions de l'article 65, par. 2 et de l'article 45, par. 3 et, du même coup,
de faire disparaître un conflit potentiel qui risquerait de bouleverser
l'économie du présent projet d'articles. Cette solution pousserait également
les organisations internationales à aménager leurs procédures internes de façon à
les rendre compatibles avec la briÈveté des délais requis par la nature des
relations conventionnelles entre les sujets du droit international.
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Article Gê et a;-Incxe. Les distinctions l)lwH'es par les tl'ois paragraphes
C10 cet nrticle et lC1lTS COnSO(lllCnCeS sous forme: de vo.riante:s de: la j!roc6dure de
r:onciliation régies peT l' Dllr:r·XC. nr: corresponcknt pas tout Ll fci t au critère dont
l'inportance IH'ü10rc1iale cst )ourtant re:connue péU' la COl;ll~Jission : l'existence
d'une norme impér<:'tive du (:roit intern:,tionc.l. Tout en premll1t pour acquis que
les orgo.nisation] interno.tiorw.les sont inhc.biles i\ sc pourvoir en Cour inter
nationale de Juctice 11cT voie de la procédlU'e contentieuse ct qu'elles aurQient
probablement des difficultr5c d'y Dccédcr par voie de 10 procédure: d'avis
consult2tif, il n'e:n scnble Pc.s moins imp{.ratif que la décision touchant les
organisations internationales en cc qui a trait ~ l'application ou à l'inter
préto.tion des articlec 53 et (i~ coit confiée il un orGane de rèGlePJent juridique
des différends (c'est-à-dire l'arbitraGe internation~l) ct non à un organe de
r?'Glement pol i tique cle ces diff{;rends (c'est-à-dire le. conciliation internationale).
f:lr conséquent, le pDrcGro.phe l de l'article 66 devrait &tre reformulé de manière
à incliquer cl"irement qu'il porte exclusivement sur cles litiGes touchant l'appli
cation ou l'inte:rprét::ltion d'une: norme impérative du droit international
(articles 55 et 6~) et être suivi de deux sous-paraG'l'aphes clont a) ne concernerait
que les Etnts parties à lm diffcJrend et garderait sa forme actuelle (in fine) et
b) engloberait tous les litiGes où les organisations sont parties et prévoirait
l' arbitrage internationcl1 comme mode obliGatoire de règlement des différends.
L' anne~rc pourrait alors contenir également des dispositions relnti'les à la
nomination des arbitres, similaires ù celles qui y figurent maintenant à propos
dos conciliateurs, tout en ét~nt amputc~du paraGraphe 2 a) qui perd sa raison
d'être. Par ailleurs, la distinction entre procédures de conciliation impliquant
leo Etats seuls et celles qui concornent aussi bien les Etats que les organisations
internationales (article 66, par. 2 et ]) ne oOl~ble pe.s s'imposer. Tous ces
différencls pourraiGnt être réGis par une disposition d'un nouveau paraG'l'aphe 2
qui différerait des deux actuels seulement en ce qui concerne la désignation
des parties: "... une objection a ôté soulevée par un ou plusieurs Etats ou par
une ou plusieurs organisations internationales à l'encontre d'une organisation
internationale ou d'un Etat •.. ". De façon similaire, Itactuel paraG'l'~phe 2 de
l'o.nnexe pourrait reprendre seulement les dispositions i) et ii) des sous
paragraphes a) et b) qui précisent les modalités séparées de nomination de deux
conciliateurs par les Etats et les organisations internationales respectivement
et contenir un eous-paragraphe c) otipulant que les Etats et les organisations
internationales, agissant ensemble en tant qu'une partie à un litige, désignent,
de commun accord, delŒ conciliateurs conformément aux conditions qui leur sont
applicables en vertu des paraGraphes a) i), b) i) et a) ii) et b) ii) respectivement.
A ce propos, les dispositions de l'actuel sous-paragraphe b) i) et ii) devraient
inclure et exclure respectivement les personnes liées à l'orGanisation inter
nationale par les relations de travail, sanD égard à leur durée et nature. Le
paraG'l'aphe 2 bis ne semble pas être nécessaire.

Indépendarnnent des remarques ci-dessus, l'article 66 et annexe appellent,
dans leUl' forme actuelle, quelques précisions rédactionnelles en vue d'éviter
des ambigultés :

- le délai de douze mois (article 66, par. l, 2 et 3) devrait courir à compter
de 10 formulation de la première objection dano l'ordre chronolOGique;

- le nombre d'Etats et d'organisations internationales constituant une partie
à un diff6rencl devrait être limité à ceux et celles qui en ont exprimé la volonté
au moment de la saisine de la Cour intGrnationale de Justice (CIJ) ou de la demande
de conciliation adressée 2U Secrétaire génér~l des Nations Unies ou au Président
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de la CIJ; les autres, ayant un intérêt dans l'issue du différend, peuvent être
entendus par 1" CIJ (Statut Article 34, par. :2 et ); Articles 62 ct 63); il
serait opportun de prévoir la même possibilité en ce qui concerne lQ procédure
devant la Commission ùe conciliation;

- dans chaque cas Ott il est possible gue plusieurs 8t~ts ou organisations
internationales désignent un conciliatelIT (annexe, par. 2 a) ii), b) ii), et
c) ii)), il serait plus approprié d'utiliser le pluriel à propos de "la liste";

- afin d'éviter les retards indus, il serait opportun que 12 Commission
suggère, dans l'annexe, une procédure type de la conciliation internationale,
applicable de plein droit, hormis des cas d'opposition e~~resse des parties;

Article 76. Les ~entions des relations de représentation entre les Et2ts
et organisations internationales (voir article 63, ~) devr~ient être
incluses dans les deux phrases de cet article.

Article 77. L'addition de "le classement et inscription au reGistre" semble
opportune (voir article 80, par. 1) au paragraphe l g); le paragraphe 2 b) serait
plus précis s'il sc lisait "le cas échéant; de l'organisation désignée conune
dérJOsi taire".

Article 79. Le paragraphe l devrait envisager l'association, à la procédlITe
de rectification, des Etats et des organisations internationales ayant participé
à la négociation qui sont collectivement responsables des erreurs.

DANEi·1ARK

[Ori';inal : anglaisJ

[24 février 1982J

Article 66

En r831e n;énérale, le Danemark jUF~e acceptables les pr')cédures de rè:;;lement
qui sont énoncées à l'article 66, et qui correspondent au système prévu Dar
la Convention de Vienne.

En ce qui concerne l'annexe relative aux procédures instituées en application
de l'article 66, le Danemark estime, toutefois que les crochets figurant dans la
deuxième phrase du paragraphe l devraient être suppri~és afin diétablir que les
or~anisations internationales auxquelles les articles sont applicables seront
é0alement invitées à rlési~ner deux conciliateurs. Pour üne question comme le
r~~lement des diff6rends, il importe tout particuli~rement que les parties soient
mises sur un pied d'é~~lité. Or, aucune raison de princtpe ni aucune raison
pratique ne semble s'opposer à ce que les or~anisations internationales aient
la même possibilité que les Etats de dési~ner des conciliateurs.
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Article 73

Le Danemark parta~e l'avis de la Commission du droit international selon
lequel il n'est pas vraiment possible d'appliquer telles quelles les dispositions
de l'article 73 de la Convention de Vienne aux traités visés dans le projet
d'articles.

Le Danemark souscrit à la solution retenue au paragraphe l en ce qui concerne
les Etats, pour lesquels le principe énoncé à l'article 73 de la Convention de
Vienne a été repris. Toutefois, il convient de se demander si la disposition
énoncée au para~raphe 2 en C8 qui concerne les organisations internationales
est satisfaisante.

Il est certes extrêmement difficile, qu'il s'agisse des Etats ou des orga~

nisations internationales, de donner une liste exhaustive des cas dans lesquels
la réserve énoncée à l'article 73 devrait s'appliquer, et cela n'a d'ailleu~s

jamais été l'intention de la Commission du droit intp.rnational. Toutefois, le
libellé actuel du para~raphe 2 du projet d'article, qui met expressément l'accent
sur la responsabilité internationale et sur deux autres situations qui ne sont pas
mentionnées dans la Convention de Vienne, risque de donner l'impression que
l'énumération est en fait exhaustive en ce qui concerne les or~anisations

internationales.

Ce problème pourrait être résolu en mentionnant expressément à l'article 73
que l'énumération n'est pas exhaustive. On pourrait objecter que cette solution
risque de soulever des difficultés du point de vue de l'orientation ~énérale du
projet. En effet, pui8que le paragraphe l, qui reprend l'énumération énoncée à
l'article 73 de la Convention de Vienne - laquelle ne peut pas non plus être
considérée comme exhaustive - ne comporte aucune référence expresse à ce sujet,
le parallélisme le plus strict possible entre les deux séries de rè~les auquel
on s'efforce ~énéralement d'aboutir ne pourrait être obtenu sur ca point.
!Jéanmoins, de l'avi~ du Gouvernement danois, il s'agit là d'un inconvénient
mineur pal" rapPol~c à l'avantage que reorésentei."ait une formulation plus claire
de la portée de cc para~raphe.

Dispositions finales

La Commission du dl'oit tntei"national n'a pas l~édi,:';é de dispositions finales,
car, comme elle l'a expliqué dans son rapport, elle a ju~é que le soin devait en
être laissé à l'or~ane char~é de l'élaboration de l'instrument de codification
dafinitif. Le Gouvernement danois reconnaît que cette procédure peut souvent être
opportune. Cependant, dans certains cas comme celui du projet d'articles, il
pourrait être nécassair8 que la Commission du droit international élabore également
les disposition~ finalcG. Si la matière faisant l'objet du projet d'Rrticles doit
être codifiée sous la forme d'une convention, il serait utile de disposer
d'analyses et de recommandations sur les modalités de sa si~nature par les
or~anisations internationales ou de l'adhésion de ces dernières à la convention.
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[OriGinal : esragnolJ

[21 octobre 1931J

Le Gouvcl~nement espar;nol a étudié avec beaucoup d' .i.ntéi~êt et d'attention les

a~ticles 61 à 80 du "Projet d'articles sur les tr3ités conclus entre Etats ct

orr;anisations internationales ou entre organisations internationales", rédi~é par

ln Commission du droit international de l'Or~anisation àes Nations Unies. D'une

façon ~unérale, il approuve la méthode suivie par la Commission, qui a/est attachée

à maintenir dans toute la mesure du possible un parallélisme et une correspondance

avec les articles de la Convention de Vienne en date du 23 mai 1969 sur le droit

des t~aités. Elle a ainsi évité une dualité excessive des ré~imes cc facilité

en outre l'étude comparative. Cette observation ~énérale étant faite, le

Gouvernement espar;nol désire présenter cles commentaires sur certains articles

en particulier.

1. L'article 63 du projet élaboré par la Commission du droit international, qui

concerne la rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre Etats parties

à un traité entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orr,anisations inter

nationales, établit une solution identique à celle que nrévoit l'article portant

le même numéro de la Convention de Vienne de 1969 : la rupture des relations

diplomatiques ou consulaires est sans effet sur les relations juridiques établies

entrn ces Etats par le traité, sauf dans la mesure o~ les relations diplomatiques

ou consulaires sont indispensables à l'application du traité.

La Commission a envisagé éGalement le cas du rappel de la délér;ation

peI'manente d'un Etat auprès d'une orGanisation intet'nationale ou la

non-participation des représentants d'un Etat aux orGanes de l'or~anisation, et

elle a observé que, comme les traités qui instituent des or~aninations inter

nationales sont des traités entre Etats, cette situation est soumise au régime de

la Convention de Vienne de 1969. Toutefois, la Commission a tenu compte aussi de

certains cas particuliers, comme celui des traités conclus entre une or~anisation

et un Etat non membre ou mSme membre de celle-ci, qui établissent entre eux des

obli~ations dont l'exécution suppose l'institution de relations or~aniques parti-

culières comme l'établissement sur place de représentants ou de délégations ou de

commissions d'experts qui peuvent présenter un caractère permanent. Comme la

Commission l'indique dans le rapport, "si ces l~elations organique:; étaient rompues,

un principe .lnalogue à celui pOGé à l'article G3 pour 185 relations diplomatiques

ct consulaires devrait être appliqué ll
• Le Gouvernement espac;nol souscr'it à cette

conclusion, mais il estime qu'elle devrait itre forDulée en termee cxpr~s ~t

formels dans les articles qui sont actuellement à 1létude.

2. L'article 65 rér,it la procédure à ~uivre quand une partie invoque la nullité

ou l'extinction d'un traité ou quand elle se retl~~ ou quand l'application du

traité est ouspendue, et il inutitue un délai de troie moi~ à compter da la

r~ception de la notification pour qu'une partie pUL~se forou18c deJ objections.

De l'avis du Gouvernement espaGnol, un tel délai cst court dans le c~s d'un2

or~anisation inte~nationale étant donn6 que, comme la Co~nission l'observe dnn~

30n cO'llInentnire, IIcertains or::;anes d'une or[';anisation ne sièG:mt QU8 pour de,;

ce9sions assez éloi3nées les unes des autres". Il n'en demeure pas moins que la

Commission a préféré maintenir le délai de trois rl0i~ en tenant compte du fait qU8
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les or~~nisations peuvent retirer ultérieurcment leurs objections. Ce faisant, la
Commission laissa ent~ndre que les or~anis2tions internationales pourraient suivre
11ne politique d'objections automatiques de caract~re provisoire qui, apr~o avoir
f;:it l'objet d'un eX3mcn apnr'ofolldj., pourl';ücmt êtl~e ultéi"j.eUJ"ement l"etil'(~es.

A ca propos, il convient d'observee quc l'objection exi~e un acte formel et
eX0r6s de l'or~ane COMp~tent de l'or~anisation internatIonale et qu'il faut donner
à cet or~ane la pos8ibilité de se réunir et d'adopter l'accord. Il y a lieu de
tenir conpte é'~alement rlu fait oue l'or~anc en question peut ne pas vouloir suivre
une politique d'objection automatique ou provisoire aux pr~tentions de toute autre
partie qui mettraient en cause la validité, l'extinction ou la suspension du
traité. Afil] d'~viter ce~ inconvénients, le Gouvernement espaGnol estime qu'il
conviendi"ait d'allon.'-;el" le délai dans lequel les or13anisations lnt~r'nationales

peuvent présenter des objections .

5. Le Gouvernem~nt espagnol comprend que l'article 66 ait dG différer de
l'article correspondant de la Convention de Vienne de 1969 dans la menure o~ il
conc~rne la solution de diff~rends découlant de l'application ou de l'interpré
tation des articles 53 et 6~ (jus co~ens). Effectivement, aux termes de
l'article 34 du Statut de la Cour internationale de Justice, les or~anisQtions

internationales n'ont pas qualité pour se présenter devant celle-ci, et il n'est
pas possible par conséquent d'instituer la juridiction obli3atoire de la COtir pour
les difféi'ends auxquels une or13anisation internationale serait partie.

Cependant, de l'avis du Gouvernement cJpacnol, il serait possible, dans le cas
de différends relatifs au jus cor,~~ auxquels serait partie une or~anisation inter··
nationale, d'instituer le recours obli[~atoire ~ l'arbitra~e ehaque fois que les
parties auraient toute latitude d'instituer une juridiction arbitrale ~ laquelle
aurait accès une orsanisation internationale. Et le recours obligatoire à cette
juridiction sarnit éminemment souhaitable, de l'avis du Gouvernement espn~nol,

pour remédier aux incertitudes tenant au fait que de nombreuses rèGles imp~rativcs

du ~roit international ne font pas actuellement l'objet d'une dé.inition pr6cise.

4. L'annexe du projet d'articles traite des "procédures instituées en appli
cation cie l' al~ticle 66'/, et la section 1 de cette annexe est consacl"ée à la
constitution de la Commission de conciliation. Ouant au paracr2phe l de la
section, il se réfère à la liste de conciliateurs que le Secrétaire r,éné~al de
l'Or13ani8ation des NJttons Unies doit dresser et tenir.

En ce qui concerne lec personnes qui doivent fisurer sur la liste, le texte
mentionne entre crochets ln possibilit( qu'une orr,anisation internationale
à laquelle les articleL sont devenus applicables désigne deux conciliateurs.
Le fait 'lue cette fOl"llltl1e soit entl"e Cl"OclJet.J l"ésulte d'un avis cOI1i",i"a1l"e qui
s'était L18niL:!oté au seiil cie la COf,Jnlisoion.

Le Gouvernement esp~;nol esti~e que les crochets devraient &tre supprlmcL
et qu'il conviendrait d'accorder aux or~anisations intc~nationale8 la p08sibilit~

de proposer des conciliateurs destinés à fi~urer sur la liste que le Secr6taire
~énéral doit Jre~ser et tenir. Il adopte cette position parce que, en i~ati~rc

do solution d~ diff6r0nrls, il convient de respecter scrupuleuoement le principe de
l'6salité des partie~ ct, dans le can d'un diff&rend entre un Etat ct une or~ani··

oRtion internationale, il y aurait lieu d'accorder aux deux p~rticc 1~ 1.13wc f~cult~

dE d~si~n~r comwe conciliateur8 des nersonnes de leup choix.
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nEPUBLIOUE DEMOCRATIOUE nLLEMANDE

[Ori~inal : an~lai8J

[2?- av,~il 1982]

De l'avis de la République d6mocratique al10mande, la dcuxiàme partie du

projet d'ar~icles sur les traités conclus cntre Etats et orga~isations inter

nationales ou entre or~anisations internationales (projet des articles 61 à 80

et annexe), telle qulelle a été soumise par la CommiBsion du d~oit international

après adoption en première lecture, ainsi que les projets d'article l à 60 qui

ont 6té communiqués llann&e derni~re aux Etats, pour ob~ervations, sont Dour

l'essentiel suffisamment mars pour la seconde lecture.

La République démocratique allemande souscrit de mani~r~ ~énerale a

la majorit& des projets d'article dans leur libellé actuel.

Néanmoins, étant donné la différ3nce de statut entre les Etats et les or~a~

nisations internationales, il conviendrait de tenir compte davantaje dans certain3

projets d'article de la nature spécifique des traités auxquels les or~anisations

internationales ~ont parties.

En particulier, la République aémocratique allemande souhaite formuler a

cet égard les observations qui suivent :

1. Article 01

Il serait bon de tenir co~pte davanta~e du statut particulier des or~a

ni3ations internationales, notamment dans les cas où le'~ faits et les conditions

juridiques sur l~squels l'application d'un traité repose ont cessé d'exister.

Etant donné qU8 les or~anisations internationales n'existent pas, et ne peuvent

pas a~ir, indépendamment de leurs Etats membres, il est probable que la dispârition

de ces situations juridiques soit plus fréquente dans le cas des or~anisations

internationales que dans celui des Etats.

2. Article 62

La non-application de la rè~le du changement fondamental de circonstances

aux trait6s 2tablissant une frontière, telle qu'plle pst énoncée au pararraphe 2

d~ l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, répond

parfaiteœent à l'importance particuliore que les frontières et les traités

établissant une frontière rêvêtent pour la préservation de la paix internationale

et l~ développement des relations de bon voisinage. Pour la Republiqup

démocratique allemande, le terme "frontière" s'entend exclusiverrent des

frontières entre les territoires des Etats.

La République d~mocratiquè allemande sc félicite de ce que la non-application

du principe du chanserrent fondamental de circonstances aux traités ~tablissant

une frontière ait éte incorporée dans le projet d'articles ~ l'étude. Dans ce

cas encore, le terme "frontière" ne devrait s'entendre que des frontières des

Etats.
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Cela étant, la République démocratique allemande estime qu'il devrait uussi
être tenu compte du fait que les or~anisations internationales n'ont pas le droit
d'exercer une autorité sur l~ territoire d'un Etat et qu'elles ne peuvent en
conséquence se prévaloir de droits et de devoirs découlant des dispositions des
traités établissant une frontière, visés au paragraphe 2 de l'article 62.
Un traité établissant une frontière ne peut conférer à des or~anisations inter
nationales que certaines attributions en matière de contrôle ou de ~arantie.

Il faudrait donc examiner la question de savoir s'il ne conviendrait pas
d'établir au paragraphe 2 de l'article 62 une distinction entre Etats parties
à un traité et or~anisations parties à un traité.

3. Article 63

Il faudrait envisager dans cet article, outre la rupture des relations
diplomatiques ou consulaires entre Etats parties à un traité, la rupture des
relations entre Etats parties à un traité et une or8anisation internationale
partie à un traité, ou entre des organisations internationales - ce qui
permettrait de stipuler sans équivoque que la rupture de ces relations
n'affectera pas les relations juridiques établies en vertu d'un traité.

En formulant cette observation, la République démocratique allemande
considère que les relations, d'une part, entr'e les Etats et les organisations
internationales et, d'autre part, entre les or~anisations internationales sont
en train de se développer considérablement et que cette tendance ne fera que
s'accentuer dans l'avenir. Cette tendance devr'ait être prise en considération
dans ce texte, lequel, une fois arrêté et entré en vigueur, déterminera pour
lon~temps le droit des traitéD entre Etats et or~anisations internationales
et entre organisations internationales.

4. Article 66

S'agissant des procédures obligatoires de règlement pacifique des différends,
énoncées à lôarticle 66, la népublique démocratique allemande tient à réaffirmer
sa position de principe fondamentale : les procédures qui sont mises en
mouvement unilatéralement par une partie à un différend sont contraires au
principe de droit international généralement reconnu selon lequel les différends
internationaux doivent être réglés sur la base de l'égalité souveraine des Etats
et conformément au principe du libre choix des moyens.

5. Article 80

Conformément à l'Article 102 de la Charte des l~ations Unies, les traitén
conclus ent~e organisations internationales ne devraient pas être enre~istrés,

ou du moins leur enregistrement devrait être facultatif.

En LJnclusion, la Republique dêmocrati~up allemande exprimp l'espoir que la
Commission du droit international poursuivra ses travaux sur l,~ projet d"
codification assidûment et selon des voies ~tablies pn sort2 que l'exampn
du projet d'articles en s~conde lecture puisse être achev8 rapidement.

- 311 -



REPUBLIQUE SOCJA l.tSTE SUVlKI'IQUb: DE BIELORUSSIE

[Original : russeJ

[la juin 1982J

Le projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales, élaboré par la
Commission du droit international, constitue une base de travail acceptable
pour l'élaboration d'une convention internationale dans ce domaine.

Cependant, ce projet a été élaboré sur la base des dispositions de la
. Convention de Vienne sur le droit des traités. En outre, il ne tient pas suffi

samment compte du caractère spécifique des accords auxquels participent des
organisations internationales. On ne saurait considérer comme justifié de
simplement transposer les dispositions de traités conclus entre des Etats sans
tenir dûment compte du caractère spécifique des relations et du statut juridique
des organisations internationales.

En particulier, la question se pose en ce qui concerne la transposition
purement mécanique, au paragraphe 2 de l'article 62 de dispositions concernant
un changement fondamental de circonstances.

L'alinéa l a) de l'article 60 prévoit que l'une quelconque des parties à
un différend a le droit de le soumettre à l'examen de la Cour internationale.
Sur cette question, la RSS de Biélorussie adopte la position de principe selon
laquelle le consentement de toutes les parties à un différend est indispensable,
dans chaque cas concret, pour qu'il puisse être soumis à l'examen de la Cour
internationale. Comme on le sait, d'autres Etats, assez nombreux, adoptent une
position identique sur cette question. Il se pose par ailleurs la question de
savoir s'il est légitime qu'une organisation internationale s'adresse à la Cour
internationale, étant donné que le statut de la Cour prévoit que seuls des
Etats, et par ailleurs des Etats parties au statut de la Cour internationale,
peuvent être parties à des affaires examinées par la Cour.

Prenant en considération l'article 80, qui prévoit l'enregistrement au
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies des traités internationaux
conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales, la RSS de Biélorussie estime qu'il n'est
pas opportun de prévoir une telle obligation pour des organisations interna
tionales parties à de tels traités. Une telle disposition élargit de façon
injustifiée le cadre de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, qui
prévoit que les dispositions correspondantes ne peuvent être prises que par
les Etats Membres des Nations Unies.

En ce qui concerne les dispositions relatives aux procédures de conciliation
instituées en application de l'article 66 du projet, qui figurent dans l'annexe
au projet d'articles, elles devraient être sensiblement révisées et simplifiées
Ces procédures sont excessivement complexes et lourdes, ce qui en rend plus
difficile l'application pratique. En particulier, les modalités prévues au
paragraphe l de l'annexe en ce qui concerne l'établissement de la liste des
conciliateurs soulèvent certains doutes.

La RSS de Biélorussie exprime l'espoir que les pres~ntes remarques
rela~iv~s au proj:-,t ~'articles 61 '1 30 8'"YOnt prises en considération par la
Cormri s s i.on du dro.it J.nternational au moment de la deuxième lecture de ce projet.
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[Ori~inal : russe]

[25 u;ü 1'lG2]

Di"CS:::>élnc le biln,1 Ju t!'ovail accola!,li par la COilrtlif"üon ciu d:'oü, intel'national
Ù~ l' Or.";an.u:;at ion ùc::; j l atiol1;J Unie.:; ~ur la question des cl"ni té" conclus entl"e
Ct~t~ et or3anisation.:; internationnleu ou ~ntre deux ou rl~sieurs or~aniuations

intci~;lational-:;~3, la :lS3 d'Ukraine constnt-:; avec satisfaction que le PI~OJ8t

d'article~ rr~nar6 8ur cette ~uestion constitue dans l'ensemhle une base de
travail acc3ptable pour l'61aboration d'un instrument de droit international
dans C(; dOi.1aine.

Cependant, plu8ieurs dispositions des articles 61 à 80 appelant ~uclqueu

observations, certain8s précisions devront y être appol,tée:::>.

Afin d'ali3ner dans toute la mesure du possible le projet d'3rticles SUr la
Convention de Vienne relrttive au droit des traités de 1969, la Commission du
droit international reprend souvent les mGmes formulations sans tenir dGment
comrte et sans donner une expression aussi complète ~u'il serait souhaitable
du caractère spéc~fi~ue des accords auxquels participent des orf,onisations
illccrnationales. Par exemple, on ne saurait considérer qu'il est justifié de
transposer de manière pratiquement mécanique, comme on lia fait au para~raphe 2
de l'article 62, les dispositions concernant l'impossibilité de mettre fin,
en raison dl un cl1an.-;ement fondamental de circonstances, à des tl~aité:J établissant
L1ne L'onU. ère .

La possibilité de recourir au rè~lement judiciaire des différends portant sur
llexistenc3, l'interprétation ou l'application de normes impératives du droit
international Général n'est pas ré~lementée de manière assez précise.
A l'~rticle 66, qui prévoit cette pos:::>ibilité, il doit être clairement précisé
que, pour pouvoir soumettre un différend de ce type à l'examen de 12 Cour
i.nternationale ou à un arbitra~e international, il est indispensable d'obtenir
dans chaque cas le consentement de toutes les parties au différend.

De m~me, les proc~dures de conciliation proposées par la Commission dans
l'annexe au projet en application de l'article susmentionné p2raiesent
excessivement compliquées. Afin de rendre ces procédures plus efficaces ct d'en
faciliter l'application dans la pratique, il conviendrait de les simplifier
considérablement, notamment en améliorant au laaximum les modalit~s à suivre pour
la con:Jtitution et le fonctionnement de 12 Commisoion de conciliation.

Il importe d'6tudier plue avant la Question des 110dalités à suivre pour
licnre~i:::>trement de:::> traitée internationaux dont l'une des parties au moins €~t

une orGanisation internationale. Lors de la mice au point du texte des dispo
sitions pertinentes en deuxième lecture, il est indispensable de garder présent
à l'esprit le fait qu'un Etat et une or~anis2tion ~nte~nationale ne peuvent @tre
placé'"; ;\ cct é.-;al"ci dan..:; une situ;)Uon identique.
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

[Original : an~laisJ

[3 juin 1902J

1. En r~ponse ~ la note du Secr~taire g~n~ral du 31 aoGt 1981, le Royaume-Uni
prüsente de brèves observations écrites sur la deuxiÈme partie (projets
d'article 61 à 8u inclus et Annexe) du projet d'articles sur les traités conclus
entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs or~ani

sations i~ternationales que la Commission du droit international a élaboré et
qu'elle a provisoirement adopté en premi ère lecture en 1980. Les pr6sentes obscr··
vations complètent les observations écrites que le Royaume-Uni a soumises en 19G1
au sujet des articles l à 60 inclus dont la partie ~én~rale est applicab12 aux
projets d'articles 61 à 80 comme aux articles précédents. De m~me, le Royaume-Uni
n'a pas l'intention de formuler des observations distinctes sur les projets
d'articles déjà mentionnés dans les observations ~crites que la Communauté écono
mique européenne a soumises le 18 mars 1982 et que le Royaume-Uni fait siennes.
Les présentes observations écrites ne portent que sur certaines questions
concernant les disposicions relatives au règlement des diff~rends qui figurent
dans le projet d'articles.

2. Le Royaume-Uni tient d'abord à faire observer que le projet d'article 66 et
l'annexe qui le compl ète sont fondés sur l' hypoth èse que le projet de la Commission
prendra finalement la forme d'une convention internationale. Etant donné que dans
18 cas des procédures de règlement qui font appel à des tiers la juridiction est
subordonnée au consentement formel des parties, ce n'est que dans le cadre d'un
instrument ayant force obligatoire que les moyens de règlement prévus au projet
d'article 66 et dans l'annexe qui le complète peuvent ~tre valablement établis.
Il y a lieu de noter toutefois que la question de la forme que prendra finalement
le projet d'articles de la Commission n'est pas encore tranchée et que c'est à
l'Assemblée générale qu'il appartiendra d'en décider lorsque la Commission aura
terminé la deuxiÈme lecture de l'ensemble du projet et l'aura communiqué à
l'Assemblée générale avec une recommandation approprIée. Cela dit et sans préju-
dice de cette décision, le Royaume-Uni Sè réjouit (pour les raisons qui seront
exposées plus en détail plus loin) que la Commission ait pris l'initiative d'inclure
les dispositions en question dans son projet. Le Royaume--Uni fait observer aussi
qu'à supposer que l'instrument auquel aboutiront les propositions de la Commi~sion

soit ouvert à la participation des organisations internationales ayant la compé
tence voulue, il sera essentiel que les procédures régissant le règlement des
différends tiennent pleinement compte, tout autant que toutes les autres dispo
sitions, des intér~ts de ces or~anisations; en particulier, il est indispensable
que tout mécanisme de règlement des différends mette toutes les parties à un
éventuel différend sur un pied d'égalité.

,. Le Royaume-Uni reconnait que la Commission du droit international fait oeuvre
de pionnier en incorporant pour la première fois des dispositions régissant le
rè~lement des diff~rends dans un projet d'articles. Il appuie sans réserve cette
initiative pour deux raisons. La plus générale est que le Royaume-Uni ti3nt
fermement à ce que le r~lement obligatoire des diff~rends qui naissent des obli
~ations découlant d'un traité, y compris les procédures qui font appel à des
tiers, soit régi par des I.Jécanismes clairs et efficaces. Le Royaume-Uni note à
ce propos que toutes les conventions adoptées par des conférences de plénipoten-
tiaires sur la base de projets d'articles ~laborés par la Commission contiennent
des dispositions réGissant d'une manière ou d'une autre le r~lement desdifférenùs.
A ceci s'ajoute une raison particulière, dGment reconnue dans les paragraphes l
à 4 du commentaire de la Commission relatif au projet d'article 66, à savoir
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qu'il a ~t~ ju~6 ~ la Conf~rence de Vienne que la partie V de la Convention de
vienne sur le droit des traités (qui concerne la nullité, l'extinction et la
suspension de l'application des traités) exi~eait des garanties suffisantes et que
les procédures de r È'glement des diff.2rends prévuc;s à l'article 60 de la Convention
~taient donc des dispositions de fond. Plus particulièreillent, les articles 53
et 64 (qui concernent la question du jus cogens) n'ont été adoptés qu'étant
entendu entre les Etats participant aux négociations que leur application serait
régie par des dispositions efficaces prévoyant le règlement obligatoire des
différends découlant de leur interprétation ou de leur application. De ce seul
fait, la Commission n'aurait pas pu transposer le fond des articles 53 et 64 dans
le présent projet sans proposer en même temps une protection équivalente en
matière de procédures de règlemp.nt des différends.

4. Dans son commentaire relatif au projet d'article 66, la Commission souligne
à juste titre que, conformément au Statut de la Cour internationale de Justice,
seuls les Etats peuvent être parties devant la Cour et qu'il n'est donc pas
possible de transposer dans le présent projet le fond de l'alinéa a) de
l'article 66 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (qui donne
compétence à la Cour internationale de Justice pour connaitre des différends
relatifs à la question du jus cogens) puisqu'il pourrait s'agir d'un différend
auquel une ou plusieurs organisations internationales seraient parties. La
Commission propose à la place, dans les paragraphes 2 et 3 du projet d'article 66,
d'avoir recours à la procédure de conciliation prévue dans l'annexe pour les
différends de cette nature cE la même mani,ère que pour tous les autres différends
relatifs à la cinquième partie du projet d'articles. Il est clair que cela repré
senterait un grand changement, quant au fond, par rapport au mécanisme de la
Convention de Vienne puisque les conclusions de la procédure de conciliation ne
lient absolument pas les parties aux différends (paragraphe 6 de l'annexe) et que,
d'ailleurs, tout ce que vise la procédure de conciliation n'est pas de parvenir à
une décision conformément aux règles applicables au droit international mais,
textuellement, de faciliter un règlement amiable du différend entre les parties
(paragraphes 5 et 6 de l'annexe) •

5. Il est évident que la Commission a sérieusement examiné, pour éviter d'avoir
a se rabattre sur la procédure peu efficace de la conciliation, la possibilité
d'une solution consistant à demander un avis consultatif à la Cour internationale
de Justice. Mais elle semble avoir écarté cette possibilité parce qu'elle a pensé
que les problèmes de fond et de procédure rendraient la procédure de recours à
l'avis consultatif impal'faite et incertaine. Le Royaume-Uni se demande si, en
prenant cette décision, la Commission a attaché suffisamment de poids à la consi
dération .. à laquelle il a été manifestement accordé une importance considérable
à la Conférence de Vienne sur le droit des traités - selon laquelle 12 compétence
en matière de qU2stions de jus cogens devrait être expressément conférée à la Cour
internationale de Justice, en tant qu'organe judiciaire principal de l'Organi
sation des Nations Unies, étant donné la nature fondamentale des plaintes rela
tives au jus cogens et des graves répercussions qu'ellc3 peuvent avoir pour ce
motif sur l,'annulation des obligations conventionnelles. C'est pourquoi le
Royaume·-Uni estime que la Commission devrait encore étudier la possibilité d'une
solution fondée sur la procédure de recours à l'avis consultatif, que compléterait
un engagement approprié pris par les organisations internationales et les Etats
parties au différend (engagement qui devrait certainement être prévu dans l'article
m~me) de se conformer à l'avis consultatif rendu en application de l'article en
question. Des exemples de ce genre de procédures de rè~lement des différends se
trouvent dans de nombreux accords entre organis3tions internationales du système
des Nations Unies. Si la Commission s'estimait en mesure de suivre cette voie,
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cela aurait l'inestimable avantage d'assurer que la compétence principale en
matlèr'3 de jU8 cogens est dévolue à un tribunal, et à un tribunal seulement, ce
qui supprime la possibilité d'une multiplicité d€ compétence et, par coneéquent,
le risque d'une jurisprudence incohérente sur une question de cette importance.
Toutefois, si la Commission parvenait quand même à la conclusion que les obstacles
de procédure sont trop grands pour lui permettre de recomœander une solution
de ce genre, elle devrait alors attacher une importance prépondérante au fait que
les différends de cette natu~e doivent être soumis non seulement à une décision
obligatoire mais aussi à une décision fondée sur le droit. Dans cette optique,
une disposition régissant le règlement des différends qui serait fondée sur
l'arbit~age obligatoire serait de loin préférable à la procédure de conr1 1iation
prévue et la Commission pourrait peut-être envisager de rédiger une par~~e

distincte de l'annexe dans laquelle seraient fixés les détails d'un système
d'arbitrage, ce qui éliminerait autant que faire se peut l'élément purement
circonstanciel.

6. Enfin, le Royaume-Uni estima qu'il est d'une importance primordiale que rien
de ce qui sera fait en matière de règlemen" des différends dans le présent projet
d'articles n'ait pour effet de compromettre la protection qu'offre aux Etats
parties à la Conventicn de Vienne l'alinéa b) de l'article 66 de cette Convention.
Le Royaume-Uni prend bonne noUl du fait que, conformément au proJJt de la
Commission, les différ-ands entre Etats seulement, même s'ils découlent d'un traité
auquel des organisations internationales sont aussi parties, seraient soumis aux
procédures de règlement prévu au paragraphe 1, qui sont conçues pour être iden
tiques aux dispositions correspondantes de la Convention de Vienne. Il doute
néanmoins qu'un différend qui poserait des questions de jus cogens puisse en
pratique, en raison de sa nature fondamentale et de ses effets profonds, rester
limité à un nombre restreint de parties à un traité multilatéral; il est plus que
probable qu'un différend de cette nature déborderait rapidement la portée des
paragraphes l et 2 du projet d'article 66 de la Commission et deviendrait un
différend relevant du paragraphe 3. Le Royaume-Uni craint que la situation.procé
durale ainsi créée soit suffisamment complexe pour jeter un doute inacceptable
sur la juridiction obl~gatoire de la Cour internationale de Justice prévue à
l'alinéa b) de l'article 66 de la Convention de Vienne, compte tenu des dispo
sitions de l'article 30 de cette Convention (application de traités successifs
portant sur la même matière). C'est là une bonne raison de plus de tout faire pour
que la compétence en matière de différends relatifs au jus cogens revienne à la
Cour internationale de Justice. En tout état de cause, toutefois, aussi bien pour
la raison qui vient d'être donnée que pour les raisons plus générales indiquées
dans le paragr'. 'phe l des observations écriteil 19Oumi:Jes par le RoyaulIIG-Uni en 1981,
le Royaume-Uni demande instamment à la Commission d' envisaJer d'incorporer dans
son projet d'articles une disposition générale s'inspirant da la notion qui
sous=tend le paragraphe 2 de l'artiole 30 de la Convention de Vienne.

7. Comme il a déjà été indiqué, les observations ci-dessus partent de l'hypo-
th èse que le projet d'articles do la Commission prendra finalement la 1brme d'une
C?nvention internationale. Si tel n'était pas le cas (si, par exempl\~, la
Commission venait à recomma~der un instrument moins important, qui n'aurait pas
le caractère d'un traité), la question des procédures de règlement des différen1s
exposée plus haut ne se ponerait alors pas avec autant d'acuité, à supposer qu'alle
se pOS3. Par contre, si la Commission décidait de recommander qu'une convention
soit conclue sur la base de son projet d'articles, il conviendrait alora qu'elle
examine en même temps le moyen de permettre aux organisations internationales de
devenir parties à cette convention. Au moins pour les raisons exposées plus haut
au sujet de la partie V du projet d'articles, les organisations internationales
ayant la capacité requise devraient être comprises dans le champ d'application
d'une convention de ce genre et bénéficier da tous les droits reconnus aux parties.
Il eerait certainement utile que la Commission examine cette question et qu'elle
fasse fig,Jrer dans ses reCODl1'1andations à l'Assemblée générale CEl qu'elle propose
au sujet dee modalités qui permettraient d'aboutir au résultat voulu.
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TCHECOSLOVAQUIE

[Original

La République socialiste tchécoslovaQue se félicite vivement des résultats
des ~ravaux.que la C~mmi~sio:; du droit international des Nations Unies consacre
depu~s plus leurs annees a l'elaboration du projet d'articles sur les traites
~onclus ~ntre Etats et organisations internationales ou entre or'ganis at.i ons
l~t~rnatl?nales. Ayant examiné attentivement les projets d'articles 61 à 80, elle
des:re f~:re.les observati?ns.qui suivent. ~omme.c~acun sait, pour r~diger le
pro j e't d ar-t i cLes , la Cormriss ion part des da spos i't i ons de la Convent.i.on de Vienne
sur le droit des traités (droit conventionnel). Dans des observations -précédentes
la République socialiste tchécoslovaque a dit le bien qu'elle pensait de cette '
façon de procéder, ce mode de codification du droit internatio~al contribuant il.
uni fier Les normes juri diques applicables aux problèmes en cause. Dans le même
temps. cependant, la République socialiste tchécoslovaque a appelé à plusieurs
reprises l'attention sur le fait que l'analogie ne peut être complète entre le
projet actuellement en cours d'élaboration et la Convention de Vienne, et cela
parce que la qualité de sujet de droit international n t a pas la même port.êe pour
les Etats et les or-gani s at i ons internationales. Par opposition aux Etats, qui sont
les sujets originaires du droit international public et qui peuvent, dans les
limites autorisées par le jus cogens , conclure des traités sur n'importe quelle
question, les organisations internationales peuvent seulement, comrr.e nous l'avona
déj à noté, conclure des accords dont le contenu est délimité par les fonctions
confiées par les Etats à l'organisation. Et c'est dana la différence qui existe
entre les 8tats et les organisations internationales, en leur Qualite de sujets
de droit Lrrt.e rnat-i.on a.l , différence dont Les projets d'articles ne tiennent pas
toujours suffisamment compte. que réside l' orie;ine des réserves et des observations
de la République socialiste tchécoslovaque à l'égard des projets d'articles 60 il 20.

Une disposition qui est particulièrement inacceptable pour la Republique
socialiste tchécoslovaque est le paragraphe 2 de Ir article 62, qui interdit
d'invoquer un changement fondamental de circonstances à l'égard d'un traité
établissant une frontière. A notre avis, une organisation internationale n'a
l)as compétence, compte tenu de sa personnalité juridique limitee, pour se retirer
d' un traité établissant une frontière, cette compétence appartenant uniquement
aux Etats en tant que sujets souverains de droit international, l"t non aux
organisations internationales, dont - comme nous l'avons dit précêd~mment -
la personnalité juridique et la capacité de contracter sont de seco~(l crdre ,
découlant de la personnalité juridique des Etats nembree de l'oTcenlsatlon.

. '" l ~ l'''' dLa position négative de la République sociallste tchecos ovaque li e~ar

du paragraphe 2 de l'article 65 relatif à la ~rocédure à s:nvre concernant .1a
nullité d'un traité, son extinction. le r-et.rai t d'une par-t.i,e ~u la suspens7on.de
l'application du traité tient au délai de trois mois - proposc~par la CO~JIllISSIOn 

accordé à une partie pour élever des objections dans les cas ou une part~("

cocontractante invoque la nullité ou l' pxtinction du traité, ou demande li SP

retirer du traite. Il -peut arriver que l'objection ne soit pas élp;êe,en temps
voulu, parce que les or~anes des ~rganisat~ons ~nternati~nalp.s :e re~nlss:nt
parfois à des intervalles qui excedent trol~ mo7s, ce qUl. ;~~traJ.ne~alt ~e",.~
di fficultés prat i ques sur le plan de l'apphcatl0n du tralt,. La R:. pub 11que
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socialiste tcbécoslovFique n'approuve Das non plus la position adoptf'.p par la
Commission du droit international selon laquellt" l'objection peut ultprieurer.:pnt
êtrè retirée. Bien que cette qu~stion ne soit pas clairpm\~nt pxpos::e dans le
corrM.entaire de la Commission, on peut nens~r que la Commission s'est fondée sur
cettè considêration que l'objection peut êtr~ 61evée pour l'or~anisation inter
nationale par un or~ane administratif de l'or~anisation dans le délai imparti
de trois mois, lequel orr;ane peut la n'tirer ultérieurprnent. Ri~n qu'ellp soit
subordonnée aux r~rles int~rnes de l'orr,anisation internationale, cett~ solution
n'est pas satisfaisante parce qu'elle donne trop dp pouvoir à l'or~ane adminis
tratif, sans tenir compt~ du fait que cet orfane ne dispose pas n~cessairement

d'un tel pouvoir en vertu de l'acte constitutif de l'orr,anisation, auquel cas il
serait difficile de maint2nir le délai ùe trois mois. Pour les raisons susP'en
tionnées, la nf>publique socialiste tchécoslovaque recommande que l'on examine la
question du délai ùe trois mois accordé il une partie" pour élever des objPc-:ions
lorsqu'une partie cocontractante invoque la nullit? ou l'extinction du traité ou
demande il se retirer du traitê, conformi':ment au paragraphe '2 du projet
d'article 65, en prenant en considération unt::" position différente avanci§p par des
Etats et d~s orr,anisations internationales, ainsi que la solution ~ laquellp la
Commission est parvenue au cours de la deuxième lecture des articles 19 ~ 23 de
l'instruml'nt de codification en cours d'élaboration.

La République socialiste tchécoslovaqup a aussi des réserves de principe à
l'éGard du projet d'article 66 concernant le r~r;lpment dos différends qui peuvent
naître ù l'occasion d'une demande tendant ~ CP qu'il soit mis fin au traité ou une
dçmande de retrait àu traité ou pncore au sujet d'une question de nullité du
traité et ell~ recommande la suppression de l'alinéa a) du para~raphp l qui ~r~voit

la juridiction oblir,atoire d"" la Cour internationale Ùe' Justice. De l'avis ùe la
Rêpubliq 11e socialiste tchécoslovaque, la disposition r"lative 3. la juridiction
obligatoire de la Cour est contr~ire ~ la libert~ de d~cision dps parties au
différend pour ce qui est du choix du mode de rèrlerr.ent. Il suffit de prevoir
que les différends doivent être rér,l;:s selon l"'s moyens prévus par l'ArticlE" 33
dt:' la Charte des Nations Unies et, eJl conséquence, nous recommandons qu'au cours
d,~ la deuxième lecture du projet cl' nrticles, le projet d'article 66 soit examiné
dans cet esprit.

Au sujet de l'annexe du projet d'articles, la R~publique socialist~

tchécoslovaque se félicite d~ ce que l'annexe tienne compte, de façon relativement
suffisante, des diffp.r~nces qui existent entre les Etats et les or~anisations

international2s en ce qui concerne l'étendue de la personnalité juridique inter
nationale, mais en même t0mps ellp appelle l'attention sur le mod'" d'élection
assez compliqué dp.s rr.embres de la Commission de conciliation qui, ù son aV1S,
devrait être si~plifié.

La République socialiste tchécoslovaque considère ~avorablem~nt le projet
d'article 73 de l'instr~ent de codification en cours d'élaboration, disposition
qui concerne les cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un Etat ou d'un?
orcanisation internationale, d'ouverture d'hostilités, de terminaison de
l'existence d'une orGanisation ou de terminaison de la participation d'un Etat
en qualité de membre d'une orr,anisation. Il s'a~it essentiellement de problèmes
de codification qui ont déji1 été résolus par d'autn's instruments (Convention de
Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en matière de traitês) ou dont la
codification est en cours (responsabilité des Etats, Succp.ssion d'~tats dans
des matières autres que les traités). Le paragraphe 2 de l'article 73 prévoit
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clU0 le projet ne pr&ju[':0 aucun\.. qups"lio'1 qui pourrait se poser l propos d'un
traité en raison de la r.'snonsabilit-: in1.ernRtionale de l'or:,:anislltion inter
nationale, dt: 1'1 tprminaison de son pxistencp ou de la terminaison de lR
participation (l'un Etat en qualit p de ffiPr.;brp de l'or',anisrltion. Bien qUi~ le
projet d'articl,> laissE. sans solution un ce-rtRin nombre .1.' questions relatives
~ux traitGs entre Etats et orr,anisations internationales ou entre or~anisations
internationales, il ne convient pas d'essayer de les résoudre dans le cadre du
proj~t 2i l' eXaI!lpn. Cela étant, nous nous d;C;clarons convaincus que cette c.'lt<:r:orip
d~ probl~mes recevra toute l'attention voul~p au cours des travaux ult~rieurs de
cadi fication.

La RênubliclUP socialiste tchécoslovaque a aussi des r;;serves en ce qui
concerne l~ projet d' arti cle 80 sur l'enrer,istrF:lr.r·nt et la publicat,ion des t rait-:s ,
qui tiennel1t à ce que l'Articlt: 102 de la Charte des Nations Unies, sur lequel
se fonde le projet d'article GO de l'instrument de codification pn cours d'éla
boration, s'applique ~ l'enrer,istremt:nt des traités conclus entre Etats uniquempnt:
il n'est pas oblicatoire pour les organisations internationales de communiquer
leurs traitês au Secrétariat d.> l'Orr:anisation des i'lations Unies pour
enreGistrement.
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UrlIOI DE~; :lEL'UDLlnUI~~ SOCI'\LISTES SnVIE'l'II1UES

Le pl"oj::!c d'al'ticl,,~ Pl'é')lr'~' n:l,' 1:1 COl1lilL:JlOll dl! dl'oit intc,'néltioll;". de

l' Cl.!U au flujet de:: trni tés conc" 1'] en tre "ta C3 e i.: o,'~an L;a t ions in tern:\(:. i ana ] ,~ ,
ou oillee cleu:: ou plu:.Jieu":J o;'·"ll1i.Jations intc 1'l1atiol1ale:.J fleut con:,ti tIL~I' Uil
utile point cie' dér;H't pour l':"aboralion d'une convention j"tC','l1<:1ciorule SUI'
cctL.e question.

Carend~nt, lor8quc les articles 61 ~ 80 seront e~:lmin63 en dCllxi~mu lcctur~,

il Del'ait nécesnaii'e de ,,;al'cleï' [)ré~cntes àl'espl'it les considér::ttion:..:miv':ll1tes.

Il nemble que, ctan:; quelClues cas, en transposclnc dans le Droj:!t cl' :vticlc::
certaines llispositionn de ln Convention de Vienne sur le droit des trait{s
intel'nationClux cie 196';), il n'ait pa:J été ~llffisammeni:. tenu comrte des pari:.icu··
lar'icés spécifiques deR tralté3 aU~quels particirent les or~anisation3 inter·
nationales p<~r rapport aux tl'aité::J conclus entre EtaLs. '!otar,lmcnt, on pr.ut :::h:

ci8mander s ' il cstiustiri6, au pal'élgy'apllC 2 de " ,'1cticle 62. eL:.: se contente.'
::;iidplement de t,'an:;po0~i' l.es dispo:Jitions concel'nant un chan,n;elll<:n'L. fOlldal.lCntal
(].~ cil'cons.:anceD.

I\ux terme:' de l':l1inéLl a) du para:;l'aphe 1 de l'article GG, l'unc quelconque
de:J partie:] h un diff(r~nd peut le soumcttre à la déci::;ion cie la COUI'
internationale de ,Justice. Se fOiHlant sur la position dc principe de
l'Union sovi~tiquc, les autorit6s sovi~tiques comp~tente8 estiment que cc papa
3raphe doit ~tre libellé de t~lle sorte qu'il soit bien ~tabli qUJ, pour pouvoir
soumettre un différend ~ la d6cision de la COUI internationale cie Justice ou ~ u~

acbitl'~;e international, il est indispensahle d'obtenir dans chaque cas pari.:i,
culler le cOl1sentement de toutes les partiu~ ~u diff~pcnd.

I\ux t:.:r,nes ri..; l'al"ticle Llo du rrojcc, les tl~a.ités, c'est·-;1··dil'C les tr.:ütô:::
concl U:J ~'nLi"C un ou plusif'ui's L:tats et une ou nlusieut'3 orF';<lnisations intcr'··
n:1ti')llélle.; ou 'mtl'::! plu:3i.eur:J oi'!.,,;::mis,Ti:.ion'J ini.:ernationales, sont tran::;rüo, ;l[W('~3

leuiA entrér] en vlr;ueul', :1LI Secrétaï'iat de l'OI'lU aux fino d'erli'e,n;.istrul'leilt et de
publication. Il n','8C e;uèee opportun de nrévoir' Uile telle oLJli,n:ation dan::; le cas
de::; or;çani::;at1ons ln~·.cI'ncltionale:.; partien à ce:.J t,';ü'cl":s, étLtnt donné 'lu 'une celle
ohLi3ation sort du cadre des dispositions 1e llArticlc 102 de la Chapte de:::
l\rdtlon~_~ Unie::l que 112 P;-.évoli:- une prQcédui"'C de ce type Clue d(l J,J. f1:1r i.:. des
Ft<1C:-J : \~mhl'r;'l cie 1; Oi':;anis2tion de:] [J;~tj ons Unies.

L' ,lnn,~xe'll proj..:t d' ;"let lalc eoni:.icnc clec c1i::;po::;i cion:.; ï'eL1ti V2S LtUX
pi'oCl'duï'es de COllC i.J.i.:1tion inGciL.uée::; en ap:>licC'tioll de li 2i'[,.iclo G6 du projet.
C(;8 procérllircs Ront e:ccc:s:Jlvemcnt 10Lli'des, cc c;uL en l'Cil,; plus difficiles
aussi blen la CQl,lpl·C;llcn~,i.o,l que li arp llcatJ.on pi'atiquc. l':11e3 devl'aicn·t êL'e
r:1'anrlp.nlenL 8ili1!lliCi(:~cs. Eil :,al'ticLllier, les 1,10ll:1U.trs pl'6vllC::; .lU p::lra·;ï'ar)ilC 1
,;(~ l'anne::" en cc qui concel',lC l'étab.Lis3crncnt de'::I li:Jtc (le.3 conr-iliatcul':-';
~;oul~v~~nt ct'ctaino rloutes.
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11. CUill'!b;IH,\ IRES ET Ul\0ERV ATlüNS DE L' ORGAIHSI\TIOr~ DES JiATIOl'iS U1HES
ET LJ.S L' J\GE1ICC INTFm:IIlTIOiJI\LE DE L' El~ERGIE ATOrlIOUE

OilGl\lHSi\TIOJ'! DES IJl\TIO['S UdIES

[Ori~inal : français]

[14 avril 1982J

Les commentaires et observations préliminaires ci-apr~9 portent sur
les projets d'articles 61 ~ 80. On trouvera dans le rapport de la Commission
du droit intûrnational sur les travaux de sa trente-troisième session al les
commentaires et observations préliminaires de l' Or'2;ani sation dcs l'lations Unies
concern2nt les projets d'articles l ~ 60. De même que ceux de la première série,
123 co~nentaires et observations ci-inclus ont un caract~~e préliminaire,
l'Or~anisation se proposant de présenter ses commentaires et observations formel~

après que la Commission du droit intern~tional aura achevé l'élaboration
du texte entier.

Article 67, para~raphe 2; article 77, para~raphe l, alinéa a)

l Pour les raisons déjà exposées en relation avec l'article 2, para~raph0 l,
alinéas c) et c bis), l'article 7, paragraphe 4, et l'article Il ~/, il
paraîtrait désirable d'utiliser le même terme (sans doute "pleins pouvoirs") pour
les représentants des Etats et les représentants des or~anisations internationales.

l\rticle 76, paragraphe l

2. La décision de la Commission de ne pas mentionner dans le projet d'articles
la possibilité de dési~ner plus d'une or~anisation internationale pour remplir
les fonctions de dépositaire à l'éeard d'un même traité est salutaire du point
de vue de l'Or3anisation des Nations Unies.

3. Hormis les raison~j déjà relevées par la Commission dans son commentaire, il
convient de souli~ner que les difficultés auxquelles la procédure pluridépositaire
a donné lieu dans le cas des Etats se trouveraient sin~ulièrement accrues dans le
cas des or~anisations internationales dépositaires. En effet, la pratique de ces
dernières, que les fonctions de dépositaire soient confiées à l'or~ani3ation

elle-même ou à son principal fonctionnaire, découle souvent, en partie du moin~,

de recommandations ou de décisions prises par un ou plusieurs or3anes collégiaux
de l'organisation concernée. C'est ainsi que le Secrétaire ~énéral de
l'Or~anisation des j~ations Unies, en sa qualité dc dépositaire de traités
multilatéraux, doit tenir compte des recommandations et des demandes que

nI VOlr Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trente-sixième session,
Supplement I~o 10 (A/36/l0) et Corr.l (an~lais et fr~nçais seulement), annexe II,
p. 478 à 483.

bl Ibid., p. ~79 et IJ.?O, pal". 1 a 3.
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lui a adres3ées l'A~sembl~e c6n&rale des 11atioos Unies sur des points tels que
l~ proc6Jure relativ2 aux r6serves et la particirction aux traic~s cl.

4. Dans ces conditions, il est clair CJue' si deux ou plusieurs orc;adisations
sont dési~n~es pour remplir les fonctions de déposit~ire ~ l'6~ard d'un illême
tr~itj, la n6cessit6 00 peut sc trouver chacune d'entre elles de respecte~ ou d2
solliciter 1e3 d6cisions des or~ancs coll~Riaux ~ventuc1lement comp~tents

risquerait de faire naitre des situations juridiques d'une ~randu complexité
th60rinuc et pratique, sinon inextrtcables, surtout si l'on y ajoute la n6cessit6
d'obtenir des décisions conformes de la part de toutes les or~anisations

dépositaires.

5. Lû iTIêLlC observation vaut .. Cluoiqu' à un moindre der:ré .. Dour le r:-:rt<:'"':c des
fonctions d6positaires, pl"(;,(iu.'.· (ileUi"~Usel.Jent assez rare) en vertu de laquelle,
p~l' exemple, une or~anisation servira de d6positaire pour le traité lui-même
tandiH qu'une autre orGanisation exercera les fonctions de d6positaire pour les
forn~lit6s ult6rieured telles que les ratifications, adh~sions, etc., voire les
dmendements dl.

"1<<' .--.

1

1
1

Article 77, parar:raphe l, alin6as f) et ~), ct parar,raphe 2, alinéas a) e~_

ù. On
minaireéJ
..lliné;) b

se réf6rera au para~raphe 14 des commentaires et observations préli
antérieures, sous l'article 14 et l'article 2, par~graphe l,
bis), en ce qui concerne la procédure de "confirl.1ation fOi"melle" •

7. Li.! disposition dc l'article 77, paragraphe l, alinéa ~), touchant l'enre
~istrement, est identique d la disposition correspondante de la Convention de
Vienne sur le droit ~es trait~s.

u. L'obli~ation d'enre~istrcr les t~ait6s est, comme on le sait, inscrite dans
l'Rrticle 102 de la Charte. Elle s'impose en conséquence aux Etats ~lembres de
l/nr~ani~ntion des Nations Unies à l'~~ard des traités conclus par eux après
l'entrée en vi~ueur de la Charte. En outre, l'Asscl.1blee ~én~rale des Nations Unies
a adofJt~ un "rè~ler,Jcnt ~G:;tiné à mettre en application l'A,'ticle 102 de la Charte
de~; iTations Uni.cs", rè:,leraent qu'elle a modifié à di verses occasions el.

~. A part la formalité d'enregistrement stricto sensu, c'est-à-dire la formalit6
oblir,atoire qui a sa source imm6diate dans l'Article 102 de la Charte, le
rè~lement susmentionné de l'Assemblée générale pr6voit une procédure complémen
taire: le classement et l'inscription au répertoire (pour les traités conclus
avant] 'entrée en vi~ueur de la Charte ou auxquels aucun Etat I~mbrc de
liOr~~ni3~tion des Nations Unies n'est partie). En outre, le Secrétariat de

cl Voir r~solutions de l'Assemblée ~énérale des ~ation~ Unies 598 (VI) du
12 ii.lDvicr 1')52 et 1':52 B (XIV) du 7 décembi"e 1959 en ce qui CO;lCCi'ne les réserves.
Pou,' ce qui est de la participation aux traités multilacéraux dépos~s auprès du
Sccr6tair~ ,~néral, voir Documents officiels de l'Assemblée ~6n6ralc, vingt-huitiàme
8e83ion, Suppl(~ment No 30- (A/90")0), p. 160 (décision de l' l1sscmblée ,':;énér;:lle .
,'cli:lti ve il la clause t tOUéJ les Etats").

~~I Il en e:-;t ainsi pOUJ~ les py'emicrs é\ccords ~u GATT, pal' exei,mle.

el Résolucion 97 (1), adoptée pAr l' AGSerolbléc r;énérale le li! d0Cernbl'e 1S' /r6,
et r{[;olutioll':; 56tj ;] (IV) du 1er décembre 1949, ,!.82 (V) du 12 r1écer:lbre 1?50
et 3~/l~1 ft du 13 décembre 1978.
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l'Orgallisation d~3 ~ationc Unies . co~tinu6 d'in8cri~e dans le re~i8tre de la

Société des ,lat:ions les faits ulté,'ieu1's (<lutl';;S que de., t!'aité's) se l'apportant à

de::> L'ai té3 Inultilatéc3.u;: autrc:fois (J( !,o~~s aupl'ès du S3cl'étail'2 .<;énéi"al de la

Soci5té dcs j latiollS, et il em~c ~i:; ;:'l'e à la d2mande dcs ]"1;11'tic'1 int.él'essées, de ~a

·,ê,.12 l'lanjô,'~, 128 L'lit:, ultél'i.cu,'s se l'appo."tnnt <1 tous les QUCi'eq t.'aités 8111"e

:';ü,t;oC.'; au;w?s de 1.3 Société oes 11ations (ell l'e";isL.'ep12nts dits "cl \ m1i1CXC C·I).

D. cst 2 I1nter quc les deux pl'océcltL'C3 cor,mlé ' lc11t;Ul"CS incllquéc3 ci-dessu·..; ont un

c;lrélct81'E: facll l tél 'ci f en ce qui COllCC2',13 1er; Ecat'J et l~G oi'ro;;:misa cion:> in t.c."~·

na~io~~les aut~es que l'Or~2ni~~tiol1 des 0ations Unies fi.

10. Il est peut"être regrettable, comme le comr.lent2:i.re de la Commis ..lion tend à le

faire apparaitre, que le libellé de l'articl:: 77 ("Fonctions des dé1)0:Jitail'es")

diff~re, en ce qui concerne l'enre3istrement, du libcll~ de l'article 80

( .. Enre~istrel;lent et pu bJ ica ti.on des tro.i tés"), dans la II1eSUi'e où le pa1'a[';i~Qphe l,

alin6Q 3), de l'a~ticle 77 mentionne l'enre~i3trcl~ent seulement, alors que le

pai'a{';ï'aphu l de l' i1rtic le Co vise c;:plic j tel len i:. l' el11" c{';is tcemen t e C 1-= c lassemcilt

et liinscript~on au r~pertoire.

11. Cela dit, ct comme la Co,.lIllÎsé,ion :1 décidé de ret;;nir le Il'oellé de la

Convention de Vienne, il convient de si~naler que l'OrBanisation des ~ations Unies,

en ce qui la concerne, a eu pour pratique constante de donner le maximum d'effet

aux dispositions du r~glernent de l'Assemblée r,énécale susmentionné. En conséquen0 e,

l'Organisation dc s'attend pas que le libellé que la Commission a d~cidé de

maintenic crée des difficulc6s.

12. La Commission parait avoir nourri quelques hésitations au sujet du para

craphe 2, alinéas a) et b), de l'articlc 77, ~u'cllc a néanmoins décidé d~ retenir

en substance, compte tenu que ces dispositions fi0 uraient dans 10 Convention Ùê

Vienne. L'Or~anisation des Nations Unies esi:. satisfaite de cette décision, car

l~s dicposit'i.ons dont il s'aGit jouent un rôle Ülportant dans ::a pl~atiquc. En

effet, tundis que l'alinéa a) concerne une fonction évidente du dépositaice, qui

doit informer les signatait'es et les parties contrac~antes de l'existence et de la

nature d'un différend entre deux ou plusieurs d'entre eux, l'alinéa b) 0. le mérlte

de fournir une procédure à la fois logique et très utile dans le cau d'une orGani.,

::ation dépositaire qui n'est pas signatai~e ou partie contractante IIlais a seulement

le stacut de tiers bénéficiaire du traité. C'est ainsi qu'il ai"rive que le

Secrétaire Génei~al de lïOrg2nisation des Nations Unies, dépositaire de la

Convention sur les immunités et privilèr,es de l'Or~anisation des Hations Unies ct

de la Convention sur les immunités et privilè~es des institutions spéciali~ées,

se trouve en or6sence d'instruments de ratification, diadhé~ion, etc., assortis

de réserves dont l'acceptabilité peut paraitre douteuse au rc~ard d88 buts de ces

conventions. En pareille circonstance, la pratique du Sacrétair~ général est de

consulter les or~anisations intéress~Gs avant de recevoir l'in~trument en d&pôt,

et il C8t naturclJ.ement concevable qu~ certains or~anes de certaines orf,an~sations

soient amenés à se prononcer 3ur l'acceptabilité 0CS r~3erves. Etant donné que

cette proc6dure peut, initialement du moins, rel~rlacer celle de la Goumiacion du

diff~rend aux si~no.taires et aux parties contractantc3 ., 3an~ exclure du reste

cette derni2i'e procédul'C -, on compi"Gnd li emploi de J.él conjonction "OU" il la fin

ùe 11alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 77.

f 1 Voil~ article J.O du rèG;lement de l' l\ssembléc ,r;éné~·Qle.
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.\rticle 80

13. D'une m:cnière 1\~n"-;r'1lc, on se référer, à ce qui, ù:jà étC dit sous
l',rt.icle 'n (v)ir par. 7 à 11 ci-dessus).

14. Il est peut-être utile de mentionner qu'aux fins de l'Article 102 de l~

Ch'1rte et du rè31ement Général y relatif, le Secrét~riat de l'Or~nisation j8S

~ntiuns Unies '1 n~ur .'r:ctique, depuis plusieurs années déjà, de considérer que l~

JésL";n.:l tion ct r un Et:'! t, d'une org::misa tion interna tion:11e ou du principal fonction,·
n:1ire d' L.ne telle orGanisation vaut sans autre forme de proc2:s autorisation [Jour
le dépositaire de proc"-;der à l'enregistrement (ou au clnssement et à l'inscription
îU r~pcrtoire). C'est dire que le par~grîphe 2 de l'article 80 tel que la
Commission l' n retenu ne pré:sente pas de di fficul t~s pour l' Organis.::l ti ')n des
llf:l tions Unies.

~GE~CE INTERN~TIONALE DE L'ENERGIE ~TOMIQUE

[Ori,;innl : ::ln~bisJ

[11 mars 1982J

L'A0ence internationale de l'énergie atomique (AlEA) n'~ récemment communiqué
ni commentaires ni "bscrvn tions rur nucun des projets d' 'lrticle. IIJOUS avons
maintenant bénéficié de l'examen du dixième rapport sur la question étîbli pnr le
Rapporteur spécial, M. Pîul Reuter g/, à ln lumiàre des commentaires et observations
prusentés par plusieurs gouvernements et organisations. Nos commentaires ne
p0rtcront donc PîS uniquement sur les articles 61 ~ 80. Les observations ~énérales

ci-qpr~s s'appliquent à l'ensemble du projet d'articles, et certîins articles font
l'objet de commentaires plus détaillés.

Observations génCr~les

Il convient de féliciter les membres de la Commission du droit internation:'ll
(CDI), et tout p3rticuli~rement le Rapporteur spécial, de la riGueur, du savoir et
des qualités de rédacteur dont ils ont fait preuve pour déterminer et exposer les
différences entre le droit des traités conclus uniquement entre Etats et le droit
des trait~s 'luxquels des or'2;anisations sont p3.rties. D.:'\i1S la conrluite de ses
~ffqires juridiques cour3ntcs, l'AlEA a fr8quemmcnt l'occasion de se reporter ~ l~

C·)nvention de Vienne sur le droit des traités, qui est considerée co,nme ''un
manuel pratique" sur le droit régissant les traités conclus par l'1\.:sence avec les
Et~ts et d'~utre5 or~nnisations ainsi que les ~ut~es trrtit&s qui l'intéressent
et 3uxquels seuls des Etats sont p~rties. La Convention est é~alement considé~&e

comme un modèle pour la réd~ction des traités. NOUS approuvons donc pleinement
l, méthode de tr~vail adoptée par l~ CDI qui ~ suivi d~ près dans le projet
d'~rticles ln structure et les libellés de la Convention de Vienne.

Dans les premières versions du projet d'articles, l~ Commission avait opté
rour des libellés qui fais~ient ressortir au maximum les différences qu'elle
jw:;e:üt exister pRr rapport "lU droit des traités conclus entre Etats. ;iU mieux,
cette méthode îttestait l, rii~ueur de la pensée de l~ Commission; p~rfois,

~I A/CN.4/311 et nJd.l.
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cependant, comme le Rapporteur spécial l'~ admis depuis, elle 3boutissQit \ d89

libellés tro:) clJm;Jlexes qui manquaient de clarté par r:J.pport aux ::lrticles

6quivalents de 1'1 Convention de Vienne. Les su~~estinns visunt à si,nplifier le

texte ninsi que les définitions sup~lémentaires de certains termes rroDosées par

le Rapporteur sD~cinl d~ns son dixi3me rapport sont bien conçues et contribuent R

rendre les libell~s .:loins complexes. Cette rédaction simnlifiée nttenue les

iiff6rences quant ~ lq forme qui souli~naient de façon quelque peu eX3~ér~e les

rtifférences quqnt au f0n~ entre le projet d'articles ct la Convention de Vienne.

Les diff~rence~ qui demeurent quant nu fond, rtont certnines seBblent être

dues 3UX positions diff~rent0s adoptCes au sein de ln Co~oission pnr des membres

reprfsentant les princip::lux systèmes juridiques du monde, ne sont pas nombreuses et,

dans certains cas, l' iljl)'ort:J.nce prntique qui leur est accordée n'est peut-être

pas justifiée. Ln princip,le diffêrence en~re les Etats et les or~:J.nisqtions, qui

a en fait rendu nCcessaire l'~tude du présent sujet iJ,r la Commission, est le

c'r~ct8re dérivé de IJ cap~cité de conclure des traités des or3anisJtions inter

nationales qui contraste Jvec lQ capacité souverJine des Etats, et qui est régie

dans chaque cas particulier par les règles pertinentes de l'orGanisation. Une

fois cette diff&rence reconnue, comme elle l'est à l'article 6 du projet d'articles,

la plupart des autres différences sont contingentes et moins im~ort~ntes du point

de vue juridique. Si l'on admet que, conformément à ses r8'~les, une or3~nisation

donnée a capacité pour né~ocier et conclure un traité particulier, en principe,

le droit international public devrait s'appliquer sur l~ base de l'é,j21ité à cette

or~anisation et à un Etat ou à une autre organisation partie au même traité. Tant

les Etats que les or~~nisations internationales sont des sujets de droit international

auxquels le droit s'3pplique avec la même riGueur à pratiquement tous les é0ards,

et il serait inutile d'introduire des distinctions dans la terminologie ou dans

la pratique autres que celles qui découlent nécessairement des différences

~énérales entre la capacité des organisations internationales et la capocite

souveraine des Etats.

~ cet égard, on peut se demander s'il est vraiment nécess~ire d'ét~blir,

comme l'a fait la Commission, une distinction au niveau de la termin010~ie entre

"ratification et acte de confirmation formelle" et "pleins pouvoirs et pouvoirs li •

La notion de ratification telle qu'elle est utilisée dans la Convention de Vienne

est une notion de droit international public prenant effet sur le plan international

entre des Etats, et elle ne doit pas être confondue avec l'~cte lé~islatif ou

administratif relevant du droit national de l'Etat et qui autorise ce darnier ~

effectuer un acte international de ratification. Il semblerait qu'en principe

l'acte international de ratification d'un traité 90urrait être effectué tout aussi

bien par une cr~anisRtion internationale que par un Etat. De même, les documents

appelés respectivement "pleins pouvoirs" at Hpouvoirs" dans le projet ct' ;:œticleG

sont essentiellement les mêmes et produisent les mêmes efforts, et il ne semble

donc pas qu'il V ait de raisons pratiques d'utiliser une terminolo;ie différente.

Lorsque 13 Commission aura achevé l'examen du projet d'articles et aura

établi son raoport dùfinitif à ce sujet, les similitudes et les différences entre

le droit et la pratique concernant les traités auxquels des organisations sont

porties et les traités conclus uniquement entre Etats auront été examinées en

détail et succinctement exposées dans le projet d'articles. Les Etats et les

or3anisations seront alors en mesure de jucer s'il est nécessaire de conférer un

caract8re formel à la codification de ces différences. Il se peut que l'llsseffiblée

Œénérale estime préf~rable de se contenter des travaux de 13 Commission et ju~e le
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projet a'articles à même d'expliciter ce qu'il f~ut entendre ~nr l'a~Dlication

mutatis mutandis de la Convention de Vienne aux traités conclu3 entre des Et~ts

et des or~anisations üU entre des or0anisations. On peue se demander si une
conférence di010matique telle que celle qui a été convoquée pour né30cier la
Convention de Vienne qm~liorerait considérablement les travnux de la Commission.
En fait, l'équilibre établi dans le projet d'articles sur certains points de
droit et d'id6010~ie risque d'être rompu.

Observationu sur certains articles

Article 2.1 b bis). Voir les observations générQles. Dans la pratique de
l'A~ence, son consentement à être liée par un traitC est normalement donné par
l~ siGnature uniquement, après approbation du tr~it6 et .utorisation de la si1nature
par le Conseil des Gouverlleurs. LOA<3ence n'a jusqu'il présent :)as appliqué de
procédure en deux étapes, l'une étant la si0nature P.t l'autre un acte quelconque
de confirmation. Toutefois, rien dans les règles pertinentes cie l'.\gence n' inter
dinit une telle procédure. La "ratification" pourrilit constituer la neuxi2me étare,
si l'A~ence devait avoir recours A une telle pr0c6dure.

La Convention sur la protection physique des mati~res nUCléaires, dont le
Directeur c6n6ral de l'~~ence est dépositaire, et qui a été ouverte ~ la siGnature
le ) mars 19Jo, a été signée raI" la Co~rrunautL européenne de l'énerbie 8tomique
(2Ufl.,\TO:V1) et. l'on s':tttend à ce que 13. ComlOunauté dépose en teillps opport.un un
instrument de ratific,tion comme le pr6voient leu ~rticles 10 bl et 5 de 13
Convention.

Article 2.1 c) et c bis). Voir les observations ~énér~les. L~ pratique de
l'A~ence en ce qui concerne la présentation ~ une autre p3rtie à un traité d'un
document dési3nant un représentant aux fins de l'accomplissement d'un acte à
l'(nrd d'un tr~it6 n'est pas J6velop~~e. Il suffit normalement que les personnes
qui néLocient, adoptent ou authentifient un texte soient manifestement habilitées
à le faire, bien qu'au sein de l'or0anisation les personnes auxquelles la respon
sabilit~ de tels actes est confiée soient souvent express6ment désiGn~es par
écrit par le Directeur r:;énéral. ù ce jour, l'i\gence n':t jamais communiqué dans
un document son consentement \ être liCe par un traité, la signature du traité
ayant jusqu'à présent suffi pour établir son consentement. Rien dans la pratique
Je l' :\Gence ne Justifie l'emploi du terme "pouvoirs" au li?u de "pleins pouv·:)irs".

Article 4. Le rrojet d'article ~dopté par la Commission C~ premi8re
lecture hl ne '1emble oas comoorter l'éauivalent des mots "conclus pi1r" fiL,,:urant
à l'article 4 de la C;nventi~n de Vien~e. Sans cette précision, cet article
pourrait s'appliquer rétroactivement il "de tels tr:lit.Js" conclus 'J.vant l"'[entrée
en "i~ueurJ de ces articles".

~pticle 6. Il est important (voir le projet d'article ad8pté par la Commission
en prel,li~re lecture il) que l'expression utilisée en ce qui cuncerne les rè,;leD
soit celle définie à-l'aliné'J. j) du par~;raphe l de l'article 2.

hl Documents officiels de l'~s8embl~e ~:nér31e, trente·cinqui~me session,
:Supplement do 10 (1\1}5/1O) , 0.

il Ibid., r. 152.
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Article 9. La règle d~ la majorité des deux tiers est compatible avec le
Sta~ut de l'Agence, 10 rè~lement intérieur de la Conférence ~énérale et le
règL:lHwnt intérL3ur provisoire du Conseil des gouverneurs. Néanmoins, la rè2,;le
habituelle à l'Agence, y compris en ce qui concerne la në30ci3tion des textes de
traité, est le consensu~.

Article Il.2. Le c0n~entement de l'Agence à être liée par l'Accord sur les
privil~~e3 et lmmunités de l'A~ence internationale de l'éner0 ie atomique fournit un
exemple de consentement "pal~ tout autre moyen". Un rapport conventionnel bilatéral
avec un Etat membre est établi par le dépôt par ce dernier auprè~ du Directeur
général d'un instrument d'acceptation, quant au consentement de l'Agence ù être
liée, il n'est pas activement exprimé, la preuve en étant l'approbation initiale de
l'Accord pal~ le Consei Ides gau·. ':lrneurs.

Article 14. Voir les observations générales et les observations sur les
articles 2.1 b) et 2.1 b) bis ci-dessus.

Article 16. Il convient de signaler au sujet de la rédaction qu'à la fois le
libellé adopté par la Commission en première lecture jl et le libellé simplifié
suggéré par le Rapporteur spécial dans son dixième rapport kl donnent l'impression
qu'un Etat ou une orGanisation a le choix entre procéder à une confirmation
formelle ou établir par un instrument de ratification son consentement à être
lié(e) par un traité. Cette ambiguïté serait évitée si l'on utilisait uniquement
le terme "ratification".

rtrticle 17. Cet article est conforme à la pratique adoptée dans la
Convention sur la protection physique des matières nucléaires déjà mentionnées,
dont l'alinéa c) du paragraphe 4 exige qu'une organisation qui devient partie à la
Convention communique au dépositaire une déclaration indiquant les articles de lu
Convention qui ne s'appliquent pas à son égard.

Article 19. L'analyse faite par le Rapporteur spécial dans son dixième
rapport 11 est particulièrement utile et convaincante. Le projet d'article proposé
dans ce-rapport ml, dans lequel les anciens articles 19 et-19 bis sont fusionnés,
représente une amélioration considérable. Il convient de noter que contrairement
Ft l'ancien article 19 ni où il était question d'un "traité entl~e plusieurs
organisations internationales", le nouveau projet d'article n'exclurait pas 13s

li ~., p. 157 et 158.
~I A/CN.4/341, p. 32.
11 Ibid., par. 52 à 67.

~I ~., par. 63.

ni Documents officiels da l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 10 (A/35/10), p. 159.
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r6servc~ aux traités bilatéraux; il est donc plue proche de l'article 19 de la
Convention de Vienne. 11ême si normalement l'on peut difficilement envisager des
réservas a des traités bilatéraux, l'Accord sur les privilàGes et immunités du
l' IUE1\ prévoit que les Etats lllCmbres peuvent y apport,~r certaines l~éserve"', Or
CODu~e nous l'avons déjà indiqué, l'on est 2n présence d'un rapport conventionnel
bilaté,~al entre l' A:3ence et chacun des Etats ayant accep té l' liccord. Lorsque
l'Agence a objecté à une réserve avancée par un Etat membre, ello a cherché à
obtenir le retrait de la réserve et le dépôt d'un nouvel instrument d'acceptation.
Dans plusieurs cas, le problème n'ayant pas été résolu, l'A3ence n'a pas accepté
l'instrument d'acceptation et, dans ces cas, l'Accord n'est pas entré en viGueur.

Article 20. La refonte des anciens articles 20 et 20 bis en un seul article,
comme le SUGgère le Rapporteur spécial dans 30n dixième rapport 01, semble être une
bonne chone compte tenu de l'analyse du Rappol~teur spécial. Le nouvel article
pourrait désormais porter le même titre que celui de l'article 20 de la Convention
de Vienne; en outre, il semblerait qu'il y aurait avantage à le compléter par les
dernier~ mots de cet article, à savoir "si celle-·ci est postérieure". Pour ce qui.
est des objections qui ont été faitGs en ce qui concerne le consentement tacite des
organisations, il convient de noter qu'un tel consentement à une réserve n'implique
pas nécessairement la passivité de l'organisation sur le plan interne: il lui
incomberait de prendre toutes les mesures nécessaires conformément à ses règles
pour examiner activement le pvint de savoir si les réserves sont ou non acceptables
pour elle. De cette façon, même en cas d'inaction de la paL~ d'une organisation
internationale, son consentement pourrait, si nécessaire, "être exprimé clairement
et. snns ambil3uIté par un acte de son organe compécent ll pJ.

firticle 27. Cet article, marne tel qu'il est remanié dans le dixième rapport
du Rapport spJcial ql, ne semble pas correspondre tout à fait à l'article 27 de la
Conv8n~ton de Vienne, à cause du manque d'équivalence entre "les règles de
llorganjsation lf telles qu'elles sont définies à l'alinéa j) du paragraphe l de
l'artic~e 2 du projet d'articles et l'expression "droit interne" utilisée à
l'article 27 de la Convention. La règle de droit coutumier consacrée à
l'article 27 de la Convention est que les obligations en vertu du droit inter··
national l'emportent sur les dispositions contradictoires de la lé~islation

nationale, le principe étant que l'Etat doit veiller à tout moment à ce que sa
législation nationale soit telle qu'elle lui permette de s'acquitter de ses
obligations internationales. Cette règle peut très bien s'appliquer également aux
organisations internationales si elle est aussi limitée au droit interne des
organisations. Cependant, 13 définition figurant à l'alinéa j) du paragraphe l de
l'article 2 fait intervenir également les actes constitutifs de l'or~anisat.ion.

Or, ceux··ci ne sont pas du tout de la même nature que le droit interne d'un Etat.

01 '~/Cl'! .4/341, p. 54.

E./ Ibiù., p<lr. 73.

s/ Ibid. , par. Wo.
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L2s ~tatuts des organisations sont connus sur le plan intern3tional et l'on doit
considér~r que les autr0s parties aux traités conclus par des orGaniDations en ont
co~naissance. D2 plus, en vertu du droit international, un acte d'une orGanisation
ou une obli,,:;ation contractu(]lle a:J:.JUldé2 par cette d8ri1i~re qui serait contl~ail'2 8.
s~s statuts serait Dul(le) et non avenu(e). On voit difficilement comment un tel
acte ou une telle obli~ation pourrait être 0PPOGc(c) à l'or~Rnisation si ab initio
cct acte a ét~ accompli ou cette obli3ation a ~t~ assum~e ultra vires. Hame si
l'on laisse de côt~ la complication sU9plémentaire tenant au fait qu'il est plus
facile pour un Etat souverain que pour une orGanisation de veiller à ce que son
droit interne soit compatible avec ses obli~ations internation~les, il serait sans
doute souhaitabl~ de parvenir à une meilleure ~quivalencc entre les notions de
droit interna des Etats et de droit interne des or~anisations. Il convient aussi
de faire rcoarquer compte tenu de l'observation ci-de8sus, au sujet du par~~raphe 2
de l'arricle 27 que d~ns un certain sens l'exécution d'un traité par une
or3anisation ne peut être que subordonn~e à l'accomplissement des fonctions et
pouvoirs de cette dernière: en effet, l'organisation ne peut agi;~ quo conform8ment
a ses fonctions ct pouvoirs.

Article 36 bis. Cet article ne semble pratiquement pas applicable à
l' J\IEA, mais le nouveau libellé sU3Géré pai~ le RapporteL\l~ sp6ciol dans son dixième
rnpport ri ne soulève pas d'objection. Il conviendrait toutefois de rétablir, dans
la partie lüünaÏl"e, les Iil0ts "pour eux H après les mots "ùes obligations découlant Il

sous pein8 de soulever à tOl"t la que:Jtion du con::;entement des Etats meï,lbres à d,,,s
obliGations ùécoulant du traité pour les organisations. Il convi2û~ de noter qu,;
l'alinéa a) du projet d'article ne s'appliquerait actuellement pas à l'l\~cnce

puioque <'28 r~Gles pertinentes ne pr~voient pas que ses Etats membres puissent être
liés par des traités conclus par elle mais auxquels ils ne sont pas parties. De
plus, il semble improbable qU8 l'nlinéa b) puisse s'appliquer à l'~cence.

J\rticlc 39. Il convient de noter que compte tenu de la référence à la
parti~ 11 du projet d'articles figurant au paraGraphe l, l'article 6 s'applique
avec les marnes effets que le paragraphe 2 de l'article 39. Cc dernier est donc
peut-itrc inutile. On ne voit pas très bien pourquoi ltexcep"ion pr~vue dans la
ùeu1~ième phrase de l'article 39 de la Convention de Vienne n'est pas reproduite
ici.

~rticle 46. Le para3raphe 3 àe cet article pose un dilemme pour les
orcanisations et leurs membres. Conformément à ce paraGraphe, un trait~ qui a été
conclu en violation du statut d'une or8anisation pourrait être valable vis~à-vis

de3 autres parties du traité, mais ne serait pas valable vis-à-vis des Etats
weulbres de l'orGanisation s'il était désavoué par ses or3anes comp~tents. Or, leG
autres parties au traité pourraient être des Etats membres.

Article 62.2. Il est probable que la question de la participation ~e

l'J\gence à un traité établissant une frontière ne se posera jamais. rious
notons cependant qu'il ne semble pas nécessaire de s'écarter du libellé du
para~raphe 2 de l'article 62 do la Convention de Vienne pour couvrir les cos

ri Ibid., par. 102.
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visés au ;lar;::"rarrK~ 11 du CO!1l1cntétir;.,; si.
hypothesc,j (;xal:linée;J duns l~.; 9<tra:~i'C'lJhc::;

t-Jlle.,1(mt ü19robablc.;.

~n outre, cc lib811~ couvrirait les
j cc 10 et qui na sont apres tout pas

l

!\rticle 67.2. La for •.luL. ilJ1p:~r:ltivc "doit produice" appliquée dan;:; l~.

clcrni~re phras8 au rcprisentant d'uru: or3anisation contraste avec la formule moins
conti"éÜ,-;;nante " 1)cut être invite à pruduirc" él0[)liquéo au r2présentant cl 'un Etat
dan~ la ph race pr~c~dentc ct ~ l'article 67 d3 la Convention de Viennc. Tout an
csti,.lant eornl,le L, Cornldi::;::;ion que.; ~j. l'on V3Ut quc l'"éli.,llination" du ti"ait6 soit
r~:::;lcr,lcnt6c d'un,:; mr,ni'::rc 91us c:d:;eani.:.c que la concluDion,"il n'y a qu'une
solution" ~.I, nous préférerions que cei.:.'e:.; solution ait un caractei"":: 110n
contrair;n<1.1t, CO':1l.1C dans J.e ca::: cles Etaté;, et non rns obli2:atoii"c. Dans le cas de
l'AI~n, 1: t-Jxte portant autorisation cI'un acte mettant fin ~ un traité serait une
d6cision du Cons8il Jes 'puvurncurs qui serait 6nonc6e de Qani~re dcifinitive dans
les docuuents officiels Ju Conseil. Il ne devrait pas ~trc nécessaire de produire
Ull aU'Gi",-: dOCUî.lcnt (lI:JOuvoir::") qui nlajou'c;~r'ait rien à la déclaration définitiv"
fi~ur~nt (ans lOG documents officiels. La position cla l'AICll est donc qu'une
ùécis.i_on rcrroduitc dans 12s dOCUlllents officiels pourrait constituer des "POUVOÜ"S
ilppropriés" aux fin::.; de la disposition en question, nonobstant le fait qu'une: tel18
solution ne serait ~as pl~incllent conforme ~ une interp~étation littérale de.;
l' 311.1éa c) bis du para3rapll-=: l de l' ai'ticLJ 2.

l\rticlc '(4. Et.::nt clon112, pi"eLÜèi'~I,1Cnt, que; "lêl.le en cc qLÜ COnCei"nC les Etats
13s r21ation3 convontionn~ll~s et l~s rel~tions diplomatiqu3~ et consulaires ne
:;otlt 1160s par aucun lien jLll"idique de pl"incige (cOLlltnenCaü"c, par. 1) ul, ct,
Llcuxi~"lC'.Ient, CIu 1 il Il' Y <1 pas d2 i"21ationc diploL.latiC]ul.l3 ct consulaires onti'3
0~~ani3ations ct Etat~ 'II, on p,:;ut sc de.Jandcr s'il cst opportun ou n6cessaire de
prévoir un projet d'GrtTcl-=: corre;JpondGnt ~ l'artic18 74 du la Convention Je
Vj_enne. Lü [wojet d' él.rt:i.cle été:,bli par 1::1 COulmission sel.lblc cherchci" n faice
tOiJbcr un obstacle qui n'aur;)it [)Q~ été dressé si l'on n'avait pas voulu maintenir
l'npparence J'un par~llélisme ~vec l~ Convention du Vienne.

j}nne;ce. Il convient de ilO tCi' que l' anne;c~, contl'aü'ement aux rè.=:;lcs énoncé.as
dans le projet d'articles, a~gelle des Dlcsures qui ne pourraien~ être prises sur la
ba3e d'une simple déclaration d'approbation du projet d'articles, par exemple par
l'Asscl.IblCe ~énérale, ou sur la basJ d0 l'adootion de ce dernier sous une forme ne
lui conf8rant pas force or,li3;)toii"c. C' e<; t là une des ;'aisoi13 qui miLL'ee.;nt en
fGveuc (;~ l'adoption d'une conventj_on.

si Docur,lunts officiels de l' Assemblée '.~6i1éra~0, crente~cinqL1ièii1ese~,

3uppl~.I2nt 00 10 (Alj5/10), p. 201.

cl Ibj:!:!.. , p. 215.

ul r;)id. , p. 22'( •

'II ,!bid. , Oal" • 2.
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COMMUNAUTE ECONrn~IQUE EUROPEEN~E

La Communauté félicite la Commission du droit international et son éminent

Rapporteur spécial, [1. Paul Reuter, d'avoir considérablement simplifié en deuxième

lecture, lors de la trente··troisièm~ session, le texte des projets d'article l

à 26 qui avait été adopté en première lecture.

[Original : an01aisJ

[lG lnal'S 1902J

Observations ~6nér31es

Commentaires et observations sur différents projets d'article
2.

1.

Cette simplification est particulièrement ainsi en l'occurrence puisque

la simplification du texte procède de la prise de conscience de ce que les traités

auxquels une or3anisation internationale est partie ne diffèrent ~uère en droit

des traités entre Etats. La Communauté considère que l'esprit, sinon la lettre,

de la plupart des règles établies dans la Convention de Vienne sur le droit des

traités, s'applique pleinement aux deux types de traitss, c'est-à-dire les traités

entre Etats et les traités auxquels une ou plusieurs organisations internaticnales

sont parties contractantes. La Communauté estime par conséquent qu'il importe

que les organisations internationales, qui sont de plus en plus fréquemment parties

aux traités, soient mises sur un pied d'égalité avec les Etats en ce qui concerne

la conclusion et l'application des traités, dans la mesure où l'objet de ceux-ci

le justifie.

Comme dans ses précédents commentaires et observations sur les projets

d'article l à 60 consac~és au même sujet, la Communauté se limitera à un certain

nombre d/articles qui l'intéressent particulièrement. Ces commentaires doivent

être lus à la lumière de l'exposé figurant dans ses observations susmentionnées w/

concernant la personnalité juridique internationale de la ComiTIunauté économique 

européenne et sa capacité à conclure des traités dans les domaines pour lesquels

ses Etats melùbres lui ont transféré leurs compétences pour agir tant sur le plan

interne que sur le plan externe.
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Ces commentaires et observations, qui suivent l'ordre des apticles, sont

les suivants :

:ion, Article 63 concernant la rupture des relations diplomatiques ou consulaires

Le projet adopté par la Commission du droit international repose sur l'idée

qu'il n'y a de relations diplomatiques et consulaires qu'entre Etats. Toutefois,

comme la Commission l'a très bieu dit dans son rapport sur sa trente~deuxième

session, "les relations entre les organisations internationales et les Etats

":/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,

supplement NO 10 (A/36/10 et Corr.l, anglais et français seulement), p. 492

et suivantes.
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se sont, comme les organisations internationales, consid~rablement d~velopp~es,

notamment et non exclusivement entre les ol'3anisations et les Etats qui en sont
membres" ~/.

La Communaut~ tient aussi ~ rappeler que pour r~pondre au caract~re

"sui fie.neris" de sos relations, en ra":'son de la nature des pouvoirs qui lui sont
confi~s et en s'inspirant des relations diplomatiques et consulaires entre Stats,
ont ~té établies d'une manière perw.anente d'une part des représentations aup~ès

des pays tiers Pot des organisations internationales et d'autre part des
représentations permanentes des pays tiers aupr~s de la Communaut~.

Article 66 concernant les procédures de r~~lemont judiciaire, diarbitra~e et
de conciliation

La Communaute se félicite de ce que le projet de la Commission du droit
international contienne des dispositions sur le r~glement des différends même si
les dispositions en question, comme celles de la Convention de Vienne, ne couvrent
que la partie V du projet concernant la nullit~, l'extinction et la suspension
de l'application des traités.

A ce sujet la Communaut~ estime que le texte ne saurait ignorer les problèmes
plus généraux que pose l'interprétation de dispositions comme les a~ticles 53,
64 ou encore 71. Par exemple en ce qui concerne ces articles la Communauté note que
la d~finition de la notion "nouvelle norme impérative du dl~oit intel~national

gén~ral" n'est toujours pas pr~cisée.

La Communauté note que les paragraphes 2 et 3 de l'article 66 se r~fèrent

~ l'un quelconque des articles de la partie V du projet d'articles.

Ceci iwplique que les paragraphes 2 et 3 prévoient le recours obligatoire
à la conciliation en cas de différend concernant l'un quelconque des articles de
13 partie V, y inclus de différends sur l'application ou l'interpr~tation de
l'article 53 ou 64. La Communauté considère que l'article 66, en plus de la
procédure de conciliation prévue dans les paragraphes 2 et ], devrait comprendre
des dispositions suc l'arbitrage obligatoire.

L'établis8ement cie proc~dures de r8g1ement des différends doit se fonder sur
le principe d'égalité des parties concernées. La Communauté estime donc qu'il est
indispensable que les organisations internationales, et notamment la Communauté,
soient autorisées à désigner le même nombre de candidats que les Etats pour la
liste de conciliateurs qualifiés qui, conformément à l'annexe, sera étab:ie et
tenue pa~ le Secrétaire g~néral de l'Or~anisation des Nations Unies. L'actuelle
version de l'annexe semble indiquGr une hésitation sur cc point puisqu'elle place
cette disposition entre crochets. La Communauté invite la Commission du droit
international à supprimer cette réserve.

:j
par. 2)

&

Ibid., ~cente-cinqulemc session, Supplément i~o 10 (A/j5/l0), p. 203,
du commentaire.
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Articl~ 73 concernallL lco cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un Etat
ou d'une orgQnisation internationale, d'ouverture d'hostilités, de terminaison de
l'e;~istence d'U11e of'[,élni3ution ou de terminaison de J.~ prirticipation d'un Etat en
qualité de membre d'une or~élnisation

Ce projet d' al~t.icle pOl~te SU1~ des problèmes juridiques foc C cOI11pl-;xc;:; et
de Grande importance :

Premièreme11t : l'établissement des conséquences de la l~esponsabilité inter
nationale d'une or3anisacion internationale envers seS Etats ~embres et envers
les pays tiers et les autres or8anisations avec lesquels elle a conclu un traité;

Oeuxièmenent : les conséquences de la cer,l1inaison de l' 2xi3tence d'une
or~anisation internation~le.

Tr:Jisièmemenc : les conséquences de la terminaison de la participation d'un
Eto\: Cil qualité de menllwe d'une organisation.

La Comu!Unauté partage l'avis exprimé par la Commission du droit international
dans son cummentaire ~/ J selon lequel les dispositions de ce projet d'article
r'.iI"l.ullt sur des qUestiorJs très délicates.

L'actuelle version du projet d'article 73 contient notamment une réserve
~énérale quant à l'effet juridique éventuel de la survenance d'une situation visée
par ses dispositions et il semble indiqué pour le moment dlcn rester à la position
ainsi adoptée par la Commission du droit international.

Article 74 : nelations diplomatiques ou consulaires et conclusion de traités

La Communauté renvoie aux observations qu'elle a formulées plus haut au sujet
du projet d'article 63 et tient à rappeler à nouveau qu'elle est représentée dans
de nombreux pays et auprès de nombreuses organisations. Il y a lieu de reconnaître
que la rupture de telles relations entre la Communauté et les tiers n'a pas en soi
d'effet juridique s~r les traités, à moins que leur application n'en requière
précisément l'existence.

3. Pour conclure, la Communauté se félicite de ce que les organisations inter
nationales auxquelles le projet d'articles est appelé à s'appliquer aient eu
l'occasion de jouer un rôle actif dans l'élaboration du présent projet. La
Communauté s'attend à ce qu'un rôle identique de pleine pal~ticipati.on lui soit
reconnu lors de l'élaboration finale du projet d'articles et à l'occGsion des
p~océdures ultérieures qui permettront d'en faire un instrument international
adéquat, éventuellement BOUS la forme d'une conventLon internationale.

yj Ibid., SuplJléll1ent do 10 (A/35/1O), chap. IV, pai~tie VI.
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[16 novewbre 1981]

l"le rbf';r:mt ?t votre lettre 1'10 LE 113 (20-1), j':ü l' honneur de vous f'1ire
savoir que le secrCtari:'\t du C,JOs2il d',icte éecJnomique mutuelle prend note ,vae
s:1tisfaetion du trn.v,"\il remt~rqu.LbleLeeoI1pli pnr lL Commission du droit inter
national de l'ONU pour él'1borer 1'1 deuxième pn.rtie du projet d''1rtieles sur l~s

tr'1ités conclus entre Et'1tS et orsn.nis'1tions intcrnation'11es et entre org'1nis~tions

internntionales. Il semble que les'1rt.ieles 61 à 130 c1u l)l~'1jet, comme le secré~

tnrint du CAEt'I 1';:1 rappelé dnns s.:' lettre I~·l 1"'-3/2235 du 5 octobre 19130 concern::mt
les articles 1 à 60, méritent ~our l'essentiel une 'PDréeiation positive et
peuvent constituer une bonne b'1se :)ermett'1nt ri l:t COrnmiB!3:!.C',i1 d' él::lborèr 1'1 version
définitive du projet d''1rticles sur cette question.

Cependant, de l'avis du necrétn.ri:.t du Cd8i, quelques '1rticles '1p~ellent des
précisions.

C'est le cns notamment Je l':trticle 30 du projet qui devr:.it ,voir un
caractère facultatif, nussi bien en ce qui concerne l'~nre~iDtrement des trnités
par les participants que pour ce qui touche à l'oblig~tinn du secrétariat de l'ONU
d'enregistrer ces traités. C'est pourquoi, dons cet '1rticle, il conviendrait de
dire que les trLli tés doi v,mt être tr'1nsmis :tu Secrétnri, t de l' GifU :-lUX fins cl J enre
gistrement et de publication éventuels.

Au porn.~rqnhe 2 de l''1rticle 65, compte tenu de l~ situ'1tion D'1rticulière cles
or~anisations intern3tionalcs, il canviendr3it, de toute 8vidence, de prévoir
un délai de plus de 3 mois pour ln rrésentntion de leurs objections pnr ces
orGanisations.

COHSEIL DE L' EUROPE '~/

[Ori~in~l : fr~nç3ioJ

[11 j.nvier 1982J

Observ,tions du secrétnri,t du Conseil de l'Europe ,.)
novembre 1981

La présente note contient les observations du secrét,ri:.t du Conseil de
l'Europe sur le projet d'nrticles ci-dessus tel qu'il '1 été ~cto~G~ ;),r ln
Commi5sion du droit intern,tion~l (CDI) de l'Or0,nisnt.ian des rJ~tions Unies et est

:/ Le Conseil de l'EuI'orc 1 é ~,lemcnt co',l.nuniquC de::; exeli1ill '1il~eS ,le deux de
ses rublications, l'une intitulé3 "St,tut du Conseil de l'::;ur0pe", et l' ....utre
"i'lodàles de cl,uses fin::l1es pour les conventions et .ccard,'] conclus :lU ':;cin du
Conseil Je l' Eurore" • Ces public;) ti:Jns n8 sont P,El repl~ Jdui t.<3D d:.n5 le ;ll<:.Jenc
document mnis les membres de 1'1 Com~ission ont. 0U Jes consulter sur de~'nrte.

!'::.!2/ Ces l'Jbserv,tions exprilîlent le point Je vus ùu secr-St:ri:.t et ne rbivenc
pns être entendues COfllJ.le trnduisnnt nécess'1ircment les vue3 de cl1'1cun des ::::t,ts
membres de l'OrJnnis:1tion.
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1. OBSERVATIONS GENERALES

La pratique du Conseil de l'Europe en matière d'Llccords entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internationales est :imitée.
D~ns les grandes li~nes, elle consiste en :

Si l'article 13 du statut du Conseil de l'Europe dispose que "le Comité des
ministres est l'org3ne compétent pour agir :LU nom du Conseil de l'Europe confor
mément aux !rticles 15 et 16", aucune disposition du statut n'ét~blit de façon
expresse l~ c~n!cité du Conseil de l'Europe pour conclure des t~!it6s, ni

Traités auxquels le Conseil de l'Europe est partie: il s'3~it, d'une
part, de l'Accord de si8ge et de l'Accord complémentaire à l'~ccord

Génér31 sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, conclus
entre le Conseil de l'Europ' et la France, d'autre part, des accords de
coopératian avec d' autres o~'6anisatians internationales qui prévoient
~énérnlement l'échange d'informations, la consultation-mutuelle sur des
sujets d'intérêt commun et l'échange d'observateurs;

Traités multilatéraux conclus au sein du Conseil de l'Europe ~uxquels

participent d'autres or~anisations internntionales : c'est le cas d'un
nombre réduit de conventions et accords qui prévoient la participation
de la Communauté économique européenne (CEE) en tant que partie à ces
conventions et accords bb/.

i)

H)

i.) En ce qui concerne les ~ccords de coopération, environ une vingtaine
ont été conclus à ce jour. Ces accords prennent souvent la forme d'un échange de
lettres. Dans d'autres cns, ils font 1 r oLJjet d'un instrument uni.que signé pal~ les
représentants des deux parties. Leur contenu est d'une f~çon gén~rnle assez
succinct et ne traite que de ques~ions générales (éch:Lnge d'informntions, consul
tation mutuelle, etc.).

reproduit, pour ce qui est des articles 27 à 80, l.d0pt~s ~n premicire lecbure,
dans le rnpport de la trente-deuxième session de cette cùmmission (A/35/10) et,
pour ce qui est des articles 1 à 26, adopt~s en deuxième lecture, clans le r3pport
de 1<:1 trente-troisième session (:t/36/10). Ces observntio~s tiennent com?te, d'une
p'1rt, de la pratique du Conseil de l'Europe en w'1ti~re d'~ccords entre Etnts et
or~anisntions internLltionnles ou entre orGnnis~tions internl.tionales et, d'autre
part, de ILl pratique du Secrétaire général du Conseil de l'Europe en sa qunlit6
de dépositaire d'accords et conventions intern<:1tionaux.

Il est rQlpelé que, déjà en 1968, le secr6tari,t du Conseil de l'Europe nV3it
présent~ des observ:Ltions sur le proje~ d'nrticles sur le droit des tr3it6s
(Convention de Vienne). Le présent projet d'articles sur les ~cùords entre Et~ts

et orJînisntions internationales constitue une Rda~tation de 1'1 Convention de
Vienne dont l'esprit, la forme et la structure ont été respectés autant que
possible. Ce projet répète donc dans une large mesure les dispositions de la
Convention de Vienne, si bien que gr,".nd nomb1.'e des observations formulées en
1963 au sujet des tr:1ités entre Etqts restent valîbles et s'appliquent :LU présent
projet d'articles.

1Ç'1::' oJ

~J
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bbl Il est à rappeler que l~ CEE est composée de 10 Etats membres (l~ Be13ique,
le DQnemark, ln France, la République fédérqle d'~llema~ne, l~ Gr8ce, l'Irl~nde,

l'Italie, le Luxembourg, les Pays~Bas et le noy~ume-Uni) qui Gont 6r;~lement membres
du Conseil de l'Europe qui, lui, est composè de 21 Etats membres.
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r-~==eco~c~ent p~u'~"enge"erl 'or~nise tian sur le plon internationeI. Toutefois,

.,'.1.'.,. ~~r une réoolution de 1951, le Comit~ des ministres s'est dciclnr~ comD~tent pour

.~ conc.i.ure '1vec d'qutres or,snnisZ!.tions inter,n;ouvernement'l.les des 1.ccords concern:1nt

....1...... les ::lCti vi t':::s qui rentrent dans lR compétence du Conseil ccl.

• Ln proc~dure suivie dans 11. ~ratique pour 11. conclusion de ces accords '1

.

'.'..·.•I.·.~ ft6 tr~s v1.ri~e, si bien qu'il est difficile de d6~Qger des r~3les communes ay~nt

été <\ l ~ [nse de ln proc~clure suivie. L'on i,ourrni t n(~-mrnoin3 distinguer gl~OSSO

morio trois r;roupes :

:1
- Un premier ~roupe englobe les Rccords néGoc1es par le Secr~taire gfn~r31,

dont l'entrée en vi~ueur est soumise à l'approbation ult~rieure du Comit6

des ministres du Conseil de l'Europe (voir par exemple l'Accord entre le

Conseil de l'Europe et l'UNESCO (1952), l'~ccord conclu avec les Bureaux

internationaux rtunis pour la protection de ln propriét~ industrielle (1957),

l'ficcord conclu avec ln Commission intel'nationale de l'Etat civil (1955) et

l'~ccord avec ln FAO (1956»;

- Un deuxi~me ~roupe englobe les accords qui font l'objet d'une décision

d'îpprobation préalRble (dans certains cas sous forme de r~solution) du

COlnit~ des ministres, le Secrétaire G~nérîl étant charg~ de transmettre cet

Rccord ~ l'autre partie (voir par exemple l'Accord entre le secrétnriat

~énéral du Conseil de l'Europe et le secrétariat gén~ral de l'Organisation

du TrRité Je Bruxelles par échanGe de lettres des 15 novembre 1951 et

'f qoût 1952, l'Arrangement entre l'OIT et le Conseil de l'Europe concernant

Il création et le fonctionnement du Centre international d'information et de

recherche sur la formation professionnelle du 8 décembre 1960 et l'Arran~

gement entre le Comité des ministres du Conseil de l'Europe et la Commission

de la Communauté économique européenne par échange de lettres du

18 "':lût 1959);

- Un troisième groupe englobe les accords conclus p'1r le Secrétaire Général

:10 issnnt soit sur instructions du Comité des ministres, soit avec son

autoris~tion (voir par exemple l'Accord entre le Conseil de l'Europe et

l~ Conférence européenne des ministres des tr~nsports par échange de lettres

des 17 m"rs et 22 m8.i 1954 et l'Accord entre le :::ecrétari3.t génciral du

Cùnseil de l'Europe et le Secrétariat des Nations Unies, par échan3ê de

lettres du 15 décembre 1951 mis à jour par les Arrangements sous forme

d'éch~nge de lettres du 19 novembre 1971).

Les ~ccords précités prennent donc indistinctement let forme d'un cichanGe de

12ttres ou d'un instrument unique.
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Certains ~ccor'ds, toutefois, semblent échQPper à l~ pr3tique qui vient d'être

décrite. Il s'3git d'3ccords conclus p~r le Secrétaire général sous SQ seule

res:)(i1.S·"1bilit~. Ils ont été soit conclus par un échan0e de lettres soit consignés

dans un instrument unique. Dans les deux cas, la si0nature par le Secrétaire

~0n~r~1 eX0riwe le cùnsentement ~ être lié par le traité (voir par exemple l'Accord

entre le Conseil de l'Europe et l'UNIDROIT du 12 janvier 1934, l'Accord entre le

ccl R8so1ution dctoptée par le Comité des ministres lors de sa huiti~me session,

fil;"li i~r51, en annexe.
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Conseil de l'Euro~e ct l~ Conférence de Ln H~ye de Jroit international priv6, du
l} ct6cembre 1955 et l'~ccord entre le Conseil de l'Eurone et IMTE~POL par 6ch~n~e

de lettcGs de leurs secl~étnires généraux en rbte des 1er et CJ f8vrier 1960,
resT)ectivement).

ii) L:1 deuxiè'1e CP té:~orie cl 1 ilccords mentionnés ci~dessus conccY'ne un n0111bre
réduit cie cr,ités lqultil~téraux conclus au sein du Conseil de l'Euro~e (série des
tCîités européens - STE) et correspond 2 une évolution récente c\~ns lî 9ratique
conventionnelle de l'organis:1tion. En effet, l, question de l~ parcicipîcion
d'or~anisRtions intern3tionales aux conventions et accords du Conseil de l'Europe
ne s'est posée pour la premi~re fois qu'en 1974 au sujet de 13 03rticipacion de l~

CEE qU projet de convention pour l~ protection des cours d'eau internationaux.
Jusqu'~lors, les tr~ités européens n'étaient ouverts qu'à ln p~rticipation d'Et:1ts
et, dans certains cas, des Etats membres uniquement. Le projet de convention ~our

la protection des cours d'eau internationaux n'est toujour:J pas adopté par le
Comité des ministres, mais ùepuis 1974, plusieurs autres instruments du Conseil
de l'Europe ont été adoptés qui prévoient la participation de la CEE. Ainsi:

- La Convention européenne sur la pr~tection des animaux dans les éleva~es,

du 10 mars 1976 (STE 87),

- Ln Convention européenne sur la protection des animaux d'ab:1tt~~e,

du la rani 1979 (::3'F :;..;.'

La Convention relativ8 à la conservation de la vie sauvî~e et du milieu
n:1turel de l'Europe, du 19 septembr~ 1979 (STE 104),

sont ouvertes ~ lq si~nature des Etats membrbs et de la Communauté é~onomique

européenne. Elles seront soumises à ratification, acceptation ou ~pprobation.

i'

~
~.

La CEE a aussi la possibilité de devenir partie par simple signature à
deux nutres traités européens. Cependant, co~nme au moment de leur adoption une
telle éventunlité n'avait pas été envisagée, il 3 fallu conclure des protocoles
additionnels. Il s'~~it du :

- Protocole additionnel (STE 89) du 24 juin 1976 ~ l'Accord europ~en sur
l'échan~e de réactifs pour la détermination des ~roupes tissulaires du
24 juin 1976, et du
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- Protocole ~dditionnel (STE 103) du la mai 1979 à la Convention européenne
sur la protection des animaux en transport international du
13 décembre 1968.

R~cemment, L, CEE a é~alement demandé à devenir partie à trois accords du
Conseil de l'Europe dans le domaine de la santé publique. L'accord de principe
ay~nt été donné par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe, le texte des
instruments nécessaires est en cours de négociation et d'élaboration.

Tous ces traités rentrent donc dans le champ d'application des présents
3~ticles. Le ré~ime qui leur est applicable s'écarte parfois - comme il est
indiqué ci-dessous - du rér,ime prévu dans le projet de la CDI.



Art

pl
J.e
ùe
ùe

E\U

Con

Art.-

c

dlî! Voir éga.lement IG projet do convention européenne pour la protection des
COlITS d' eau Lnternat i.onaux contre la pollution,

- D'autre part, les règles de l' orgElnisation peuvent consister en ;@'atigues la
qui, sans être consignées par écrit dans un instrument juridique, 3'lüdent l'.
l'activité des organes de l'organisation.

La question à laquelle il est fait al Ius i on dans le comrnentrd.ne à cotte dispo
sition, de savoir si les traités conclus par)' or{)8.nisation ne sont pas également
compris duns les "règles de l' organisa.tion", est tout à f'o.i.t pertinente. Une telle
question.peut.mGme être soulevée au sujet des traités auxquels l'organisation n'est
pas partle mals qui, conclus au sein de l' oI'{janisation, lui attribuent un certain mi:
n0IllÈE~_ de droits et obligations qu'elle accept e , tout B.U moins implicitement. 11

b) Le s règle s de l' o_:;:,gani sation [alinéa j) ]

S'a.gissant d'accords conclus par le Conseil de l'Europe avec d'autres organi
sations internationales, l'acte par lequel l'organisation éta.blit son consentement
à être liée par un tel accord prend généralemont la forme d'une décisio~

d'approbation par le Comité des ministres ou dune résolution portant approbation
d'un tel accord (voir les observations ad articles 11 à 15 ci-dessous).

- D'une part, les règles de l'organisation comprennent à la fois les règles
déjà existantes et celles Clui pourrai.errt êtro établies par la. suite;

En ce qui concerne la. définition de l'expression "rèc;les de l' crganisat i.on",
on se souviendra que le Conseil de l'Europe avait déjà en 1960, au sujet du projet
d'articles sur le droit des traités (Convention de Vienne), souhaité que des
modifications soient apportées au texte de l'article 4 de ce projet, où il était
question des "rèGles pertinentes de l' orgarusat i on", af i,n de préciser que

La pratique du Conseil de l' Dur-ope est donc conforme à la. terminologie utilisée mir
à l'alinéa b) ter plutôt qu'à celle utilisée à Ll a.l i.n éa b ) bis, dle

du

II. 0:B8El1VlI.TIONS SUR LI: PROJITr D'ARTICLES

S'agissant de la série des traités européens, la. Convention européenne sur
la protection des animaux dans les élevages (STE 87), la. Convention eUTopéenne sur
la. protection des animaux d'abattage (STE 102) et la Convention relative à la
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de llELITopo (STE lO~.) prévoient
la participation de la CEE qui peut, comme un Etat Hembre , sirper et ra.tifier,
?ccepter ou approuver, oes conventions dd/.

Cet ar-t Lcl,e réserve l'expression "ratification'! à l'D,cte d'un Etat, l'acte
correspondDJ:lt d'une organisation interna.tionale étant dénommé "act e de conf irmation
formelle ll , Cette distinction n'est pas connue dans la terminologie du Conseil de
l'Europe.

~rticle 2 - Expressio~s employées

a) L' acbe de confirmation formelle [éJ.linéa b) ]



e

Article 6 - CE'.pu.cité des or[j'anisD.tions interno.cionD.los de concJuro des tnÜtés_

,\:ncunc disposition du stE'tut n'établit ùe fo.çon expresse ID. capacité du
Conseil do ll~~urope l)our conclure des tro..ités.

lin peut teutefois estir.1er 'lu'une telle capacité résulte implicitement de
l'E'Tticlc .;0, alinéa b)l dernière phrE'.se du stotut, où il est dit:

"lJn outre j lm D.ccord pE'.rticulier sero conclu ovec le Gouvernement dG la
rcépubli~ue françD.ise ~ui d6finiru les privilèces et immunités dont jouirc.
le Conseil à son sièCC'"

Cl'tte référence à l'Dccord de slece, traditionnellement conclu pm:' l'oriI8ni
sacion en ~uestion ovec l'~tat de sièce~ comporte reconnaissE'nce implicite de 10.
co..pncité ûe celle-ci à cenclure des traités.

De môme ~ 11 article 20 de l'Accord e6néro.l sur les privilèces et immunités du
Conseil de lli~ITope prévoit que:

"Le Conseil pourra conclure avec un ou plusieurs membres des 2..ccords complé
mentaires oména.ccD.nt en ce qlÙ concerne ce membre ou ces membres, les dispo
sitions du présent :.ccord cénéral".

8nfin, il Y D. lieu de rappeler la résolution susmentionnée du Comité des
ministres de 1951, par laquelle ce dernier sc déclare compétent pour conclure avec
d'autres orCE'nisations internationales des accords dans le domaine de compétence
du Conseil.

I.rticle 7 Pleins pouvoirs et pouvoirs

a) Dépôt des instruments de ratification, acceptation, approbation_2..t
adhésion

1lUX termes de cet article, les pleins pouvoirs sont entre eutres exigés

"POlU' e:x:;primer le consentement de l'Etat à être lié par un tel tr<J.ité".

Les articles l~. et 15 prévoient comme moyens d'e::cpresE'ion de ce consentement
la ratification, l'acceptation, l'approbation et l'adhésion. Conformément à
l'ax'ticle 2, paragraphe l b et b ter, ces moyens s'entendent de

"l'acte interne.tional ainsi dénommé par lequel un Etat (ou une orG8nisation
internationc.le) éte.blU sur le plan international son CO:lSentement à Gtre lié
par un traité".

Si cet acte est si(;l1é par le chef de l'l.Jta,t, le chef de gouvernement ou le
ministre des affaires étranGères, e,ucune confirmation de leur qualité de représenter
l':ctat n'est requise (art. 7, par. 2 a). En conséquence, la personne qui procède
~u dépôt des instruments susmentio11l1és ne doit pas nécessairement être munie de
pleins pouvoirs. Cette rèGle est conforme à 10. pr8tique suivie en ce 'lui concerne
les Dtats par le Secréto.ire Général du Conseil de l' Durope en tant que déposita.ire
cles traités européens. Par contre, les pleins pouvoirs sont exiGés pour ce qui est
ùes actes de la C:c~.
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b) Adoption de traités conclus au sein d'une orr,anioation internationale

Tel ~u'il sera précisé ci-dessous aux observations ad article 9, l'a.doption
du texte des conventions élaborées au sein du Conseil de l'Lurope, y compris celles
alŒ~uclles la C~~ est admise Q participer, prend la forme d'lme décision du Comit0
doc; ministres .... /. :";elon lIDe prati~ue bien établie, les représentc:mts des ~tv.ts

membreo du CoI:l.it-.s des ministres n'ont pas ù. produire de plcins pouvoirs lors des
décisions relatives il l'adoption d'une convention. ~outcfoio, l'article 7, para
J:;Tophe 2, alinéa d), en posant la règle Clue leo c1-lefo de r.üosions pel'!:lanentes auprèo
d'lIDe orGanisation intel~ationalc sont compétents en vertu de ces fonctions pOlIT
re'présenter lelIT ::::tat pour 11 adoption du te::te d'un trcüté, lir.üte cotte compétence
aux co.s 01.1 le traité est conclu "entre lm ou plusieurs :L:tots ct cette orr;aniso.tion".
Or, clanD la pratique du Conseil de 11 Lurope, les chefs de !:lissions perm,-'llente:s ont
6Gale~ent été considérés comme compétents sans présentation des pleins pouvoirs
pour représenter lelIT3 J::;tats pour l'abandon du texto d'lm traitA (Dultilatéral)
c11aboré au sein de l'orGanisation auquel participent certo.ines autres orgDnisati0EE.
intc:rnéJ.tionales (tel est le cas des traités ouverts ù. la participation de la. CŒ).

c) Los si,jnatlITes différées sous réserve cle ratification

Les sicnatlITes clifférées sous réserve de ratification ne sont IlD.S couvertes
pel.' l'article 7. Dn effet, ces sicnatures n'ont aucune des sicnific~tions prévues
dons cet article, il savoir :

- Adoption ou authentification du texte d'un traité, ou

- Dxpression du consentement de llEtat à être lié par lID tel traité.

Or, dans la pratique internationale en matière d'accords multilotéralŒ, on a
souvent recours à la pratique de la signature différée. Une telle priJ.tique a
notmnnent une place considérable C:LU Conseil de l' 8urope, où elle peut intervenir
avant ou o.près l'entrée en vigueur ek l'Accord.

ù) La "communication" du consentement de l' orr,anisation il être li~e~

un traité

L'utilisation dans le paragraphe 4 du mot "coffiffilIDiquer ll semble restrictive et
ne pas être adaptée à. tous les cas 01.1 le représentant d'une orGanisation inter
nationale conclut des accords avec d'autres Etats ou orGanisations internationales.

Plusieurs accords de coopération C'ntre orGéJ.l1isations interno.ticnales sont
conclus par lelITS secrétaires général~ de leur propre chef et initiative et dans
le respect de leurs fonctions sta.tutaires. Dc:ms ùe tels cas, ils communiquent non
Gculelllent le consenterr,ent de l' orGiJ.!lisation il êtro liée par 11 accord mo.is ils
expriment un tel consentement ff/.

~ La seule exception il ce jour est 10. Convention SlIT la classification
internationale des brevets dl invention, qui J. été soumise Ù. lille conf(;rence
diplomatique.

0J f,ccords entre le Conseil de l' :L:urope et la Conf érence de La Haye de droit
intcrnationo.l privé (13 décembre 1955) et l'Institut internv.tional pOlIT llunifi
cvtion du droit privé (12 janvier 195/~).
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Cet <'lyCicle établit la rècle que l'adoption du texte SI effectue par le
consen~Gmunt de tous les participants à son élaboration (ou par un vote majoritall-'ç
lorsr~u'il s'aGit d'un tr::lité o.dopté à lIDe conférence internationale).

Dons la pratique du Conseil de l'Europe, il fnut distincuer selon qU'il s'agit
d'lm accord de coopération avec une or,g'anisation internationale ou d'un traité
r:lultilatéral ouvert à la participation de la C:CL.

])ons le premier cas, llo.pplication de l'article 9 ne soulève P').S de problèmes
particuliers. Il s'ec;iro d'un accorù bilatéral dont les conditions seront convenues
par les delL~ parties.

Toutefois, lorsqu'il s'o{~'it de traités multilatéraux conclus au sein de
l'orGanisation ouverts à ID. particip2.tion de la C:C:C, l'adoption du texte du traité
ne résulte pas d'une coïncidence de décisions prises individuellement pax les
paI,ticipEmts à la néGociation, mois elle prend la forme d'une décision du Comité
des ministres. Telle est la pratique habituellement suivie (non seulement par le
Conseil de l'Elœope mais eussi par d'autres orcanisatlons internationales) pour les
tra.ités conclue entre les :etats membres, qui 2.. été éGalement slùvie dans les cas
déjà mentionnés des conventions conclues au sein du Conseil de l'L1rrope aUXquelles
la C~':::;:: a ét é admise à participer.

~(;lon le' commentaire de 12 CDI au sujd ûu prùjd J' <':':L'ticlt;::3 SlU' le droit des
tro.itÔs (Convention de Vienne), lu terme "ndopter" si,r:'11i fie "fixer la fùrfi18 et le
~.92~~1U du trQi t C envj sLlff"; il .y est procisé que "à cc stade les l~tats qui
nC:,;'ocient s'attncllent lmiCluument à établir le texte ùu tro.ité en tent Clue document
cSnon<';2.Lt les clispositions du trLtité cmvise.(;'6" .

.·.l'ticle c. - "~doTltiOli du texte

:e
1".

b) Jlèrde de vo~e applicabl e

s.

S'il est vrai que cette décision du Comité des ministres peul; être qualifiée
"d'adoption du texte" au sens du projet d'articles, la rèp,'le de vote applicable
n'est pas celle émise à l'article 9 du projet (à savoir, l'lu10nimité) mais celle
qui résulte des dispositions pertinentes du statut du Conseil de l'Europe (axt. 20)
ct Qu rèGlement intérieur des déléGués des ministres (art. 8) : l'adoption exiGe
l~ majorité des de~cr tiers des voix exprimées et la m~jorité des représentanto
o.yant le droit de siéGer. Cette majorité acquise, le traité est ouvert à la sicnature
o'il est constaté qu'il n'y a pao d'opposition explicite d'lU1 représentant.

it

l'o.r aille~œs, une telle décision d'adoption d'lU1 tro.ité 11ar le Comité des
ministres pnut être à l'oriGine d'une oit~w.tion où deo :Ceats ou orGanisa.tions
internationales ~m1t participé à l'élaboration de ce texte ne sont pas a~pe16s à
participer à son adoption au sein Qu Comité des ministres. Tel sera le cao des
Eto.to non membres du Conseil de l' j~1I'ope o.insi r~ue deo orGanisations internationa.les
qui ont prio part mlX tr2.vau:;c d'élaboration et sont 2.dmis à po,rticiper au traité,
mais r:ui ne sont pas représent és a.u Comité des ministres et, dè s lors, ne part icipent
pas à 10. décision d'adoption.

- 341 -



Article 10 - A1J.thentifica tion du texte

a) L'adoption en tant que moyen d'authentification

La pratique du C.nseil de l'Eur.pe en matière conventionnelle ne cùnnaît pa::;
de procédure spéciale pour l'authentification du texte d'un traité conclu dan::; s,-r.
cadre. Lorsqu'un texte conventionnel a fait l'objet d'une décision positive du
Comité des ministres, confoImément à l'observation sur l'article 9 ci-dessus,
il est considéré co~ne texte ne varietur. Cette décision étant la dernière étape
de la procédure d'élatoration des traités multilatéraux conclus au sein du Conseil
de l'E.urope, l'authentification du texte se confond avec son "adoption". Etant
donné que cette pratique n'est pas particulière au Conseil de l'Europe,
mais qu'elle est suivie par d'autres organisations internationales et dans le
cadre de conf8rences internationa18s, il J ;~; r':J.'·, éventuellement lieu de faire
figurer l'adoption parmi les moyens d'authentification du texte d'un trai~

Toutefois, la découverte J'une erreur matérielle dans le texte approuvé par
le Comité des ministres du Conseil de l'Europe, avant l'ouverture à la signature,
ne donne pas lieu à la procédure de correction prévue à l'article 79 du projet de
la Cammission du droit international. En effet, la correction d'une telle erreur
avant la signature du texte s'effectue par une ùécision du Comité des ministres
dans les mêmes conditions que la décision portant "adoption" du texte conven
tionnel. Ainsi, cette dernière ne produit pas, en ce qui concerne la correction
des erreurs, les conséquences attachées par la Cow~ission R l'authentification
du texte.

b) La signature différée

Le paragraphe 2 de l'article 10 mentionne la signature comme moyen d'authen
tification du texte d'un traité. S'agissant de traités multilatéraux, la
signature ne peut avoir cette signific~tion que si elle est apposée au texte par
tous les représentants ayant participé à la négociation, immédiatement ou peu
après l'adoption du texte. Un traité multilatéral qui permet des signatures
différées ne pourra donc être authentifié par ce moyen, étant domlé qu'il entre
souvent en vigueur avant sa signature par tous les Etats ayant participé à la
négociation.

Article Il - Mode d'établissement du consentement à être lié par un traité

Article 12 - La Signature comme modp. d'établissement du consentement à être lié
par un traité

Article 14 - La ratification, un acte de conf: Imation formelle, l'acceptation ou
l'approbation comme mode d'établissement du consentement à être lié
par un traité

Article 15 - L'adhésion comme mode d'établissement ùu consentement à être lié par
lm traité

a) Pratique conventionnelle du Conseil de l'Europe

A propos de ces articles qui contiennent des dispositions qui règlent les
modes d'établissement du consentement à être lié par un traité, il y a lieu de
ravpeler brièvement la pratique conventionnelle du Conseil de l'Europe en la
matière, tout en soulignant que les observations qui suivent concernent uniquement

- 342 -



lpe
;eil

il'

~,

de
:mr
s

on

en-

al'

e

.é

ou
.ié

=ment

·:1

la catfgcrie susmentionnée de", trait(:3 multilat':l'éiuX C'onclus au sein du Conseil ,._~_.

de l'EuroIJe' auxquels participe la rEE.

Tout d'abord, dam3 cet tP- pra tit]ue, il Y a lieu dl' dù~t inguel' entrte' les
accords qui peuvent faire l'objet d'une signature SallS GÜ sous réserve de ratifi
cation ou d'acceptation, et les conventions qui doivent loujOUl's faire l'objet
d'une ratification, acceptation ou approbation (c:f. "modèles de clauses finales").
En outre, la ratification, l'acc:eptation ou l'approbation doivent toujours être
précédées de la signature.

Deuxièmement, une distinction est également faite ent~e les différents mo~ns

d'exprimer le consentement ~ être lié par un traité en fonction de la qualifi
cation d'un Etat pour devenir partie au tIaité en question. Ainsi, la signature
et par conséquent la ratification, l'acceptation 01, l'approbation sont en
principe réservées aux seuls Etats membres, a~ors que l'adhésion, après l'entrée
en vigueur du traité, n'est en principe ouverte qu'aux Etats non membres du
Conseil de l'Europe.

Comme indiqué ci-dessus, cette pratique a connu récemment une certaine
évolution, si bien qu'aujourd'hui plusieurs conventions prévoient la participation
de la Ccmmunauté économi ue euro éenne ui est admise à signer et ratifier,
accepter ou approuver les conv,>ntions, comme un Etat membre bien qu'une telle
ratification, acceptation ou approbation, ne soit pas prise en compte pour
l'entrée en vigueur de ces conventions, seules les ratifications des Etats membres
comptant à cet effet) J .

La possibilité de devenir partie à une convention ou à un accord conclu au
sein du Conseil de l'Europe par voie d'adhésion est en règle générale déterminée
par des dispositions expresses figurant dans les clauses finales desdits
instruments convpntionnels. A l'heure actuelle, elle n'a été prévue que pour
des Etats non membres, les organisations internationales n'étant ainsi pas
admises à adhérer à ces traités.

En outre, dans tous les cas l'adhésion n'est possible qu'après l'entrée en
vigueur de la convention ou de l'accord, conformément aux dispositions relatives
au nombre de ratifications ou de signatures sans réverve de ratification requis
à cet effet. Ainsi, l'adhésion d'Etats tiers ne peut influer sur l'entrée en
vigueur des traités en question.

b) Le pro~et d'articles de la CDr

Contrairement à cette pratique du Conseil de l'Europe, le projet d'articles
de la CDr n'établit pas de distinction entre les différents moyens d'exprimer le
consentement à être lié par un traité en fonction de la qualification d'un Etat
ou d'une organisation pour devenir partir au traité en question. Les articles 12
et 14 relatifs à la signature et ~ la ratification ne contiennent aucune défini
tion des Etats ou organisations qui ont la faculté de devenir parties au traité
par voi~ de signature, ratification, acte du confirmation formelle, acceptation

~~/ La Convention relative à la protection de la vie sauvage (8TE 104),
toute~s, prévoit qu'elle entrera en vigueur après que cinq Etats, dont au moins
quatre Etats membres du Conseil de l'Europe, auront ratifié, accepté ou approuv~

la Convention.
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Ou aPFcobatj{)H. 8ellll'al'l~icle 15 relatif à l'adhésion se limite à exiger que
l'adhésion par "lm Etat ou par une organisation internationale soit prévue en ce
qui conoerne "oet Etat" ou "oette organisation'!.

Les artioles 12 et 14 mentionnent la signature et la ratification, respec
tivement, comme mode d' établissement du oonsentement à être lié par un traité
"lorsque les Etats et les organisations ayant partioipé à la négociation étaient
oonvenus que la signature aurait cet effet: la ratifioation serait requise".
Par cette expression, on doit entendre, en vertu du paragraphe l e) de
l'artiole 2, les Etats ou organisations "ayant participé à l'élaboration et à
l'adoption du texte du traitél! •

Comme il a été exposé oi-dessus au sujet de la pratique du Ccn88.1.1 de
l'Europe, il se peut que, dans oertains oas, des Etats non membres du Conseil,
ainsi que des organisations internationales, qui ont éventuellement pu prendre
part à l'élaboration des projets de convention ou d'aocord ne participent Pas à
l'''adoption'' du texte et ne sont pas, partant, à considérer comme des Etats ou
des organisations "ayant participé à la négooiation" dans le sens des dispo
sitions de la CDI.

En oe qui conoerne la règle énoncée à l'artiole 15, alinéa c), il faudrait
préoiser que oette disposition ne peut s'appliquer qu'en l'absence d'une clause
expresse réglant l'adhésion figurant dans le traité. En effet, les accords et
conventions oonclus au sein du Conseil de l'Europe qui ne sont pas "fe:rmés",
c'est-à-dire réservés aux Etats membres de l'Organisation, contiennent en règle
générale une olause qui règle les prooédures d'adhésion. Bon nombre de ces
olauses exigent une décision du Comité des ministres (invitation ou accord
préalable) pa:rmi les conditions d'une telle adhésion. Il va sans dire que la
règle oontenue dans l'alinéa 0) susmentionné ne s'applique qu'en l'absenoe d'une
clause expresse réglant l'adhésion.

Article 17 - Consentement à être lié par une partie d'un traité et ohoix entre
des dispositions différentes

La pratique du Conseil de l'Europe en matière conventionnelle ne connaît pas
d'exemples de traités permettant un ohoix entre des dispositions différentes
(par. 3 et 4), soit l'existenoe de dispositions alternatives s'excluant
réciproquement.

Par oontre, en ce qui conoerne la possibilité d'être lié par une partie d'un
traité, cinq conventions conclues au sein du Conseil permettent d'aooepter camme
obligatoires oertaines parties seulement de leurs d.isposi tions (par. l et 2),
à savoir :

- La Convention européenne pour le règlement pacifique des différends
(STE 23);

La Charte sociale européenne (STE 35);

- La Convention sur la réduction des oas de pluralité de nationalités et
sur les obligations militaires en cas de pluralités de nationalités (STE 4-3);

- Le Code européen de séourité sooiale (STE 48); et

- La Convention européenne sur le contrôle de l'aoquisition et de la
détention d'armes à feu par des particuliers (STE 101).

- 344 -

a

Tout
de 1
cons
l'Eu

Arti-
des
dans

lla~

matE
roui
de r
nalj
dl al

de ]
natt
la ]
aux



~lUC

n <.:e

pec
té
aient
"

,il,
.dre
la~' à

ou
1-

Irait
.ause
i et
1,
~ègle

la
d'une

ltre

l.ît pas
'8

Le d'un
comme

2) ,

f0ute1'oio, aucune de CeS convPlltionu n'est actuellement ouverte à la participation
k La CEE. La disposi tian de l' artiC'1e 17 du projet de la CDr ne présente par
('(1lJ:.;{qu"nL 'lucun intérêt particulier en ce qui eoncernl: la pratique du Conseil de
l 'i':UI'l)P~' dall~; ce domaint'.

La prclLiC]ue du l~anst:'il dl: l'Europe en matièrp l:unventionnelle Le ë,'écart"" pas
(ll'~ rl'gle~ contenues dans cptt(~ dispüsi tion. Elle connaît de~; exemples rentrant
dam; ,'h.:J.('ltrl des trois alinéas figurant an libellé proposé par la CDr

i) Certains accords et conventions crnclus au sein du ConsQil de l'Europe
disposent expressément que Ips réserves ne sont pas admises ou que la
ratification, l'acceptation, l'adhésion ou encore la signature sans
n~serve de ratification, etc., emportent de plein droit l'acceptation de
toutes les dispositions du traiKLalinéa a)J, tel est notamment le cas
de l'Accord européen pour la répression des émissions de radiodiffusion
efft~ctuées par des stations hors des territoires nationaux (STE 53) et
de l'Arrangement européen sur l'échange des programmes au moyen de films
de télévision (STE 27).

ii) Dans d'autres cas, des réserves déterminées sont ex ressément autorisées
par le texte conventionnel alinéa b , par exemple par la Convention
européenne pour le règlement pacifique des différends (STE 23). Enfin,
certaines conventions telles la Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales (STE 5) et la Convention européenne
d'établissement (STE 19), ne permettent une réserve que dans la mesure où
une loi en vigueur sur le territoire d'une partie au moment de la
signature ou du dépôt de son instrument de ratification n'est pas
('('nforme à une disposition particulière de la Convention.

Dans ce contexte, il y a lieu de souligner que la pratique récente du
Conseil de l'Europe s'oriente vers le système des réserves dites
"négociées" : le texte des réserves gui sont les seules à être admises
est arrêté lors de l'élaboration de la convention ou de l'accord. Les
réserves dont il s'agit figurent alors soit dans le texte même de la
convention ou de l'accord, soit le plus souvent en annexe à celui-ci, et
tout Etat contractant peut déclarer faire usage d'une ou plusieurs de
ces réserves ~h/. Ce système de réserves négociées est également prévu
dans le "Modèle de clauses finales", qui précise, toutefois, qu'un tel

hh/ Ceci est le cas, à titre d'exemple, de la Convention européenne relative à
l'assuranre obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules auto
moteurs (~jTE 29), de la Convention européenne pour la répression des infractions
routières (STE 52), de la Convention européenne sur la réduction des cas de pluralité
de nationalités et sur 1(;8 obligations militaires en cas de pluralité de· natiu
rulités (STE 43) et de la Convention européenne portant loi uniforme ""n matière
d'arbitrage (STE 5C). En ce qui concerne les conventions qui prévoient l'adhésion
Je la CEE, la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et ùu milieu
naturel de l'Europe (STE 104) tombe dans cette catégorie, mais elle ne prévoit pas
la possibilité pour la CEE de faire des réserves, cette possibilité étant réservée
aux "Etats" (art. 22, par. 1).
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système n'est qu'un exemple parmi d'autres qui peuvent être imaginés
pour la formulation des réserves et, en particulier, que la liste des
réserves autorisées n'est pas nécessairement limitative.

iii) Lorsque le texte conventionnel est muet au sujet des réserves [alinéa c)],
l'on admet que des réserves peuvent être formulées à l'égard de n'importe
quelle disposition de la convention ou de l'accord à condition qu'elles
ne soient pas incompatibles avec l'objet et le but du traité. Tel est,
par exemple, le cas en ce qui concerne les Conventions européennes sur
la protection des animaux dans les élevages (STE 87) et sur la protection
des animaux d'abattage (STE 102). En vue de clarifier la situation et
sans qu'une pratique rigide n'existe en la matière, la réserve est
notifiée aux Etats membres, à toute partie contractante, ainsi qu'à la
CEE lorsque celle-ci est admise à participer à la convention ou à l'Accord.

Article 21 - Effets juridiques des réserves et des objections aux réserves

Cet article prévoit que l'application d'une réserve a pour effet de faire
intervenir automatiquement la règle de la réciprocité dans les relations entre la
partie auteur de la réserve et les autres parties.

La pratique du Conseil de l'Europe est différente. Le "Modèle de clauses
finales des conventions et accords conclus au sein du Conseil de l'Europe" prévoit
la disposition suivante :

"La Partie ui a formulé une réserve au sujet d'une disposition (du présent
Accord de la présente Convention) ne peut prétendre à l'application de
cette disposition par une autre Partie".

Toutefois, les autres parties ont la faculté, dans leurs relations avec la
partie qui a formulé la réserve, de se prévaloir ou ne pas se prévaloir de la
modification résultant de cette réserve, c'est-à-dire qu'elles peuvent accepter
des réserves "à sens unique".

Selon cette pratique, l'application d'une réserve n'a pas pour effet de
modifier automatiquement les dispositions du traité sur lesquelles elle porte, pour
la partie qui en est l'auteur et pour les autres parties dans leurs relations
réciproques, mais uniquement de priver, d'un côté, l'Etat qui a formulé la réserve
du droit de réclamer sur le plan international et dans les relations avec les
autres parties l'application de la disposition à laquelle cette réserve se réfère
et, de l'autre côté, les autres parties du droit d'opposer à cet Etat l'obligation
conventionnelle couverte par ladite réserve.

Il Y a lieu de rappeler toutefois que le Modèle de clauses finales auquel il
est fait référence n'a aucun caractère contraignant et qu'une solution différente
peut être adoptée dans un cas particulier.

Article 22 - Retrait des réserves et des objections aux réserves

D'après la pratique suivie au sein du Conseil de l'Europe, tout Etat (ou
organisation) contractant qui a formulé une réserve peut à tout moment la retirer
en tout ou en partie en adressant une notification au Secrétaire général du Conseil
de l'Europe. Le retrait prendra effet à la date de réception de la notification
par le Secrétaire général (cf. "Modèles de clauses finales", art. e), par. 2).
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Arti,~le 23 - Frocédure relative au...x rosc,rvp,,;

~'n L"> (pi çC'Dcern" la cornmurlicatic'n de:J l'(~SerVes et des obje2tions, il serait
Gcil.ù:ai tablt: de têr:lr OOr.1ptc, dans le t.-Xt.è dl" ces articles, des traités pour
lf'-sclU8ls "st prévu \'Il dépositairp autre que le gouvernement d'un Etat ayant qualité
pour devHür partie au trai té. Tnns ce l'as, la cor.ununiC'a tion devra être aliressée
au déposi ta.ire qui ~;""rJ. tenu de la fcll ri? parvtOnir i::.lX autres Etats inté::essés.

En vertu du paragraphe l Je 08t Jrticle, la cClrJr.'..mieation duit être faite aux
organisations in terna tiunalr's pt 2tats "ayant gualité pour devenir partie au traité",
termes qui ne sont pas défilÜS à l'article 2 du projet de la CDI. Dans bien des
cas, il semble que le oercle de eèS organisations et de ces Etats soit très difficile
à délimiter. Dans e",S conditions, il serait clone peut-être préférable de ne pas
l:lention..l1er, C'utre les Etats pt les organisations cLJntractants et les parties, Que
les Etats et les organisations ayant participé à la négociation du traité.

la règlp contenue au paragraphe 2 de cet article est conforme à la pratique du
Conseil Lie l'Europe. En effet, le "Modèle de clauses finales" prévoit que
lorsqu 1 elle "lst formulée -Lors rJ.e la signature du tral té, une réserve doit être
confirmée fürme~lement par l'Etat. qui en est l'auteur, au moment où il exprime son
consentement à être lié par le traHé ij/. En pareil cas, la réserve sera réputée
avoit été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

Article 24 - Entrée en vigueur

L'entrée en vigueur des conventions et accords multilatéraux conclus au sein
du Conseil de l'Europe est déterminée par des dispositions incorporées dans lesdits
instruments.

Le "IVIodèle de clauses finales" (qui, rappelor.s-le, n'a qu'une valeur indicative)
prévoit que les conventions et accords du Conseil de l'Europe entreront en vigueur
le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période déterminée après la date
à laquelle un certain nombre d'Etats membres du Conseil de l'Europe auront exprimé
leur cO_isentement à être liés par la convention ou l'accorù en question. Une règle
pareille s'applique pour l'entrée en vigueur du traité à l'égard de tout Etat
ou de la CEE qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par le t.raité.

i~/Parmi les traités européens qui prévoient la participation de la CEE, seule
la Convention relative à la protection de la vie sauvage et du milieu naturel de
l'Europe (STE 104) contient une clause relative aux réserves, aux termes de
laquelle uniquement les Etats peuvent formuler des réserves, la même possibilité
n'existant pas pour la CEE.
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Article 25 - Application à titre provisoire

L'application provisoire a été prévue par un certain nombre d'instruments
élaborés au sein du l,onseil de l'Europe jj/ mais qui sont des traités entre Etats
-lniquement.

Article 29 - Application territoriale des traités

:1) R?a:ime prévu par le "Modèle de clauses finales"

Selon la pratique du Conseil de l'Europe, également suivie dans le cao, des
trai tés ouverts à la participation de la CEE, tout Etat peut, au moment d," la
signature ou au moment l'; dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation,
cl' approba tion ou d'adhésion, désigner le ou les territoires auxquels ,,' applique
la convention uu l'accord (art. d) par. l, du "T'[oclèle de clauses fiI1ales").

Par ai 11eurs, tou t Eta t peut, à tout autre moment par la su i. te, par une
déclaration ~tclressée au ::lecrétaire général du Conseil de l'Europe, étendre l'appli
cation du traité à tout autre territolre désigné dans la déclaration (art. d),
par. 2). ~n outre, toute déclaration faite par un Etat pour désigner le ou les
ti·rl'itoires auxquels s'applique le traité peut être retirée par notification
a,lre::3sée ::1U Secrétaire général (art. d), par. 3).

b) Texte proposé par la CDr

Comparée à cette pratique du Conseil de l'Europe, la disposition proposée par
la (:DI soulève quelques réserves (d'ailleurs déjà formulées en 1968 au sujet du
projet d'articles de la Convention de Vienne Sl~r le <irait des traités) dans la
mesure uù il n'est pas clairement établi si les termes "à moins qu'une intention
uifférente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie" visent également
les déclarations unilatérales des parties intéressées. Il n'est pas certain, en
effet, que ces termes "donnent à la règle la souplesse nécessaire pour satisfaire
à toutes les exigences légitimes en matière d'application territoriale des traités",
comme l'a estimé la CDI dans son commentaire sur le projet d'articles sur le
droit des traités.

Article 39 - Règle générale relative à l'amendement des traités

Article 40 - Amendement des traités multilatéraux

Ici encore, il y a lieu de distinguer dans la pratique du Conseil de L'Europe

i) Les accords de coopératjon conclus par l'organisation avec d'autres
organisations internationales qui sortt tous des accords bilatéraux par
rapport auxquels la règle de l'article 39 ne pose pas de problèmes dans
la mesure où toute modification devra nécessairement faire l'objet d'un
accord entre les parties; et

.ii/ Accoru général sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe
(STE 2T; tI'oisH'me Frotocole additionnel à cet accord. général (STE 29); Convention
relative à l'élaboration d'une pharmacopée européenne (STE 50).

- 34ô -

ii) L
s

On a 'Il

contiennent

Con
(ST-

Acc
tis

Con
(ST

Ces di
pratique co
d'amendemen

La
lai
céd
foi
par

L'A
gro
par

La
le
du
au

Au vu (
du Conseil (
selon laque:
parties", ef
termes des
l'objet d'u
mais encore
Dans les ca
l'amendemen
de l'articl

Aux te
amender un
les organis
contractant
y a lieu de
d'une organ
les Etats e



ii) Les accords multilatéraux conclus au sein du Conseil de l'Europe et qui
sont ouverts à la participation de la CEE.

On a vu que le nombre de ces traités est réduit. Parmi eux, les suivants
contiennent des dispositions relatives à leur amendement :

Convent'~n européenne sur la protection des animaux dans les élevages
(STE 87);

Accord européen sur l'échange de réactifs pour la détermination des groupes
tissulaires (STE 84);

Convention relative à la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe
(STE 104).

Ces différents traités illustrent les différentes solutions qui, dans la
pratique conventionnelle du Conseil de l'Europe, sont appliquées lorsque des clauses
d'amendement sont prévues par des traités européens. Ainsi,

La Convention européenne sur la protection des animaux dans les élevages
laisse le dernier mot au Comité des ministres, organe compétent pour pro
céder à l'amendement de la Convention. La proposition d'amendement, toute
fois, émane d'un comité permanent composé des parties contractantes et créé
par la Convention elle-même.

L'Accord européen sur l'échange de réactifs pour la détermination des
groupes tissulaires laisse les amendements à la compétence des miles
parties contractantes.

La Convention relative à la conservation de la vie sauvage, tout en laissant
le dernier mot aux parties contractantes, prévoit néanmoins l'intervention
du Comité des ministres qui doit, dans certaines circonstances, approuver
au préalable l'amendement proposé.

Au vu de ces différentes solutions et de l'expérience du secrétariat général
du Conseil de l'Europe, il semble que la règle générale contenue dans l'article 39,
selon laquelle "un traité peut être amendé par la conclusion d'un accord entre les
parties Il , est formulée d'une manière trop absolue et trop rigide. En effet, aux
termes des dispositions particulières de certains traités, l'amendement devra faire
l'objet d'une décision à laquelle participent non seulement les parties au traité,
mais encore d'autres Etats (siégeant au Comité des ministres du Conseil de l'Europe).
Dans les cas où l'accord de ces autres Etats est nécessaire pour l'adoption de
l'amendement, l'accord ne produira pas l'effet que lui attribue :u règle générale
de l'article 39, si lesdits autres Etats refusent de concourir à cette décision.

Aux termes du paragraphe 2 de l'article 40, Iltoute proposition tendant à
amender un traité multilatéral •.. doit être notifiée à tous les Etats et à toutes
les organisations contractantes ou, selon le cas, à toutes les organisations
contractanteB. et chacun d'eux est en droit de prendre part ••• Il. A ce sujet, il
y a lieu de r...it; . que dans le cas où le traité a été élaboré au sein d'un organe
d'une organisation internationale, telle que le Conseil de l'Europe, non seulement
les Etats et organisations contractaD' '. mais également les autres Etats membres de--



l'organisation peuvent avoir un intérêt légitime d'être informés des propositions

d'amendements et de par'ticiper aux décisions y relatives, sans qu'il soit nécessaire

de le stipuler expressément dans le traité en cause. Par conséquent, il serait

éventuellement opportun de faire mention dans ce contexte soit des Etats et organi

sations ayant participé à la négociation du traité (englobant ainsi les Etats

membres de l'organisation au sein de laquelle le traité a été élaboré), soit de

l'organe au sein duquel le traité a été élaboré.

Article 56 - Dénonciation ou retrait

Article 65 Procédure à suivre •••

a) Procédure de dénonciation prévue par le traité lui~même

La première de ces dispositions prévoit les conditions dans lesquelles une

partie peut dénoncer un traité. Elle ne pose pas de problèmes par rapport à la

pratique du Conseil de l'Europe, dans la mesure où elle réserve le cas où le traité

prévoit "qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer".

L'article 65, par contre, qui prévoit la procédure à suivre en cas de retrait

d'une partie à un traité multilatéral, ne contient pas de pareille réserve

concernant les dispositions du traité lui-même relatives à la procédure de

dénonciation.

En particulier, l'article 65 prévoit que la partie qui souhaite se retirer d'un

traité doit commencer par exprimer sa prétention par écrit en la justifiant ("doit

indiquer les raisons de celle-ci").

Selon la pratique du Conseil de l'Europe, telle que consignée dans le IIModèle

de clauses finales", toute partie à un traité peut, à tout moment, dénoncer la

convention ou l'accord qui la lie en adressant une notification au Secrétaire

général sans avoir à justifier les raisons pour lesquelles elle dénonce le traité.

Par ailleurs, la dénonciation prendra effet automatiquement le premier jour du

mois qui suit l'expiration d'une période déterminée après la date de réception de la

notification par le Secrétaire général [art. f)]. Elle est donc effective à partir

de cette date et, à cet égard, la pratique du Conseil de l'Europe s'écarte également

de la solution préconisée par l'article 65 qui prévoit une période (trois mois,

sauf urgence particulière) pendant laquelle une partie ne peut pas mettre sa pré

tention à exécution.

Le Secrétaire général, de son côté, est tenu de communiquer la dénonciation à

tous les Etats membres du Conseil de l'Europe et à tout Etat ayant adhéré à la

convention ou à l'accord [art. g) du "Modèle de clauses finales"] ainsi qu'à la CEE

lorsque celle-ci est admise à participer à la convention ou à l'accord.

b) Notification au dépositaire de la dénonciation

Par ailleurs, l'article 65 prévoit que la notification soit adressée Ifaux

autres parties" uniquement. Il semble souhaitable de tenir compte des traitès pour

lesquels un dépositaire autre que le gouvernement d'une partie a été prévu et

d'envisager que les parties adressent la notification exigée au paragraphe l de

l'article 65 également à ce dépositaire.

- 350 -

Artic

les
Cons
clau
part

au t
pour
sur

org

l'Et;
le 1

Arti

dev
Sec
doc
ret
dÉln

Art

l'E
lor
lu
Sec



n

1

La

1t

E

r

Article 77 - Fonctions des dépositaires

i) Obligation de communiquer les textes du traité et certains actes

relatifs au traité

Le projet établi par la CDI oblige le dépositaire à communiquer aux Etats

ayant qualité pour devenir parties au traité copie du texte original et de tous

autres textes du traité [art. 77, par. lb)] et à informer les mêmes Etats ùe

certains actes relatifs au traité [par. l e) et f)]. Selon l'observation ci-dessus

à pro90s de l'article 23, le cercle des "Etats ayant qualité pour devenir parties

au traité" peut être difficile à éliminer. Il serait par conséquent préférable de

limiter l'obligation du dépositaire aux Etats et organisations ayant p~rticipé à

la négociation du traité, aux Etats et org3nis~tions contract3n~es et aux parties,

dans le sens des définitions données p~r l'article 2 du projet de la Commission.

S'~gis3ant des conventions et accords conclus au sein du Conseil de l'Europe,

les notifications doivent être adressé8s en règle générale aux Etats membres du

Conseil et à tout Etat ayant adhéré à la convention ou R l'accord [cf. "Modèle de

clauses finales", art. g)], ainsi qu'à l~ CEE lorsque celle-ci est admise à

participer à la convention ou à l'accord.

Il va de soi qu'un Etat ou une organisation ~yant qualité pour devenir partie

au traité et qui ne fir,urc pas parmi les Et~ts ou or~anisations susmentionnés,

pourra à tout moment s'adresser au dépositaire en vue d'obtenir toute information

sur le traité auquel il peut devenir partie.

ii) Enre~istrement auprès du Secrétariat de l'ONU [alinéa g)J

Les accords de coopération conclus par le Conseil ie l'Europe avec d'autres

organisations internationales ne font l'objet d'~ucur dnre~istremont.

Pour ce qui est des traités multilatéraux conclus au sein du Conseil Je

l'Europe (et notamment ceux ::uvorts à l~ participatiJn do la CEE), voir commentaire

Je l'article 80 ci~jossus.

Article 78 - Notificatic,ns et communications

Dans la pratique du Conseil de l'Europe, la date à laquoll" une n<ltification

devient effective est ~énéralement fixée on fonction de sa réception par le

Secrétaire ~énl;ral du C~Jnseil (cf. "M.::>dèle de clauses finales", art. d), 2 et 3 :

déclaration des territoires auxquels s'appliquera la convention ou l'accord et

retrait d'une tolle déc13ratinn; art. e), 2 ; retrait dos réserves, art. f), 2 :

dénonciation).

Article 7~ - Correction des erreurs dans les textes ou les copies certifiées

conformes des traités

En Ce qui concerne les conventions et accords conclus au sein du Conseil de

l'Europe, la pratique en matière de correction des erreurs est la suivante:

lorsque le texte d'une convention ou d'un accord contient unü errüur matérielle,

lu Comité des ministres procède à la correction de cette erreur et autorise le

Secrétaire général à certifier ladite correction. Muni de cotte autorisation,
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10 Socrétrtirû 7,0nérîl Ircso-J ut si:~n':" un ;'roc~B-vurbîlk r"ctificîti m Lmt un
exemplaire ust cîmmunijué q ch:1'lUC Et'1t mombro du Cans,:;il ut à t:lUt Et'lt 3Y'1nt
ndhéré 'lU tr:ütû \mluustLm. L:~ luüstiîn nu s' est ~2S ;:'S00 nu 3Uj13t jus tr::tités
'lui préVdiünt l' nr1hosi')n le 1;"\ CEE. Lo pr -lcès-verb'll je rGctific~ti'm Gst éi-::alement
c')mmUni1Ué pnur cnro.~istr(jm',mt nu Sccrut::lrielt 'la l' Or,,;:mis3ti 'Jn jas l~ati îns Unies.
- Cf. é~alement los lbsurvïtiüns ~:~ îrticlo 10 ci-lossus.

Article 80 - Enru~istromcnt I3t nublicntiJn des trnitûs

Lus conv,mtions 0t '1cc.)r·js c·)nclus1.u sein lu Ccmsoil rlG l 'EurJ~e f,)nt, des
qu'ils onnt ,mtrûs en vi,'uour, 11 î hjet l'un enre':;istremcnt auprès ,:lu 3GcrÉ:tarint
ioa Natiuns Unies ~3r las sainsiu Sccr6t3ire~énérîl iu Conseil de l'Euro~e, en
tant ~ue Jé~~sitaire de cos trîités. Lcls Cunventions cur0~éennes sur 1'1 ~rat8ction

los animaux 1ano les élov3~us (en 1979) et our 13 ;)r)tucti..-m les :::mimauxl ''1b3.ttar~ü
(1982).:;nt été soumises p·.lUr enrc.\istromünt.

J\nnuxc

RESOLUTION (51) 30 F

('1jl~tée p'1r le Cümit& Jos ministres lars je
0'1 8Gme sUîncc, meli 1951)

Rnl'~·)rts '1.vec les .)r:;a.nis3ti:ms internélti)n::llos
int-.:lr.?'Juvcrncmcntales et nnn';Juverncnuntelles

1. Le Comité Jes ministro'3 ;)eut, au n:Jrrl ,lu Conseil je l 'Euro;1c , conclure
~vcc t'Jute or~~nisRtiun inter~uuvcrnemcnt31~ j~s 3CC0~is c:Jncernant les
qctivit~s ~ui rentrunt Jnna ln com~utcnce 1u Conseil. Ces accorJs fixeront
nc1tnmment les conciiti)ns-hns lcs'luellQs'lcs rolations seront établies entre
une telle nr:3nisation et le C0ns13il JJ l'Euro~e.

ii. Le C~nscil dJ l'Eur0 pc, 'u l'un1uulcanlue .l~ ses or~anes, est lualifié
pJur exercer tullos f1nctions lui, rcntrelnt Jans la comp6tence du Conseil de
l' Eur,liiu, ~lUrr(Jnt lui être C,)nfÜ1eS pelr J' Rutr-3S ,or:-;::tnisati'Jns interC-;'Ju
verncrncnta.1Gs eur::lpuennes. Le C':Jmi tG Jcs ministres c.mclut les ncc)rds
nécessair-.:ls 3 cet effet.

ii1. Los nccorJs visas elU pnrn;r"iphe :1remier peuvent n::ltRmment pr-Svoir

.'1. Que le Conseil pren''1ra t:Jutes mesures utiles pour reccv',)ir des
r'1i)ports ré';uliurs GtlcD inf,)rrnelticms, s~)it p:-:r écrit, soit ',ralement,
·l-.:lS or;nnisntians préci téas et leur un rtlresser;

b. Qua lu Consclil f,rmulera les ~vis et rcnir.'1 les services qui lui
s~r:1i.mt 'lcm:mdés inr cus Jr'~::misati;Jns.

i v. Le C,-lmit0les ministres peut, au n"m -lu CJnsoil éle l' Euro;->e, :irew:re
t JUtes USinaiti ms utiles ~')ur c,msultor ,los )r';~misntions intcrnationîlc3
n0n';0uvcrnementalcs lui s"ccupent 103 luestiinn rclcvî.nt 1e ln comp6tence
.lu C0nseil Je l'Eurcpo.
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